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réduction de crédit est prévue pour cet organisme tripartite créé
en 1946 qui assure un rôle de service public indéniable en
matière de formation professionnelle. Cette réduction des moyens
de l'A .F.P .A . aura des conséquences très négatives, la formation
professionnelle des adultes étant un investissement indispensable
de la nation pour le développement économique de l'emploi.
Sachant qu'il faudrait, au contraire, dans la période actuelle, lui
octroyer de nouveaux moyens, il lui demande de lui préciser les
arguments du Gouvernement pour remettre en cause le principal
organisme de formation pour adultes.

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

18887. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no 10855, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986, concernant les crédits accordés à
l'Association pour la formation professionnelle des adultes
(A .F.P.A .) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

17777 . - 9 février 1987 . - M . Georges Colin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
très graves conséquences du désengagement de l'Etat dans le
financement de l'association pour la formation professionnelle
des adultes . En effet, la réduction de la participation de l'Etat
devrait entraîner 600 licenciements à l'A .F.P.A. en 1987 . Cepen-
dant, l'A .F .P .A . est assaillie de demandes de formation qu'elle ne
parvient pas à satisfaire et chacun sait l'importance fondamentale
de la formation professionnelle dans la lutte contre le chômage.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
raisons qui ont conduit à un tel choix.

Réponse. - L'A.F .P .A. reçoit chaque année plus de 100 000 sta-
giaires ; elle constitue un instrument privilégié de la politique de
formation professionnelle dont les objectifs essentiels demeurent
la réinsertion des demandeurs d'emploi sur le marché du travail
et l'accompagnement de la modernisation des entreprises . Dans
ce cadre, la formation d'une main-d'œuvre qualifiée constitue la
mission première de l'A.F.P .A . ; ainsi, en 1986, 75 000 personnes
ont suivi des formations qualifiantes dont plus de 80 p . 100 pré-
paraient à des emplois de niveau V. Outre cette mission fonda-
mentale, ('A .F .P .A . joue un rôle essentiel au sein du service
public de l'emploi . Elle assure, en premier lieu, l'évaluation et
l'orientation de 400 000 demandeurs d'emploi . Elle effectue éga-
lement des missions d'expertise, notamment pour le compte du
F.N .E ., en ce qui concerne l'établissement et le suivi des plans de
formation élaborés par les entreprises affectées par les nécessités
de leur conversion . Enfin, en s'appuyant sur son expérience des
populations difficiles, l'A.F.P.A . participe pleinement à la poli-
tique menée en faveur des demandeurs d'emploi les plus
démunis, qu'il s'agisse des chômeurs de longue durée ou des
jeunes les moins qualifiés . Dans un contexte caractérisé à la fois
par les nécessités du redressement économique et l'accroissement
des besoins de formation, le Gouvernement a souhaité que l'évo-
lution des dépenses de gestion de l'A .F .P.A. soit mieux maitrisée
afin que les ressources publiques soient affectées en priorité à la
modernisation de l'appareil de formation . Pour répondre à ce
double objectif, l'A.F.P.A. a présenté aux pouvoirs publics un
plan de redéploiement sur deux ans . Pour l'essentiel, l'A .F.P.A.
prévoit le départ volontaire, notamment à travers des préretraites
du F.N .E ., de 250 personnes appartenant aux catégories des per-
sonnels d'appui et de service . De même 150 enseignants apparte-
nant à des spécialités en déclin pourront adhérer à des formules
de départ volontaire ; l'A .F.P.A . sera autorisée à recruter un
nombre équivalent d'enseignants dans les filières en développe-
ment. Par ailleurs diverses mesures ont été adoptées permettant
de réduire le coût de certaines fonctions, qu'il s'agisse de l'héber-
gement vies stagiaires ou de la gestion administrative . Il convient
de souligner enfin que l'essentiel des avantages statutaires dont
bénéficie le personnel a été maintenu . Un effort de modernisa-
tion a ainsi été engagé par l'A .F.P.A . ; son succès repose en
grande partie sur la mobilisation de son personnel . Le Gouverne-
ment, conscient de l'intérêt d'une telle évolution pour l'avenir de
('A.F.P.A ., y apporte sa contribution . Ainsi l'ensemble des
concours publics affectés au fonctionnement de l'A .F.P.A . s'élè-
vera en 1987 à 2 865 millions de francs, ce qui représente une
progression de plus de 100 millions de francs par rapport à 1986.
les crédits d'investissements s'élèvent pour leur part à 205 mil-
lions de francs en autorisations de programme et 227 millions de
francs en crédits de paiement pour 1987 .

Habillement, cuir et textiles (apprentissage)

8677 . - 28 juillet 1986. - M. Jean Kiffer attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur les dif-
ficultés que connaît, en matière d'apprentissage, la couture en
Moselle. En effet, l'apprentissage, après les différentes formules
de stages proposées par les gouvernements successifs, reste la
seule voie qui permet aux jeunes de devenir de vrais profes-
sionnels . Or l'apprentissage revient cher aux formateurs et il est
anormal que des voies différentes d'accession à un métier leur
portent préjudice . Ainsi, les formations dispensées par l'éducation
nationale sont payées par l'Etat et l'élève ne bénéficie d'aucune
rémunération . C'est pourquoi il est urgent de prendre des
mesures en vue de donner la possibilité aux couturières de
former les apprentis elles-mêmes et sans frais . C'est à cette
condition que la couture sera sauvegardée . Il lui demande donc
quelle est sa position en ce qui concerne ce problème et la sug-
gestion qu'il vient de lui présenter . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Habillement, cuirs et textiles (apprentissage)

13838 . - 1 « décembre 1986 . - M . Jean Kiffer s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et do l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 6677 insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 28 juillet 1986, relative aux difficultés que connaît,
en matière d'apprentissage, la couture en Moselle . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi n^ 83-8 du 7 jan-
vier 1983, les régions détiennent une compétence très large dans
la définition et la mise en oeuvre de la politique de l'apprentis-
sage . Le financement du dispositif est donc désormais assuré par
les régions, l'Etat compensant en contreprartie l'intégralité des
charges financières résultant de ce transfert. Les régions appor-
tent leur concours aux dépenses de fonctionnement des centres
de formation d'apprentis, lorsque les ressources recueillies
notamment au titre de la taxe d'apprentissage sont insuffisantes.
Pour ce qui concerne le secteur de l'habillement et des textiles,
les effectifs accueillis ont considérablement diminué au cours de
ces dix dernières années . Globalement actuellement 2 500
apprentis sont dénombrés dans ce secteur pour 230 000 apprentis
recensés au plan national, tous métiers confondus . La couture
traditionnelle ne représente qu'une très faible partie de cet
effectif. L'apprentissage en couture se déroule essentiellement
dans des entreprises'de type artisanal et très souvent n'occupant
pas de salariés donc n'étant pas assujetties au versement de la
taxe d'apprentissage . La loi n° 79-575 .du 10 juillet 1979 a créé au
profit des maîtres d'apprentissage inscrits au répertoire des
métiers ou occupant dix salariés au plus, une aide financière des-
tinée à compenser les charges résultant du versement de salaires
aux apprentis, pendant leur temps de présence en C .F .A. Par ail-
leurs l'ordonnance du 16 juillet 1986 prévoit l'exonération des
charges sociales pour les entreprises permettant ainsi de limiter
pour les employeurs le coût de l'embauche et de la formation.

Apprentissage (établissements de formation)

7221 . - 4 août 1986 . - M . Xavier Dugoin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir
lui indiquer si l'Etat subventionne, de quelque manière que ce
soit, les centres de formation d'apprentis (C .F.A.) . Dans l'affir-
mative, y a-t-il une ligne budgétaire alimentée et à quelle hau-
teur.

Réponse. - Avec l'intervention de la loi n o 83-8 du 7 jan-
vier 1983 qui a fixé une nouvelle répartition de compétences
entre l'Etat et la région, dans le domaine de l'apprentissage, le
financement est assuré par la région depuis le 1 « janvier 1983,
l'Etat compensant en contrepartie l'intégralité des charges finan-
cières résultant de ce transfert . Les régions apportent leur
concours aux dépenses de fonctionnement des centres de forma-
tion d'apprentis lorsque les ressources recueillies par les orga-
nismes gestionnaires, notamment au titre de la taxe d'apprentis-
sage ou de taxes parafiscales, sont insuffisantes . Elles participent
également au financement des dépenses de construction et
d'équipement des C.F.A . Seuls restent inscrits au budget du
ministère de l'éducation nationale et du ministère de l'agriculture
les crédits d'aide au fonctionnement des C .F .A . à recrutement
national ' qui restent créés par convention signée avec l'Etat. Il
existe actuellement dix-sept C .F .A . de ce type (douze E .N . et
cinq Agriculture) financés par l'Etat pour un montant de 3,9 MF.
En outre l'Etat a dégagé 120 MF sur le budget 1986 pour par-
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ticper avec les régions au financement des actions de rénovation
de l'apprentissage. Cet effort est poursuivi en 1987, un crédit de
107 MF est prévu à cet effet.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

1448 . - II août 1986 . - La mobilité géographique est une
nécessité en période de crise économique . Le chômage endé-
mique qui sévit dans les sociétés développées nécessite un chan-
gement des mentalités et des comportements que l'Etat se doit de
favoriser. Il est aujourd'hui nécessaire d'accepter un changement
de département, même de région pour trouver un emploi . Ce
'changement entraîne souvent des frais importants dus au démé-
nagement et à la nécessaire réinstallation . M . Pierre-Rémy
Houssin demande à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi si une allocation substantielle ne pourrait être allouée
aux personnes inscrites à l'A .N .P.E . qui acceptent de quitter leur
département pour retrouver un emploi de manière durable.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

15588 . - 22 décembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin
s ' étonne auprès de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' emploi de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 7448 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 11 août 1986, relative à l'allocation
chômage . il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les difficultés
financières qu'entraîne la mobilité géographique et demandé si
une allocation substantielle ne pourrait être allouée aux per-
sonnes inscrites à l'A .N .P.E . qui acceptent de quitter leur dépar-
tement pour retrouver un emploi de manière durable. La loi de
finances pour 1983, publiée au Journal officiel du
30 décembre 1982, a abrogé les dispositions du code du travail
concernant l'allocation de transfert de domicile et la prime de
mobilité des jeunes (art . L . 322-3, L . 322-7 à L . 322-10 et L. 832
du code du travail). Cependant l'Agence nationale pour l'emploi
dispose, dans son budget, d'un crédit destiné à financer des
« aides légères à la mobilité » (bons de transport, indemnités de
recherche d'em ploi) au bénéfice de demandeurs d'emploi rem-
plissant certaines conditions.

Formation professionnelle et promotion sociale
(association pour la formation professionnelle des adultes)

7883 . - 25 août 1986 . - M . Jacques Godet attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur l'avenir
de l'association pour la formation professionnelle des
adultes (A .F.P .A .). Personne ne conteste aujourd'hui l'importance
de la formation professionnelle reconnue de tous et, à cet égard,
l'A.F .P .A ., par la qualité de sa formation et ses capacités d'adap-
tation constitue un dispositif important . Or les mesures envi-
sagées par le Gouvernement dans le cadre de la représentation de
la loi de finances 1987 : reconduction en francs courants de la
subvention de l'Etat, réduction de 1,5 p. 100 des effectifs, privati-
sation des services rendus aux stagiaires, remise en cause des
statuts des personnels, etc. ne permettront pas à cette association
de maintenir et développer son action de modernisation et
d'adaptation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle
entend remettre en cause l'existence de cette association, si non,
quelles mesures elle compte prendre pour lui permettre de
répondre dans les meilleures conditions à sa mission . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi .

pédagogiques et des moyens techniques permettant d'offrir une
gamme de prestations diversifiées à même de répondre aux
besoins du marché du travail . Or, dans une lettre de cadrage,
signée de monsieur le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, en date du 9 juin 1986, il est demandé à l'A .F.P.A . de pro-
céder à des économies substantielles . II lui demande donc si la
formation des adultes fait partie des priorités du Gouvernement
dans la lutte contre le chômage au méme titre que l'emploi des
jeunes et si dans ce cadre il estime qu'il ne serait pas plutôt
nécessaire d'accroître les moyens d'un dispositif déjà existant et
qui a fait ses preuves, en l'occurrence l'A .F.P.A ., plutôt que de
lui imposer des économies.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

8388 . - 8 septembre 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation de l'Association pour la formation professionnelle des
adultes (A .F.P .A.), à qui les crédits alloués pour le budget de
fonctionnement viennent d'être amputés de 15 p . 100, ce qui se
traduira par la suppression de 500 emplois au cours de
l'année 1987. Cette mesure intervient alors que la situation
sociale et économique est marquée par un taux de chômage
croissant et que les besoins en formation adaptée sont com-
mandés par des évolutions techniques et technologiques pro-
fondes. Malgré les efforts du personnel en place, les liste d'at-
tente des stagiaires continuent de s'allonger dans des branches
professionnelles où le déficit en main d'ceuvre est constaté . Il lui
demande d'annuler les mesures envisagées (supression du service
restauration, diminution des indemnités de stage, paiement des
hébergements) qui tendent toutes à écarter les chômeures de
l'accès aux stages et de donner à l'A .F .P.A . les moyens financiers
de sa mission de lutte contre le chômage et d'élévation du niveau
de qualification de la population active.

Formation professionnelle et promotion sociale
(.4ssociation pour la formation professionnelle des adultes)

12819 . - 17 novembre 1986. - M. Jacques Godet s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 7863
parue au Journal officiel du 25 août 1986. Il en renouvelle donc
les termes.

Formation professionnelle de promotion sociale (A .F.P.A.)

13810. - 1« décembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les problèmes que rencontrent les centres A .F.P.A.
Les formations professionnelles dispensées par l'A .F.P.A . permet-
tent à de nombreux chômeurs de retrouver un emploi ; cepen-
dant, tant au niveau du personnel qu'au niveau des stagiaires, on
constate une dégradation certaine de la situation . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Formation professionnelle (A.F.P.A .)

17734. - 2 février 1987 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M . I.
ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question écrite
no 8389 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 par laquelle il
attirait son attention sur la situation de l'A .F .P.A. Il lui en renou-
velle les termes .

Formation professionnelle (A.F.P.A .)

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

8375. - 8 septembre 1986 . - M . Jean Auroux appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'importance de la mission des centres de formation profession-
nelle des adultes dans la lutte contre le chômage . Nul ne saurait
contester le savoir-faire particulièrement bien adapté des établis-
sements de l'A .F .P .A . qui mettent au service du public, notam-
ment des demandeurs d'emplois, des formateurs expérimentés,
professionnels, sélectionnés, formés eux-mêmes aux techniques

19700. - 2 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 13610
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du I « décembre 1986 relative aux problèmes
que rencontrent les centres A .F.P . face à la dégradation de la
situation . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - L'A .F .P .A . reçoit chaque année plus de 100 000 sta-
giaires ; elle constitue un instrument privilégié de la politique de
formation professionnelle dont les objectifs essentiels demeurent
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la réinsertion des demandeurs d'emplois sur ie marché du travail
et l'accompagnement de la modernisation des entreprises . Dans
ce cadre, la formation d'une main-d'oeuvre qualifiée constitue la
mission première de l'A .F .P.A . ; ainsi, en 1986, 75 000 personnes
ont suivi des formations qualifiantes dont plus de 80 p . 100 pré-
paraient à des emplois de niveau V . Outre cette mission fonda-
mentale, l'A .F .P.A . joue un rôle essentiel au sein du service
public de l'emploi . Elle assure, en premier lieu, l'évaluation et
l'orientation de 400 000 demandeurs d'emploi . Elle effectue éga-
lement des missions d'expertise, notamment pour le compte du
F.N .E ., en ce qui concerne l'établissement et le suivi des plans de
formation élaborés par les entreprises affectées par les nécessités
de leur conversion . Enfin, en s'appuyant sur son expérience des
populations difficiles, l'A .F .P.A . participe pleinement à la poli-
tique menée en faveur des demandeurs d ' emploi les plus
démunis, qu'il s'agisse des chômeurs de longue durée ou des
jeunes les moins qualifiés . Dans un contexte caractérisé à la fois
par les nécessités du redressement économique et l'accroissement
des besoins de formation, le Gouvernement a souhaité que l'évo-
lution des dépenses de gestion de ('A.F.P.A . soit mieux maîtrisée
afin que les ressources publiques soient affectées en priorité à la
modernisation de l'appareil de formation . Pour répondre à ce
double objectif, l'A .F .P .A . a présenté aux pouvoirs publics un
plan de redéploiement sur deux ans . Pour l'essentiel, l'A .F.P.A.
prévoit le départ volontaire, notamment à travers des préretraites
du F.N .E ., de 250 personnes appartenant aux catégories des per-
sonnels d'appui et de service. De même, 150 enseignants apparte-
nant à des spécialités en déclin pourront adhérer à des formules
de départ volontaire ; l'A .F.P.A. sera autorisée à recruter un
nombre équivalent d'enseignants dans les filières en développe-
ment. Par ailleurs, diverses mesures ont été adoptées permettant
de réduire le coût de certaines fonctions, qu'il s'agisse de l'héber-
gement des stagiaires ou de la gestion administrative . En ce qui
concerne plus spécifiquement l'hébergement, seuls les stagiaires
Percevant une rémunération mensuelle égale ou supérieure
à 4 225 francs devront verser une somme comprise entre 175 et
375 francs par mois. Il convient de souligner enfin que l'essentiel
des avantages statutaires dont bénéficie le personnel a été main-
tenu . Un effort de modernisation a ainsi été engagé par
l'A .F.P.A . ; son succès repose en grande partie sur la mobilisa-
tion de son personnel . Le Gouvernement, conscient de l'intérêt
d'une telle évolution pour l'avenir de l'A .F.P .A ., y apporte sa
contribution . Ainsi, l'ensemble des concours publics affectés au
fonctionnement de l'A .F .P.A . s'élèvera en 1987 à 2 865 millions
de francs, ce qui représente une progression de plus de 100 mil-
lions de francs par rapport à 1986 . Les crédits d'investissements
s'élèvent pour leur part à 205 millions de francs en autorisations
de programme et 227 millions de francs en crédits de paiement
pour 1987 .

Politique économique et sociale
(politique à l'égard des personnes déshéritées)

8170 . - l « septembre 1986 . - M . Emile Koehi rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que le centre de
recherches pour l'étude et l'observation des conditions de vie
estime à plus de 500 000 les familles françaises qui vivent dans la
misère . Il lui demande ce qu'il compte faire pour rendre leur
dignité aux victimes de la crise, et notamment si le Gouverne-
ment instaurera un revenu minimum garanti lié à un travail d'in-
térêt général. Un revenu minimum garanti existe notamment en
Allemagne fédérale, en Belgique ou au Danemark . En Allemagne,
il est donné dès dix-huit ans à ceux qui n'ont pas de travail, y
compris aux jeunes étrangers . Ce pays pratique ce système depuis
longtemps et la France pourrait s'inspirer de son expérience pour
aider certaines personnes à sortir de la misère.

Réponse. - Dans le cadre de notre système de protection
sociale, il existe un certain nombre de prestations qui, de fait,
constituent des revenus minimum pour des catégories de popula-
tions particulièrement fragiles (personnes âgées, adultes handi-
capés, parents isolés). A cet égard, le régime de protection sociale
français soutient avantageusement la comparaison avec celui des
pays étrangers évoqués par l'honorable parlementaire . Il n'en
demeure pas moins qu'un certain nombre de personnes ne répon-
dant pas ou plus aux conditions d'attribution prévues pour ces
différentes allocations se trouvent exclues de toutes aides . C'est
pourquoi le Gouvernement s'attache à développer ou à mettre en
place des mesures qui visent à assurer à ces personnes la possibi-
lité de subvenir elles-mêmes aux besoins élémentaires de l'exis-
tence : T.U.C . (travaux d'utilité collective) qui permettent aux
jeunes de moins de vingt-cinq ans d'acquérir une expérience pro-
fessionnelle et d'accéder ainsi plus facilement à un emploi grâce
à une formation qualifiante ; P.I .L . (programme d'insertion
locale) qui offriront la possibilité aux chômeurs de plus de vingt-
cinq ans, indemnisés par le régime de solidarité, d'exercer une

activité utile à la collectivité alliée à une formation ; les conven-
tions Etat-département prévues dans le cadre du plan d'action
contre la pauvreté qui doivent assurer aux personnes de plus de
vingt-cinq ans, n'ayant pas de droits ouverts à l'indemnisation du
chômage, et appartenant à un ménage n'ayant ni revenus du tra-
vail, nt revenus de remplacement, une allocation forfaitaire en
contrepartie d'un travail d'intérêt local . Ainsi, ces actions menées
par voie conventionnelle avec les collectivités locales, les établis-
sements publics et les associations pour les T .U .C . et les P.I .L., et
avec les conseils généraux des départements pour les conventions
Etat-département, offrent non seulement un revenu aux bénéfi-
ciaires, mais répondent en outre à un souci d'insertion sociale et
professionnelle, en liant celui-ci à une activité assortie éventuelle-
ment d'une formation . Ce dispositif, dans son ensemble, a pour
finalité de sortir un nombre important de personnes de la situa-
tion d'assistance dans laquelle elles se trouvent depuis une
période plus ou moins longue.

Pain, pâtisserie et confiserie (apprentissage)

8279 . - 8 septembre 1986 . - Ill . Jean-Marie Oeillet demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi si le Gou-
vernement a l'intention, pour améliorer les conditions de forma-
tion des apprentis boulangers, d'assouplir les horaires d'appren-
tissage pour que celui-ci s'exerce dans les conditions réelles de la
profession, c'est-à-dire aux premières heures de la matinée, et
non pas seulement à partir de 6 heures.

Boulangerie pâtisserie (apprentissage)

20182 . - 9 mars 1987 . - M. Jean-Marie Dsillet rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite, n e 8279, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, Questions, du 8 septembre 1986, à
laquelle if n'a pas été apporté de réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Interrogé à de nombreuses reprises sur le problème
relatif aux conditions de formation des apprentis boulangers et
particulièrement sur l'assouplissement des horaires souhaité par
la profession, le ministre des affaires sociales et de l'emploi fait
savoir à l'honorable parlementaire qu'en application de l'article
L. 213-7 du code du travail, un décret en Conseil d'Etat est
nécessaire pour déterminer les conditions dans lesquelles il peut
être dérogé aux dispositions prévoyant l'interdiction du travail de
nuit pour les jeunes âgés de moins de aix-huit ans. Ledit décret
pourrait être pris sous réserve de modification de la convention
collective nationale pour ce qui concerne les garanties offertes
aux jeunes .

Chômage : indemnisation (prestations)

9405 . - 6 octobre 1986 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions d'attribution de bons de transport pour les chô-
meurs qui cherchent un travail et qui doivent se déplacer pour
leurs entretiens avec les chefs d'entreprise susceptibles de les
embaucher. Cette attribution semble en effet avoir été supprimée
et il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, la
raison de cette suppression et, d'autre part, à qui doit s'adresser
le chômeur pour obtenir le remboursement des frais de transport
occasionnés lors d'un déplacement en vue de la recherche d'un
emploi .

Chômage : indemnisation (prestations)

15858 . - 29 décembre 1986. - M . Germain Genpenwin
s'étonne auprès de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi de ne pas avoir reçu de réponse à la question qu'il lui
avait posée sous le ne 9405 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 6 octobre 1986 . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait que les
indemnités de recherche d'emploi et les bons de transport sem-
blaient avoir été supprimés . En fait, ces indemnités avaient été
suspendues provisoirement, fin juillet, par certains chefs de
centres régionaux de l'A .N .P .E ., la totalité des crédits étant
épuisée . La décision modificative n° 3 du budget 1986 de
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l'A .N .P .E ., approuvée par le conseil d'administration le
23 octobre dernier, a donc prévu un redéploiement interne au
budget de l'Agence qui a permis d'abonder la dotation initiale.

Chômage : indemnisation (prestations)

9445. - 6 octobre 1986. - M . Pierre Pascallon attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
fait que des crédits annuels sont affectés par la direction générale
de l'A .N .P.E . pour des bons de transport et des indemnités de
recherche d'emploi (1 .R.E .) afin d'offrir une mobilité indispen-
sable aux demandeurs d'emploi . Ces fonds sont ventilés par délé-
gation régionale . Or, fin juillet, la direction générale de
l'A .N .P.E. a notifié aux différentes délégations régionales que ce
système était supprimé, les fonds prévus pour l'année 1986 étant
épuisés, du fait que certaines régions auraient dépassé de
170 p. 100 les fonds alloués . II souligne le caractère domma-
geable d'une telle situation et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour solutionner ce problème.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait que les
crédits annuels affectés pour les bons de transport et les indem-
nités de recherche d'emploi étaient épuisés fin juillet . La décision
modificative no 3 du budget 1986 de l'A .N .P.E ., approuvée par le
conseil d'administration le 23 octobre dernier, a donc prévu un
redéploiement interne au budget de l'agence qui a permis
d'abonder la dotation initiale . Le conseil d'administration, réuni
le 12 décembre, a d'ailleurs adopté de nouvelles règles de fixa-
tion des montants unitaires pour 1987 qui permettront de tenir
compte des décisions budgétaires qui s'imposent à l'établisse-
ment .

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

10512 . - 20 octobre 1986. - M . Guy Crut attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur l ' inadé-
quation persistante entre les offres et les demandes d'emploi . Un
certain nombre d'employeurs et notamment des artisans se heur-
tent à des difficultés pour trouver des employés qualifiés qui cor-
respondent aux besoins de leur entreprise . Certes, les statistiques
récentes montrent que le travail effectué par l'A .N .P.E . semble
plus efficace mais cet organisme apparaît encore mal adapté aux
besoins spécifiques du marché du travail . Il lui demande s'il
compte prendre un certain nombre de mesures visant à décentra-
liser l'A.N .P .E. et à faciliter la fluidité du marché du travail.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'inadéquation
persistante entre les offres et les demandes d'emploi ; il demande
également si le ministre compte prendre des mesures visant à
décentraliser l'A .N .P.E . et à faciliter la fluidité du marché du tra-
vail . Le Gouvernement a fixé au premier rang de ses priorités le
développement de l'emploi . Si cet objectif général passe en pre-
mier lieu par la stimulation de la création d'emplois par les
entreprises, il implique également une amélioration du fonction-
nement du marché de l'emploi . C'est pourquoi le Gouvernement
a pris, le 20 décembre 1986, une ordonnance qui vise trois
objectifs : démultiplier les actions du service public du place-
ment ; favoriser le rapprochement entre l'A .N.P .E . et
l'U .N .E .D.I .C. ; adapter le service public du placement aux réa-
lités locales . Cette ordonnance doit donc permettre d'abord d'ac-
croître au bénéfice de tous l'efficacité du service public du place-
ment, en remplaçant le monopole du placement par une
démultiplication maîtrisée à travers un réseau de conventions
avec l'Agence nationale pour l'emploi . C'est ainsi que pourront
effectuer des tâches de placement les établissements publics, les
organismes gérés paritairement par des organisations syndicales
d'employeurs et de travailleurs, les associations, les employeurs
ou groupes d'employeurs lorsqu'ils souhaitent reclasser leur per-
sonnel . Pour accroître ensuite la coopération entre l'A .N.P .E . et
l'U .N .E.D.I .C ., il est envisagé une procédure de conventionne-
ment entre les deux organismes prévoyant : la participation des
représentants du régime d'indemnisation du chômage aux ins-
tances nationales et locales de l'A .N .P.E. ; la simplication des
demandes des usagers en permettant leur inscription soit à
l 'agence locale, soit auprès de l'A .S .S .E .D.I .C . ; les contributions
respectives et complémentaires des deux institutions à l'accueil,
l'information et l'orientation des personnes à la recherche d'un
emploi . Enfin, le service public du placement devant davantage
prendre en compte les particularités de chaque région et de
chaque bassin d'emploi et mieux mobiliser les volontés et les
capacités locales contre le chômage, l ' ordonnance prévoit : le

concours des collectivités locales à l'insertion professionnelle et
sociale de certaines catégories de demandeurs d'emploi ; la possi-
bilité pour les communes d'effectuer des opérations de place-
ment ; la possibilité pour les maires d'avoir, à leur demande, la
communication de la liste des demandeurs d'emploi domiciliés
dans leur commune . Ces évolutions doivent, bien sûr, s 'accompa-
gner de la poursuite du mouvement de déconcentration engagé
au sein de l 'Agence nationale pour l'emploi.

Emploi (politique de l'emploi : Bretagne)

11892 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la suspension en Bretagne du versement d'indemnités de
recherche d'emploi. Depuis le l « août, les « indemnités de
recherche d'emploi » ont été suspendues au niveau de l'A .N .P.E.
Bretagne en raison, semble-t-il, d'un épuisement de la ligne de
crédit affectée à cet effet pour 1986. Auparavant, tout demandeur
qui se déplaçait de plus de vingt-cinq kilomètres, pour un rendez-
vous lié à la recherche d'un emploi, pouvait solliciter une indem-
nité. Exemple : une personne ayant un rendez-vous à Paris
demandait à l'A .N .P.E . un bon de transport gratuit ; elle n'avait
donc rien à débourser sur ce plan et elle pouvait ensuite solliciter
une indemnité compensatrice pour ses autres frais (accueil, etc .),
somme qu'elle percevait environ deux mois après. La suspension
des indemnités de recherche d'emploi est préjudiciable pour les
demandeurs d'emploi alors que la mobilité géographique s'im-
pose souvent conime une contrainte. En tout cas, elle pénalise
financièrement les personnes sans emploi et elle peut bloquer
leurs démarches pour rechercher un emploi, compte tenu de l'ab-
sence de revenus des intéressés . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir prévoir des moyens budgétaires permettant de
verser à nouveau des indemnités de recherche d'emploi aux chô
meurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la suspension en
Bretagne du versement d'indemnités de recherche d'emploi . La
décision modificative no 3 du budget de l'A.N .P.E ., approuvé par
le conseil d'administration le 23 octobre dernier, a donc prévu un
redéploiement interne au budget de l'agence qui a permis
d'abonder la dotation initiale.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

11878 . - 3 novembre 1986. - M . Claude Birraux expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que, selon
une étude effectuée par l'I .N.S .E .E ., la capacité de création d'em-
plois des P.M .E . pourrait atteindre le chiffre de 50 000 si les
seuils sociaux étaient assouplis. En effet, les P.M.E . qui passent
de 9 à IO salariés sont soumises à la taxe de formation profes-
sionnelle de 1,1 p . 100 de la masse salariale, ainsi qu'à 0,9 p . 100
de la contribution logement et au paiement de la contribution
transport, soit environ 3 p . 100 de la masse salariale de l'entre-
prise. De plus, à partir de 11 salariés, la procédure de licencie-
ment devient plus contraignante et à 50 salariés la réglementation
sociale impose la création d'un comité d'entreprise. En assouplis-
sant ces seuils, on donnerait aux P.M .E . la possibilité de créer
50 000 emplois permanents, ce qui contribuerait d'une manière
efficace et durable à lutter contre le chômage . En conséquence, il
lui demande quelles suites il entend donner à ces propositions.

Réponse. - L'assouplissement des seuils d'effectifs constitue
une préoccupation du Gouvernement, soucieux de lever progres-
sivement tous les obstacles à la création d'emplois qui demeurent
dans la législation et la réglementation existantes . Dans cette
optique, un dispositif de lissage du seuil fiscal de dix salariés a
été créé par la loi de finances rectificative pour 1986 (article 2) ;
il concerne la participation des employeurs au développement de
la formation professionnelle continue et à l'effort de construc-
tion : l'effet de seuil est désormais lissé sur une période de six
ans par un système d'exonération totale ou partielle . Le principal
obstacle au franchissement du seuil de dix salaries est désormais
levé. Il convient par ailleurs de rappeler que, dans l'étude de
l'I .N .S .E .E. à laquelle l'honorable parlementaire fait référence, les
gains d'emplois potentiels se situaient précisément à ce seuil, les
gains escomptables d'un assouplissement du seuil de cinquante
salariés n'étant que très marginaux . Quant aux seuils sociaux,
certaines des modalités de leur lissage ont été étudiées mais,
s'agissant d'un domaine touchant de près aux relations sociales
dans l'entreprise, il convient de laisser prioritairement aux parte-
naires sociaux le soin d'aménager les modes de représentation
des salariés, avant d'engager une réforme de la législation en
vigueur .
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Impôt sur le revenu
(bénéfices non commerciaux)

12887 . - 24 novembre 1986 . - M. Michel Jacquemin appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le retard apporté à la décision de suppression de
l'abattement de 20 p. 100 sur les honoraires des soins donnés aux
accidentés du travail . II lui demande à quelle date interviendra
cette décision qui aurait dû être prise au
ler octobre 1986 . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Réponse . - La suppression de l'abattement de 20 p . 100 sur les
honoraires des soins donnés aux accidentés du travail a été réa-
lisée par l'arrêté du 13 novembre 1986, paru au Journal officiel du
22 novembre 1986.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

13370 . - l rr décembre 1986. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur les termes de la circulaire n o 1990/SG du Premier ministre
relative à la titularisation et au réemploi des coopérants tech-
niques . II était notamment indiqué dans cette circulaire que :
« dans le cas où un nouveau contrat de coopération ne peut être
proposé aux coopérants qui rentrent en France, des mesures s'im-
posent pour à la fois préserver leurs possibilités de titularisation
et assurer leur réemploi dans la fonction publique à titre transi-
toire comme contractuels » et que le ministère des relations exté-
rieures apporterait son concours pour rechercher des possibilités
de stages susceptibles de faciliter une intégration au sein des ser-
vices . Enfin, le Premier ministre demande que des emplois soient
dégagés à cet effet . II lui demande quelle application a été faite
de ce texte dans son département ministériel en 1985 et 1986,

Réponse . - La titularisation des coopérants techniques ne peut
être dissociée de celle des agents non titulaires de l'Etat ayant
vocation à être intégrés dans des corps de fonctionnaires des
catégories A et B au titre des dispositions transitoires de la loi
n° 84-16 du 1l janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat . Ce dossier est à tous les
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D ; aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données, juridiques et budgé-
taires notamment . Dans l'attente des décisions qui pourraient être
prises en la matière au niveau interministériel, le ministère de la
coopération a été tenu régulièrement informé des possibilités de
recrutement d'agents contractuels dans le secteur sanitaire, possi-
bilités d'ailleurs limitées compte tenu de la politique adoptée en
matière d'emploi dans la fonction publique . Un médecin coopé-
rant a ainsi été recruté pour une durée de trois ans dans le
département de la Marne en qualité de médecin de santé sco-
laire ; celui-ci vient d'être reçu au concours de médecin-
inspecteur de la santé et a commencé sa formation à l'Ecole
nationale de la santé en tout début d'année . Un autre médecin à
qui avait été proposé un contrat similaire n'a pas donné suite à
sa candidature pour des motifs d'ordre financier . Trois médecins
fonctionnaires ont d'autre part été réintégrés dans leurs corps
d'origine à la fin de leurs missions de coopération . Des disposi-
tions ont également été prises pour faciliter le réemploi des coo-
pérants dans les établissements publics sanitaires et sociaux qui
relèvent de la tutuelle du ministre chargé des affaires sociales.
Ainsi les personnels non médicaux titulaires de ces établissements
qui sont maintenant régis par la loi n a 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière peuvent, en application de son article 56, être réin-
tégrés en surnombre à l'issue d'un détachement au titre de la
coopération, ce qui n'était pas le cas sous l'empire du livte IX du
code de la santé publique . Lorsqu'ils partent exercer leurs fonc-
tions en coopération, les agents non titulaires rompent leurs liens
avec leurs établissements d'origine . Les possibilités de réemploi
ultérieur en qualité d'agent non titulaire sont réduites dans la
mesure où la loi du 9 janvier 1986 précitée a fixé de manière
limitative, comme dans la fonction publique de l'Etat, les cas où
il est possible de faire appel à des agents non titulaires pour
occuper des emplois permanents . En tout état de cause ces recru-
tements sont subordonnés à l'existence de postes vacants et relè-
vent de la compétence des directeurs de ces établissements qui
sont investis du pouvoir de nomination. Les intéressés peuvent
également être recrutés en qualité de stagiaire en vue d'un titula-
risation ultérieure s'ils remplissent les conditions, de diplômes
notamment, fixées par les statuts particuliers des emplois hospita-
liers et s'ils réussissent les concours organisés pour pourvoir les
emplois vacants . Pour faciliter le réemploi des coopérants en
cette qualité, l'article 28 de la loi de 1986 dispose que les limites

d'âge supérieures pour l'accès aux emplois hospitaliers ne sont
pas opposables aux candidats qui les postulent à l'issue d'une
mission de coopération . Quant aux coopérants médecins, ils ne
peuvent être recrutés en qualité de praticien hospitalier que selon
les modalités de recrutement fixées par le statut spécifique pris
en application de l'article L .685 du code de la santé publique
qui les régit.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

13540 . - l et décembre 1986. - M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le préjudice subi par les sous-officiers de la gendarmerie
ou de l'armée employés dans la sidérurgie . En cas de licencie-
ment, la convention de protection sociale de la sidérurgie signée
le 24 juillet 1984, prévoit que le sous-officier en retraite propor-
tionnelle, bien qu'au cours de sa seconde carrière, ait cotisé en
prévention sociale au même titre que les autres employés de l'en-
treprise, recevra une indemnité du F.N .E . égale à 70 p. 100 de
son salaire, mais elle sera amputée de la moitié du montant de sa
pension de retraite . Il lui demande d'étudier une solution plus
juste pour les sous-officiers retraités licenciés.

Réponse. - La convention générale de protection sociale de la
sidérurgie (C.G.P .S .) du 24 juillet 1984, signée entre le G .E .S .I .M.
et les organisations syndicales (C .F.D .T., C .G .T.-F .O ., C .F .T.C .)
stipule en son article 21, conformément au décret no 84-295 du
20 avril 1984, que : « la ressource garantie versée aux agents mis
en cessation anticipée d'activité à partir de l'âge de cinquante-
cinq ans s'entend avec cumul de la moitié des avantages vieil-
lesse à caractère viager, liquidés avant leur licenciement, que les
intéressés pouvaient cumuler avec leur salaire d'activité » . Par ail-
leurs, la convention financière relative au régime de cessation
anticipée signée le 13 mars 1985, qui précise la portée des enga-
gements de l'Etat dans le régime de la C .G.P .S., vise également le
décret du 20 avril 1984 portant application de l'article R .322-7
du code du travail, relatif au montant de la ressource garantie
aux bénéficiaires des allocations spéciales du F .N .E . Ainsi, en
visant ce décret dans la convention financière du 13 mars 1985,
l'Etat a voulu limiter les possibilités de cumul des allocations
servies aux personnes mises en cessation anticipée au titre de la
C.G .P .S ., en modifiant le régime antérieur par analogie au régime
général des préretraités du F .N .E. En effet, compte tenu du coût
élevé pour la collectivité des préretraites, il est équitable de tenir
compte, pour la détermination du montant de l'allocation, des
avantages vieillesse liquidés antérieurement à la préretraite . En
application du code des pensions civiles et militaires, les pen-
sions liquidées en jouissance immédiate sans condition d'âge par
les anciens militaires qui ont effectué au moins quinze années de
service dans l'armée, ont bien le caractère d'avantage vieillesse à
caractère viager. Les sous-officiers, dont la situation est évoquée,
verront donc effectivement leur allocation de préretraite amputée
de la moitié de leur pension militaire, lorsqu'ils entreront en ces-
sation anticipée à cinquante-cinq ans. Le Gouvernement n'envi-
sage pas à l'heure actuelle de permettre le cumul intégral entre
l'allocation de préretraite du F.N .E . et les pensions vieillesse à
caractère viager. En conséquence, les règles de cumul appliquées
dans le cas des personnes placées en cessation anticipée d'activité
au titre de la C .G .P .S . ne peuvent être modifiées.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

13580 . - 1 ,, décembre 1986 . - M . Louis Loupa expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi qu ' il a été saisi
par un nombre important de préretraités des difficultés qu'ils
éprouvent depuis plusieurs années . Le contrat de préretraite pré-
voyait un versement des garanties ressources jusqu'à soixante-
cinq ans et trois mois afin d'attendre le paiement de la retraite
sécurité sociale et des caisses de retraite complémentaires . Or, le
décret du 24 novembre 1982 décide au détriment des préretraités
que la garantie de ressource n'est plus assurée que jusqu'à
soixante-cinq ans . II lui demande ce que compte faire le Gouver-
nement afin de préserver les droits des préretraités en respectant
les clauses des contrats signés.

Réponse. - Depuis la publication du décret du
24 novembre 1982, le versement des allocations de garantie de
ressources est en effet interrompu au plus tard lorsque l'intéressé
atteint soixante-cinq ans . Cette disposition, maintenue dans les
textes ultérieurs, a pour objet d'éviter un cumul de ressources.
L'allocation est servie jusqu'au dernier jour du mois civil au
cours duquel survient le 65 e anniversaire, sauf pour les personnes
nées le premier jour d'un mois dont la pension peut prendre effet
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le jour même du 65e anniversaire . Les intéressés ne subissent
donc pas d'interruption dans leurs revenus . Les Assedic infor-
ment les préretraités de la nécessité de faire liquider leur pension
suffisamment à l'avance pour qu'ils ne recontrent pas de diffi-
cultés liées aux délais de liquidation . Enfin, le problème lié à la
différence de périodicité des versements est désormais résolu avec
le versement mensuel des pensions de retraite du régime général
à compter du 1 « décembre 1986. Rien ne justifierait donc que
soit remis en cause le principe du non-cumul entre pensions de
retraite et allocations de chômage ou de préretraite . Il est par
ailleurs rappelé que la garantie de ressources a été supprimée par
la loi du 5 juillet 1983 et ne subsiste qu'au profit de certaines
personnes, bénéficiaires d'un droit acquis au maintien de cette
allocation conformément au décret du 2 août 1983 . Pour ces per-
sonnes, la charge de l'allocation est actuellement assurée par l'as-
socistion pour la gestion de la structure financière, créée le
9 mat 1983 par les partenaires sociaux en application de l'accord
du 4 février 1983 .

Emploi et activité
/politique de l'emploi : Moselle)

13802 . - l er décembre 1986 . - M . René Drouin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
suspension en Moselle du versement de l'indemnisation de
recherche d'emploi . Depuis le l er août 1986, les indemnités de
recherche d'emploi et la délivrance des bons de transport ont été
suspendues au niveau de l'A .N .P .E . Moselle en raison, semble-t-
il, d'un épuisement de la ligne de crédit affectée à cet effet
pour 1986 . Auparavant, tout demandeur d'emploi qui se déplaçait
à plus de 25 kilomètres pour un entretien lié à la recherche d'un
emploi pouvait solliciter une indemnité . Ainsi, par exemple, une
personne ayant un rendez-vous à Rennes demandait à l'A .N .P.E.
un bon de transport gratuit, elle n'avait donc rien à débourser
sur ce plan et elle pouvait ensuite solliciter une indemnité com-
pensatoire pour ses autres frais qu'elle percevait environ deux
mois après . La suspensioin de ces indemnités de recherche d'em-
ploi est préjuciable pour les demandeurs d'emploi alors que la
mobilité géographique s'impose souvent comme une contrainte.
Cette mesure pénalise financièrement les personnes sans emploi
et elle peut bloquer leurs démarches pour rechercher un emploi
compte tenu de l'absence de revenus des intéressés . Par ailleurs,
il semblerait que cette suspension d'indemnftés à la recherche
d'emploi touche également d'autres départements depuis la même
date, à savoir le 1 er août . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les départements dans lesquels cette
indemnité à la recherche d'emploi a été suspendue et s'il entend
remédier rapidement à cette situation choquante.

Emploi (politique et réglementation : Moselle)

19898 . - 2 mars 1987 . - M . René Drouin appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le fait
qu'il n'a été donné aucune réponse à sa question écrite n° 13802,
relative à la suspension en Moselle du versement de l'indemnisa-
tion de recherche d'emploi, parue dans le Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
1 sr décembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la suspension en
Moselle du versement de l'indemnisation de recherche d'emploi.
Cette suspension était motivée par la consommation des crédits
budgétaires initialement prévus en 1986 pour financer ces actions.
La décision modificative n° 3 du budget 1986 de l'A.N .P .E .,
approuvée par le conseil d'administration le 23 octobre dernier, a
donc prévu un redéploiement interne au budget de l'Agence qui
a permis d'abonder la dotation initiale.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
employés de notaires : paiement des pensions)

14053 . - 8 décembre 1986. - M . Georges Hage rappelle à
M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi que le
decret n° 86.130 du 28 janvier 1986 a généralisé L mensualisa-
tion des prestations de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale . Par suite, les pensions de vieillesse, actuellement payées
trimestriellement à terme échu, seront réglées mensuellement à
compter du I« décembre 1986. Il lui demande les raisons pour
lesquelles la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaire, 16, rue de la Pépinière, à Paris, ne serait
pas tenue d'appliquer ces nouvelles dispositions alors qu'elle
remplit, aux termes mêmes des dispositions du code de sécurité

sociale, la fonction « régime de base de sécurité sociale » pour
les personnes qui y sont obligatoirement immatriculées et qui,
par suite, ne sauraient prétendre, malgré leur qualité de salariés,
à leur immatriculation au régime général . Une semblable attitude
discriminatoire devrait à tout te moins être motivée et justifiée
par une délibération particulière du conseil d'administration de
ladite caisse refusant, si les dispositions légales le lui permettent,
d'appliquer les dispositions du décret n° 86-130 du 28 jan-
vier 1986 .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaire : paiement des pensions)

20155 . - 9 mars 1987 . - M. Georges Rage s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 14053 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 8 décembre 1986, relative au paiement des pensions
par la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés
de notaire, 16, rue de la Pépinière, à Paris . Il lui en renouvelle.
les termes.

Réponse . - Le régime de la caisse de retraite et de prévoyance
des clercs et employés de notaires (C .R.P.C .E.N .) est un régime
spécial de sécurité sociale distinct du régime général . Par consé-
quent les dispositions législatives ou réglementaires relatives à ce
dernier, qui ne le prévoient pas explicitement, ne lui sont pas
applicables, ce qui est le cas du décret, portant mensualisation
des pensions, cité par l'honorable parlementaire . Appelé à se pro-
noncer sur cette question, le conseil d'administration de la
C.R.P .C .E.N. a répondu par la négative dans sa séance du
23 juin 1986 . La mensualisation aurait eu en effet des incidences
financières non négligeables pour ce régime, qui fait face à des
difficultés croissantes, si bien qu'à trois reprises, en 1986, des
mesures visant à accroître ses ressources ont dû être prises . La
mensualisation n'y est donc pas envisageable dans l'immédiat . Ce
régime n'est cependant pas le seul à payer trimestriellement ses
pensions . Il en est de même dans bon nombre d'autres régimes
spéciaux (mineurs, cheminots, fonctionnaires de l'Etat dans un
tiers des départements, etc.).

Ministres et secrétariats d'Etat (affaires sociales : personnel)

18797 . - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur la situation des personnels techniques de l'hygiène du milieu
travaillant au sein des directions départementales des affaires
sanitaires et sociales . Ces personnels (agents de désinfection, ins-
pecteurs de salubrité, techniciens sanitaires, ingénieurs du génie
sanitaire), jusqu'à ce jour agents des départements, sont actuelle-
ment mis à la disposition de services de l'Etat mais toujours
gérés par les conseils généraux . La situation devait être normale-
ment réglée avant le 1« janvier 1987. Pour ce faire, il devait être
proposé à l'ensemble des personnels concernés un statut permet-
tant leur intégration dans un corps d'Etat . Or ce statut est pour
l'instant à l'état de projet et les personnels concernés sont légiti-
mement inquiets . Il lui demande si des mesures ont été prises
pour la publication rapide d'un statut national et le transfert des
emplois correspondants dans le budget de l'Etat qui en assure
déjà le financement.

Réponse . - En application de l'article L . 49 du code de la santé
publique issu de l'article 49 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983,
le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève
désormais de la compétence de l'Etat ; les personnels des collec-
tivités territoriales qui exerçaient jusqu'alors cette compétence ont
donc été mis à disposition de l'Etat dans le cadre du partage
fonctionnel des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales entrepris à compter du 1 « janvier 1985 . Cette partition
doit maintenant être complétée par un partage des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement afin de rendre
chaque collectivité pleinement autonome financièrement, permet-
tant ainsi à l'Etat et aux départements d'assurer les missions qui
leur ont été confiées par le législateur en application des lois de
décentralisation. La loi du I l octobre 1985 relative à la prise en
charge par l'Etat, les départements et les régions des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés
sous leur autorité a fixé les règles selon lesquelles sera opérée
cette nécessaire clarification des relations financières entre l'Etat
et les collectivités territoriales. Les titres t « et Il de cette loi doi-
vent être étendus aux services extérieurs de l'Etat dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat pris en application de
l'article 26 de la loi . Le décret n° 86-1403 du 31 décembre 1986
(paru au Journal officiel du 8 janvier) fixe au l et janvier 1987
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l'application des dispositions de cette loi aux services d'action
sociale et de santé placés respectivement sous l'autorité de l'Etat
et des départements. Les dépenses de personnel seront transférées
progressivement au fur et à mesure que seront constatées les
vacances des emplois mis à disposition ou qu'il sera fait droit
aux demandes d'option des fonctionnaires concernés . A dater du
1"t janvier 1987, l'Etat et les départements ne seront donc plus
tenus de s'assurer réciproquement le remplacement des agents
mis à disposition de plein droit conformément à l'article 125 de
la loi du 26 janvier 1984 . Afin que l'Etat soit en mesure de
recruter, dans la limite des emplois disponibles, les agents néces-
saires au bon fonctionnement des services et d'accueillir les fonc-
tionnaires départementaux qui opteront pour la fonction
publique de l'Etat, deux projets de décrets ont été élaborés ; le
premier porte statut particulier du corps des ingénieurs de pré-
vention, le second fixe le statut des personnels techniques du
génie sanitaire répartis entre les corps des assistants, des techni-
ciens et des adjoints. Ces projets ont fait l'objet d'un premier
examen au niveau interministériel ; compte tenu des observations
et suggestions formulées par les départements intéressés, de nou-
velles proposii'ons leur ont été adressées concernant le classe-
ment indiciaire de ces corps et la carrière des fonctionnaires qui
les composeront . Une fois réalisé l'accord interministériel sur la
création de ces nouveaux corps et leur classement hiérarchique,
les projets de statuts seront revus en conséquence puis soumis,
pour avis, au comité technique paritaire ministériel avant saisine
du Conseil d'Etat . II n'est donc pas possible d'indiquer aujour-
d'hui à l'honorable parlementaire la date à laquelle ces statuts
pourraient être publiés au Journal q(Jrciel.

Emploi (politique et réglementation)

17068. - 26 janvier 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que, si le
marché du travail se fluidifie, ce qui est un acquis positif du
Gouvernement, cette fluidification s'accompagne d'une précarisa-
tion croissante de l'emploi, comme l'I .N.S .E .E . vient récemment
de le confirmer . Après des contrats à durée déterminée, des
stages divers, des T.U .C ., nombreux sont ceux qui, parmi les
jeunes, les femmes, les travailleurs sans qualification, demeurent
des annés dans une situation instable . II lui demande ce qu'il
compte faire pour lutter contre cette précarisation.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
plus grande fluidité du marché du travail est un acquis positif du
Gouvernement . Elle est aussi un acquis pour les entreprises qui,
sans possibilité d'ajuster le volume de la main d'ceuvre au rythme
de la production, n'embaucheraient pas pour des emplois
durables dans un contexte économique marqué par des incerti-
tudes croissantes . Le Gouvernement entend supprimer les rigi-
dités mais ne pas précariser l'emploi . Aussi l'ordonnance du
11 août 1986 sur le travail différencié a-t-elle prévu que la
conclusion d'un contrat à durée déterminée n'est possible que
pour l'exécution d'une tàche précise, qu'un utilisateur peut faire
appel à un intérimaire pour l'exécution d'une tâche non durable
dénommée mission, et que ces contrats ne peuvent avoir pour
objet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale
et permanente de l'entreprise (nouveaux art . L . 122-I et L . 124-2).
L'effet de ces emplois de courte durée est positif sur le marché
du travail dans la mesure où ils bénéficient à des chômeurs qui
seraient, en leur absence, condamnés au chômage de longue
durée. Or, le chômage de longue durée diminue les chances de
réinsertion professionnelle au fur et à mesure de son allongement
et constitue un facteur important d'exclusion du marché du tra-
vail, notamment parmi les femmes, comme le montre une étude
récente réalisée en 1986 par l'université de Toulouse . Dans sa
politique de lutte contre le chômage, le Gouvernement a d'ail-
leurs prévu de faire porter ses efforts en 1987 sur l'amélioration
de la situation des chômeurs de longue durée . Les études
récentes de l'I .N .S .E.E . auxquelles vous faites référence montrent
d'ailleurs que ce problème est aigu (l'ancienneté moyenne de
chômage au sens du B .I .T . était de 15,7 mois en mars 1986
contre 12,5 mois en avril-mai 1982) et qu'il touche particulière-
ment les femmes, les catégories non qualifiées et les travailleurs
âgés . L'amélioration de la situation des chômeurs de longue
durée passe par une politique d'insertion dans l'emploi qui est
obtenue à travers le développement de dispositifs de formation
en alternance (contrats de qualification, contrat d'adaptation,
stages d'initiation à la vie professionnelle) ou le développement
des travaux d'utilité collective (T .U .C .) . Compte tenu de leurs
objectifs, on ne peut simplement, comme le fait l'honorable par-
lementaire, assimiler ces formes d'emplois aux emplis à durée
déterminée ou intérimaires . Enfin, les statistiques de l'I .N .S .E .E.
montrent que l'emploi à durée déterminée ne conduit pas à une
situation en permanence instable mais qu'au contraire, il
constitue une voie d'accès à l'emploi durable dans l'entreprise :

dans l'enquête emploi de 1981- un tiers des titulaires de contrat à
durée déterminée de l'armé, précédente étaient pourvus d'un
contrat à durée indéterminée dans la même entreprise.

AGRICULTURE

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

1422. - 19 mai 1986 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des entreprises
de travaux agricoles ruraux et forestiers . Ces entreprises relèvent
officiellement du secteur industriel et commercial alors que leur
activité est éminemment agricole . Elles ne sont pas représentées
dans les commissions mixtes chargées d'examiner les projets
d'acquisition de matériel agricole et sont juridiquement très mal
armées pour se défendre face à des clients de mauvais foi . Elles
souffrent du travail clandestin qui leur porte une concurrence
inadmissible . Enfin elles ne peuvent bénéficier des prêts bonifiés
accordés pour le financement des acquisitions de matériels agri-
coles . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner satisfaction aux légitimes revendications de ce secteur
d'activité.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

4188. - 23 juin 1986. - M . Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux . Il souhaiterait
connaître la position de son ministère sur différentes questions
qui préoccupent cette catégorie professionnelle et qui sont : le
rattachement de leur domaine fiscal et juridique à l'agriculture
plutôt qu'au commerce et à l'industrie ; l'application de la règle
de l'imposition selon le temps d'utilisation des matériels de
récolte dans le calcul de la taxe professionnelle ; l'obtention de
tarifs identiques à ceux des agriculteurs et des C .U .M .A . pour les
emprunts destinés à l'achat de matériel agricole ; la récupération
de la T .V .A . qui frappe les carburants utilisés dans les activités
professionnelles comme leurs collègues de la C .E .E . ; la suppres-
sion des tolérances administratives et fiscales en faveur du travail
réalisé pour des tiers par les agriculteurs et les C .U.M .A . et du
travail clandestin en général qui soustrait une partie des marchés
des services aux entrepreneurs et professionnels ; la représenta-
tion, dans les commissions mixtes, chargées de veiller à n'attri-
buer qu'à bon escient les investissements pour l'acquisition du
matériel agricole ; une qualification officielle permettant leur
défense face à des clients de mauvaise foi : la suppression de la
notion de « faute inexcusable » qui leur fait courir un risque sui-
cidaire.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

5430 . - 14 juillet 1986 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes que les
entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers rencontrent dans
leur profession . En effet, l'officialisation de leur statut profes-
sionnel ne semble pas acquise. De même en ce qui concerne
l'égalité de traitement avec les agriculteurs en matière fiscale :
récupération de 50 p . 100 de la T .V.A . sur le fioul agricole, exo-
nération de la taxe conventionnelle sur les contrats d'assurances.
Enfin, pour ce qui est des problèmes de concurrence et de finan-
cement, protection contre la concurrence déloyale et le travail
clandestin et possibilité d'attribution d'aide pour les jeunes entre-
preneurs, voire leur représentation au sein de commissions mixtes
statuant sur l'attribution des prêts d'amélioration de matériel . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à la situation actuelle de cette profes-
sion .

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

7242. - Il août 1986 . - M. Pierre Bleuler attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' absence de statut reconnu
aux entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers (E .T.A .F .).
Ces professionnels, regroupant plus de 4 000 adhérents réunis en
soixante-cinq syndicats départementaux et en une fédération
nationale, assurent une importante aide matérielle dans le secteur
privé auprès des agriculteurs et des forestiers, au même titre que
les coopératives d'utilisation de matériel agricole dans le domaine
associatif. II lui demande en conséquence quelles mesures il envi-
sage de prendre afin qu'un véritable statut des E .T .A.F . abou-
tisse, complété par une carte professionnelle officialisée par le
ministère de l'agriculture et par la création d'un répertoire des



30 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1779

activités agricoles . II lui demande également si des dispositions
fiscales sont envisagées, concernant notamment la T .V .A . sur le
fuel agricole et l'assiette de la taxe professionnelle, en fonction
de la saisonnalité des récoltes . Il lui demande enfin comment il
envisage d'éliminer la concurrence déloyale et le travail clan-
destin dont les E .T.A.F . sont victimes.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

8828 . - 22 septembre 1986 . - M . Jean Rigaud rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que sa question écrite n° 1422, publiée
au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 19 mai 1986 est restée sans réponse à ce jour . II lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse . - La concertation établie entre le ministère de l'agri-
culture et les représentants des entrepreneurs de travaux agricoles
et ruraux a déjà permis d'apporter une solution à nombre de
problèmes posés par la profession . C'est le cas notamment pour
le financement des achats de matériels agricoles, avec les prêts
sur ressources Codevi dont le bénéfice a été étendu en 1984 aux
entreprises de travaux agricoles et ruraux . D'autre part, l'accès
des entreprises de travaux agricoles et ruraux aux marchés de
travaux publics a été amélioré par la loi relative au développe-
ment et à la protection de la montagne, qui les dispense
désormais clairement de cotiser aux caisses de congés payés et de
chômage intempéries, dès lors qu'en application de leur régime
social, elles versent directement les indemnités de congés payés à
leurs salariés et ne les mettent pas en chômage pour cause d'in-
tempérie. Quant au problème du statut des entrepreneurs de tra-
vaux agricoles et ruraux, il est lié à la définition de leur activité,
qui avait effectivement besoin d'être adaptée et précisée dans le
code rural, de façon à bien couvrir le champ d'intervention de
ces entreprises et limiter les risques de contentieux, notamment
pour les travaux d'amélioration foncière agricole . C'est pourquoi
une nouvelle définition des travaux agricoles a été adoptée : elle
est inscrite à l'article 1144 (5 . ) du code rural et fournit un cadre
légal rénové pour l'exercice du métier d'entrepreneur de travaux
agricoles . En ce qui concerne la taxe professionnelle, une mesure
importante a été prise dans la loi de finances rectificative pour
1986 . 11 s'agit de la diminution d'un tiers de la valeur locative
prise en compte dans l'assiette de la taxe professionnelle pour les
matériels agricoles utilisés exclusivement à des travaux saison-
niers chez les exploitants agricoles . A cette mesure spécifique,
s'ajoute la diminution de 16 p . 100 de cette valeur locative inter-
venue dans le cadre de la loi de finances 1987, et valable de
manière générale . Enfin, la loi de finances 1987 a étendu le béné-
fice de l'exonération de 50 p . 100 de la T .V .A . sur le fioul aux
coopératives d'utilisation de matériel agricole (C .U.M .A .) et aux
entrepreneurs de travaux agricoles, ce qui répond à une revendi-
cation ancienne et constante de cette profession . Il apparait donc
qu'une large part des revendications fondamentales des entrepre-
neurs de travaux agricoles et ruraux a pu être prise en compte
par le Gouvernement . La concertation entre les représentants de
cette profession et le ministère de l'agriculture sera poursuivie
activement sur les points restant à résoudre.

Agriculture (terres agricoles)

2370 . - 2 juin 1986 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les terres agricoles incluses dans un
périmètre de protection des eaux captées . Si la zone de proximité
impose à la compagnie concessionnaire l'acquisition des parcelles
privées, les zones situées en périphérie restent la propriété de
leurs possesseurs qui, cependant, subissent diverses sujétions pré-
judiciables à la valeur ou à l'exploitabilité des sols (non-
constructibilité, interdiction d'épandages d'engrais chimiques ou
naturels, etc .) . II lui demande quelles Indemnisations peuvent être
sollicitées par les propriétaires de ces parcelles ou s'ils peuvent
obtenir, à défaut d'une indemnisation, un loyer représentatif des
sujétions qui leur sont imposées et de qui . - Question transmise à
M. le ministre de l'agriculture.

Réponse . - La qualité des eaux destinées à la consommation
humaine et leur préservation contre les contaminations de toutes
origines demeurent une préoccupation importante des collecti-
vités locales. La protection des eaux souterraines est réalisée dans
le cadre réglementaire : par la mise en place de périmètres de
protection dont la délimitation doit permettre, en particulier en
cas de pollutions accidentelles graves, de déclencher l'alerte
avant que le flux polluant n'atteigne le captage ; par la restriction
de certaines activités situées à l'intérieur de ces périmètres, non
réglementées par la législation en vigueur (police des eaux, instal-
lations classées, etc .) qui peut donner droit à indemnisation des
propriétaires s'ils subissent un préjudice économique . La régle-
mentation comporte la mise en place de deux périmètres : un

périmètre de protection immédiate, que la collectivité doit
acquérir et clôturer pour y interdire toutes activités autres que le
service des eaux ; un périmètre de protection rapprochée où cer-
taines activités potentiellement polluantes peuvent être interdites
ou réglementées . Un périmètre de protection éloignée prolonge
éventuellement les précédents mais son établissement n'est pas
obligatoire. Les périmètres de protection rapprochée couvrent le
plus souvent des surfaces agricoles et dans certaines situations
des contraintes entrainant des restrictions préjudiciables à l'agri-
culture peuvent être instaurées si l'intérêt du point d'eau consi-
déré le justifie, moyennant indemnisation . Les préjudices, qui
peuvent intervenir dans les périmètres de protection correspon-
dent à : une réduction de la valeur vénale du bien agricole, qui
concerne le propriétaire de ce bien ; une réduction de la marge
brute de l'exploitant, du fait par exemple d'une baisse de rende-
ment. Le protocole d'indemnisation découle des servitudes déter-
minées par l'arrêté préfectoral définissant les périmètres de pro-
tection et établissant les servitudes . Les indemnités, calculées au
cas par cas, sont payées par les collectivités propriétaires des
captages : en cas de désaccord entre collectivités et propriétaires
ou exploitants agricoles concernés, elles sont versées exclusive-
ment en capital, dont le montant est fixé par le juge d'expropria-
tion ; en cas d'accord amiable entre les parties, elles peuvent être
versées en capital ou sous forme d'indemnités annuelles . Mais, le
versement de l'indemnité en capital est toujours préférable car il
simplifie les modalités pratiques de son paiement et donne les
moyens à l'exploitant agricole de pouvoir adapter son exploita-
tion aux nouvelles contraintes qui lui sont imposées. Cependant,
dans la majorité des cas, il n'est pas nécessaire de prévoir des
dispositions particulières concernant les activités agricoles lors de
l'instauration de périmètres de protection . Les produits phytosa-
nitaires à "sage agricole répondent en effet à des réglementations
strictes qui permettent leur utilisation, dans des conditions de
bonne pratique agricole, sans risque de contamination des eaux
souterraines, sauf peut-être dans le cas de nappes phréatiques
sans aucune protection naturelle . De plus, une réglementation
stricte concernant les épandages d'engrais n'apparaît pas adaptée
à l'objectif recherché : l'augmentation du taux de nitrates dans
les eaux souterraines est un phénomène complexe lié au cycle de
l'azote dans le sol ; elle dépend de nombreux facteurs (types de
cultures, pratiques culturales, modalité des épandages d'engrais,
etc.) et il apparaît que le périmètre de protection est rarement un
cadre approprié pour intervenir sur les pollutions agricoles dif-
fuses . Ces problèmes sont à traiter sur un territoire plus vaste,
correspondant au bassin versant où des programmes de dévelop-
pement agricole adapté doivent promouvoir des pratiques cultu-
rales compatibles avec le souci de protection des nappes souter-
raines .

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

3018 . - 16 juin 1986. - M . Charles Millon attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les conditions d ' exercice de
la profession d'entrepreneur de travaux agricoles . Ces entrepre-
neurs sont soumis, par la force des choses, aux rythmes de vie et
aux incertitudes météorologiques qui marquent, tout au long de
l'année, les activités agricoles, à l'instar des agriculteurs qui, de
ce fait, bénéficient d'un régime spécial au plan fiscal et juridique.
En revanche, les entrepreneurs de travaux agricoles sont consi-
dérés comme des industriels ou des commerçants, ce qui leur
interdit, le cas échéant, de bénéficier de certaines facilités appli-
cables aux agriculteurs auxquels ils sont fortement assimilés sur
le plan pratique. Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui
parait pas opportun et équitable de compléter la loi du
25 juillet 1985 en rattachant les entrepreneurs de travaux agri-
coles au régime fiscal et social des agriculteurs.

Réponse. - La concertation établie entre le ministère de l'agri-
culture et les représentants des entrepreneurs de travaux agricoles
et ruraux a déjà permis d'apporter une solution à nombre des
problèmes posés par la profession. C'est le cas notamment pour
le financement des achats de matériels agricoles, avec les prêts
sur ressources C .O .D.E .V .I . dont le bénéfice a été étendu en 1984
aux entreprises de travaux agricoles et ruraux. D'autre part,
l'accès des entreprises de travaux agricoles et ruraux aux marchés
de travaux publics a été amélioré par la loi relative au dévelop-
pement et à la protection de la montagne, qui les dispense
désormais clairement de cotiser aux caisses de congés payés et de
chômage intempéries, dès lors qu'en application de leur régime
social, elles versent directement les indemnités de congés payés à
leurs salariés et ne les mettent pas en chômage pour cause d'in-
tempérie. Quant au problème du statut des entrepreneurs de tra-
vaux agricoles et ruraux, il est lié à la définition de leur activité,
qui avait effectivement besoin d'être adaptée et précisée dans le
code rural . de façon à bien couvrir le champ d'intervention de
ces entreprises et limiter les risques de contentieux, notamment
pour les travaux d'amélioration foncière agricole . C'est pourquoi
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une nouvelle définition des travaux agricoles a été adoptée : elle
est inscrite à l'article 1144 (5.) du code rural et fournit un cadre
légal rénové pour l'exercice du métier d'entrepreneur de travaux
agricoles . En ce qui concerne la taxe professionnelle, une mesure
importante a été prise dans la loi de finances rectificative
pour 1986. Il s'agit de la diminution d'un tiers de la valeur loca-
tive prise en compte dans l'assiette de la taxe professionnelle
pour les matériels agricoles utilisés exclusivement à des travaux
saisonniers chez les exploitants agricoles . A cette mesure spéci-
fique, s'ajoute la diminution de 16 p . 100 de cette valeur locative
intervenue dans le cadre de la loi de finances 1987, et valable de
manière générale . Enfin, la loi de finances 1987 a étendu le béné-
fice de l'exonération de 50 p . 100 de la T.V.A . sur le fioul aux
coopératives d'utilisation de matériel agricole (C .U.M.A .) et aux
entrepreneurs de travaux agricoles, ce qui répond à une revendi-
cation ancienne et constante de cette profession . Il apparaît donc
qu'une large part des revendications fondamentales des entrepre-
neurs de travaux agricoles et ruraux a pu être prise en compte
par le Gouvernement . La concertation entre les représentants de
cette profession et le ministère de l'agriculture sera poursuivie
activement sur les points restant à résoudre.

Syndicats professionnels (agriculture)

3082 . - 16 juin 1986. - M . Olivier Stirn demande à M . I.
ministre de l'agriculture s'il a l'intention d'appliquer le décret
de son prédécesseur, relatif à la représentativité de toutes les
organisations syndicales agricoles.

Réponse. - La représentativité des organisations syndicales agri-
coles peut être appréciée à deux niveaux : au niveau national, les
organisations syndicales agricoles qui fédèrent les organisations
suffisamment présentes sur l'ensemble du territoire national, peu-
vent être reconnues représentatives . Cette condition est remplie si
ces organisations syndicales disposent, dans tous les départe-
ments, d'un échelon comprenant des effectifs suffisants et dont
l'expérience et l'ancienneté sont les garants d'un fonctionnement
régulier. La fédération nationale des syndicats d'exploitants agri-
coles et le centre national des jeunes agriculteurs sont ainsi
considérés comme représentatifs à ce titre. D'autre organisations
syndicales agricoles font apparaitre ces mêmes caractéristiques
dans certains départements seulement, ce qui justifie leur repré-
sentativité à ce niveau ; cette représentativité est alors appréciée
par le préfet, commissaire de la République et permet auxdites
organisations de participer aux instances départementales compé-
tentes en matière de politique agricole.

Agriculture (terres agricoles)

8980. - 4 août 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le prix des terres agricoles.
La baisse des prix des terres agricoles augmente d'année en
année (la baisse cumulée des prix de ces terres depuis 1978 a
atteint 40 p . 100) et ce pour plusieurs raisons : la régulière dégra-
dation des revenus des agriculteurs, la multitude des terres
actuellement sur le marché due à un abandon progressif de la
terre provoqué par un vieillissement de la population agricole, la
difficulté de se procurer de l'argent à un coût raisonnable . Face à
cette difficile situation, il lui demande quelles mesures incitatives
d'ordre fiscal il compte prendre pour que la terre agricole rede-
vienne un placement convenable . En 1982, le rendement courant
des terres agricoles était de 2,1 p . 100 et il apparait fort probable
qu'il soit de 1,5 p . 100 cette année.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

19200 . - 23 février 1987 . - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 6980 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 4 août
1986, relative au prix des terres agricoles . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Les problèmes que pose la fiscalité du patrimoine
sont complexes et nombreux . Ainsi en est-il de la maitrise de
l'évolution des taux du foncier non bâti, qui a fait l'objet d'un
large débat au Sénat lors du vote de la loi de finances pour 1987.
Le Gouvernement s'est alors engagé à soumettre le problème des
taxes foncières sur les propriétés non bâties à la commission qui
doit être créée sur la taxation du capital à la suite du huitième
rapport du Conseil des impôts . Ce groupe de travail doit, en
effet, proposer une réforme des impôts et taxes sur le patrimoine
parmi lesquels figurent plus particulièrement les taxes foncières
levées par les collectivités locales .

Matériels agricoles (commerce)

7160 . - 4 août 1986 . - M . Jean Desanlls attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation très préoccupante des concessionnaires de machines
agricoles . Les mauvaises conditions du marché actuel sont dues
notamment à la situation de celui-ci, mais aussi à la chute du
revenu des agriculteurs. Elles se traduisent par de nombreuses
faillites dans ce secteur d'activités et à des suppressions d'em-
plois . Il lui demande quelles mesures il compte pouvoir prendre
avec M . le ministre de l ' agriculture pour permettre d'améliorer le
marché de la machine agricole. - Question transmise à M. le
ministre de l'agriculture.

Réponse . - Les concessionnaires de machines agricoles connais-
sent, en effet, actuellement des difficultés . Toutefois, la saturation
d'une partie du marché du machinisme agricole, en particulier
celle concernant les tracteurs, ne doit pas être exclusivement
attribuée à la baisse du pouvoir d'achat des agriculteurs. Les
choix plus raisonnés de ceux-ci dans leurs priorités d'investisse-
ment modifient certainement les données du marché . II convient
de rappeler que le marché français de l'industrie du machinisme
agricole reste l'un des plus actifs, comparé à celui des autres
pays.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

7352 . - 11 août 1986. - M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'opposition
des producteurs de plants de vigne au projet visant à leur faire
collecter la nouvelle taxe parafiscale destinée au financement de
l'établissement technique pour l'amélioration de la viticulture . II
propose que la part de financement à la charge de la viticulture
soit collectée en fonction des déclarations de plantations qui sont
obligatoirement effectuées auprès des recettes locales des impôts.
En conséquence, il lui demande s'il envisage pas de modifier le
projet en ce sens.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

7928 . - 25 août 1986 . - M . Jean-Pierre P8nicaut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l ' élaboration d'un
projet de décret tendant à instituer une taxe parafiscale à la
charge de la viviculture pour contribuer au financement de
l'E .N .T.A.V . (Etablissement technique pour l'amélioration de la
viviculture). Ce texte mettrait à la charge des pépiniéristes le
recouvrement de cette taxe par le biais de leurs factures de
ventes de plants aux viticulteurs . Or les pépiniéristes insistent sur
les frais supplémentaires de comptabilité non négligeables qu'en-
traînent les dispositions de ce décret . Par ailleurs Il lui rappelle
que la pépinière viticole a toujours accepté de contribuer au
financement de l'E .N .T.A.V . à travers le biais de la redevance de
la carte de contrôle et par la taxe sur les mises en terre. Aussi il
lui demande s'il ne conviendrait pas mieux que !a part du finan-
cement de l'E.N .T.A.V . mise à la charge de la viviculture soit
collectée d'une autre manière, éventuellement en fonction des
déclarations de plantations qui sont déjà obligatoirement effec-
tuées dans les recettes locales des impôts.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

7928 . - 25 août 1986. - M. Henri Prat demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles suites il compte donner au
projet de décret tendant à instituer une taxe parafiscale à la
charge de la viticulture pour contribuer au financement de
l'E .N.T.A .V., et dont le recouvrement serait assuré par les pépi-
niéristes lors de l'établissement des factures de vente de plants
aux viticulteurs . II convient de noter que la Fédération française
des syndicats de producteurs de plants de vigne est totalement
opposée à la collecte de cette taxe.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8748 . - 22 septembre 1986 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur un projet de décret
tendant à instituer une taxe parafiscale à la charge des
pépiniéristes-viticulteurs pour contribuer au financement de
l'E .N .T.A.V. (établissement technique pour l'amélioration de la
viticulture) . Ce texte mettrait à la charge des pépiniéristes le
recouvrement de cette taxe calculée sur les factures de ventes de
plants aux viticulteurs . Les professionnels sans s'opposer à l'idée
d'un éventuel prélèvement s'inquiètent des moyens envisagés qui
ne peuvent qu'augmenter leurs frais de comptabilité . De plus,
l'assiette du recouvrement devrait être redéfinie puisque lors-
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qu'un plant est vendu, les pépiniéristes ne sont pas sûrs d'être
payés, un certain nombre de non-reprises étant mises à leurs
charges . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage pour répondre aux préoccupations des intéressés.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11176 . - 27 octobre 1986. - M . Gilbert Mitterrand appelle l'at-
tention de M . I . ministre de l'agriculture à propos du finance-
ment de l'E .N .T.A .V. (Etablissement technique pour l'améliora-
tion de la viticulture) . Un projet de décret récent prévoyant la
création d'une taxe parafiscale à payer par les viticulteurs, et col-
lectée par les pépiniéristes, a fait l'objet d'une très vive contesta-
tion de la part de cette profession. Cette dernière refuse catégori-
quement de devenir des collecteurs d'impôts en recouvrant cette
taxe par le biais de leurs factures de ventes de plants aux viticul-
teurs, avec toutes les complications et frais supplémentaires que
cela occasionnerait . Cette émotion est partagée par les 150 petites
et moyennes entreprises girondines, souvent à structure familiale,
utilisant un très fort potentiel de main d'eeuvre locale, et produi-
sant 15 à 20 millions de plants pour l'entretien et le renouvelle-
ment du vignoble bordelais . L'inquiétude suscitée par ce projet
de décret de son ministère, est-elle à ce jour écartée pour cette
profession Gui, par ailleurs, paie déjà sa part de revevance à
l'E.N .T.A .V. et participe au prestige et au renom de nos
vignobles.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11651 . - 3 novembre 1986 . - Mme Renée Soum attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le problème que crée
le projet de décret tendant à instituer une taxe parafiscale à la
charge de la viticulture, pour contribuer au financement de
l'E .N .T .A .V . (établissement technique pour l'amélioration de la
viticulture) . Ce texte mettrait à la charge des pépiniéristes le
recouvrement de cette taxe par le biais de leurs factures de
ventes de plants aux viticulteurs. Cela ne risquerait-il pas d'en-
traîner des complications supplémentaires pour les pépiniéristes.
Le maintien de la quote-part payée à l'E.N .T.A .V . à travers la
redevance de la carte de contrôle et des mises en terre est bien
accepté par la pépinière viticole . Elle lui demande s'il n'envisage
pas que la part de financement prise en charge par la viticulture
soit collectée en fonction des déclarations des plantations qui
sont déjà obligatoirement effectuées dans les recettes locales des
impôts ou par tout autre moyen mis en place par les organisa-
tions viticoles elles-mêmes.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

20169 . - 9 mars 1987. - M . Gilbert Mitterrand s'étonne auprès
de M. le ministre da l'agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 11175 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986, relative au financement de l'établissement tech-
nique pour l'amélioration de la viticulture . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - L'E.N.T.A .V. assure une tâche essentielle de sélec-
tion sanitaire des variétés de vigne ; de son travail dépendent à la
fois le renouvellement de notre vignoble avec un matériel végétal
de qualité et la capacité des pépiniéristes français à exporter une
partie de leur production de plants, car l'E.N .T.A.V. a acquis une
réputation internationale dans son domaine . Malheureusement
l'E .N.T .A .V . n'a jamais bénéficié d'un financement stable ; les
pouvoirs publics se sont inquiétés de ce problème et en ont
recherché les solutions . Celle qui a été retenue a pris en considé-
ration l'ensemble des éléments techniques et économiques de la
pépinière viticole et toutes les précautions ont été prises pour
adapter les modalités d'assiette et de perception à la structure
des entreprises de ce secteur. Une concertation approfondie a été
établie de longue date avec l'ensemble des professionnels inté-
ressés (représentants de la pépinière et des viticulteurs) dans le
cadre conseil spécialisé « Bois et plants de vigne » de l'Office
national interprofessionnel des vins . La création d'une taxe para-
fiscale assise sur les achats de plants effectués par les viticulteurs
n'a été finalement retenue par mes services qu'après le constat
d'échec des autres solutions alternatives . Celles-ci étaient fondées
essentiellement sur la mise en place d'une association interprofes-
sionnelle sur la base de la loi du 10 juillet 1975 ; ce qui aurait
laissé aux professionnels concernés toute liberté de définir entre
eux les modalités de financement de l'E .N.T.A.V . Mais par suite
de désaccords entre les deux fédérations de pépiniéristes, la créa-
tion de cette interprofession n'a jamais pu aboutir . Dans ce
contexte, le dispositif retenu répond à un souci de simplification
et d'efficacité ; en effet, le très grand nombre des opérations de

plantations interdisait en pratique le paiement de la taxe à ce
stade ultime. Par ailleurs, dans la mesure où cette taxe n'a pas
d'assiette commune avec les impôts ou taxes perçus au profit de
l'Etat ou de toute autre collectivité publique, il n'a pas été pos-
sible d'en confier la perception à l'administration fiscale en vertu
des dispositions de l'article 6 du décret no 80-854 du
30 octobre 1980. Il s'avère en effet que la perception de cette
taxe, par l'administration fiscale au moment du dépôt des décla-
rations de plantations, comme suggéré par certains, n'était régle-
mentairement pas possible . Sur ces bases le décret n o 86-1405 du
31 décembre 1986 a institué pour une première période d'une
durée de trois ans et ce à partir du ler janvier 1987 une taxe
parafiscale en faveur de l'E .N.T .A .V.

Syndicats professionnels
(Fédération française de l'agriculture)

7765. - 25 août 1986. - M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la remise en cause de cer-
taines confédérations syndicales menacées par des suppressions
d'affectation de crédit mettant en danger leur existence . II lui
indique que par son audience auprès des familles agricoles et
rurales, des confédérations telles que la Fédération française de
l'agriculture contribue au dialogue social et à la défense des
équilibres économiques. Il espère que dans le respect de la démo-
cratie et du pluralisme, il adoptera une position équitable sur ces
problèmes. Il lui demande, en conséquence, quels engagements il
compte prendre sur ce sujet exemplaire de la défense du plura-
lisme syndical dans le monde agricole.

Réponse. - Le pluralisme syndical dans le monde agricole
évoqué par l'honorable parlementaire a conduit à distinguer deux
niveaux de réprésentativité des organisations syndicales agricoles.
Au niveau national, les organisations syndicales agricoles qui
fédèrent des organisations suffisamment présentes sur l'ensemble
du territoire national, peuvent être reconnues représentatives.
Cette condition est remplie si ces organisations syndicales dispo-
sent, dans tous les départements, d'un échelon comprenant des
effectifs suffisants et dont les cotisations perçues, comme l'expé-
rience et l'ancienneté, attestent d'un fonctionnement régulier . La
Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles
(F.N .S .E .A.) et le Centre national des jeunes agriculteurs
(C .N .J .A .) sont ainsi considérés comme représentatifs à ce titre.
D'autres organisations syndicales agricoles font apparaître ces
mêmes caractéristiques dans certains départements seulement, ce
qui justifie leur représentativité à ce niveau . C'est le cas notam-
ment de la Fédération française de l'agriculture (F .F.A.) citée par
l'honorable parlementaire . Il n'apparaissait donc pas justifié, sur-
tout à un moment où ses ressources diminuent que l'association
nationale pour le développement agricole (A.N.D.A.) continue à
financer ces organisations sur le plan national. En revanche, ces
organisations, et notamment la F.F.A. peuvent participer au déve-
loppement agricole dans le cadre en particulier des programmes
de développement établis au plan départemental . Pour les actions
menées dans le cadre de ces programmes, ces organisations syn-
dicales peuvent présenter des demandes de financement.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

9203 . - ler, septembre 1986. - M. Joseph-Henri MaujoGan du
Gesaet demande à M . te ministre de l'agriculture s'il est d'ores
et déjà possible de faire des pronostics sur la récolte viticole à
venir, et à combien pourrait s'élever cette récolte.

Réponse. - La production 1986 de vin (à l'exclusion de la pro-
duction de moûts non vinifiés) en France, est la suivante (en hec-
tolitres) :
Vin de table	 39 523 241
Vin d'appellation d'origine	 21 987 344
Autres vins	 10 510 074

Total	 72 020 659

Lait et produits laitiers (lait)

9439 . - 6 octobre 1986. - M . Michel Hennoun attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'application des quotas
laitiers dans le département de l'Isère. Certaines entreprises de
l'Isère voient leur avenir hypothéqué par les quotas et s'inquiè-
tent face au prélèvement de l'acompte du mois d'octobre . Le sys-
tème intermédiaire sous forme de quotas individuels avec prélè-
vement d'un acompte va inciter les producteurs à diminuer leur
production car ils n'ont pas la certitude que leur laiterie va pou-
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voir les garantir en fin de campagne. Le prélèvement de
l'acompte va, par ailleurs, provoquer chez certains producteurs
des pales de lait en octobre qui seront négatives . Dans le dépar-
tement de l'Isère, et particulièrement dans la région du Bas-
Grésivaudan, cette situation est dramatique : la production a
baissé de 5,5 p . 100 en trois campagnes (elle continue de baisser
en 1986-1987) . Seuls les producteurs en dépassement empêchent
l'écroulement complet . C'est de ces producteurs que dépend la
survie de certaines entreprises de l'Isère et notamment du Bas-
Grésivaudan . La pénalisation de ces producteurs mettra en ques-
tion l'avenir de cette profession sur le plan économique, par la
disparition d'entreprises, et sur le plan social, par le chomige.
Un important nombre de communes de l'Isère est situé en zone
de montagne et est en grande partie sinistré depuis trois ans ;
cette année encore la sécheresse promet un mauvais hiver . II lui
demande donc que des mesures soient prises, concernant le non-
prélèvement dans les zones de montagne et dans les zones sinis-
trées, en particulier dans le département de l'Isère, où le secteur
laitier a pu rester jusqu'à ce jour dynamique et qui a commercia-
lisé la totalité de ces collectes sans création d'excédent.

Lait et produits laitiers (lait)

13506 . - l « décembre 1986. - M . André Fenton expose à
M . le ministre de l ' agriculture que les dispositions qui ont été
prises, tendant à obtenir des producteurs laitiers des provisions
pour pénalités laitières, reviennent à pénaliser la très grande
majorité des petits producteurs qui, à la demande de leur laiterie,
ont produit du lait d'été et ont donc ainsi livré la majorité de
leur production annuelle au cours des huit premiers mois de
l'année. En effet, la méthode de calcul de ces provisions de
un franc par litre prévoit que tous les producteurs ayant dépassé
75 p. 100 de leur quota (ou de leurs objectifs pour les priori-
taires), entre le l et avril et le 30 novembre 1986, devront s'ac-
'quitter de cette taxe . L'application de ces mesures a comme
résultat paradoxal que des producteurs de lait, qui n'avaient pas
dépassé leur quota en 1985-1986, se voient cependant contraints
de verser des provisions pour pénalités alors que rien ne permet
d'affirmer qu'ils seront en définitive taxés. Il lui demande de
bien vouloir revenir sur des dispositions qui mettent en péril un
grand nombre d'exploitations dans des régions à forte densité
d'exploitations laitières.

Lait et produits laitiers (lait)

13562 . - ler décembre 1986. - M . Michel Lambert attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes
exprimées par les producteurs de lait normands en ce qui
concerne l'application de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1986
(acompte sur pénalités) . II lui signale que la méthode retenue est
sévère et sélective. Elle ne tient compte en effet ni des références
complémentaires à attribuer aux investisseurs et aux cas écono-
miques et sociaux, ni des cycles de production et notamment de
la production de lait basée sur la consommation d'herbe de prin-
temps et d'été. Elle va conduire à prélever de la trésorerie dans
des exploitations en situation précaire et qui, pour certaines, res-
pecteront leur quota en fin de campagne. Il lui indique que,
selon des simulations faites par une coopérative du bocage
ornais, 40 p . 100 des sociétaires livrant annuellement moins de
100000 litres de lait représenteraient 80 p . 100 des pénalisables et
que cette catégorie supporterait en vaieur 70 p. 100 de l'acompte
sur pénalités . Il lui demande en conséquence d'examiner avec
attention les deux aménagements proposés par les producteurs :
soit prendre en compte les dépassements de la campagne passée,
soit prendre en compte seulement 50 p . 100 des pénalités pour
les producteurs de lait livrant de 60 000 litres à 100 000 litres (les
petits producteurs étant exonérés de pénalités).

Lait et produits laitiers (lait)

14810 . - 15 décembre 1986 . - M . Guy Chanirault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l ' émotion suscitée
chez un grand nombre de producteurs de lait du département de
la Haute-Marne par l'arrêté du 19 septembre 1986. En effet cet
arrêté, dans son article 2 modifiant l'article 8 du 25 juillet 1986,
stipule que les producteurs de lait dont les livraisons entre le
ler avril et le 30 novembre 1986 auront dépassé 75 p . 100 de la
référence 1985-1986, devront payer des provisions égales à un
franc par litre . Cette mesure vise en fait à freiner la production
de ceux qui se dirigent vers un dépassement de fin de campagne.
Mais elle touche aussi tous ceux - et ils sont nombreux en

Haute-Marne - dont la répartition de production ne correspond
pas à la moyenne nationale : ces derniers, souvent de très petits
producteures déjà pénalisés par l'écart de prix été-hiver, qui
basent leur système de production sur la période de pâturage, ne
peuvent se permettre de faire de telles avances de trésorerie . Il
lui demande donc de modifier au plus vite l'arrêté du 19 sep-
tembre 1986 de telle façon que les producteures de lait, qui n'ont
pas dépassé leur référence au cours de la campagne précédente et
qui n'ont pas augmenté leur production dans la période d'avril à
novembre 1986, soient exemptés de provisions.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20774. - 16 mars 1987 . - M . Guy Chanfrault rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question écrite n° 14860 parue au
Journal officiel; Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 décembre 1986 pour laquelle il n'a pas obtenu
de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - La réglementation relative à la campagne 1986-1987
a prévu la perception d'une provision sur le prélèvement éven-
tuellement exigible, conformément aux règles instituées par la
Communauté européenne, et après concertation avec les repré-
sentants de la profession laitière . Le texte modifié prévoit que
cette provision est perçue avant le 28 février 1987 . D'un montant
égal à un franc par litre, la provision s'applique aux quantités
livrées du ler avril au 30 novembre 1986 excédant 75 p . 100 de la
quantité de référence notifiée pour la campagne 1985-1986 . Les
producteurs de zones de montagne et les prioritaires sont
exemptés de cette provision ainsi que les producteurs dont les
quantités livrées du ler avril 1986 au 31 janvier 1987 sont infé-
rieures à 90 p . 100 de la quantité de référence notifiée pour la
campagne 1985-1986, cette dernière mesure ayant été prise pour
tenir compte de la situation particulière des producteurs her-
bagers. Lors de la conférence laitière du 27 janvier 1987, il a été
décidé que sous réserve des exonérations prévues, les provisions
sur pénalités seront normalement prélevées, sans qu'elles puissent
représenter plus de 20 p. 100 de la recette mensuelle des produc-
teurs, ce pourcentage étant abaissé à 10 p. 100 pour les produc-
teurs dont la référence est inférieure à 60 000 litres . Ce dispositif
ne doit toutefois pas faire perdre de vue à l'ensemble des pro-
ducteurs qu'ils doivent respecter scrupuleusement Leur quantité
de référence sous peine d'être exposés au paiement d'un fort pré-
lèvement ; cela signifie donc poursuivre et parfois même accen-
tuer les efforts déjà accomplis pour maitriser la production,
compte tenu du dépassement de la collecte nationale enregistré
au cours de la campagne . Dans ces conditions, la perception de
la provision doit constituer un avertissement et aider chacun à
prendre conscience des pénalités auxquelles il est exposé.

Agriculture (structures agricoles)

9520 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Sueur demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer la
base légale sur laquelle il s'est fondé pour refuser à certains syn-
dicats agricoles : C.N .S.T.P., F.N .S .P ., M.O.D.E .F . et F .F .A. de
participer à la réunion de la commission nationale des structures
qui s'est tenue le 4 juillet dernier.

Réponse. - En ce qui concerne la composition de la commis-
sion nationale des structures agricoles, il a été décidé d'y faire
participer les seules organisations syndicales agricoles qui fédè-
rent des organisations suffisamment présentes sur l'ensemble du
territoire national . Cette condition est remplie si ces organisations
syndicales disposent, dans tous les départements, d'un échelon
comprenant des effectifs suffisants et dont l'expérience et l'an-
cienneté sont les garants d'un fonctionnement régulier . La fédéra-
tion nationale des syndicats d'exploitants agricoles et le centre
national des jeunes agriculteurs ont été reconnus représentatifs à
ce titre . D'autres organisations syndicales agricoles font appa-
raître ces mêmes caractéristiques dans certains départements seu-
lement, ce qui justifie leur représentativité à ce niveau.

Agriculture (politique agricole)

10039 . - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation dramatique
d'agriculteurs de son département, privés de couverture sociale à
la suite de faillites . De telles situations résultent souvent de
l'arrêt de productions fragiles (par exemple : oeufs de consomma-
tion) et il est à craindre que de nouveaux cas se produisent,
compte tenu de la limitation de la production laitière . Ces diffi-
cultés rappellent la nécessité de définir, dans le cadre du statut
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juridique de l'exploitation agricole, un règlement judiciaire
adapté à l ' agriculture . Dans un rapport consacré au statut en
agriculture et remis au Premier ministre en 1985, M . Gérard
Gouzes, parlementaire en mission, préconisait notamment la mise
en ouvre de plans de redressement comportant des dispositions
concernant les organismes sociaux : ces derniers, et plus particu-
lièrement la mutualité sociale agricole, auraient l'obligation de
continuer à verser les prestations aux agriculteurs concernés par
un règlement judiciaire agricole . En effet, l'interruption de pres-
tations sociales constitue une atteinte au statut social et provoque
parfois de véritables drames (p . 310 du rapport) . En conséquence,
il lui demande quelle suite il entend donner aux études et consul-
tations menées en 1985 en vue de la création d'une procédure de
règlement judiciaire spécifique à l'agriculture.

Réponse. - S'agissant de la protection sociale pour les agricul-
teurs dont les difficultés financières sont particulièrement aigûes,
les caisses de mutualité sociale agricole peuvent accorder un plan
de paiement échelonné des cotisations, dès lors que les informa-
tions fournies par les demandeurs démontrent une situation éco-
nomique réellement critique . Le respect de l'échéancier de paie-
ment, par les intéressés, conditionne le maintien de leurs droits
aux prestations d'assurance maladie . Cependant, dans certains
cas, la situation économique des exploitants ne permet pas à la
caisse de mutualité sociale agricole d'établir un échéancier sus-
ceptible d'être suivi . L'évolution préoccupante du nombre d'agri-
culteurs qui ne peuvent assurer le paiement de leurs cotisations
et sont, de ce fait, privés de couverture sociale retient depuis
quelques mois déjà toute l'attention du ministre de l'agriculture.
Dans le cadre de la conférence annuelle, il a été décidé de
dégager une enveloppe de cinquante millions de francs pour
aider les intéressés à s'acquitter de leur dette sociale et à rétablir
ainsi leur droit à prestations . Le dispositif, qui va être prochaine-
ment mis en place, prévoit l'octroi de prêts d'honneur sans
intérêt, remboursables sur cinq ans maximum, qui seraient
accordés aux agriculteurs ayant présenté une demande appuyée
de perspectives de redressement de leur exploitation, après
examen de leur dossier par une commission départementale . Il
appartiendra à ces commissions de déterminer, si l'octroi d'un tel
prêt est de nature à permettre à l'intéressé de surmonter les diffi-
cultés conjoncturelles auxquelles il est confronté . Pour ceux qui
ne pourront bénéficier de cette mesure, les collectivités locales
vont être invitées à mener, en liaison avec les caisses de mutua-
lité sociale agricole, une action de recensement des agriculteurs
en situation de détresse, qui pourront être reconnus dans le cadre
des procédures habituelles en matière d'aide sociale. Par ailleurs,
dans l'optique de la préparation de la loi de modernisation de
l'agro-alimentaire, des travaux sont menés en liaison avec les
organisations professionnelles agricoles pour mettre au point des
procédures de règlement amiable et de redressement judiciaire
inspirées des lois du I « mars 1984 et du 25 janvier 1985, mais
adaptées aux conditions particulières de l'agriculture . A l'occa-
sion de cette élaboration de textes, il sera tenu compte de la
question du maintien des droits sociaux des agriculteurs en diffi-
culté.

Syndicats professionnels (syndicats agricoles)

12282 . - 17 novembre 1986 . - M. André Labarrère appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences
qu'entrainent, à l'égard de l'exercice effectif de la pluralité syndi-
cale en agriculture, les dernières dispositions relatives à la repré-
sentativité des organisations syndicales d'exploitants dans les ins-
tances compétentes en matière de politique agricole . Il lui
demande pour quelles raisons ont été écartés des courants de
représentation qui, tels la Fédération nationale des syndicats
paysans, pour être numériquement moins importants que le bloc
F.N .S .E .A. - C .N.J .A ., expriment inconstestablement les aspira-
tions et projets de catégories significatives d'agriculteurs . Ainsi,
au niveau départemental, la représentation cumulée des organisa-
tions se distinguant de l'alliance F .N .S .E .A . - C .N.J.A ., se situe
dans de nombreux départements entre 30 et 40 p . 100 . Il lui
demande également quelles mesures il compte prendre pour que
soient reconnus et entendus ces courants de représentation et res-
pectés les principes de liberté et de pluralisme syndicaux affirmés
en droit.

Réponse. - La situation syndicale dans le monde agricole a
conduit à distinguer deux niveaux de représentativité des organi-
sations syndicales agricoles. Sont reconnues représentatives, au
niveau national, les organisations syndicales agricoles qui fédè-
rent des organisations suffisamment présentes sur l'ensemble du
territoire national . Il en est ainsi dans la mesure où les organisa-
tions syndicales disposent, dans tous les départements, d'un
échelon comprenant des effectifs suffisants et dont les cotisations

perçues, comme l'expérience et l'ancienneté, attestent d'un fonc-
tionnement régulier. La Fédération nationale des syndicats d'ex-
ploitants agricoles et le Centre national des jeunes agriculteurs
sont ainsi considérés comme représentatifs à ce titre . D'autres
organisations syndicales peuvent présenter ces mêmes caractéris-
tiques dans certains départements seulement, ce qui justifie leur
représentativité à ce niveau . Il appartient alors aux préfets, com-
missaires de la République, d'apprécier, notamment pour la parti-
cipation aux instances départementales compétentes en matière
agricole, la représentativité des organisations syndicales en cause.

Baux (baux ruraux)

13178 . - 24 novembre 1986. - M. Augustin Bonrepaux attire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur la fixation du
prix du blé-fermage pour la campagne 1986-1987 . En effet, le
preneur d'un bail à ferme paie son loyer annuel en fonction d'un
prix blé-fermage arrêté par les services du ministère de l'agricul-
ture. En Ariège, le prix payé aux producteurs de blé (acompte
prix campagne 1986) est en moyenne de 101 francs, auxquels
s'ajoute un complément de prix campagne 1985 de 4,50 francs
à 6,50 francs. Or ce chiffre est très différent de celui de
124,50 francs avancé par l'administration pour le blé-fermage
pour la campagne 1986-1987 . Aussi, il lui demande s'il peut lui
indiquer quelle est sa position à ce sujet et quelles mesures ses
services envisagent de prendre. D'autre part, il souhaiterait savoir
s'il ne serait pas préférable que le calcul du prix du blé-fermage
se fasse à l'échelon départemental, comme pour les autres
denrées, afin qu'il soit un reflet fidèle de la réalité locale.

Baux (baux ruraux)

13798. - l er décembre 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la méthode employée
concernant le calcul de blé de fermage . Il lui indique que cette
méthode ne lui parait pas correspondre à la réalité économique
du terrain . En effet, alors que le prix du blé fermage a été fixé à
122,75 francs pour les exercices 1984-1985 et 1985-1986, le prix
réel qui concernait les producteurs du Nord, s'est traduit par :
Essor Agricole : 106,20 francs ; CAF Nord : 107,12 francs ;
Flandre : 108,12 francs . Concernant la campagne à venir, le
chiffre avancé est de 124,50 francs . Il lui demande s'il ne serait
pas plus cohérent de fixer le prix de cette denrée au niveau
départemental . Il lui exprime enfin que la fixation d'un prix sur
une seule denrée risque toujours d'entraîner au niveau des cours
des fluctuations importantes. Ne serait-il pas plus approprié de
fixer les prix du fermage à partir d'un ensemble de denrées for-
mant un panier. Il lui rappelle que la méthode actuelle de fixa-
tion du blé fermage ne peut qu'aggraver les difficultés financières
des exploitants agricoles. Il lui demande donc s'il est dans ces
intentions de revoir la législation en vigueur et en tout état de
cause de lui faire part des réflexions que lui suscite cette ques-
tion.

Réponse. - Le prix du blé-fermage pour la campagne 1986-1987
a été fixé à 124,50 F le quintal par arrêté interministériel du
23 octobre 1986, pour l'ensemble du territoire national, en appli-
cation de la réglementation actuelle définie à l'article R . 411-7 du
code rural . Ce niveau correspond à une augmentation de
1,4 p. 100 par rapport au prix qui était resté identique pour les
deux campagnes précédentes (122,75 F le quintal) soit l'accrois-
sement, en francs courants, de l'ensemble des prix agricoles à la
production sur 1985 . Toutefois, comme le souligne l'honorable
parlementaire, ce prix national est susceptible de différer des prix
effectivement payés aux producteurs à un moment précis, dans
un lieu donné. De fait, le prix du blé-fermage en tant que réfé-
rence nationale pour l'actualisation de nombreux loyers de terres
logées ou non mérite d'être reconsidéré . Une concertation fruc-
tueuse menée avec les organisations professionnelles agricoles a
permis d'arrêter les grandes lignes d'une méthode plus juste et
plus moderne de fixation du loyer des diverses composantes du
bail rural . Les constructions, qu'il s'agisse de bâtiments d'exploi-
tation ou de la maison d'habitation, feront l'objet d'une actuali-
sation annuelle au regard de l'évolution constatée des coûts de la
construction (indice 1 .N .S.E .E .) afin de prendre en compte l'évo-
lution des charges qui incombent aux bailleurs . Quant à l'indexa-
tion annuelle des terres, la référence utilisée consistera en un
panier départemental de denrées agricoles dont la composition
sera librement fixée par les commissions consultatives des baux à
qui incombera la charge, chaque année, d'en évaluer l'évolution
en termes de prix compte tenu des cours desdites denrées . Dans
ce contexte, le blé deviendra une denrée de droit commun, pou-
vant être utilisée, si les commissions le décident, et prise en
compte sur la base de son cours départemental . Ce dispositif
adapté constitue une réponse équitable aux préoccupations mises
en avant, tant par les bailleurs que par les preneurs, de mieux
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définir le prix du bail rural dans ses diverses composantes . Ses
implications législatives s'incriront dans le cadre du projet de loi
de modernisation de l'agriculture.

Agriculture (aides et prêts)

14181 . - 8 décembre 1986. - M . Jean Rigel rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture les termes de sa question écrite
n o 10065 du 13 octobre 1986 dans laquelle il lui demandait si,
compte tenu de la baisse de l'inflation obtenue grâce à la poli-
tique engagée par la gauche, il n'était pas possible de faire dimi-
nuer les taux d'intérêt consentis aux agriculteurs des régions
frappées par la baisse des revenus de l'élevage et par la séche-
resse . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre, car aucune réponse sur ce dossier qui gène le Gouverne-
ment ne lui a été apportée dans la réponse du 24 novembre.

Réponse. - Outre les mesures exceptionnelles d'allégement des
charges financières des éleveurs prises suite à la sécheresse de
l'été 1986, il convient de rappeler que le Gouvernement a abaissé
le taux des prêts bonifiés à l'agriculture par arrêtés du IO juillet
1986, publiés au Journal officiel de la République française du
23 juillet 1986 . Cette baisse est de deux points pour l'ensemble
des prêts aux jeunes agriculteurs dont le taux avait été relevé de
deux points en octobre 1981 pour les zones de plaine . Les prêts
d'installation, permettant de financer la reprise et, dans la limite
du sous-plafond de 170000 F, la modernisation de l'exploitation,
ont vu ainsi leur taux passer à compter du ler juillet 1986 de
6 p. 100 à 4 p . 100 en zone de plaine, et de 4,75 p. 100 à
2,75 p . 100 dans les zones défavorisées et de montagne . Ces taux
s'appliquent également aux prêt spéciaux de modernisation
accordés aux jeunes agriculteurs . Les taux des prêts spéciaux de
modernisation accordés aux autres bénéficiaires ont été diminués
de un point et ramenés à 5 p . 100 en plaine et 3,75 p . 100 en
zone défavorisée et de montagne . Les taux des autres prêts
bonifiés ont été abaissés d'un point, à l'exception des prêts fon-
ciers pour lesquels le taux a été diminué de 0,75 point . Par ail-
leurs, la conférence annuelle tenue le 18 décembre 1986 a abouti
à de nouvelles mesures d'allégement des charges financières. Un
effort particulier est consenti en faveur des producteurs de
bovins, et plus particulièrement des producteurs de lait touchés
par les quotas qui pourront bénéficier d'une prise en charge par-
tielle d'intérêts sur les prêts bonifiés contractés avant 1984. Le
Crédit agricole s'est de plus engagé à alléger le poids de l'endet-
tement en prêts d'équipement non bonifiés souscrits entre 1982 et
1986, époque où les taux étaient élevés et l'inflation forte . Des
remises d'intérêt seront consenties sur l'échéance 1987, dans la
limite de la différence entre le taux de ces prêts et le taux actuel
des prêts de même durée, soit 10,10 p . 100 pour les prêts de sept
à quinze ans . Enfin, les jeunes agriculteurs bénéficieront d'un
abaissement de taux de deux points sur leurs prêts d'installation
souscrits à 6 p. 100 ou 4,75 p . 100 en zone défavorisée ou de
montagne entre la fin 1981 et juillet 1986, ce qui complétera les
allégements déjà décidés dans le cadre du plan sécheresse ou des
mesures arrêtées pour les secteurs bovin et laitier.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Vaucluse)

14531 . - 15 décembre 1986 . - A la suite de la sécheresse qui a
frappé, pour la seconde année consécutive, de nombreux agricul-
teurs de la région Alpes - Provence - Côte d'Azur, ceux-ci ont
demandé eue des secours viennent leur permettre de passer un
cap difficile pour leur entreprise. Malgré ce secours conforme à
la lettre et à l'esprit des déclarations ministérielles, rien, à ce
jour, n'est réglé . De plus, le C .A .M ., ne tenant pas compte de
l'état très particulier dans lequel se trouvent ces agriculteurs, ne
modère en rien ses prétentions qui seraient légitimes dans un
autre contexte . M. Jacques Bompard demande donc à M . le
ministre de l' agriculture s ' il ne pourrait pas, d ' une part, hâter
la déclaration de « zones sinistrées » pour les cantons du Vau-
cluse qui sont dans cette douloureuse situation, et, d'autre part,
intervenir auprès de la direction départementale du C.A.M. pour
repousser à une date ultérieure les réclamations et poursuites
prises contre les agriculteurs se trouvant dans ces conditions très
désagréables.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est particulièrement
attentif aux difficultés que rencontrent les agriculteurs confrontés
à la fois à des charges financières très élevées et aux dégâts occa-
sionnés par la sécheresse de l'été 1986. Dans un premier temps,
le Crédit agricole, répondant à la sollicitation du Gouvernement.
a mis en place un dispositif d'aménagement des situations finan-

cières délicates en agriculture que les caisses régionales mettent
actuellement en oeuvre en faisant usage des techniques les mieux
adaptées aux situations individuelles : prises en charge partielles
d'intérêts, abaissement de taux ou allongement de la durée des
prêts . Afin d'amplifier la portée de ce dispositif initialement doté
de 450 MF, le conseil d'administration du 23 janvier 1987 de la
Caisse nationale de Crédit agricole a décidé d'y consacrer une
dotation complémentaire de 188 MF se répartissant comme suit :
86 MF de la part de la Caisse nationale de Crédit agricole et
102 MF apportés par les caisses régionales . Suite aux arrêtés pré-
fectoraux du 14 octobre 1986 et du 28 janvier 1987, les agricul-
teurs du Vaucluse peuvent également solliciter auprès de leur
caisse de Crédit agricole, au titre du plan gouvernemental Séche-
resse du 25 août dernier, les aides financières suivantes : 1 0 des
prêts calamités au taux réduit de trois points et fixé à 5, 4 ou
3 p. 100 selon les catégories 20 des prêts octroyés aux mêmes
conditions que les prêts calamités ci-dessus pour consolider les
annuités de certains prêts bonifiés venues à échéance entre le
1 et septembre 1986 et le 31 août 1987 30 une prise en charge
partielle des intérêts de certains prêts bonifiés échus entre le
ler septembre 1986 et le 31 août 1987 . Enfin, les agriculteurs vau-
clusiens sinistrés bénéficieront des indemnités du Fonds national
de garantie des calamités agricoles prévues par la Commission
nationale des calamités agricoles lors de ses réunions du 24 sep-
tembre et du 17 décembre 1986.

__ne ne

Lait et produits laitiers (lait)

14728. - 15 décembre 1986 . - M. Charles Miossec attire l ' at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur l'absence de statut
juridique des quotas laitiers . Définir ce statut ne pourrait que
favoriser les cessations d 'activité et donc permettre à des jeunes
de s'installer. Les agriculteurs susceptibles d'abandonner la pro-
duction laitière attendent de savoir à qui appartient le quota.
Faute de le savoir, beaucoup de producteurs hésitent à arrêter
par peur de faire perdre une partie importante de la valeur
vénale de leur terre . C'est pourquoi, il lui demande de bien vou-
loir préciser si un statut juridique des quotas est à l'étude et s'ils
seront liés à la terre ou au producteur, auquel cas ils pourraient
être considérés comme une autorisation remise à l'agriculteur
pour la durée de son activité.

Réponse . - La circulaire du 7 octobre 1986 relative aux trans-
ferts de quantités de référence entre producteurs de lait a été
prise pour éviter l'instauration sur le terrain d'un véritable
marché de quotas . Elle vise à la mise en ouvre effective des
règlements communautaires tels qu'ils ont été élaborés à
Bruxelles . Toutefois, ces règlements prévoient que les Etats
membres peuvent, dans certains cas, prendre des dispositions
complémentaires . C'est pourquoi, dans le cadre d'une concerta-
tion avec les organisations professionnelles concernées, de nou-
velles modalités de transfert ont été élaborées et donneront lieu à
une mise en application prochaine.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

15013 . - 22 décembre 1986 . - M. Jean Proveux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la valorisation des
vins de pays de Val de Loire . La production et les ventes de vins
de pays du Val de Loire ont fortement augmenté au cours de ces
dernières années. Entre 1982 et 1985, la production a doublé,
passant de 150 000 à 300 000 hectolitres . Cependant, malgré les
efforts pour restructurer le vignoble, améliorer la qualité et
assurer leur promotion, la valorisation des vins de pays de Val de
Loire reste insuffisante pour les producteurs, notamment pour les
vins rouges et rosés et pour certains vins blancs . Selon les pro-
ducteurs, les négociants et les distributeurs, la cause principale de
ces difficultés serait l'obligation faite au producteur d'indiquer
sur les étiquettes la mention « Vin de table français » ou « Vin de
table de France o . De l'avis des producteurs, cette mention déva-
luerait les vins de pays aux yeux des consommateurs, ceux-ci les
assimilant à de simples vins de table . II lui demande donc de lui
préciser si le Gouvernement, comme le sollicite la profession,
envisage de constituer une catégorie de vins de pays, distincte
des vins de table, en supprimant cette mention obligatoire sur les
étiquettes .

Boissons et alcools teins el viticulture)

15017 . - 22 décembre 1986 . - M . Philippe Pueud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la motion adoptée
par la fédération des syndicats de défense des vins de pays du
Centre-Ouest, le 18 novembre dernier . La production et les ventes
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de vins de pays du Jardin de la France ont fortement augmenté
au cours des der .ières années . Entre 1982 et 1985, la production
a doublé, passant de 150 000 à 300 000 hectolitres. Cependant,
malgré les efforts de qualité et les actions de promotion déjà
engagées, la valorisation des vins de pays du Jardin de la France
reste insuffisante pour les producteurs, notamment pour les vins
rouges et rosés et pour certains vins blancs . De l'avis des produc-
teurs, des négociants et des distributeurs, la principale cause est
la mention obligatoire « Vin de table français » ou « Vin de table
de France » sur les étiquettes de bouteilles de vins de pays . Cette
mention dévalue, en effet, les vins de pays aux yeux des consom-
mateurs, ceux-ci les assimilant souvent à de simples vins de table.
Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur
la revendication de la fédération des syndicats de défense des
vins de pays du Centre-Ouest, qui estime que les vins de pays,
par leurs conditions de productions (encépagement, rendement)
et par leurs conditions d'agrément (analyse et dégustation obliga-
toires), constituent une catégorie bien distincte de celle des vins
de table et elle demande donc que la mention « vin de table »
soit supprimée sur les étiquettes de vins de pays.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

16749. - 29 décembre 1986 . - M. André Lajoinie appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur l'inconvénient que
représente pour les vins de pays dont la qualité est reconnue
l'obligation de la mention « vin de table » sur les étiquettes des
bouteilles. Les vins de pays, par leurs conditions de production
et d'agrément, constituent une catégorie nettement distincte de
celles des vins de table. Aussi, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre p our supprimer cette obligation qui contrarie
les efforts de promotion des producteurs de vins de pays.

Boissons et alcools
"ins et viticulture : Pays de la Loire)

15792 . - Décembre 1986 . - M. Guy-Michel Chauveau
appelle l'attenti„n de M. le ministre de l'agriculture sur la pro-
duction et les ventes de vin de pays du Jardin de la France qui
ont fortement augmenté au cours des dernières années . Entre
1982 et 1985, la production a doublé, passant de 150 000 à
300 000 hectolitres . Cependant, malgré les efforts de qualité et les
actions de promotion déjà engagées, la valorisation des vins de
pays du Jardin de la France reste insuffisante pour les produc-
teurs, notamment pour les vins rouges et rosés et pour certains
vins blancs. De l'avis des producteurs, des négociants et des dis-
tributeurs, la principale cause est la mention obligatoire « vin de
table français » ou « vin de table de France » sur les étiquettes
de bouteilles de vins de pays . Cette men''

	

dévalue, en effet, les
vins de pays aux yeux des consommate eux-ci les assimilant
souvent à de simples vins de table. La tédération des syndicats
de défense des vins de pays du Centre-Ouest estime que les vins
de pays, par leurs conditions de production (encépagement, ren-
dement) et par leurs conditions d'agrément (analyse et dégusta-
tion obligatoires), constituent une catégorie bien distincte de celle
des vins de table, et elle demande donc que la mention « vin de
table » soit supprimée sur les étiquettes de vins de pays . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que la confusion
ne continue pas de s'installer dans l'esprit des consommateurs.

Vin (politique et réglementation)

21298. - 23 mars 1987. - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 15017, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986, relative à la motion adoptée par la fédération
des syndicats de défense des vins de pays du Centre-Ouest, le
18 novembre dernier. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les règles à suivre en matière de désignation et de
présentation des vins tranquilles sont fixées dans le règlement
C.E .E . 355-79 du 5 février 1979 . En ce qui concerne les vins de
pays, ce texte s'appuie sur les dispositions du règlement
C.E .E . 337-79 (art . 54, paragraphes 2 et 3) relatives à l'utilisation
d'une dénomination géographique pour la désignation d'un vin
de table : l'assimilation aux vins de table est sans équivoque dans
la réglementation communautaire et les règles de présentation qui
en découlent . La suppression de la mention « vin de table »
dans la désignation des vins de pays doit être étudiée dans toutes
ses implications avant d'être proposée : elle aurait des consé-

yuences profondes sur les règles de présentation des autres types
de vins (V.Q .P.R .D ., vins importés de pays tiers) et nécessiterait
une grande rigueur pour définir les conditions de production
dans la Communauté des vins de pays . Une telle modification
supposerait une refonte en profondeur de la réglementation com-
munautaire. Toutefois, compte tenu des conséquences commer-
ciales positives qui pourraient résulter de cette Initiative, les ser-
vices du ministère de l'agriculture étudient cette possibilité en
concertation avec tous les milieux professionnels viticoles.

Politique extérieure
(relations commerciales internationales)

15208. - 22 décembre 1986 . - M. Jean Rigel demande à M . I.
ministre de l'agriculture de lui indiquer de manière très précise
les résultats de son voyage aux Etats-Unis entrepris au cours de
la première semaine de décembre 1986 . Il apparaît en effet que
les négociataions entre la Communauté économique européenne
et les Etats-Unis au sein du G.A .T.T . ne se sont pas engagées
dans un sens favorable aux intérêts des agriculteurs français,
notamment sur les questions céréalières et sur les problèmes
d'élevage . Il lui demande par ailleurs de lui indiquer les mesures
concrètes que compte prendre le Gouvernement pour protéger
nos agriculteurs des effets pervers de l'accord conclu le 2 juillet
dernier entre la Communauté économique européenne et les
Etats-Unis au sein du G.A .T.T.

Réponse. - Le contentieux entre la C .E.E. et les Etats-Unis, lié
à l'élargissement de la C .E.E . à l'Espagne et au Portugal dont
l'apaisement avait motivé le déplacement du ministre de l'agricul-
ture aux Etats-Unis en décembre 1986, s'est conclu le 29 janvier
dernier par un accord définitif qui succède à l'accord transitoire
du 2 juillet 1986 valable jusqu'au 31 décembre de la même
année. Le contenu de l'accord du 29 janvier est le suivant :
« Pour une période limitée à quatre ans et débutant le 1 « jan-
vier 1987, les pays tiers pourront livrer à l'Espagne 2 millions de
tonnes de maïs et 300 000 tonnes de sorgho sans acquitter la tota-
lité du prélèvement à l'importation . Seront toutefois déduites de
ces quantités les importations en Espagne de corn gluten feed, de
drêches de brasserie et d'écorces d'agrumes . Par ailleurs, des
concessions tarifaires portant essentiellement sur des produits
industriels traditionnellement importés par les pays partenaires
de la France au sein de la C .E .E. ont été consenties aux Etats-
Unis pour une durée équivalente . Enfin, il a été convenu de dis-
penser ie Portugal de l'obligation qu'il avait souscrite de réserver,
pendant la pénode transitoire, aux autres Etats membres de la
C.E.E., une part égale à 15 p . 100 de ses besoins d'importation
en céréales. Cet accord comporte donc une limite dans le temps
fondée sur les effets bénéfiques à terme pour les pays tiers, et
notamment pour les Etats-Unis des réductions de droits de
douane, portant essentiellement sur les produits industriels qui
découlent de l'alignement progressif des droits de douane du
Portugal et de l'Espagne sur ceux de la C .E .E. Il est important
de relever la solidarité dont ont fait preuve les Etats membres de
la C .E.E . et la Communauté en la matière, ce qui a beaucoup
contribué à minimiser la compensation que les Etats-Unis deman-
daient à la C .E .E . à la suite de l'élargissement de la C .E .E . à
l'Espagne et au Portugal et qui s'élevait à plus de 4 millions de
tonnes de maïs . Le compromis ainsi conclu est intervenu, en
dépit «t sans préjudice des divergences d'interprétation relatives
aux dispositions relatives à la constitution d'une union douanière
- en l'occurrence fa C .E.E. élargie - prévues à l'article XXIV de
l'accord général du G .A.T.T. Il a permis d'éviter des mesures de
rétorsion de la part des Etats-Unis qui auraient causé un très
grave préjudice à nos exportations de produits agricoles destinées
à ce dernier pays, alors que parallèlement les mesures de contre-
rétorsion décidées par la C.E .E . auraient frappé de manière
symétrique des produits agricoles américains . II est également de
nature à ôter tout caractère restrictif aux contingents d'importa-
tion mis en place par ies Etats-Unis en mars 1986 et visant cer-
tains de nos produits agricoles. Le Gouvernement français a,
consécutivement à cet accord, obtenu de la commission qu'« elle
s'engage à prendre les mesures nécessaires afin d'éviter que l'ac-
cord avec les Etats-Unis n'ait des répercussions négatives que sur
la situation des producteurs de maïs et de céréales fourragères de
la C.E.E. Elle utilisera, à cet effet, tous les instruments de gestion
du marché, y compris à l'exportation, prévus par les règlements
en vigueur portant organisation commune du marché des
céréales . Elle veillera à ce que la mise en oeuvre de l'accord avec
les Etats-unis n'ait pas de conséquences inéquitables pour les
producteurs de la Communauté . » Le Gouvernement français
exercera la plus grande vigilance dans l'application de ces enga-
gements .
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Agriculture (politique agricole)

16320. - 22 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de l'agriculture le problème du développement
économique et social du milieu rural, notamment dans les zones
dites « fragiles » . En effet, le comité interministériel de dévelop-
pement et d'aménagement rural réuni récemment a défini deux
grands axes : l e la promotion d'un développement rural en inté-
grant l'ensemble des actions économiques ; 2. l'amélioration des
interventions du fonds interministériel de développement et
d'aménagement rural. Pour cela, les décisions suivantes ont été
prises : adaptation du classement des zones agricoles défavorisées
(+ 200 millions prévues en plus pour le budget 1987 et la revalo-
risation de l'indemnité compensatoire), aménagement des méca-
nismes de la dotation globale d'équipement des départements,
promotion des recherches pour un développement de nouvelles
productions, allégement de certaines réglementations pour la
création et la reprise d'entreprises en milieu rural, recentrage des
interventions du F.I.D.A.R . autour de quatre objectifs (accompa-
gnement de l'installation des jeunes actifs, promotion d'une meil-
leure gestion des espa --s naturels, valorisation des potentialités
touristiques, dévelop,.cmenet des services publics). Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire savoir quel est le calendrier prévu
pour mettre en application toutes ces décisions.

Réponse. - Le comité interministériel de développement et
d'aménagement rural, réuni le 27 novembre 1986 sous la prési-
dence du ministre de l'agriculture, a adopté un certain nombre de
mesures visant à : I o maintenir et développer l ' agriculture dans
les zones rurales fragiles ; 2. promouvoir un développement rural
global intégrant l'ensemble des activités économiques ; 3. recen-
trer les interventions du F .I.D .A .R. sur quatre priorités et amé-
liorer l'efficacité du fonds . L'ensemble de ces mesures est destiné
à être appliqué dès 1987 . La loi de modernisation agricole et ali-
mentaire et de développement rural qui sera présentée cette
année par le Gouvernement comportera les dispositions néces-
saires à la création des conférences départementales de dévelop-
pement rural et au développement, dans le cadre des chartes
intercommunales, d'un volet spatial destiné à favoriser l'aménage-
ment et la gestion des espaces ruraux . Par ailleurs, le recentrage
des interventions du F .I .D .A.R. sur les priorités définies par le
comité interministériel (accompagnement de l'installation de
jeunes actifs, promotion d'une meilleure gestion des espaces
naturels, valorisation des potentialités touristiques, développe-
ment des services publics) nécessite l'accord des partenaires
régionaux, l'utilisation du F .I .D.A .R. étant actuellement déter-
minée par des contrats particuliers entre l'Etat et les régions.

Agriculture (drainage et irrigation :
Provence - Alpes - Côte d'Azur)

11712 . - 29 décembre 1986 . - M . Maurice Toge appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences
qu'engendre pour les agriculteurs provençaux, particulièrement
ceux des régions de Crau et de la basse vallée de la Durance, la
redevance de prélèvement pour l'utilisation de la ressource en
eau imposée par l'agence de bassin Rhône-Méditerranée. En
effet, en raison des conditions naturelles difficiles et de la baisse
notoire des revenus agricoles dans cette région, il parait inop-
portun de taxer les agriculteurs sur l'eau indispensable à leurs
activités, alors que par ailleurs l'Etat accorde périodiquement des
aides aux sinistrés de la sécheresse et les encourage à developper
l'irrigation . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir
prendre en considération la nécessité d'exclure les eaux d'irriga-
tion agricole de cette région de la taxe de bassin.

Agriculture (drainage et irrigation)

16732 . - 29 décembre 1986. - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les taxes affé-
rentes à l'utilisation de l'eau par les agriculteurs . Les faxes
actuelles sont insupportables dans la mesure où l'on poursuit les
agriculteurs du Midi pour un recouvrement alors que leurs
revenus en chute libre ne leur permettent plus, du fait de la poli-
tique gouvernementale, de les régler. Ces taxes sont injustes dans
la mesure où d'autres producteurs, en Corse ou en Camargue, en
sont dispensés . Ces taxes sont incohérentes car l'utilisation de ce
type d'irrigation alimente les nappes phréatiques du Midi alors
me: . . que celles-ci descendent dramatiquement à la suite de la
déscr . .,ication humaine de la Provence et des incendies qui en
sont un des résultats . Cette irrigation limite la sécheresse locale
et évite donc les indemnisations qui en découlent si souvent . II

lui demande quand sera revue, après avoir été repensée, cette
politique insupportable, injuste et incohérente des taxes d'arro-
sage dans le Midi.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture a été saisi à de nom-
breuses reprises de la situation des agriculteurs irrigants du Midi
de la France, et plus particulièrement ceux des régions de la
Crau et de la basse vallé de la Durance, qui contestent les rede-
vances de prélèvement pour l'utilisation de la ressource en eau
instituée par l'agence financière ,de bassin Rhône-Méditerranée-
Corse . L ' ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts
chargé du bassin Rhône-Méditerranée-Corse a recherché les
moyens techniques de prendre en compte les caractères spéci-
fiques de l'irrigation en Crau et basse vallée de la Durance et un
tarif en retrait sur la progression des redevances antérieurement
appliquées a pu être défini . Les contacts se poursuivent sur le
terrain avec les intéressés mais certains des agriculteurs concernés
se sont regroupés en comité de défensè pour contester le principe
méme des redevances d'irrigation et ont introduit une procédure
contentieuse devant le Conseil d'Etat . Il convient donc d'attendre
la décision de cette haute juridiction sur le fond.

Sports (installations sportives)

16634. - 29 décembre 1986. - Mme Martine Frachon attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les possibilités
d'implantation de terrains de golf. La législation sociale agricole
considère le golf comme une activité agricole pour les salariés
assurant l'entretien du terrain . Les coopératives agricoles accep-
tent les golfs comme sociétaires . Elle lui demande en consé-
quence si un propriétaire de terres agricoles est fondé à installer
un golf sur sa propriété, s'il peut procéder à la cession de ses
terres à un exploitant de golf. Elle lui demande pourquoi les ser-
vices du ministre de l'agriculture s'opposent à la création du golf
dans les zones N.C. inscrites dans les P.O .S . des communes.

Sports (installations sportives)

17223 . - 26 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la réglementation actuel-
lement en vigueur concernant les terrains de golf. En effet, selon
la législation sociale agricole, le golf est considéré comme une
activité agricole pour les salariés qui assurent l'entretien des ter-
rains, et des exploitants de golf peuvent même être sociétaires de
coopératives agricoles. II lui demande donc de bien vouloir lui
préciser la législation en vigueur dans ce domaine et notamment
sur les points suivants : l e un propriétaire de terres agricoles
peut-il installer un golf sur sa propriété ; 2 . dans quelles condi-
tions peut-il procéder à la cession de ses terres à un exploitant
de golf ; 3 . peut-on s'opposer à la création d'un golf dans les
zones non constructibles prévues dans les plans d'occupation des
sols des communes.

Réponse. - Au sens du code rural, et notamment son
article 1144-10, le régime de protection sociale agricole couvre les
personnes qui exercent une activité agricole par nature - entrant
dans le cycle de la production animale ou végétale - ou par
détermination de la loi, pour des activités non agricoles mais
exercées au profit des agriculteurs . L'activité de golf ne rentre
pas dans l'une ou l'autre de ces catégories et ne peut donc être
considérée comme une activité agricole . Au regard du zonage
délimité au plan d'occupation des sols, il y a ainsi lieu d'inscrire
cette activité davantage dans des espaces réservés à l'exercice du
sport et aux loisirs que dans les zones N .C . Dans tous les cas,
cependant, il apparaît nécessaire qu'il y ait complémentarité entre
activité de golf et activité agricole, et non concurrence notam-
ment sur le foncier. En ce sens, il est indispensable que tout
projet d'implantation de golf soit accompagné d'une réflexion
foncière, mesurant les incidences du projet sur l'espace agricole
et rural . A cet effet, dès lors que la pression exercée sur le fon-
cier agricole est importante et peut induire de graves perturba-
tions, la commission communale d'aménagement foncier peut
être instituée dans les conditions prévues à l'article ler du code
rural . On ne saurait en effet trop insister sur l'opportunité de lier
réflexion préalable, aménagement foncier et implantation d'un
golf, afin que cette activité puisse s'exercer pleinement dans le
respect d'une agriculture productive . C'est cette comptabilité-là
qu'il convient à chaque fois d'encourager.



30 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1787

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

15875 . - 5 janvier 1987 . - M . Christian Laurlssarguss appelle
l'attention de M . I . ministre de l'agriculture sur les modifica-
tions demandées par le syndicalisme en matière de fiscalité pour
les agriculteurs soumis au bénéfice réel : 1 . calcul de l'impôt sur
une moyenne de cinq ans afin d'atténuer les fluctuations ; 2. ins-
tauration d'une provision pour calamités ; 3 , instauration d'une
provision pour investissement, réintégrable dans l'impôt en cas de
non-emploi. Il lui demande quelles sont ses intentions à cet
égard.

Réponse. - Pour répondre aux interrogations de l'honorable
parlementaire, deux mesures ont été votées en loi de finances
pour 1987 : un mécanisme d'imposition des bénéfices agricoles
sur une moyenne triennale et la possibilité de déduire chaque
année du bénéfice d'exploitation une somme de l0 000 francs ou
égale à 10 p. 100 de ce bénéfice, dans la limite de 20 000 francs,
destinée à permettre, dans les cinq ans, le financement d'immobi-
lisations amortissables ou de stocks à rotation lente . Quant aux
calamités agricoles, elles font l'objet d'un régime spécifique d'in-
demnisation et de prêts à taux bonifiés accordés par le Crédit
agricole mutuel.

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

16825 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean Brions attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences prévisibles
de la récente décision de l'administration américaine de majorer
de 200 p. 100 les droits de douane sur un certain nombre de
produits agricoles de la Communauté . Il lui demande quelle est
l'attitude du Gouvernement français face à une telle décision et
les mesures qu'il envisage de proposer aux instances communau-
taires de Bruxelles et éventuellement de prendre sur le plan
national à l'encontre des Etats-Unis si ceux-ci maintenaient leur
position.

Réponse. - Le contentieux entre la C .E .E . et les Etats-Unis, lié
à l'élargissement de la C .E .E. à l'Espagne et au Portugal dont
l'apaisement avait motivé le déplacement du ministre de l'agricul-
ture aux Etats-Unis en décembre 1986, a connu, le 29 janvier
dernier, son dénouement sous la forme d'un accord succédant à
celui temporaire du 2 juillet 1986, conclu entre les parties en pré-
sence dans les conditions suivantes . Pour une période limitée à
quatre ans et débutant le 1 « janvier 1987, les pays tiers pourront
livrer à l'Espagne deux millions de tonnes de maïs et
300 000 tonnes de sorgho sans acquitter la totalité du prélèvement
à l'importation . Seront toutefois déduites de ces quantités les
importations en Espagne de corn gluten feed, de drêches de bras-
serie et d'écorces d'agrumes . Par ailleurs, des concessions tari-
faires portant essentiellement sur des produits industriels tradi-
tionnellement importés par les pays partenaires de la France au
sein de la C .E .E . ont été consenties aux Etats-Unis pour une
durée équivalente . Enfin, il a été convenu de dispenser le Por-
tugal de l'obligation qu'il avait souscrite de réserver, pendant la
période transitoire, aux autres Etats membres de la C .E .E . une
part égale à 15,5 p . 100 de ses besoins d'importation en céréales.
Cet accord comporte donc une limite dans le temps fondée sur
les effets bénéfiques à terme pour les pays tiers, et notamment
pour les Etats-Unis des réductions de droits de douane, portant
essentiellement sur les produits industriels qui découlent de l'ali-
gnement progressif des droits de douane du Portugal et de l'Es-
pagne sur ceux de la C .E .E. II est important de relever la solida-
rité dont ont fait preuve les Etats membres de la C .E .E . et la
Communauté en la matière, ce qui a beaucoup contribué à mini-
miser la compensation que les Etats-Unis demandaient à la
C.E .E . à la suite de l'élargissement de la Communauté à l'Es-
pagne et au Portugal et qui s'élevait à plus de quatre millions de
tonnes de maïs . Le compromis ainsi conclu est intervenu, en
dépit et sans préjudice des divergences d'interprétation relatives
aux dispositions relatives à la constitution d'une union douanière
- en l'occurrence la C .E.E . élargie - prévues à l'article XXIV de
l'accord général du G .A.T.T . Il a permis d'éviter des mesures de
rétorsion de la part des Etats-Unis qui auraient causé un très
grave préjudice à nos exportations de produits agricoles destinées
à ce dernier pays, alors que, parallèlement, les mesures de contre-
rétorsion décidées par la C.E .E . auraient frappé de manière
symétrique des produits agricoles américains . II est également de
nature à ôter tout caractère restrictif aux contingents d'importa-
tion mis en place aux Etats-Unis en mars 1986 et visant certains
de nos produits agricoles . Le Gouvernement français a, consécu-
tivement à cet accord, obtenu de la commission qu' « elle s'en-
gage à prendre les mesures nécessaires afin d'éviter que l'accord
avec les Etats-Unis n'ait des répercussions négatives que sur la
situation des producteurs de maïs et de céréales fourragères de la
C.E .E . Elle utilisera, à cet effet, tous les instruments de gestion

du marché, y compris à l'exportation, prévus par les règlements
en vigueur portant organisation commune du marché des
céréales. Elle veillera à ce que la mise en oeuvre de l'accord avec
les Etats-Unis n'ait pas de conséquences inéquitables pour les
producteurs de la Communauté ». Le Gouvernement français
exercera la plus grande vigilance dans l'application de ces enga-
gements .

Mutualité sociale agricole (personnel)

10880 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Charles Cavailll attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'affiliation des
secrétaires mandataires des caisses locales d'assurances mutuelles
agricoles ainsi que des correspondants de la mutualité sociale
agricole au régime des travailleurs non salariés non agricoles.
Actuellement, cette opération entrain leur immatriculation à
divers organismes dont l'U .R.S.A .F.F . Or, la mutualité agricole,
instituée par la loi du 4 juillet 1900, comprend trois échelons
dont la caisse centrale de mutualité agricole, les caisses régio-
nales ou départementales et enfin les caisses locales . II serait
aussi souhaitable que les mandataires des caisses locales et cor-
respondants C.M.S.A . qui sont en contact permanent et direct
avec le monde agricole puissent être considérés comme exerçant
une activité annexe à l'agriculture, à défaut d'être salariés . Par
ailleurs, on peut se poser la question de savoir si, compte tenu
du fait que ces personnes, agents de l'organisme de base de l'ins-
titution, sont assimilées à des artisans ou à des commerçants,
l'échelon supérieur, autrement dit la C .M.R.A., ne devrait pas
être affilié au même régime ou au régime général . Il lui demande
quelle est sa position à ce sujet.

Réponse. - Les secrétaires mandataires des caisses locales d ' as-
surances mutuelles agricoles et les correspondants locaux des
caisses de mutualité sociale agricole sont nommés par le conseil
d'administration de ces caisses et assurent sous le contrôle de ce
conseil des opérations administratives, comptables et financières.
Ils effectuent notamment l'encaissement des primes, le règlement
des prestations en cas de sinistre, l'établissement des propositions
d'assurance et des déclarations de sinistres, la propagande
mutualiste, etc. Lorsque ces secrétaires ont la qualité de salariés
ils relèvent, indépendamment de la nature des tâches qu'ils effec-
tuent, du régime des assurances sociales agricoles, en application
de l'article 1144 (7.) du code rural qui vise expressément les
salariés des organismes de mutualité agricole . La détermination
du régime dont doivent relever ces personnes lorsqu'elles sont
considérées comme mandataires pose en revanche un problème
complexe, notamment en ce qui concerne la nature du contrat
liant ces personnes aux caisses dont le ministre des affaires
sociales et de l'emploi vient d'être saisi.

Enseignement privé (enseignement agricole)

1M62 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes
exprimées par les représentants de l'enseignement agricole privé,
et plus particulièrement par ceux des maisons familiales rurales.
Des crédits supplémentaires ont certes été alloués à ces établisse-
ments à l'occasion des collectifs budgétaires de juillet et
décembre 1986 et du vote de la loi de finances pour 1987 . Ils ne
permettent cependant pas de garantir la stricte parité avec les
autres écoles de l'enseignement agricole . L'objectif poursuivi par
la loi du 31 décembre 1984, votée à l'unanimité, risque ainsi de
n'être pas atteint et de placer les établissements concernés dans
une situation d'asphyxie financière . Le Premier ministre a
annoncé lors de la dernière réunion de la conférence annuelle
agricole que le Gouvernement était prêt à étudier à nouveau cette
question avec les représentants de l'enseignement agricole privé.
Il lui demande de lui indiquer ses intentions dans ce domaine, et
notamment de lui préciser si les crédits inscrits dans le collectif
de décembre seront renouvelés pour l'avenir.

Réponse. - Grâce aux dotations supplémentaires de crédit
venues abonder, au mois de décembre 1986, le chapitre budgé-
taire 43-22, la situation des établissements techniques agricoles
privés sera nettement améliorée . Ainsi les maisons familiales dont
la subvention de fonctionnement correspondait en 1985 et pour
les deux tiers de l'année 1986 à 80 p . 100 du montant des
charges salariales payées pour les formateurs et, pour les quatre
derniers mois de 1986, à 90 p. 100 de ce montant - ce qui était
ressenti comme une profonde injustice - bénéficieront, à compter
du 1• , janvier 1987, d'une prise en compte à 100 p . 100 de ces
me ntes charges . Le financement par I'Etat des frais exposés par
ces maisons pour la prise en compte de leurs formateurs s 'et-
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i'ectue donc désormais selon les mêmes modalités que celui
concernant les centres de formation agricoles privés fonctionnant
selon le rythme d'enseignement traditionnel . Lors des prochains
exercices, le montant de l'aide publique à verser aux maisons
familiales sera déterminé par les décrets d'application prévus à
l'article 5 de la loi n° 84-1285 du 31 décembre 1984 et par les
moyens budgétaires alloués pour leur mise en vigueur.

Enseignement privé (enseignement agricole)

18901 . - 26 janvier 1987 . - M . Cillas de Roblen attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que la loi du
31 décembre 1984 relative à l'enseignement agricole privé n'a été
depuis lors l'objet d'aucune mesure d'application . Il lui demande
s'il envisage de prendre rapidement des mesures permettant son
application et de résoudre de façon équitable les difficultés que
rencontrent les établissements agricoles prives

Réponse . - L'élaboration des décrets d'application de la loi du
31 décembre 1984 est l'objet d'une large concertation avec les
organisations représentatives : enseignement agricole privé catho-
lique, maisons familiales et Union nationale d'éducation popu-
laire. Ces textes devraient s'appliquer au début de 1988 . Ainsi
sera progressivement mis en place pour les établissements privés
de l'enseignement agricole un système d'aide qui leur assurera
des ressources stables et équitables par rapport à celles dont
bénéficie l'enseignement public.

Elevage (veaux)

17475 . 2 février 1987 . - M . Pierre Bernard attire l'attention
de M. I . ministre de l'agriculture sur la question de la prime
au veau sous la mère. Le Gouvernement s'est engagé, de façon
répétée, à ce que les primes soient versées en 1986 . 1 es engage-
ments pris ne semblent cependant toujours pas respectés.
Confiante dans ceux-ci, la coopérative occitane avait pris l'initia-
tive de faire une avance aux producteurs de façon à alléger les
charges financières des éleveurs sérieusement touchés par les dif-
ficultés dues à ia sécheresse persistante . Il lui demande alors,
devant l'inquiétude des éleveurs et de leur organisation, s'il
entend respecter ses engagements afin de pallier une situation
socialement inacceptable et économiquement inégale et dange-
reuse .

Elevage (veaux)

19142 . - 23 février 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
demande à M . le ministre de l ' agriculture si les éleveurs de
veaux sous la mère pourront bénéficier du versement de la prime
correspondante dans un proche avenir et si un accord peut être
espéré avec la C .E .E . garantissant la pérennité de cette aide.

Réponse. - La situation actuelle des producteurs de veaux
élevés sous la mère, situation en partie tributaire d'une décision
de la commission des Communautés européennes, est préoccu-
pante . C'est la raison pour laquelle le Gouvernement est inter-
venu auprès du commissaire européen chargé de l'agriculture,
M. Andriessen, pour mettre en évidence tout l'intérêt du maintien
et du développement de cette production bovine de qualité et la
nécessité de lui apporter un appui spécifique . A la suite de ces
démarches, la Communauté a finalement donné son accord pour
le versement d'une aide en faveur des veaux élevés sous la mère.
Toutes les dispositions sont prises pour qu'elle parvienne le plus
rapidement possible aux éleveurs concernés.

Sport (installations sportives)

17450 . - 2 février 1987. - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la multiplication des
projets de création de golfs dans le département de Vaucluse.
Nombre de ceux-ci prétendent s'implanter sur des terrains agri-
coles alors que la surface des terres qui ne sont plus exploitées
en Vaucluse augmente tous les jours . Le développement touris-
tique de notre département doit se faire mais l'anarchie doit être
interdite et le mitage des zones agricoles rentables évité d'une
manière prioritaire . Le développement des zones pauvres serait
préférable afin de préserver les cantons économiquement équi-
librés . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour éviter les
problèmes que peut poser l'exploitation touristique du Vaucluse .

Réponse. - Le ministre de l'agriculture partage la préoccupa-
tion de l ' honorable parlementaire devant la multiplication des
projets de golf dans les zones où les enjeux sur le foncier et
notamment sur le foncier agricole sont déjà très vifs . Si la néces-
sité du golf en milieu rural apparaît en effet clairement pour
relancer l'activité économique et si son implantation est particu-
lièrement opportune dans les zones de friches reconnues sans
autre qualité ou intérêt, à l'inverse un projet de golf situé dans
une zone de surpression foncière ne doit pas nuire aux espaces
agricoles et forestiers dans leurs fonctions économique, écolo-
gique ou récréative . D'une situation de concurrence sur le foncier
agricole, il y a lieu de proposer toute solution visant à rendre
compatibles, voire complémentaires, golf et activité agricole . A
cet égard, il apparaît indispensable que soit menée à chaque fois
une étude foncière préalable sur les Incidences du projet de golf.
Il doit être également étudié l'opportunité de réaliser un aména-
gement foncier, à l'occasion de l'implantation du golf, dès lors
qu'il crée des perturbations sur l'espace agricole et forestier. Cet
aménagement peut être effectué par la société d'aménagement
foncier et d'établissement rural intervenant auprès de la com-
mune, ou être proposé parmi l'une des procédures de la loi du
31 décembre 1985 relative à l'aménagement foncier rural . En tout
état de cause, il convient de veiller à ce que t ' aménagement pro-
posé permette le maintien et la poursuite de l'activité agricole
productive soit en préservant la zone agricole productive au
P.O .S ., soit en redessinant le parcellaire de telle manière que des
lots de productivité équivalente puissent être redonnés à l'agricul-
ture . Dans cet esprit, la constitution de la commission commu-
nale ou intercommunale d'aménagement foncier telle que prévue
à l'article I « du code rural peut être encouragée.

Santé publique (grippe)

17658. - 2 février 1987 . - M . Maurice Adevah-Poeuf demande
à M. I• ministre des affairas sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui faire part, outre le régime général, des régimes assu-
rant la gratuité de la vaccination antigrippale pour leurs ressortis-
sants âgés de plus de soixante-quinze ans . 11 apparaît en particu-
lier que les retraités agricoles ne puissent bénéficier de cette
gratuité . Il lui demande en conséquence s'il envisage de solliciter
auprès de ces caisses la mise en oeuvre d'une mesure peu coû-
teuse et juste . - Question transmise d M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Les dépenses entraînées par la fourniture du vaccin
contre la grippe aux personnes àgées de soixante-quinze ans et
plus, à l'occasion des campagnes de vaccination lancées chaque
automne depuis 1982, sont considérées comme des dépenses de
prévention et, comme telles, ne sont pas financées sur le risque
mais par les fonds d'action sanitaire et sociale des caisses d'assu-
rance maladie . Dans le régime agricole, les conseils d'administra-
tion des caisses de mutualité sociale agricole déterminent libre-
ment, en fonction des ressources dont elles disposent et des
caractéristiques de leur circonscription, les actions destinées à
améliorer les conditions d'existence et l'état sanitaire et social de
leurs ressortissants . Il appartient donc au conseil d'administration
de ces caisses d'établir, compte tenu des moyens disponibles, des
priorités parmi les diverses actions susceptibles d'être financées à
ce titre . Cela étant, il convient de rappeler que les actes médi-
caux relatifs à la vaccination tels que la consultation ou les
examens de laboratoire sont remboursés au titre des prestations
légales . D'autre part, les établissements publics d'hospitalisation
ont été invités à prendre en charge le vaccin antigrippal pour les
personnes âgées de soixante-quinze ans et plus, quel que soit leur
régime d'appartenance.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : personnel)

18528 . - 16 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'agriculture quel est à l'heure actuelle le
bilan qu'il peut faire sur le travail à temps partiel dans son
département ministériel ; quels sont les effectifs concernés, quelle
est leur répartition par catégorie, quels sont les abattements les
plus souvent sollicités, quelle est la répartition par sexe des
agents concernés, quel est le quota admis pour le recrutement
d'un nouvel agent remplaçant les agents admis à travailler à
temps partiel.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture communique à l'hono-
rable parlementaire un tableau synthétique dressant le bilan sur
le travail à temps partiel dans son département ministériel au
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l « janvier 1987 . En ce qui concerne le dernier point de la ques-
tion, portant sur le remplacement des agents admis à travailler à
temps partiel, il convient de signaler que, compte tenu d'une part
de la grande diversité de ses missions et services et, d'autre part,
de la répartition du personnel en près de cent cinquante corps de
titulaires et pratiquement autant de catégories de contractuels, le
ministère de l'agriculture n'a pas toujours la possibilité de pro-
céder à la compensation intégrale des fractions de vacances
cumulées sur une unité administrative . Pour ces raisons, et afin
de conserver la souplesse nécessaire dans la gestion du per-
sonnel, il n'est pas pratiqué de système de quota pour le rempla-
cement des agents admis à travailler à temps partiel.

Situation des effectifs à temps partiel au 1 « janvier 1987

CATÉGORIES 50% 60% 70% 80°/0 90 0/a TOTAL

A

	

Hommes . 20 2 5 27 8 62
Femmes	 142 28 43 104 12 329

Total	 162 30 48 131 20 391

B

	

Hommes . I 2 I 16 2 22
Femmes	 46 i 9 9 139 19 232

Total	 47 21

	

ÎI 10 155 21 254

C

	

Hommes . 0 0 0 7 I 8
Femmes	 143 45 30 574 89 881

Total	 143 45 30 581 90 889

D

	

Hommes . 2 0 0 1 0 3
Femmes	 31

	

4 8 5 8l 13 138

Total	 33 8 5 82 13 141

Non

	

Hommes» 205 I 3 18 129 356
titulaires

	

Femmes	 350 10 1

	

14 204 115 693

Total	 ' 555 Il 17 222 244 1049

Total

	

Hommes . I

	

228 5 9 69 140 451
Total

	

Femmes	 712 110 101 1102 248 2273

Total	 940 115 Î 110 1

	

171 388 2724
1

Risques naturels (calamités agricoles)

19251 . - 2 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Destred• attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la nouvelle réglemen-
tation relative aux calamités agricoles . Cette réglementation n'ap-
paraît pas adaptée aux éleveurs de troupeaux transhumants . Ces
derniers sont en effet implantés pour la plupart en zone de mon-
tagne ou de piémont ; s'ils exploitent de petites surfaces (8 à
12 hectares), ils possèdent en revanche, en raison de la transhu-
mance, des troupeaux relativement importants (200 brebis
environ). Certes, en 1985 comme en 1986, la montagne a été
reconnue zone sinistrée au titre de la sécheresse . Malgré cette
décision, les éleveurs de troupeaux transhumants n'ont pu pré-
tendre aux indemnités du fonds des calamités car leurs pertes,
calculées à partir de la surface de leurs exploitations, n'attei-
gnaient pas 14 p . 100 du produit brut qui, lui, est fonction du
cheptel . Il lui demande en conséquence d'envisager un aménage-
ment de la réglementation pour cette catégorie d'agriculteurs très
spécifique.

Réponse. - En application de l'article 2 de l'arrêté interministé-
riel du 15 avril 1980, ne peuvent être indemnisées par le Fonds
national de garantie des calamités agricoles les pertes de récoltes
qui, rapportées à la production atteinte, sont inférieures à un
pourcentage de 27 p . 100 et qui, rapportées à la production brute
de l'exploitation, sont inférieures à un pourcentage de 14 p . 100.
Cette mesure est motivée par le souci de n'accorder des indemni-
sations qu'aux agriculteurs dont les récoltes ont subi de graves
dommages, les pertes de moindre importance ne devant pas, en
revanche, mettre en péril l'équilibre économique des exploita-
tions . Or, pour l'application de cet arrêté, seules peuvent entrer
en ligne de compte les surfaces fourragères mises en oeuvre par
l'exploitant en qualité de propriétaire, fermier ou métayer . Les
terres laissées à la libre disposition des éleveurs ne sauraient
donc servir à la détermination du montant des indemnisations
éventuelles .

Mutualité sociale agricole (retraites)

19878 . - 2 mars 1987 . - M. Charles Micas« appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessaire revalo-
risation des retraites agricoles . II apparait, en effet, que ces
retraites sont nettement inférieures à celles servies aux autres
catégories sociales . Ainsi, à titre de comparaison, quand l'agricul-
teur reçoit pour la classe minimale à 15 points 22 204 francs, le
minimum correspondant du salarié s'élève à 27 345 francs . Dans
le cadre de la restructuration de l'agriculture, revaloriser les
retraites agricoles ne pourrait que favoriser les cessations d'acti-
vité et augmenterait les possibilités d'installation des jeunes . Il lui
demande si, dans le cadre de la future loi de modernisation agro-
alimentaire et de développement rural, le Gouvernement entend y
attacher une attention toute particulière, ce qui ne ferait que
poursuivre l'objectif de rattrapage inscrit dans la loi d'orientation
de 1980.

Réponse. - La loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a posé
le principe d'une revalorisation et d'une adaptation progressive
des pensions de retraite des agriculteurs de manière à leur
garantir à terme et à durée d'assurance comparable des presta-
tions de même niveau que celles des salariés du régime général
de la sécurité sociale . En application de ce principe, deux étapes
de rattrapage, sous forme d'une revalorisation exceptionnelle de
la retraite proportionnelle, sont intervenues successivement en
juillet 1980 et juillet 1981 . Aucune mesure nouvelle n'étant inter-
venue depuis, il subsistait un écart au détriment des exploitants
agricoles qui cotisent dans les tranches supérieures du barème, à
quarante-cinq et soixante points. Cet écart était de I l à 13 p. 100
pour ceux dont l'équivalent salaire est compris entre le S .M.I .C.
et le plafond de la sécurité sociale et il était de 25 p. 100 environ
pour ceux dont le revenu est équivalent au plafond . L'harmonisa-
tion prévue par la loi de 1980 n'était donc pas pleinement
achevée et, compte tenu du retard accumulé dans ce domaine, il
était nécessaire de franchir une étape supplémentaire dans la réa-
lisation de cet objectif. C'est ainsi qu'une mesure de rattrapage,
sous forme d'une majoration exceptionnelle des retraites propor-
tionnelles, a été mise en oeuvre par le décret du 7 octobre 1986
portant revalorisation et harmonisation des retraites agricoles.
Cette revalorisation assure une augmentation moyenne de
IO p . 100 du nombre de points de retraite proportionnelle et de
5 p . 100 du montant des pensions . Elle permet - à durée de
cotisations et effort contributif équivalents - d'assurer l'harmoni-
sation des retraites des exploitants qui cotisent dans les tranches
à trente et quarante-cinq points du barème avec celles des
salariés et de réduire de près de moitié l'écart subsistant dans la
tranche supérieure. Prenant effet au t « juillet 1986, cette revalori-
sation a fait l'objet d'un rappel de pension sur deux trimestres,
qui a été servi au début de l'année 1987 . L'harmonisation n'est
cependant pas encore achevée mais il n'est pas possible actuelle-
ment de donner un échéancier quelconque sur les étapes ulté-
rieures . Il est signalé toutefois que, dans le cadre de l'élaboration
du projet de loi de modernisation de l'agriculture et de dévelop-
pement rural, des recherches se poursuivent sur un aménagement
éventuel du barème des retraites.

ANCIENS COMBATTANTS

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

4954 . - 30 juin 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin rappelle à
M. le Premier ministre l'opposition de la quasi-totalité des mou-
vements d'anciens combattants à la décision du Gouvernement
Fabius de commémorer le 19 mars l'anniversaire de la signature
des accords d'Evian en 1962 . Il lui demande quelles mesures
seront envisagées pour que le 19 mars ne soit plus jamais com-
mémoré officiellement car c'est une injure à la mémoire de ceux
qui sont morts en Algérie, notamment ceux qui ont été torturés et
massacrés entre le 19 mars et le 2 juillet 1962 . - Question tram-
mise à M. le secrétaire d'Erg' arrt anciens combattants.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

18355 . - 12 janvier 1987 . - Il y a vingt-cinq ans, le
19 mars 1962, prenait fin la guerre d'Algérie . En plus des vic-
times civiles engendrées par ce conflit, 30 000 militaires francais
sont morts et 250 000 sont revenus gravement blessés ou malades.
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Tel est le bilan de dix années d'une guerre difficile, qui a troublé
la conscience de la France . Quel que soit le jugement que l'on
peut porter sur cette période, il est temps, vingt-cinq ans après,
de rendre un hommage officiel à ceux qui, faisant leur devoir,
sont morts en Algérie . Ce souhait vient de tout le pays, puisque,
toutes tendances politiques confondues, 30 conseils généraux et
8 433 conseils municipaux ont exprimé te vœu d'une reconnais-
sance officielle du 19 mars . C'est pourquoi M . Guy Malandain
demande à M . le secrétaire d'Etat aux anciens rimbattants
quelles sont les intentions du Gouvernement quant à la recon-
naissance officielle de la date du 19 mars pour commémorer la
fin de la guerre d'Algérie ; l'organisation des cérémonies mar-
quant le vingt-cinquième anniversaire de la fin de ce conflit.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémoration)

11166 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre de Psratti Della
Rocca attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants sur le choix de la date commémorative des événe-
ments d'Algérie . Certaines organisations d'anciens combattants,
loin d'être majoritaires, voudraient que le 19 mars de chaque
année soit retenu comme journée du souvenir. II lui fait part de
sa très vive opposition au choix de cette date . En effet, le
19 mars 1962, la France signait les accords d'Evian. Cette signa-
ture a été ressentie comme une véritable abdication et paraît très
mal symboliser le sacrifice des combattants tombés en Afrique du
Nord pour la seule grandeur de la France . Il lui rappelle en
outre que les hostilités ont été poursuivies par les troupes du
F .L.N. après le 19 mars . Des preuves irréfutables nous montrent
que des milliers de Français musulmans et de pieds-noirs ont été
massacrés après cette date . La choisir comme date du souvenir
entraînerait à son sens une très grave offense à la mémoire des
malheureuses victimes de ces massacres . Pourtant, ces dernières
années la bienveillance portée par le Gouvernement ou ses repré-
sentants à l'égard des cérémonies organisées le 19 mars a voulu
officialiser cette date de manière détournée . II lui demande en
conséquence ce qu'il entend faire pour choisir une date commé-
morative qui mettrait davantage à l'honneur le sacrifice de nos
combattants en Afrique du Nord.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

116!6. - 19 janvier 1987 . - M . Jean Jarosa attire l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la com-
mémoration de la fin des combats en Algérie . Voici près de
vingt-cinq ans qu'ont cessé les guerres menées en Afrique du
Nord, guerres qui se soldent par 30 000 morts chez les militaires
français et 250 000 blessés et malades . Vingt-cinq ans de paix,
cela mérite que l'on marque l'événement . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soit digne-
ment commémoré, en 1987, le vingt-cinquième anniversaire de la
fin de la guerre en Algérie.

Réponse . - Une commémoration solennelle célébrera, le
21 juin 1987, le souvenir des victimes des conflits d'Afrique du
Nord, et en particulier des combats d'Algérie . Cette initiative a
fait l'objet, au conseil des ministres du 1l février, d'une commu-
nication du secrétaire d'Etat aux anciens combattants. En dehors
de cette journée nationale qui est une marque de fidélité et un
geste d'union, des associations d'anciens combattants ne manque-
ront pas d'organiser, à des dates qui leur sont habituelles, des
manifestations qui relèvent du domaine associatif . Aucune des
dates jusqu'ici choisies par elles (en général 19 mars ou
16 octobre) n'a de caractère officiel : de ce fait, l'organisation des
cérémonies, le choix de la date, de l'heure et du lieu incombent
aux organisations qui en prennent l'initiative, et n'appellent
aucune participation officielle des pouvoirs publics de l'Etat.
Sauf circonstances locales particulières dont elles apprécieront
l'opportunité, les autorités civiles et militaires n'ont pas à y
assister officiellement . De même, aucun membre du Gouverne-
ment ne participera à ces cérémonies, sauf s'il s'y trouve à un
autre titre, notamment s'il exerce un mandat local.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

10117 . - 20 octobre 1986 . - M . Henri Bayard appelle ('atten-
tion de M . I. secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les vœux exprimés par l'Association et entraide des veuves et
orphelins de guerre, reconnue d'utilité publique par décret du

13 septembre 1947, à l ' occasion de la préparation du budget 1987
de son département ministériel . Parmi ces vaux figure notam-
ment la nécessité que soit effectuée au plus tôt la fin du rattra-
page du rapport constant. Par ailleurs, les veuves de guerre
considèrent comme prioritaires les mesures suivantes : l'abaisse-
ment de cinquante-sept à cinquante ans de l'âge d'obtention pos-
sible du taux spécial avec condition de ressources, l'augmentation
du nombre de points fixant la valeur de la pension au taux
normal (actuellement 463,5 points), entrainant en conséquence
l'augmentation prévue par le code des pensions militaires d'inva-
lidité du taux de réversion et du taux spécial, et enfin la suppres-
sion de la condition de ressources pour l'obtention du taux spé-
cial pour les veuves de guerre âgées de plus de quatre-vingts ans.
L'association insiste également sur la nécessité de nouvelles dis-
positions permettant aux veuves de membres des anciennes for-
mations supplétives d ' Algérie, décédés après le 3 juillet 1962, dès
lors qu'elles ont été intégrées dans la nationalité française,
d'avoir le droit de bénéficier des dispositions de l'article 13 de la
loi n o 63-778 du 31 juillet 1963 accordant le bénéfice de la pen-
sion de veuve de guerre aux veuves de victimes civiles des opéra-
tions en Al#érie . A propos du budget de l'office, il est demandé
que soit prioritaire l'aide à accorder par l'office aux veuves de
guerre en perte d'autonomie, en particulier par l'augmentation
des crédits permettant que la totalité des services départementaux
soient dotés de S .A.P.A . Souhaitant que ces vaux puissent être
pris en considération, il lui demande s'il entend proposer des
mesures susceptibles de donner satisfaction aux préoccupations
exprimées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

16131 . - 19 janvier 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite no 10617, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986, relative aux vœux de l'association
des veuves et orphelins de guerre . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . l'écart entre les pensions
militaires d'invalidité et les rémunérations des fonctionnaires sur
lesquelles ces pensions sont indexées (le « rapport constant »
avait été chiffré à 14,26 p . 100 au 31 décembre 1979 par la com-
mission « tripartie » . Le rattrapage de cet écart, qui a été progres-
sivement effectué depuis 1981, représentera une fois achevé une
dépense annuelle supplémentaire d'environ trois milliards de
francs (en francs 1986). La loi de finances pour 1986 a prévu
deux revalorisations (1,86 p. 100 au ler février et 1,14 p . 100 au
t« décembre) portant la résorption de l'écart à 11,4 p . 100 en fin
d'année et réduisant donc le retard restant à combler à
2,86 p . 100 . La loi de finances pour 1987 prévoit la résorption de
cet écart résiduel à raison de deux étapes, l'une de plus
0,5 p. 100 avec effet au ler décembre 1986, l'autre de 2,36 p. 100
intervenant au ler décembre 1987 . Ainsi dans une période de très
grande rigueur dans l'évolution des dépenses publiques, les enga-
gements seront tenus et le rattrapage du rapport constant totale-
ment effectué en 1987 ; 20 l'article 97 de la loi de finances
pour 1979 permet aux veuves de déportés décédés dans les camps
de concentration de percevoir leur pension au taux spécial
(indice 618) sans condition d'âge, d'invalidité ou de ressources.
L'extension de cette disposition - exceptionnelle - et l'adoption
de mesures catégorielles (veuves, ascendants, orphelins et propor-
tionnalité des pensions d'invalidité) font partie de l'étude des
problèmes demeurant à résoudre, étant entendu que la priorité
est actuellement l'achèvement du rattrapage du rapport constant
auquel le Gouvernement entend consacrer son effort et qui
permet de revaloriser l'ensemble des pensions de guerre et de la
retraite du combattant : 3 . il convient de noter tout d'abord que
les veuves des harkis ont droit, si leur mari a subi des dommages
physiques lors des événements d'Algérie du 31 octobre 1954 au
29 septembre 1962, dommages physiques résultant d'attentats ou
d'actes de violence en relation avec lesdits événements, aux pen-
sions de victimes civiles prévues par l'article 13 de la loi
n o 63-778 du 31 juillet 1963 à la condition qu'elles aient la natio-
nalité française à la date de promulgation de cette loi, soit au
4 août 1963 (ce qui suppose qu'elles aient conservé la nationalité
française par déclaration faite en temps utile) . Quant aux veuves
de harkis qui ne remplissent pas les conditions exigées pour l'ap-
plication de la loi précitée, elles peuvent solliciter le bénéfice de
la loi no 74-1044 du 9 décembre 1974 . Aux termes de l'article 4
de ce texte, le droit à pension militaire d'invalidité est ouvert aux
membres des forces supplétives engagés dans les opérations effec-
tuées en Afrique du Nord entre le l et janvier 1952 et le
2 juillet 1962 ainsi qu'à leur ayants cause lorsque les intéressés
possède .(( la nationalité française à la date de présentation de
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cette date . C'est
ainsi que la veuve d'un supplétif décédé des suites de maladie
contractée ou de blessure reçue au cours de son service, qui a
pris fin, par hypothèse, au plus tard le 2 juillet 1962, a droit à
pension militaire d'invalidité même si, ayant conservé la nationa-
lité algérienne, elle réside en France . Enfin, le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants fait mettre à l'étude la possibilité d'as-
souplir les conditions d'ouverture du droit à pension d'ayant
cause fixées à l'article 4 de la loi du 9 décembre 1974, pour les
veuves d'anciens supplétifs victimes, avant le 29 septembre 1962,
de représailles subies en raison de leur attachement à la France ;
4 . les pensionnés de guerre qui peuvent bénéficier d'une partici-
pation de l'Office national aux frais d'aide ménagère perçoivent
une aide au moins équivalente à celle accordée par les caisses de
retraite. Il convient de noter que l'expérience de déplafonnement
tentée par la sécurité sociale pourrait conduire progressivement
certains pensionnés de guerre à bénéficier des aides de cet orga-
nisme. Sur les quatorze maisons de retraite de l'Office national,
onze disposent déjà de sections d'aide aux personnes âgées
(S.A .P.A.) qui permettent de maintenir ou d'accueillir dans l'éta-
blissement des pensionnaires qui ont perdu tout ou partie de leur
autonomie, l'objectif étant, à terme, l'équipement de la totalité
des maisons de retraite de l'Office national de S .A .P.A. Par ail-
leurs, la construction de la maison de retraite de Boulogne-
Billancourt d'une capacité de quatre-vingt-dix lits avec une sec-
tion de cure médicale de trente à cinquante pensionnaires vient
d'être menée à son terme . L'ouverture en a été effectuée le
8 octobre 1986.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

11792. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le cas des orphelins de guerre non voyants et il lui demande
les raisons qui s'opposent à l'octroi des mêmes avantages qu'aux
aveugles de guerre.

Réponse. - Il peut étre précisé à l'honorable parlementaire que,
d'une part, les avantages accordés aux aveugles de guerre sont
ceux qui correspondent au préjudice physique imputable au ser-
vice . D'autre part, les droits à pension des orphelins de guerre
sont ceux de la veuve . Sur le plan juridique, il n'existe pas de
lien entre la cécité de guerre et les droits des orphelins . Il
demeure que la cécité dont l'orphelin de guerre peut être atteint,
indépendamment de tout fait de guerre, entraîne la qualification
d'orphelin de guerre majeur infirme, emportant le droit au main-
tien à vie de sa pension . De ce point de vue, et bien qu'indirecte-
ment, la cécité de l'orphelin se trouve prise en considération dans
notre droit à réparation des préjudices de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

12188 . - 10 novembre 1986 . - M . René Drouin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
motion adoptée par l'assemblée générale de l'Union française des
associations de combattants et de victimes de guerre, réunie les
Il et 12 octobre 1986 à Bordeaux . A trois mois du vingt-
cinquième anniversaire de la guerre d'Algérie, l'U .F .A.C. sou-
haite : l° la retraite anticipée à cinquante-cinq ans, à taux plein,
pour les pensionnés à 60 p . 100 et plus et les demandeurs d'em-
ploi arrivant en fin de droits 2 . la retraite anticipée pour une
période équivalant au temps de séjour en A .F.N . avant l'âge de
soixante ans avec bonification de trimestres correspondant à ce
temps, se basant sur la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 ;
3 . une nouvelle définition de l'unité de référence et de l'unité
combattante, compte tenu du caractère vraiment spécifique des
combats de la Tunisie, du Maroc et de la guerre d'Algérie pour
l'attribution de la carte du combattant ; 4 . que te titre de recon-
naissance de la nation puisse être attribué aux fonctionnaires de
police. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour répondre à l'ensemble de ces préoccupa-
tions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

18818 . - 16 février 1987 . - M . René Drouin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait
qu'il n'a été donné aucune réponse à sa question écrite n° 12188
relative à la motion adoptée par I'U .F .A .C ., parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
10 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l e et 2 . la question relative à
l'abaissement de l'âge de la retraite des anciens combattants de
tous les conflits y compris celui d'Afrique du Nord sont réglés
par la loi du 21 novembre 1973 qui permet l'anticipation de l'âge
de la retraite à partir de soixante ans . De plus, la retraite pou-
vant être obtenue à partir de cet âge à la condition de compter
trente-sept ans et demi de cotisations selon l'ordonnance du
26 mars 1982, il y a lieu de signaler certains avantages ouverts
aux prisonniers de guerre et assimilés . L'exigence de la durée des
cotisations peut être allégée en ce qui les concerne, d'une part,
par la prise en compte dans le calcul de cette durée de toutes les
périodes de services de guerre qui sont assimilées à des périodes
de cotisations et, d'autre part, par l'application combinée des dis-
positions de l'ordonnance du 26 mars 1982 et de celles de l'ar-
ticle L . 383 du code de la sécurité sociale ; ces dispositions per-
mettent aux assurés sociaux pensionnés de guerre de bénéficier
pendant trois ans de suite des indemnités journalières de la sécu-
rité sociale (pour les interruptions d'activité dues aux infirmités
ayant ouvert droit à pension de guerre) . Ainsi, pratiquement, les
intéressés victimes du conflit d ' Afrique du Nord peuvent - si la
diminution due à la guerre de leur aptitude physique à exercer
une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à
cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au
taux plein de 50 p . 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d'activité. II demeure que toutes les ques-
tions concernant de nouvelles mesures en ce domaine relèvent de
la compétence du ministère des affaires sociales et de l'emploi ;
3 . la loi ne 74-1044 du 9 décembre 1974 (art . L. 253 bis du code
des pensions militaires d'invalidité) a ouvert vocation à la carte
du combattant aux militaires des armées françaises et aux
membres des forces supplétives françaises possédant la nationa-
lité française à la date de la présentation de leur demande ou
domiciliés en France à la même date . La composition de la com-
mission d'experts prévue pour l'application de la loi précitée a
été fixée par le décret n° 83-622 du 8 juillet 1983 . Elle comprend
majoritairement huit représentants des autres conflits, désignés
par le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur proposition
des associations concernées, ce qui amène à considérer que sa
représentativité ne saurait être mise en doute . A l'occasion de ses
travaux, cette commission a estimé que la spécificité des opéra-
tions intervenues en Afrique du Nord et au cours desquelles cer-
tains civils avaient effectivement été engagés au côté des mili-
taires dans la lutte contre la rebellion devaient permettre
d'étendre à ces personnes le droit à un titre de combattant dans
les conditions fixées par l'article 2 du décret n° 75-87 du
11 février 1975 exigeant la participation à six actions de combat
au moins . Son action, expressément limitée par la loi, ne pouvait
s'exercer que dans le cadre de la procédure dérogatoire appliquée
aux personnes qui, ne remplissant pas la condition de droit
commun de quatre-vingt-dix jours de présence en unité combat-
tante, voyaient leur demande examinée en fonction de leur acti-
vité individuelle, l'équivalence à six actions de combat étant
requise pour la voir aboutir favorablement. C'est dans le ce cadre
que cette commission a fixé les règles applicables en la matière
aux civils, avec le double souci : de ne pas dévaloriser la carte
du combattant tout en respectant le principe d'égalité de traite-
ment, d ' une part, entre les différentes générations du feu et,
d'autre part, entre les civils et militaires ayant servi au cours des
mêmes opérations. C'est pourquoi, lors de sa réunion du 15 jan-
vier 1979, la commission d'experts a, en préambule aux proposi-
tions soumises à l'appréciation du secrétaire d'Etat aux anciens
combattants, énoncé les principes généraux selon lesquels la qua-
lité de combattant pouvait être reconnue aux civils . parmi ceux-ci
figurent les points que l'honorable parlementaire souhaiterait voir
modifier : a) La commission a indiqué que : « c'est la participa-
tion réelle aux opérations de combat et non les notions de risque
ou de danger qui détermine la vocation à la qualité de combat-
tant » . Cette précision est conforme aux dispositions générales du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
qui ne reconnaît pour aucun des autres conflits ayant ouvert
droit à la carte du combattant une notion de « risque » ou de
« danger » . En effet, l'évaluation de la notion de « risque » ou de
«danger» ou encore «d'insécurité» ne peut résulter que d'une
démarche subjective qui, si elle était reconnue, devrait, en tout
état de cause, s'appliquer dans les mêmes conditions aux fonc-
tionnaires civils et militaires et aux autochtones, européens et
musulmans sans aucune distinction, qu'ils aient ou non participé
à la lutte contre l'adversaire ; b) pour ce qui concerne la formu-
lation retenue, « la participation aux combats doit être person-
nelle.. . », elle résulte de l'application directe des termes mêmes
de la loi du 9 décembre 1974 et du décret n e 75-87 précité qui
limitent le champ d'intervention de la commission d'experts au
seul domaine de la procédure exceptionnelle prévue à l'ar-
ticle R .227 et appliquée aux personnes qui, ne remplissant pas
les conditions imposées par la procédure normale, peuvent indi-
viduellement demander à en bénéficier. Il convient en effet de
noter que les services civils accomplis en temps de guerre ou au
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cours des opérations intervenues en territoires extérieurs n'ont
jamais été pris en considération en tant que tels pour ouvrir
vocation à la carte du combattant, qui n'a pu être attribuée au
titre de la procédure exceptionnelle qu'en fonction des mérites
personnels ou des titres particuliers attachés aux actions indivi-
duelles des postulants . L'assimilation d'une « formation adminis-
trative » (dont la définition pouvait d'ailleurs varier d'un départe-
ment ministériel à un autre et différer selon que le postulant
appartenait à telle ou telle catégorie de personnel) à une « unité
militaire ou paramilitaire » de type bien déterminé reviendrait en
fait à supprimer la notion d'activité personnelle et d'action indi-
viduelle de combat sur laquelle reposent les fondements mémes
de la procédure exceptionnelle . Une telle manière de voir, si elle
était retenue, conduirait à remettre en cause le principe même de
l'égalité de traitement entre les différentes générations du feu à
laquelle le monde combattant est très attaché et, par voie de
conséquence, l'ensemble des dispositions prévues par le législa-
teur et appliquées depuis l'origine pour les autres conflits . C'est
pourquoi il n'est pas envisagé de procéder à une modification
des textes dans le sens proposé par l'honorable parlementaire
4. le titre de reconnaissance de la nation a été institué par l'ar-
ticle 77 de la loi de finances pour 1968 (no 67-1114 du
21 décembre 1967) afin de reconnaître officiellement les mérites
acquis au titre des services militaires accomplis pendant les opé-
rations d'Afrique du Nord (1952-1962) à un moment où ces opé-
rations n'ouvraient pas droit à la carte du combattant . La loi du
9 décembre 1974 a ouvert droit, notamment aux policiers, à la
carte du combattant au titre de ces opérations . De plus, un arrêté
du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants en date du
23 janvier 1979 (Journal officiel du 1 o, mars) a confirmé la voca-
tion individuelle des personnels de police à la délivrance de cette
carte . Cette décision concerne en particulier les commandants,
officiers, gradés et gardiens de C .R.S. Enfin, la loi n° 82-843 du
4 octobre 1982 prévoit la simplification et l'élargissement des
conditions d'attribution de cette carte aux anciens d'Afrique du
Nord : à la possibilité, pour leur octroyer la carte du combattant,
de prendre en considération des actions individuelles comme il
est rappelé plus haut, s'ajoute celle de prendre en compte la
seule appartenance du postulant à une unité ayant connu pen-
dant le temps de présence de l'intéressé neuf actions de feu ou
de combat . Ces dispositions permettent de prendre en considéra-
tion le cas des fonctionnaires de police qui, durant leur période
de détachement dans une unité, ont assuré les mêmes missions
ou couru les mêmes risques que les militaires ou supplétifs (cap-
ture par l'ennemi, blessure de guerre, participation aux actions de
feu ou de combat précitées) . Le caractère très complet de la
réglementation rappelée ci-dessus, qui permet la reconnaisance
officielle des mérites acquis en Afrique du Nord, ne paraît pas
justifier une extention des dispositions prises pour pallier, par la
création (loi de finances pour 1968) du titre de reconnaissance de
la Nation (T.R .N .), l'impossibilité contemporaine d'attribuer la
carte du combattant au titre des opérations menées sur ce terri-
toire .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Office national des anciens combattants et victimes de guerre)

12270. - 17 novembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de M. le aacràtaire d ' Etat aux anciens combattants sur les
difficultés que rencontrera l'Office national des anciens combat-
tants compte tenu de l'importante diminutio' : des crédits qui sont
prévus de lui être affectés en 1987. En conséquence, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en ce qui
concerne l ' avenir de l'Office national des anciens combattants.

Réponse . - Au cours de la discussion budgétaire, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants a eu l'occasion de réaffirmer avec
force, comme l'a fait également le Premier ministre lui-même,
« qu'aucune menace ne pèse de près comme de loin sur l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre . Son
action remarquable, menée non seulement au niveau départe-
mental mais aussi dans ses quinze maisons de retraite et ses
neuf écoles de rééducation professionnelle, constitue un volet
social complémentaire indispensable à l'action du secrétariat
d'Etat . » La contribution de l'Etat à l'action sociale de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre a été
réduite de 20 p. 100, comme toutes les subventions du titre IV.
Cependant, le repli réel dans le domaine des interventions
sociales directes a été limité à moins de 5 p. 100 grâce d'une
part, au redéploiement interne des crédits affectés à l'action
sociale et d'autre part, à un prélèvement sur les ressources
propres de l'établissement public . Cette déflation, qui ne remet
en cause aucune des grandes actions entreprises par l'Office
national au profit de ses ressortissant, pourra être surmontée en
renonçant au caractère systématique de certaines aides sans

portée significative et en choisissant soigneusement les domaines
d'intervention de l'établissement public . Le rôle de l'Office
national demeure inchangé et son avenir n'est pas affecté par la
réduction d'une partie des crédits mis à sa disposition. Il faut
noter que l'Office national est par ailleurs autorisé à investir en
1987 près de 20 millions de francs pour la modernisation de son
patrimoine immobilier.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

13179 . - 24 novembre 1986 . - La possibilité de bénéficier d'une
retraite professionnelle anticipée a été accordée aux anciens com-
battants prisonniers de guerre de 1939-1945 par le vote de la loi
du 21 novembre 1973 . Cette anticipation est fonction de la durée
de captivité et des services militaires accomplis en temps de
guerre . M . Augustin Bonrepaux demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants s'il n'estime pas légitime que
les anciens combattants en Afrique du Nord, dont certains sont
aujourd'hui victimes de la crise de l'emploi, puissent également
faire valoir plus tôt leur droit à la retraite professionnelle à taux
plein . Ils pourraient en bénéficier dans les conditions suivantes :
à cinquante-cinq ans pour les pensionnés à 60 p . 100 et plus,
ainsi que pour les victimes de la crise de l'emploi arrivées en fin
de droits ; en fonction du temps passé en Afrique du Nord pour
tous les autres.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

1989! . - 2 mars 1987 . - M. Augustin Bonrepaux s'étonne
auprès de M . le secr9talre d'Etat aux anciens combattants de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 13179,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 24 novembre 1986 et relative à la possi-
bilité pour les anciens combattants en Afrique du Nord de béné-
ficier d'une retraite professionnelle anticipée à taux plein. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Comme tous les anciens combattants des conflits
antérieurs et dans les mêmes conditions, les anciens combattants
d'Afrique du Nord bénéficient de la loi du 21 novembre 1973
citée par l'honorable parlementaire tant en matière de validation
de la période de service militaire pour la retraite qu'en matière
d'anticipation possible à partir de soixante ans . En outre, ils peu-
vent, qu'ils aient ou non la carte du combattant, obtenir leur
retraite à soixante ans après trente-sept ans et demi de cotisation
dans le cadre de l'ordonnance du 26 mars 1982 . Enfin, l'exigence
de la durée des cotisations peut être allégée en ce qui les
concerne, d'une part, par la prise en compte dans le calcul de
cette durée de toutes les périodes de services de guerre qui sont
assimilées à des périodes de cotisations et d'autre part, par l'ap-
plication combinée des dispositions de l'ordonnance du
26 mars 1982 et de celles de l'article L . 383 du code de la sécu-
rité sociale ; ces dispositions permettent aux assurés sociaux pen-
sionnés de guerre de bénéficier pendant trois ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension
de guerre). Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent - si la
diminution due, à la guerre, de leur aptitude physique à exercer
une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à
cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au
taux plein de 50 p . 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d'activités . La réglementation actuelle ci-
dessus résumée ne parait pas appeler de mesures complémen-
taires en ce domaine, étant souligné qu'il relèverait essentielle-
ment de la compétence du ministre des affaires sociales et de
l'emploi d'apprécier la possibilité d'une nouvelle mesure d'antici-
pation pour les anciens d'Afrique du Nord ès-qualités.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

14333 . - 8 décembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de M . la aecr'taira d'Etat aux anciens combattants sur les
revendications des associations de combattants et victimes de
guerre regroupées au sein de l'U.F .A .C . En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions d'examiner leurs revendica-
tions.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a
défini la politique de concertation qu'il mène, notamment avec
les associations, au cours des débats budgétaires à l'Assemblée
nationale le 22 octobre 1986 et au Sénat le ler décembre 1986.
Cette concertation est permanente et n'est pas limitée au
domaine budgétaire ; en témoignent, pour ne citer qu ' elles, les
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nombreuses audiences (plus de 150) consacrées en dix mois aux
échanges de vue avec les associations . Pour leur part, les repré-
sentants de l'U .F.A.C . ont été reçus à plusieurs reprises, et encore
ces jours derniers, par le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants, et leurs revendications (ou les voeux présentés) sont exa-
minées comme le sont celles présentées par toute association du
monde combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

16118. - 12 janvier 1987 . - M . Michel Delebarre appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le voeu exprimé par les réfractaires et maquisards de bénéfi-
cier de la carte d'ancien combattant ou des avantages similaires.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il entend faire
droit à cette revendication et, dans l'affirmative, les mesures qu'il
compte prendre à cet effet.

Réponse. - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir appartenu à une unité combattante pendant trois
mois au moins (art . R. 224 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre) . Une procédure individuelle
d'attribution de cette carte peut, par ailleurs, être appliquée au
titre de mérites exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la
condition de durée d'appartenance à une unité combattante n'est
pas remplie (art . R. 227 dudit code) . Rien ne s'oppose à ce qu'un
réfractaire qui a rejoint les forces françaises ou alliées ou celles
de la Résistance bénéficie de la législation sur la carte du com-
battant . Les préjudices physiques subis par les réfractaires du fait
du réfractariat sont réglés selon les dispositions du code des pen-
sions militaires d'invalidité prévues pour les victimes civiles ;
aussi les réfractaires doivent-ils, pour obtenir une pension,
apporter une preuve, contemporaine des faits, de leurs infirmités,
complétée par la preuve de continuité des soins. Une nuance
essentielle a été apportée à ces règles de réparation dans le
domaine de l'incidence du réfractariat sur la retraite profession-
nelle : la période correspondante est assimilée à du service mili-
taire actif selon l'article L. 303 du code des pensions militaires
d'invalidité, ce qui permet de le prendre en compte pour sa
durée dans le calcul des retraites (secteur public et secteur privé).
Il ne s'agit en aucun cas d'assimiler le réfractariat à une période
de services militaires de guerre, seuls services susceptibles d'ou-
vrir droit à des bénéfices de campagne ou à des majorations
comptant pour l'avancement. De même, la période de réfractariat
en tant que telle ne constituant pas des services militaires de
guerre ne peut ouvrir droit à la carte du combattant réservée aux
militaires . Telles sont les règles prévues pour les réfractaires qui
n'ont été ni poursuivis ni arrêtés par les autorités de l'époque . En
revanche, s'ils ont été repris par les Allemands, puis transférés en
Allemagne au titre du service du travail obligatoire, ou internés,
ou déportés, ils bénéficient des différents statuts applicables à
leur nouvelle situation à savoir le statut des personnes contraintes
au travail en pays ennemi, ou le statut des déportés ou internés
politiques, avec le droit à la présomption d'origine prévue pour
les personnes contraintes au travail en pays ennemi, les internés
ou les déportés politiques . S'ils ont rejoint la Résistance, ou se
sont évadés par l'Espagne, ils relèvent alors des textes applicables
aux membres de la Résistance ou, s'ils se sont finalement engagés
dans l'armée, du régime général des pensions militaires d'invali-
dité, avec le bénéfice de la présomption d'origine prévue pour les
membres de la Résistance et pour les militaires . Ces règles appli-
quées depuis des années et rappelées par le prédécesseur du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants par la voie des ques-
tions écrites paraissent adaptées au réfractariat ainsi qu'aux
divers développements qu'il a pu avoir sur le plan individuel.
Elles ne paraissent pas appeler de mesures complémentaires, sur
le plan des principes, étant entendu que chaque cas particulier
est examiné de manière attentive et détaillée.

BUDGET

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8488. - 28 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des finances
et de la privatisation, s'il est dans ses intentions d'aligner le
régime des dons et legs et des déductions fiscales des assecia-

tiens d'intérêt général sur celui dont bénéficient les associations
reconnues d' utilité publique. Comme l'indique le Conseil écono-
mique et social dans son rapport sur « la place et le rôle du
secteur associatif dans le développement de la politique d'action
éducative sanitaire et sociale », cet alignement « répondrait mieux
aux attentes des Français », d'autant plus que cela se pratique
dans la plupart des pays industrialisés . - Question transmise è
M. k ministre délégué auprès de ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Selon la législation en vigueur, les dons effectués au
profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérêt général sont déductibles
dans la limite de 1 p . 100 du bénéfice imposable des entreprises
et de 1 p. 100 du revenu imposable des particuliers . A compter
de l'imposition des revenus de 1987, ce dernier pourcentage sera
de 1,25 p . 100 ; le minimum de l'avantage en impôt résultant de
cette déduction sera de 25 p. 100 des sommes déduites pour les
600 premiers francs versés . La limite de déduction est fixée à
5 p . 100 lorsque les versements sont effectués au profit de fonda-
tions ou d'associations reconnues d'utilité publique . Ce taux se
justifie par les obligations particulières qui sont attachées à la
reconnaissance d'utilité publique. La question évoquée par l'ho-
norable parlementaire fera l'objet d'une étude particulière dans le
cadre des travaux de réflexion menés par le Gouvernement sur le
mécénat.

T.V.A. (taux)

6728. - 22 septembre 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les livres-cassettes . Ce support qui a tendance à se déve-
lopper coûte relativement cher notamment du fait d'une imposi-
tion à la T.V .A . de 33 p. 100 . Compte tenu de l'intérêt culturel de
ce média, notamment pour les non-voyants, il lui demande s'il
n'envisage pas une baisse du taux de T .V .A . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt réel : elle
s'applique, à un taux déterminé, aux biens et services d'une
même catégorie sans que puissent être pris en considération
l'usage qui en est fait et la situation personnelle de l'utilisateur.
Dans ces conditions, et sans méconnaitre l'intérêt que présentent
pour les non-voyants les cassettes et les bandes sonores qui
reproduisent le récit d'oeuvres littéraires, il n'est pas possible de
prévoir en leur faveur une diminution du taux de la taxe qui leur
est applicable. Une telle mesure susciterait des demandes ana-
logues motivées par des considérations culturelles, sociales ou
charitables auxquelles il serait difficile, en équité, d'opposer un
refus . II en résulterait d'importantes pertes de recettes budgétaires
ainsi qu'un accroissement de la complexité du système fiscal.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

9177 . - 6 octobre 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'article 78 de la
loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983 qui a rétabli l'obligation de
faire figurer les avances aux cultures à un compte de stocks à
compter des exercices ouverts après le 31 décembre 1983 pour les
exploitants agricoles . Ainsi, pour les exercices qui coïncident
avec l'année civile, l'exploitant verra son bénéfice réel augmenter
de la différence entre les avances aux cultures au
31 décembre 1983 et au 31 décembre 1984, soit en principe une
augmentation calculée sur celles des salaires, des engrais, traite-
ments. Cette augmentation peut être fixée entre 5 et IO p . 100.
Par contre, pour les exploitants qui clôturent les exercices à une
date autre que le 31 décembre, l'application de la loi aboutit à
une imposition écrasante et ce, malgré l'étalement possible sur
cinq ans de la plus-value dégagée . Le fait de prendre comme
date de départ le l er janvier 1984 est absolument injuste et péna-
lise les exploitants qui clôturent au cours du premier semestre de
l'année. Pour ceux-ci, les avances aux cultures calculées sur les
six mois de 1984 sont trois à quatre fois supérieures à leur valeur
au l er janvier 1984, surtout lorsqu'il s'agit de mais, de betteraves,
et huit à dix fois supérieures à la différence des avances aux
culturel entre le début et la fin de l'exercice . Aussi, il serait équi-
table pour ces exploitants de prendre en compte pour les exer-
cices clos à une date autre que le 31 décembre, les avances aux
cultures évaluées au début de l'exercice, soit par exemple au
Z e f juillet 1983 pour ceux qui clôturent au 30 juin 1984. Ce qu'il
y a de plus étonnant dans les dispositions actuelles, c'est que
pour les exploitants qui clôturent par exemple au 30 septembre
ou au 31 octobre, soit après les récoltes, les avances aux cultures
seront alors en général inférieures à celles existantes au Ier jan-
vier 1984 . Il n'y aura donc pas d'imposition supplententaire pour
cet exercice 1984 . Cette loi, crée donc une inégalité devant



17!)4

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 mars 1987

l'impôt. En effet, il n'était pas logique d'assimiler l'exploitation
agricole à une industrie, car les travaux en cours qui figurent au
bilan de cette dernière, correspondent en principe à un mois de
production, tandis que, dans l'agriculture, ils peuvent représenter
de 80 à 100 p. 100 du chiffre d'affaires pour les exloitants qui
clôturent leur exercice social juste avant la récolte . Aussi, il lui
demande s'il compte faire supprimer les avances aux cultures des
bilans et, dans l'hypothèse inverse, à quels aménagements il envi-
sage de procéder . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - En application des règles comptables, les frais qua-
lifiés d'avances aux cultures doivent être considérés comme des
travaux en cours et, à ce titre, être inscrits à un compte de stock.
L'article 78 de la loi de finances pour 1984 a mis fin à la situa-
tion créée par le décret no 76-903 du 29 septembre 1976 qui pri-
vait les bilans agricoles de toute signification et avait à l'époque
conduit le conseil national de la comptabilité à critiquer les
règles adoptées . Il n'est donc pas envisagé de modifier une
mesure qui a pour effet de clarifier la situation comptable des
agriculteurs et a été favorablement accueillie . Le bénéfice supplé-
mentaire correspondant à l'augmentation du poste avances aux
cultures a bénéficié de modalités particulières d'imposition . II a
pu être étalé et, dans ce cas, les sommes correspondantes sont
imposées au titre de chacune des années de rattachement d'après
le taux moyen appliqué aux autres revenus des intéressés . Or ces
sommes ont été déduites antérieurement des résultats soumis au
barème progressif. La mesure adoptée accorde donc un avantage
de trésorerie important à ces exploitants . Enfin, les contribuables
avaient également la possibilité d'imputer la totalité de cette aug-
mentation sur le déficit de l'exercice clos en 1984 en renonçant à
l'étalement proposé. Si l'imputation était faite sur un résultat déjà
bénéficiaire, ces exploitants ont pu demander le bénéfice des dis-
positions de l'article 38 sexdecies J de l'annexe III du code
général des impôts . L'ensemble de ces dispositions a permis aux
entreprises agricoles d'entrer dans le nouveau régime sans
connaître de difficultés.

Retraites complémentaires (professions libérales)

12461 . - 17 novembre 1986. - M . Jean-Paul Delevoye appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etet, ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, sur le problème des
retraites des professions médicales . Le système de retraite par
répartition risque d'être insuffisant dans les trente ans à venir et
la faillite de ce système aura vraisemblablement de nombreuses
conséquences sociales . Pour atténuer ce choc, il serait possible de
commencer à construire aujourd'hui un système de retraite par
capi talisation et tout particulièrement pour les professions libé-
rales dont la protection sociale est sans commune mesure avec
celles des autres catégories de Français . Ce système éminemment
souple devrait être essentiellement basé sur la déduction fiscale
des sommes épargnées en vue de la constitution d'une rente
servie à la prise de retraite et durant toutes les années de retraite.
De ce fait, l'assiette de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques se verrait modifiée, mais les sommes collectées et épar-
gnées, réinjectables dans l'économie, devraient permettre en
quelques années de rattraper le déficit de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques . II lui demande son avis sur ces propo-
sitions et quelles sont les mesures qu'il compte prendre concer-
nant ce sujet . Il lui expose par ailleurs qu'il est tout à fait regret-
table que les tranches déterminant les taux de la taxe sur les
salaires n'aient pas été revalorisées depuis 1979 . Cette taxe, en
particulier supportée par les membres des professions libérales,
constitue un frein évident à l'emploi . Certains avantages sont
actuellement consentis aux créateurs d'emplois. La suppression
pure et simple de cette taxe pour les professions médicales libé-
rales serait certainement une mesure incitative . Si cette suppres-
sion n'apparaissait pas possible, il conviendrait tout au moins
que les tranches déterminant les taux de la taxe soient réévaluées
d'une façon significative . II lui demande en conséquence quel est
son point de vue en ce qui concerne ce problème . - Question
mamie. ai M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
dei finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les cotisations d'assurance vieillesse versées par les
médecins dans le cadre des régimes obligatoires, qu'il s'agisse du
régime de base, du régime complémentaire obligatoire ou du
régime supplémentaire obligatoire des médecins conventionnés
sont déductibles, sans aucune limitation, pour la détermination
de leur bénéfice professionnel imposable . Les dispositions fis-
cales ne placent donc pas les intéressés dans une situation défa-
vorable par rapport à d'autres catégories de contribuables . Ces
déductions se justifient par le caractère obligatoire de ces

régimes . L'adhésion à un système individuel de retraite s'inscrit
dans une autre perspective : le contribuable décide librement de
consentir à des charges personnelles immédiates qui lui permet-
tront de disposer ultérieurement d ' un complément de revenu,
indépendant de son activité professionnelle. Soucieux d ' encou-
rager cette forme d'épargne, le Gouvernement vient de déposer
devant le Parlement un projet de loi instituant des plans
d'épargne-retraite, assortis d'un dispositif fiscal particulièrement
favorable ; ce texte, qui sera prochainement débattu, répond aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . D'autre
part, les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'en-
visager la suppression ou l 'aménagement de la taxe sur les
salaires, dont le produit attendu pour 1987 est de l'ordre de
27 milliards de francs . Mais la loi de finances pour 1987 com-
porte plusieurs mesures d'allégement général des prélèvements
qui concernent en particulier les médecins : allégement de l'impôt
sur le revenu et de la taxe professionnelle, suppression progres-
sive de la taxe sur les frais généraux . Les médecins bénéficieront
d'allégements particuliers grâce aux relèvements à 250 000 francs
de la limite de l'abattement de 20 p . 100 qui est accordé aux
adhérents d'associations agréées : au titre de la première année
d'adhésion, cet abattement sera désormais cumulé avec la déduc-
tion forfaitaire de 3 p . 100 qui est prévue pour les médecins
conventionnés.

Droits d'enregistrement et de timbre
(contrôle et contentieux)

13069. - 24 novembre 1986 . - M . Jean Vallelx expose à M. le
ministre d'Etet, ministre de l'économie, des finances et de le
privatisation, qu'il peut arriver que, lors de la présentation d'un
acte à l'enregistrement, le redevable des droits soit en désaccord
avec le receveur quant au montant des droits dus. Or, les procé-
dures utilisables en pareil cas à l'heure actuelle paraissent peu
satisfaisantes . II semblerait possible (ce qu'il est demandé de bien
vouloir confirmer) d'assigne! le receveur devant le tribunal de
grande instance pour faire juger ose son refus d'enregistrer est
injustifié . Mais étant donné les d' .lais nécessaires en moyenne à
ces tribunaux pour se prononcer, le risque pour le redevable des
droits est d'avoir à payer d'importantes indemnités de retard s'il
échoue dans sa contestation . Une autre solution consiste à payer
ce qui est demandé par le receveur et à former ensuite une
demande de restitution . En supposant que cette demande abou-
tisse, la restitution du trop-perçu risque là encore de demander
d'assez longs délais, les intérêts alloués ne compensant qu'impar-
faitement le préjudice financier causé par l'immobilisation des
fonds . En même temps que la confirmation du bien-fondé de ces
analyses, il est demandé s'il ne peut pas paraître opportun pour
porter remède à ce type de difficultés de créer une procédure
d'urgence permettant de dénouer rapidement de tels conflits, à
l'image des recours organisés par les textes (art. 26 du décret du
4 janvier 1955) en matière de rejet, ou admis par la jurisprudence
en matière de refus de dépôt lorsqu'un acte est soumis à la for-
malité unique . - Question transmise à M. k ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Les dispositions de l'article 1701 du code général
des impôts interdisent au comptable de procéder à l'enregistre-
ment d'un acte ou d'une déclaration qui ne serait pas accom-
pagné du paiement des droits correspondants sous le prétexte
qu'il existe une contestation sur la quotité ou quelque autre motif
que ce soit . Le redevable doit donc, sous peine de refus de for
malité et sauf à se pourvoir ultérieurement en restitution,
acquitter la totalité des droits réclamés par le receveur . Une telle
solution s'explique par le fait que l'enregistrement constitue une
formalité indivisible, non susceptible d' exécution partielle. Dans
ces conditions, un aménagement de la législation actuellement en
vigueur n'est pas envisagé . A cet égard, l'extension de la procé-
dure de référé envisagée par l'honorable parlementaire ne répon-
drait pas à son attente : ce recours judiciaire intervient en effet
au stade du rejet définitif de la formalité, alors que la liquidation
de l'impôt dû a déjà été examinée en amont et fait l'objet, le cas
échéant, d'un refus de dépôt non contestable en référé. Toutefois,
si l'application de ces dispositions soulevait des difficultés dans
une affaire particulière, l'administration pourrait prescrire une
instruction rapide de la demande de restitution éventuellement
présentée.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

126M. - I « décembre 1986. - M . Alain Mayoud expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, le problème suivant : un entrepreneur individuel, pro-
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priétaire d'un fonds de commerce, a donné ce fonds de com-
merce en location-gérance à une société à responsabilité limitée
dont il est le gérant majoritaire. Cette société à responsabilité
limitée à caractère familial a opté dès sa constitution pour le
régime fiscal des sociétés de personnes . Les recettes encaissées
par ce loueur de fonds de commerce sont inférieures à
150 000 francs T.T.C . (limite d'application du forfait) et la
location-gérance a débuté depuis plus de cinq années . En vertu
de l'article 3 du décret du 14 mars 1986 qui a prévu que « les
loueurs inscrits en cette qualité au registre du commerce et des
sociétés peuvent, à partir de la date d'entrée en vigueur du pré-
sent décret, requérir la radiation ou la modification de leur
immatriculation . . . », le loueur de fonds de commerce susvisé
entend demander sa radiation au registre du commerce et des
sociétés tout en continuant à donner son fonds de commerce en
location-gérance à la même société dont il est actuellement gérant
majoritaire. Il lui demande d'indiquer si la simple radiation de
son inscription au registre du commerce pourrait entraîner une
modification de sa situation au regard de la non-taxation des
plus-values professionnelles (art . 151 septies du code général des
impôts), et ceci en cas de vente ou d'apport ultérieur de son
fonds à ladite S .A .R.L . ou à toute personne physique ou morale
qui se porterait acquéreur dudit fonds, étant entendu que la rede-
vance qui continuera à être perçue pour la location-gérance
actuellement en cours restera à juste titre toujours inférieure aux
limites du forfait, et ceci dans chacune des deux hypothèses sui-
vantes : le propriétaire du fonds reste associé dans la S .A .R .L.
d'exploitation avec ses enfants tout en abandonnant ses fonctions
de gérant majoritaire ; le propriétaire du fonds choisit de ne plus
être associé et soit cède ses parts de la S .A.R .L . à ses enfants ou
leur en fait donation . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - Le décret n e 86-465 du 14 mars 1986 relatif aux
mesures de publicité afférentes à la location-gérance d'un fonds
de commerce ou d'un établissement artisanal ne modifie pas le
régime d'imposition des loueurs de fonds. Ces derniers demeu-
rent donc passibles, à raison des profits qu'ils réalisent à ce titre,
de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices indus-
triels et commerciaux . Lors de la cession ou de l'apport à une
société d'un fonds de commerce donné en location-gérance, la
plus-value peut être exonérée d'impôt si l'ensemble des condi-
tions prévues aux articles 151 septies et 202 bis du code général
des impôts sont réunies. Cela étant, il ne pourrait être pris défini-
tivement parti sur la situation exposée par l'honorable parlemen-
taire que si, par la désignation des contribuables concernés, l'ad-
ministration était mise à même de faire procéder à une enquête.

Impôts et taxes (taxe sur les sociétés)

14154. - 8 décembre 1986 . - M. Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M. le ministre dèléguè auprès du ministre de l ' èco-

nomie, des finances et de la privatisation, chargè du budget,
sur le problème suivant : une S.A.R.L. au capital de
100 000 francs réparti égalitairement entre un père et son fils
exploite dans une station balnéaire, depuis de très nombreuses
années, un fonds de commerce d'hôtel meublé . Constituée à l'ori-
gine en avril 1945, l'objet de la société avait alors été libellé
d'une façon relativement succincte puisqu'ainsi rédigé : «< La
société a pour objet l'exploitation d'un fonds de commerce
d'hôtel meublé, exploité à	 ainsi que la réalisation de toutes
opérations financières mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement à l'objet de la société. » Devant les
difficultés de la conjoncture économique et plus spécialement
devant une régression dans l'activité de l'hôtellerie dans cette sta-
tion, les intéressés ont, d'un commun accord, décidé de recher-
cher la possibilité de diversifier l'activité de leur société et
d'étendre, le cas échéant, son objet social . Une opportunité se
présente à eux en août 1983 la société peut alors céder son
immeuble pour 950 000 francs et le fonds de commerce pour
400 000 francs ; l'ensemble a un nouvel exploitant qui acquitte
normalement les droits de mutation à titre onéreux . La société
venderesse, de son côté, établit normalement ses déclarations fis-
cales de cessation d'activité et acquitte les impositions afférentes
aux plus-values résultant de la cession et aux bénéfices réalisés et
porte ensuite en report à nouveau le profit net résultant de la
transaction . Le gérant de la société se met alors à la recherche
d'une activité proche de celle exercée jusqu'alors et la société
peut acquérir dans les mois qui suivent un fonds de commerce
de restaurant-discothèque . Les deux associés décident d'étendre
l'objet social de leur société à l'exploitation de tous hôtels, res-
taurants, bars, débits de boissons, discothèques, dancings, salons
de thé, ainsi que toutes activités se rapportant au tourisme et aux
loisirs . Simultanément, le siège social est transféré de l'ancien

établissement au nouvel établissement et la dénomination sociale
de la société, correspondant jusqu'alors au nom commercial de
l'hôtel cédé, est changée. Il lui demande si le service local des
impôts pourrait être amené à considérer que de tels faits entraî-
nent la création d'un être moral nouveau motivant l'exigibilité
des droits prévus en cas de dissolution et de constitution de
société . II lui demande, également, de préciser en vertu de quels
textes législatifs ou réglementaires une telle prise de position
pourrait amener le service local des impôts à considérer qu'il y
aurait, dans cette hypothèse, substitution d'une société à une
autre qui impliquerait corrélativement l'appropriation par les
associés (au moins pour un instant de raison) de leur part dans
l'actif social, part dont chacun d'eux serait censé avoir disposé
au profit d'un éventuel être moral nouvellement créé . Il résulte
des textes législatifs en vigueur et d'une jurisprudence constante
que la survivance d'un même être moral est essentiellement atta-
chée au maintien de l'Affectio Societatis. Il lui demande, enfin,
d'indiquer s'il pourrait en être autrement dans l'hypothèse où il y
a maintien du capital à un même montant entre les mêmes mains
et suivant les mêmes proportions, alors que la société était régu-
lièrement bénéficiaire et poursuivra son activité dans le secteur
du tourisme et des loisirs, comme elle l'a toujours fait.

Réponse . - Les faits évoqués par l'honorable parlementaire ne
sont pas de nature à s'analyser, pour l'application des droits
d'enregistrement, en une dissolution de société.

a

Plus-values : imposition
(activités professionnelles)

14336 . - 8 décembre 1986 . - M. Louis Le Pans« attire l'atten-
tion de M . le ministre dèlèguè auprès du ministre as l'ico-
nomie, des finances et de la privatisation, chergè du budget,

sur le problème du renouvellement des chalutiers qui lui a déjà
été soumis par deux courriers en date des 15 mai 1986 et 8 sep-
tembre 1986, demeurés sans réponse. Il croit utile de lui rappeler
les termes du problème . En effet, l'article 151 septies du code
général des impôts autorise dans certaines conditions l'exonéra-
tion des plus-values dégagées lors de la cession (régime des
petites entreprises). II lui demande en conséquence si cet article
s'applique dans le cas où la vente d'un navire qui, exploité par
une association de copropriétaires depuis 1964, fait ressortir une
plus-value du fait des amortissements pratiqués.

Réponse . - La plus-value réalisée lors de la cession d'un navire
exploité en copropriété est imposable au nom de chacun des qui-
rataires en proportion de leurs droits dans la copropriété . Si le
montant du chiffre d'affaires réalisé par la copropriété l'année de
cession, ramené le cas échéant à douze mois, et celui de l'année
précédente sont inférieurs aux limites du forfait, l'exonération
prévue à l'article 151 septies du code général des impôts peut
bénéficier aux copropriétaires qui sont soumis à l'impôt sur le
revenu et qui détiennent leurs parts de copropriété depuis au
moins cinq ans.

T.V.A . (taux)

14736 . - 15 décembre 1986. - M. Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le problème que rencontrent les handicapés physiques et
notamment les paraplégiques au regard de l'aménagement inté-
rieur (rendu nécessaire) de leur véhicule afin de conserver un
maximum d'autonomie . La législature dit à cet effet que le taux
de T.V.A. appliqué sur les modifications de véhicule peut être
réduit à 18,6 p . 100, en particulier pour les utilisateurs d'un fau-
teuil roulant, les conducteurs ou passagers souffrant du dos, les
amputés ou hémiplégiques . Il lui indique que dans les faits cette
mesure dont devraient bénéficier les handicapés est pratiquement
inapplicable étant donné que les équipements évoqués doivent au
moins atteindre 15 p . 100 du prix hors taxe du véhicule neuf . Il
l'informe par ailleurs que des personnes confrontées au même
problème, notamment en Belgique sont totalement exonérées . Il
lui demande s'il est dans ses intentions de modifier la législation
en vigueur en allant dans le sens d'une meilleure intégration des
handicapés physiques . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de la priro-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Les opérations exonérées de la taxe sur la valeur
ajoutée ont été déterminées par la sixième directive communau-
taire . II n'est pas possible aux Etats membres de prévoir d'autres
exonérations . Cependant, la prise en compte de l'existence
d'équipements spéciaux représentant 15 p . 100 du prix hors taxe
du véhicule, retenue pour définir les véhicules spéciaux pour
handicapés, apparaît d'autant plus raisonnable que les équipe-
ments et accessoires livrés avec le véhicule bénéficient en tout
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état de cause du taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée . De
plus, un arrêté du 22 avril 1985 a étendu la liste des aménage-
ments spécifiques . Cette mesure a pour conséquence d'accroître
le nombre de véhicules qui sont soumis au taux normal . Enfin,
les véhicules classés dans la catégorie des tricycles et quadri-
cycles à moteur et notamment les voiturettes qui répondent
parfois aux besoins des personnes handicapées sont également
soumis au taux normal de la taxe.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

14827. - 15 décembre 1986. - M . Jean Valleix expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que le changement de statut fiscal d'une S .A .R .L.
qui opte pour le régime fiscal des sociétés de personnes
(art, 239 bis, AA C .G .I .) emporte, conformément à l'instruction
du 15 février 1983 (Bulletin officiel de la direction générale des
impôts 4 H-1 83 n° I I), création d'un être moral nouveau lorsque
l'exercice de l'option s'accompagne « de changements importants,
affectant la vie sociale (changement d'objet, d'activité, modifica-
tion substantielle du collège des associés) . » II lui demande si ses
services envisagent de mettre en œuvre cette solution en cas d'ac-
quisition par un groupe familial, préalablement à l'exercice de
l'option, de la totalité des parts d'une S .A .R .L . précédemment
soumise à l'I .S . Il lui rappelle en effet que « la cession massive
de droits sociaux accompagnée ou suivie de modifications statu-
taires autres que le changement d'objet social n'entraîne
désormais aucune conséquence en matière d'impôt sur les
sociétés » (instruction du 10 mars 1986, Bulletin officiel de la
direction générale des impôts 4 A-5-86). - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - En l'absence de changement d'objet social ou d'ac-
tivité réelle de la société, l'option d'une S.A .R.L. pour le régime
des sociétés de personnes, après modification complète du col-
lège d'associés, entraîne désormais les mêmes conséquences fis-
cales que la transformation, sans création d'un être moral nou-
veau, d'une société soumise à l'impôt sur les sociétés en une
société non soumise à cet impôt. Ces conséquences ont été pré-
cisées au Bulletin officiel des impôts sous les références 4 H-1-83
(ne% 12 à 19) .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : actes divers)

14529. - 15 décembre 1986. - M. Jean Valleix demande à
M . le ministre d ' EMt, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il ne lui paraîtrait pas justifié d'admettre
par mesure de bienveillance que les actes rectificatifs d'actes exo-
nérés de timbre et d'enregistrement soient eux-mêmes exonérés
de timbre et d'enregistrement . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la priratisation, chargé du budget.

Réponse. - La suggestion formulée par l'honorable parlemen-
taire ne peut être retenue dès lors qu'aux termes de l'ar-
ticle L.247 du Livre des procédures fiscales aucune autorité
publique ne peut accorder une remise totale ou partielle de droits
d'enregistrement, de taxe de publicité foncière ou de droits de
timbre .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

16061 . - 22 décembre 1986 . - M. Michel Vau:elle attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation financière de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales que le projet de
budget 1987, s'il est adopté, risque de gravement déséquilibrer.
Le mécanisme de surcompensation avait été mis en place en 1985
pour la C.N .R .A.C .L . en vertu du principe de solidarité qui
implique une participation des régimes de retraite où l'on compte
beaucoup de cotisants actifs, au financement des régimes où, à
l'inverse, les effectifs des retraités sont plus nombreux . Toutefois

si cette surcompensation était possible en 1985 et 1986, quand la
C.N.R.A.C .L. était excédentaire, elle devient insupportable en cas
de déficit . Or la C .N .R .A.C.L . connaît aujourd'hui des difficultés
financières dues en grande partie à la diminution très rapide
depuis plusieurs années du rapport démographique coti-
sants/retraités . Mais les véritables difficultés ne commenceront
qu'en 1987 si le mécanisme de la surcompensation ne fait pas
l'objet d'adaptation . Le mode de calcul de la compensation doit
être modifié pour tenir compte non seulement du rapport démo-
graphique de chaque régime mais aussi du niveau des prestations
effectivement versées, du niveau des cotisations employeurs de
chacun de ces régimes et de la situation financière de chaque
caisse . Le maintien dans sa forme actuelle de la surcompensation
exigerait de la part de la C .N.R.A.C .L. seule un effort très impor-
tant alors que son taux de cotisation employeur est le plus sou-
vent supérieur à celui des autres caisses . Un point d'augmenta-
tion du taux de cotisation employeur équivaut en moyenne à une
hausse des impôts de 0,4 à 0,5 point . Or les mesures prévues
pour 1987 et 1988 signifieraient une hausse, chaque année, de
trois points minimum des impôts locaux et viendraient ainsi
contredire la politique gouvernementale annoncée de réduction
des prélèvements obligatoires . Que la hausse des taux 1987
et 1988 tienne compte de la dégradation naturelle du rapport
démographique du taux de cotisation employeur survenue
en 1980 parait normal, toutefois il conviendrait de ne pas aller
plus loin tant que l'ensemble du système de surcompensation
n'aura pas fait l'objet d'une réétude globale . II lui demande donc
qu'il veuille bien, dans l'attente d'une telle révision, ne pas appli-
quer la surcompensation prévue pour 1987.

Réponse. - La loi n e 74-1094 du 24 décembre 1974 relative à la
protection sociale commune à tous les Français a institué une
compensation financière destinée à remédier aux déséquilibres
démographiques entre les régimes d'assurance vieillesse des
salariés et entre les régimes de salariés et de non salariés . En
adoptant l'article 78 de la loi de finances pour 1986, qui pose le
principe d'une compensation complémentaire interne aux régimes
spéciaux d'assurance vieillesse, le Parlement a souhaité compléter
l'effort de solidarité entre les régimes de protection sociale résul-
tant de la loi de 1974 . Il lui est alors apparu légitime que les
assujettis aux régimes spéciaux, bénéficiaires d'avantages souvent
très importants par rapport aux autres régimes de retraite (régime
général + régime complémentaire) prennent globalement en
charge le coût du maintien de ces avantages, sans le faire sup-
porter, à travers une prise en charge par le budget de l'Etat, par
ceux qui n'en bénéficient pas : il convient de rappeler que les
subventions versées par l'Etat aux régimes spéciaux sont
financées par les contribuables, notamment par ceux qui, affiliés
au régime général d'assurance vieillesse, ne bénéficient pas des
conditions souvent avantageuses d'attribution ou de calcul des
pensions des régimes spéciaux (calcul de la retraite sur le dernier
traitement d'activité, pension à taux plein à soixante ans, voire
dès cinquante-cinq ans pour certains emplois, attribution des
pensions de réversion sans condition d'àge et de ressources . ..).
C'est en application de ce principe que la compensation particu-
lière aux régimes spéciaux constitue un dispositif de portée géné-
rale concernant l'ensemble des régimes spéciaux d'assurance'
vieillesse, y compris le régime des pensions de l'Etat, et non un
mécanisme particulier applicable exclusivement au régime de
retraite des agents des collectivités locales . Ce mécanisme de
compensation propre aux régimes spéciaux repose sur des critères
objectifs se référant à la pension moyenne servie par ces régimes,
aux effectifs de pensionnés de plus de soixante ans, ainsi qu'à la
capacité contributive de leurs cotisants . Ainsi, en application de
cette réforme, les régimes qui ont les rapports démographiques
les plus favorables, par exemple la Caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales (C .N .R .A.C .L.), participent au
financement de ceux que leur situation démographique met en
difficulté . Cependant, le rapport démographique de la
C.N.R.A .C .L., bien qu'il soit plus favorable que celui de la plu-
part des autres régimes spéciaux, connais depuis plusieurs années
une détérioration sensible . Cette évolution parfaitement prévisible
aurait dû conduire à adapter en conséquence le taux des cotisa-
tions . Or, le taux des cotisations employeur, qui avait été baissé
de 18 à 10,2 p . 100 entre 1980 et 1984, a été maintenu, depuis
lors, à peu près à ce niveau, alors que l'Etat supporte pour ses
agents, dont le régime de retraite est similaire à celui des agents
des collectivités locales, l'équivalent d'une cotisation de
28 p. 100. Cette situation a permis aux collectivités locales et aux
hôpitaux de réaliser une économie de 28 milliards de francs par
rapport à ce qu'ils auraient payé si le taux de cotisation avait été
maintenu au niveau atteint à la fin de 1979 . Ce montant doit étre
rapproché du déficit prévisionnel de la C .N .R .A .C.L . pour 1987,
estimé à 9,5 milliards de francs avant mesures correctrices . Le
Gouvernement a pris acte de la réforme votée par le Parlement
en 1985, lors de l'adoption du projet de loi de Finances pour
1986, et ne peut que constater l'évolution que connaît le régime
de retraite des agents des collectivités locales . Mais, attentif à la
situation financière de ces dernières, il a cherché un dispositif
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susceptible de remédier au déséquilibre que connaît la
C.N .R.A .C .L . sans trop peser sur les finances locales . Le léger
relèvement de la cotisation salariée, réalisé le l er août 1986, com-
plété par des mesures de trésorerie, permet d'étaler sur plusieurs
années les hausses nécessaires et de limiter à cinq points, soit
sensiblement la moitié de ce qui était prévisible, l'augmentation
des cotisations employeur au 1 « janvier 1987 . En outre, la
C.N .R .A.C .L. sera autorisée à solliciter auprès de la Caisse d'aide
à l'équipement des collectivités locales, (C .A .E .C .L .), des facilités
de trésorerie . Les mesures adoptées par le Gouvernement permet-
tront ainsi de limiter à moins de deux points, en moyenne, la
répercussion théorique sur la fiscalité locale. Par ailleurs, le Gou-
vernement, dans le souci d'aider les collectivités locales à faire
face aux difficultés financières entraînées par cette mesure, a
autorisé les collectivités locales à inscrire dans leur budget de
1987 un acompte sur la régularisation de la dotation globale de
fonctionnement de 1986 qu'elles percevront au mois de juillet
1987 . Cet acompte atteindra I p. 100 de la dotation globale de
fonctionnement répartie au titre de 1986, soit un montant de
667 millions . Il en sera de même pour la dotation spéciale insti-
tuteur. C'est donc, au total, une ressource supplémentaire de près
de 700 millions de francs que les collectivités locales pourront
inscrire à leur budget primitif pour 1987 . L'ensemble de ces
mesures, qui interviennent dans un contexte d'évolution très favo-
rable des concours financiers de l'Etat aux collectivités locales
inscrits dans la loi de finances pour 1987 (la D .G .F., par
exemple, progressera de + 5,16 p. 100, devrait, dans la plupart
des cas, permettre aux collectivités de faire face à la hausse des
cotisations sans relèvement de la fiscalité directe.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

15185. - 22 décembre 1986 . - M. Charles Josselin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les mesures annoncées dans le cadre du projet de
budget 1987 relatif à l'emploi dans la fonction publique, et plus
précisément dans l'administration fiscale . Il craint en effet que
les 1 357 suppressions d'emploi prévues dans les services fiscaux
au plan national ne compromettent gravement l'efficacité de cette
administration dans l'accomplissement de toutes les missions qui
lui sont dévolues . Ce sont, tout à la fois, ses possibilités de
contrôle fiscal qui sont compromises et des missions plus géné-
rales de gestion et de relations avec les administrés qui risquent
d'être remises en cause avec la fermeture des recettes locales des
impôts . Ainsi, dans le département des Côtes-du-Nord, plusieurs
communes risquent de perdre leur recette locale et, plus grave
encore, deux cantons voient leur perception menacée de dispari-
tion, obligeant ainsi les contribuables à se déplacer dans le pre-
mier cas vers les perceptions et dans le second cas vers les
centres des impôts . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable,
afin de préserver la qualité du service rendu par cette administra-
tion et de contribuer ainsi à l'animation du monde rural, de
maintenir le niveau actuel de ses effectifs et de conserver les
recettes locales existantes.

Réponse . - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement, constitue l'une des premières
priorités du Gouvernement, qui suppose en particulier une amé-
lioration de la productivité des services publics . Les administra-
tions financières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et
doivent par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher à
rendre un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour
la collectivité, en étant économes de leurs moyens . La réduction
des emplois budgétaires de la direction générale des impôts
constitue l'un des aspects de cette politique générale d'allégement
des charges ; sa mise en oeuvre s'accompagne d'une modernisa-
tion des méthodes de travail (grâce à l'informatique et la bureau-
tique notamment) et d'une meilleure adaptation des services à
l'évolution des besoins. C'est ainsi que les directeurs des services
fiscaux peuvent être conduits à revoir l'organisation de telle ou
telle partie de leur administration et à fermer dans certains cas
des recettes locales, lorsque leur maintien n'est plus adapté aux
nécessités du service . Toutefois, même dans cette hypothèse, les
besoins des usagers sont naturellement pris en compte : les fer-
metures s'accompagnent de la création de postes de correspon-
dants locaux des impôts dont la gestion est confiée, en règle
générale, à un débitant de tabac . Celui-ci exerce les mêmes attri-
butions que les receveurs locaux en matière de contributions
indirectes, de vente de vignettes-automobiles pendant la cam-
pagne, dr timbres fiscaux et de timbres-amendes . Les usagers
continuent donc à trouver sur place une partie importante des
services auxquels ils sont habitués tout en bénéficiant d'heures
d'ouverture plus souples . Les autres formalités (paiement du droit

de bail et des redevances domaniales) peuvent être effectuées par
correspondance auprès de la recette des impôts de rattachement.
La fermeture de recettes locales et la création de postes de cor-
respondants locaux sont donc de nature à réduire les dépenses de
fonctionnement de l'Etat tout en maintenant une présence admi-
nistrative au niveau local.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(paiement des pensions)

15275. - 22 décembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Roussin attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'em-
ploi sur la mensualisation des retraites . Il a été en effet décidé à
juste titre de mensualiser les retraites à partir du
1« décembre 1986 . Cependant cette mensualisation ne concerne
que les salariés du régime général de la sécurité sociale et ceux
du régime agricole . Sont donc exclus du système les non-salariés,
professions libérales, artisanales, industrielles et commerciales.
De même les retraites complémentaires qui dépendent d'autres
régimes ne seront pas mensualisées . Cela est regrettable et
constitue une inégalité pour certaines catégories professionnelles.
En effet, aujourd'hui, quasiment toutes les prestations sont men-
suelles, le loyer notamment, et il peut être très gênant de ne per-
cevoir une retraite qu'une fois par trimestre . Il lui demande si la
mensualisation des retraites va donc bientôt toucher les profes-
sions libérales, artisanales, industrielles et commerciales . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les régimes d'assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des professions libérales, artisanales, industrielles et
commerciales sort des régimes autonomes dont les prestations
sont calculées et versées suivant des règles propres . Les conseils
d'administration de ces régimes n'ont pas demandé, pour l'ins-
tant, au Gouvernement, l'extension de la mensualisation des
retraites . Une telle demande ne manquerait pas d'être prise en
considération s'il apparaît qu'elle est compatible avec les capa-
cités de financement des régimes concernés.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

15343. - 22 décembre 1986. - M. Georges Mesmin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que de nombreuses
caisses de prévoyance professionnelles autorisent leurs adhérents
en situation de préretraite à cotiser volontairement à leur régime
de prévoyance (décès et incapacité) afin de leur permettre de
conserver, jusqu'à l'âge normal de la retraite, la protection
sociale dont ils bénéficiaient lorsqu'ils étaient en activité. Il lui
demande en conséquence, si, s'agissant d'une simple prorogation
à durée déterminée de la couverture sociale antérieure, il lui
parait possible d'admettre la déductibilité fiscale des cotisations
ainsi versées par les préretraités . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Pour être admises en déduction au titre de l'ar-
ticle 83 du code général des impôts, les cotisations à un orga-
nisme de prévoyance complémentaire doivent être versées dans le
cadre d'un régime qui présente un caractère obligatoire pour l'as-
suré, que l'obligation résulte de conventions collectives ou d'ac-
cords d'entreprise . Or l'adhésion d'un préretraité à un régime de
pévoyance est facultative et personnelle . Dés lors, les versements
qu'il peut effectuer pour continuer à bénéficier de la même pro-
tection que lorsqu'il était en activité ne sont pas déductibles de
son revenu imposable.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

15382 . - 22 décembre 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'économie, dus
finances et de la privatisation, sur le fait que les dispositions
des articles 201 à 204 du code général des impôts font obligation
aux contribuables cessant leur activité professionnelle de déposer,
dans le mois suivant la survenance de l'événement et sans pos-
sible prorogation, l'ensemble des déclarations, comptes, etc .,
comme à l'issue d'un exercice comptable . Ce délai est devenu
inapplicable en pratique car, même si la facturation des entre-
prises s'informatise de plus en plus, il est courant que beaucoup
de factures, décomptes des banques et administrations et autres
relevés parviennent trois à quatre semaines plus tard aux clients
et utilisateurs . En outre, une liquidation de la situation auprès de
caisses de retraite, d'assurances, etc ., ne saurait intervenir sous
huitaine, alors même que l'ensemble de ces pièces sont néces-
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saires pour mesurer le résultat à la date de cessation d'activité . II procédure de détermination des tarifs qui tient compte des condi-
semble donc souhaitable de revoir cette obligation pour prendre tions de production des ruchers et donc des atteintes éventuelles
en considération des situations trop systématiques ou des exi- causées par la varroase.
gences irréalistes qui

	

ne favorisent pas les

	

meilleurs

	

rapports
entre contribuables et services intéressés . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - En cas de cession ou cessation d'entreprise, l'impo-
sition des bénéfices doit intervenir rapidement afin de préserver
les droits du Trésor. Cependant, en vue de remédier aux diffi-
cultés signalées, l'article 99 de la loi de finances pour 1984
(codifié à l'article 201 du code général des impôts) a porté de dix
à trente jours le délai de souscription de la déclaration de
résultats . Ce délai est décompté à partir de la date de publication
de la cession-cessation dans un journal d'annonces légales ; cette
publication doit intervenir dans un délai de quinze jours à
compter de la date de cession-cessation ou de la radiation du
registre du commerce. Dans les cas où la cession-cessation
entraîne radiation du registre du commerce, celle-ci doit inter-
venir dans un délai de trente jours à compter de la fin d'activité.
Dans ces conditions, le chef d'entreprise dispose en fait d'une
période de quarante-cinq ou de soixante-quinze jours pour rem-
plir ses obligations déclaratives . En outre, en cas de décès de
l'exploitant, les ayants droit de l'exploitant décédé disposent d'un
délai de six mois pour souscrire les déclarations à compter du
jour du décès. Il n'est pas envisagé, dans ces conditions, de
modifier le dispositif actuel qui, d'une manière générale, ne
semble pas entraîner de difficultés d'application.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

1N17. - 5 janvier 1987. - M. Gilles de Roblen attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'urgente nécessité de relever
les seuils d'application des différents taux de la taxe sur les
salaires. Actuellement, le taux normal de 4,25 p . 100 est porté à
8,50 p . 100 pour la fraction des rémunérations individuelles
annuelles comprises entre 32 800 francs et 65 600 francs et à
13,6 p . 100 pour la fraction de ces rémunérations excédant
65 600 francs . Ces seuils ont été fixés par l'article 20 de la loi
n° 78-1239 du 29 décembre 1978 portant loi de finances
pour 1979 et n'ont pas été revalorisés depuis. Cette absence de
revalorisation cause un grave préjudice aux entreprises qui consi-
dèrent la taxe sur les salaires comme une entrave supplémentaire
à l'embauche de personnel, et donc, comme un obstacle à la lutte
pour l'emploi et à la promotion dans l'entreprise . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de proposer le relève-
ment de ces seuils, et de lui fournir toutes précisions sur le ren-
dement global de cette taxe et son taux de recouvrement. - Ques-
no. treatraire à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie. des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas de modifier le barème de la taxe sur les salaires dont le pro-
duit attendu pour 1987 est de 27,4 milliards de francs . Cela dit,
la loi de finances rectificative pour 1986 et la loi de finances
pour 1987 comprennent des mesures significatives qui sont de
nature à alléger les charges des entreprises : réduction du taux de
l'impôt sur les sociétés, allégement de la taxe professionnelle,
suppression progressive de la taxe sur certains frais généraux .

Entreprises (comptabilité)

16224 . - 12 janvier 1987 . - M. Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la conception des imprimés
fiscaux obligatoires à annexer aux déclarations annuelles de
résultats des entreprises . Il semble que ces imprimés soient
soumis à des modifications dont les usagers déplorent la fré-
quence et l'importance . Il en résulte des difficultés pour les pro-
grammes informatiques qui doivent alors être adaptés dans la
précipitation . Il a perçu l'écho du souhait des professionnels de
voir un membre de l'ordre des experts-comptables et des comp-
tables agréés garantir sur les déclarations le respect de la législa-
tion et de ses fluctuations. Au surplus, une courte annexe parai-
trait souvent suffisante. Il désire connaître les possibilités de
limiter des modifications d'imprimés qui sont pour les entreprises
sources d'évidentes difficultés . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La contexture des imprimés à utiliser par les décla-
rants doit nécessairement tenir compte des aménagements
apportés à la législation fiscale au cours de l'année précédente. Il
en est ainsi notamment des dispositions relatives à l'impôt sur les
sociétés qui s'appliquent, rétroactivement, à la détermination des
revenus de l'année du vote de la loi et aux résultats des exercices
clos à compter du 31 décembre de cette même année, ce qui
nécessite ainsi une révision immédiate des formulaires dans les
semaines qui suivent le vote de la loi . Une annexe annuelle, se
substituant à cette mise à jour, risquerait d'enlever toute cohé-
rence aux tableaux fiscaux dans la mesure où les renseignements
afférents à une même notion fiscale ou comptable seraient
éclatés . Au demeurant, l'actualisation de la contexture des
imprimés constitue, pour les déclarants eux-mêmes, un guide
utile pour le complètement des formulaires et leur assure la
garantie d'une interprétation exacte des textes . De fréquentes
interventions font état de demandes en ce sens . Cependant, sou-
cieuse de faciliter aux entreprises et à leurs conseils l'accomplis-
sement de leurs obligations fiscales, la direction générale des
impôts a procédé cette année à un aménagement des formulaires
de déclaration de matière à permettre le traitement par ordina-
teur de l'intégralité des tableaux annexes et des déclarations de
résultat. Les tableaux annexes qui pouvaient déjà faire l'objet
d'un tel traitement ne sont modifiés ni en la forme ni au fond
afin de permettre aux professionnels qui le souhaitent d'utiliser
leurs programmes en l'état, sous réserve bien entendu des modifi-
cations qui résultent des dispositions de la loi de finances . La
mise en place de ces projets a été précédée d'une concertation
avec les représentants des entreprises et des professionnels de la
comptabilité . Les observations fournies ont été examinées avec
soin de sorte que les formulaires définitivement retenus soient
aussi adaptés que possible aux besoins des déclarants et de leurs
conseils.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

ISIS7. - 12 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation, chargé da budget, sur les
difficultés rencontrées par les apiculteurs dont l'élevage est
atteint de varroase. Certains pays de la Communauté appliquent,
dans ces cas-là, une exonération de base de l'imposition sur le
revenu de quarante ruches . Il lui demande s'il envisage d'appli-
quer cette exonération aux apiculteurs français.

Réponse. - La fixation d'un seuil d'imposition répond à l'ob-
jectif de maintenir hors du champ d'application de la tarification
les ruchers de petite dimension ; la limite de 10 ruches permet
d'éviter toute imposition aux ruchers, qui, en deçà de ce seuil, ne
présentent pas un caractère véritablement professionnel. L'éléva-
tion du seuil au niveau, par exempie de quarante ruches et sa
transformation en abattement ne pourraient se justifier par ce
motif et en outre ne répondraient pas à l'objectif de remédier aux
conséquences de la varroase dès lors que cette dernière atteint les
ruchers indépendamment de leur dimension. En fait, la réponse
aux préoccupations de l'honorable parlementaire réside dans la

16545 . - 19 janvier 1987 . - M. Sébastien Couipel attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie. des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les fâcheuses incidences qu'entraîneront les suppres-
sions d'emplois prévues dans les services fiscaux . Ces mesures
risquent de compromettre l'efficacité de cette administration,
auront pour effet de multiplier les déplacements des contri-
buables et réduiront la qualité des services auxquels le milieu
rural peut aussi prétendre . Ainsi, pour éviter la fermeture de
deux perceptions dans les Côtes-du-Nord et la disparition de
recettes locales, il lui demande de bien vouloir reconsidérer les
dispositions antérieurement arrêtées, afin de contribuer au main-
tien d'un tissu rural vivant.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor, largement héritées de la période d'avant-
guerre, apparaissent parfais surannées et ne répondent plus, de
façon satisfaisante, au flux quotidien des opérations effectuées
par les services . Par ailleurs, du fait de la modificaticn des tech-
niques et du comportement des usagers, la nature même des opé-
rations a évolué très sensiblement. C'est ainsi que le paiement
des dépenses publiques (impôts, amendes, etc .), ne nécessitent
plus la venue systématique des usagers aux guichets : l'utilisation
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des prélèvements sur comptes, des virements ou de la remise
d'effets bancaires ou postaux a entraîné une modification en pro-
fondeur des flux constatés aux guichets des perceptions et sur-
tout une rénovation importante des méthodes de travail . L'intro-
duction des techniques informatiques, notamment par recours à
la micro-informatique, accentue encore cette évolution porteuse
d'avenir et de modernité. Il paraît difficile, à un moment où le
Gouvernement s'attache à améliorer l'efficacité de l'administra-
tion et la productivité des services publics, de faire l'économie de
tels efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent
une qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils
font l'objet d'une concertation avec les élus locaux . Il s'agit éga-
lement, par la poursuite modérée mais progressive de la réduc-
tion du nombre de fonctionnaires, de rétablir les grands équi-
libres budgétaires . II est donc apparu souhaitable de réexaminer,
de façon' très pragmatique, l'activité des postes comptables,
notamment, en zone rurale, afin de rechercher une meilleure adé-
quation des moyens en personnel et en matériel - nécessairement
limités - aux charges de trac ail et aux besoins réels à satisfaire.
C'est ainsi que le regroupent< nt des petites perceptions de consis-
tance modestes est réalisé progressivement après analyse de
chaque situation, avec comme objectif la constitution de cellules
fonctionnellement adaptées. Parallèlement, des dispositifs spéci-
fiques de permanences ou tournées périodiques sont mis en place
pour maintenir la présence des services extérieurs du Trésor dans
les localités en cause. Ces dispositifs sont par nature révisables
après examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de
comptage de fréquentation des locaux. Indépen'' .anment de ces
dispositifs généraux, des permanences spécifigt, ;s peuvent être
mises en place, ici ou là, pour tenir compte de problèmes ponc-
tuels : échéances d'impôts, vente de permis de casser, activités
saisonnières, etc . Ces mesures permettent bien entendu le main-
tien du service en zone rurale, selon un dispositif adapté à
chaque situation en cause. Ce système très souple ne semble pas
engendrer de difficultés véritablement sérieuses sur l'ensemble du
territoire . Les responsables départementaux des services .exté-
rieurs du Trésor se tiennent bien entendu à la disposition des
élus locaux pour examiner avec eux les aménagements qui s'avé-
reraient indispensables. C'est dans ce cadre général que s'inscrit
l'étude du réseau perceptoral des Côtes-du-Nord : à ce titre, le
regroupement de diverses petites percep t ions est à l'étude et
devrait déboucher prochainement sur des mesures concrètes.
C'est en vertu des mêmes considérations que les directe* .rs des
services fiscaux peuvent être conduits à revoir l'organisa+ion de
telle ou telle partie de leur administration et à fermer des recettes
locales, lorsque leur maintien n'est plus adapté aux nécessités du
service. C'est ainsi que, dans les Côtes-du-Nord, la fermeture des
recettes locales de Binic, Bégard, Lanvollon et Merdrignac a dû
être décidée . Toutefos, les besoins des usagers continueront à être
pris en compte dès lors qu'un poste de correspondant local des
impôts a été créé dans chacune de ces communes . Les correspon-
dants locaux sont, en règle générale, des débitants de tabac et ont
les mêmes attributions que les receveurs locaux en matière de
contributions indirectes, de vente de vignettes pendant la r ê t-

pagne, de timbres fiscaux et de timbres amendes . Les usages
continuent donc à trouver sur place la plupart des services aux-
quels ils sont habitués tout en bénéficiant d'horaires plus souples.
Les autres formalités (notamment le paiement du droit de bail et
des redevances domaniales), peuvent être effectuées par corres-
pondance auprès de la recette des impôts de rattachement. La
fermeture de ces recettes locales et la mise en place corrélative
de correspondants locaux sont donc de nature à concilier le
maintien d'une présence administrative au niveau local et la
réduction des dépenses de fonctionnement de l'Etat.

Impôt sur le revenu (B.I.C. et B.N.C.)

18888 . - 19 janvier 1987. - M . Francis Gong attire l'attention
de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur le
fait que le régime d'ass .ance obligatoire maladie des commer-
çants, industriels et professions libérales ne prévoit pas d'indem -
nit . s en cas d'arrêt de travail . En conséquence, ils doivent sous-
crire une assurance afin de se couvrir en cas d'arrêt de travail ou
d'invalidité . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas pos-
s i ble de permettre à ces catégories de oéduire de leurs revenus
professionnels les cotisations afférentes à ces garanties . - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances n de la privatisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

18800. - 16 février 1987 . - M. Paul-Lou's Teneillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, -'as
finances et de la privatisation, sur le désavantage par ra; t
aux salariés subi par les travailleurs indépendants du fait de < ab-

sence de déduction fiscale des cotisations afférentes aux garanties
indemnité journalière et invalidité . La loi n° 66-509 du
12 juillet 1966 modifiée concernant le régime d'assurance des tra-
vailleurs indépendants ne prévoit pas le versement d'indemnités
en cas d'arrêt de travail pour maladie ou accident . Ils doivent
donc déterminer la garantie qui leur est adaptée et souscrire une
assurance pour se couvrir. Mais les cotisations n'étant pas prises
en compte dans le calcul des frais professionnels, cette situation
crée une disparité avec les salanés. En conséquence, il lui
demande s'il envisage de reconnaître aux cotisations versées le
caractère de déductibilité qui rétablirait cette inégalité. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'écaaomk,
des finances et de la priwtisatioa, chargé du budget.

Réponse . - Les cotisations versées par les travailleurs non
salanés des professions non agricoles au titre d'un régime obliga-
toire d'assurance maladie et maternité sont déductibles, sans
aucune limitation, de leur bénéfice professionnel . En revanche,
les primes versées dans le cadre de régimes facultatifs ne sont
déductibles ni du bénéfice professionnel ni du revenu global des
contribuables . Il s'agit en effet de charges d'ordre personnel des-
tirées à garantir un revenu indépendant de l'activité profession-
nelle, quelles que soient les modalités de calcul et de versement
des prestations. Mais en contrepartie, les indemnités servies• en
exécution de ces contrats sont exclues du champ d'application de
l'impôt sur le revenu . Toute mesure dérogatoire en la matière
entraînerait une remise en cause du dispositif applicable à l'en-
semble des contribuables qui subordonne la déduction des cotisa-
tions sociales au caractère obligatoire du régime d'assurance . Il
n'est donc pas envisagé de réformer sur ce point les dispositions
actuellement en vigueur.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

18914. - 26 janvier 1987. - La loi de finances pour 1987, parue
au Jourmal officiel du 31 décembre 1986, fait état en son article 6,
paragraphes I et II, de réductions sur la taxe professionnelle. Le
paragraphe IV du même article prévoit des ompensations pour
les communes ou les groupements dotés d'une fiscalité propre.
Or, les vingt-huit communes du S .I .V .O.M. du lac du Bourget,
ainsi quo :es quatre communes du S.I .V.O.M. du Revard, trans-
forment leur participation en prélèvement fiscal direct. Un grand
nombre de collectivités locale:. tant concernées par ces nouvelles
mesures. C'est pourquoi M . Gratien i'rerrari attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conséquences de ces dispositions.
Il lui demande dans quelle mesure. la compensation versée aux
communes peut comprendre la perte sur la part fiscalisée par le
biais des S .I .V.O.M. - Question tnnatmise à M. le ministre daigné
auprès du ministre de %éceaont e, des finances et de la priesaisadm,
chargé du budget.

Réponse. - Dans l'hypothèse évoquée par l'honorable parle-
mentaire, les compensations sont caiculéi en majorant les taux
de base professionnelle des communes membres des groupements
sans fiscalité propre des taux appliqués en 1986 au profit de ces
derniers .

Impôts et taxes (politique fiscale)

18920. - 26 janvier 1987 . - M . Jean Diebold attire l'attention
de M . le ministre d'état, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de la fiscalité
en général, et des taxes locales en particulier, eeppc'tées par les
parents de famille nombreuse. En effet, les charges qui pèsent sur
les parents de famille nombreuse sont très lourdes. Deux mesures
pourraient être prises afin de les alléger . En premier lieu, en ce
qui concerne les te -.es locales, une réforme de la fiscalité locale
ainsi qu'une modification du mode de calcul de la taxe d'habita-
tion ne pourraient-elles pas être envisagées. En second lieu, les
parents de famille nombreuse qui arrivent à lige de la retraite ne
bénéficient, pour le calcul de l'impôt sur le revenu, que de
deux parts, exactement comme s'ils n'avaient jamais eu d'enfants.
Ne serait-il pas souhaitable de donner une demi-part supplémen-
taire aux parents ayant élevé trois enfants et plus . - Qsriaisa
transmise à M. le minbar daigné auprès da ministre de l'Jirnasmiti
des finances et de la privatisation, chargé da badge*.

Réponse. - 1 0 La taxe d'habitation tient déjà compte des
charges de famille . La base de la taxe est diminuée d'un abatte-
ment obligatoire, égal à 10 p . 100 au moins de la valeur locative
moyenne des habitations de la commune pour chacune des deux
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premières personnes à charge ; cet abattement est porté à
15 p. 100 pour chacune des personnes suivantes . En outre, les
conseils municipaux ou les organes délibérants des collectivités
concernées peuvent porter ces abattements à 20 ou 25 p . 100.
Enfin, les contribuables non imposables à l'impôt sur le revenu
sont dégrevés d ' office de la taxe qui correspond à leur habitation
principale à concurrence de 25 p. 100 du montant de l'imposition
excédant 1 098 francs (en 1986) ou en totalité s'il s'agit de per-
sonnes veuves ou invalides ou âgées de plus de soixante ans;
20 L'impôt sur le revenu est calculé en fonction du montant du
revenu du foyer et du nombre de personnes qui vivent de ce
revenu. Les personnes mariées qui n'ont plus d'enfant à charge
bénéficient en principe de deux parts pour le calcul de leur
impôt . Cela dit, les pouvoirs publics ne méconnaissent pas la
situation des parents de famille nombreuse puisque les personnes
qui ont élevé au moins trois enfants bénéficient d'une majoration
de leur retraite dont le montant est exonéré d'impôt sur le
revenu. De plus, les contribuables mariés de condition modeste
bénéficient désormais de la décote qui était jusqu'à présent
réservée aux personnes seules. Ce mécanisme permettra d'exo-
nérer deux millions de nouveaux foyers et d'alléger l'impôt de un
million huit cent mille autres . Enfin, la loi de finances pour 1987
fait bénéficier les familles de quatre enfants et plus d'une demi-
part supplémentaire de quotient familial par enfant à compter du
quatrième . Jusqu'ici, cet avantage n'existait que pour le troisième
enfant . Elle porte également de 5 000 francs à 10 000 francs le
montant déductible des frais de garde des jeunes enfants . Ces
dispositions vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

impôts locaux (taie professionnelle)

11110. - 26 janvier 1987 . - M . Charles Mines« appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions d'assujettisse-
ment à la taxe professionnelle des personnes agissant comme
auxiliaires de justice, et lui soumet l'exemple suivant : Mon-
sieur X a cessé ses activités professionnelles de métreur-
vérificateur le 31 décembre 1982 . Inscrit sur une liste d'experts-
judiciaires, il lui arrive occasionnellement d'étre désigné par une
juridiction d'instance, de grande instance ou de commerce avec
la mission d'effectuer des constatations ou de donner un avis
technique . Cette personne agit là en tant qu'auxiliaire de justice
et n'exerce pas une profession en cette qualité . Or, monsieur X
est imposé à la taxe professionnelle, à titre d'expert judiciaire . Ce

l
ui est plutôt surprenant . Au vu de cet exemple, il lui demande
e bien vouloir lui faire part de son point de vue, et si une telle

imposition lui parait justifiée, ou si au contraire, il n'y a pas lieu
de remédier à cette situation . - Question transmise â M. le ministre
délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de ia priva-
tisation, chargé da badges.

Réponse. - En vertu de l'article 1447 du code général des
impôts, la taxe professionnelle est due chaque année par toute
personne qui exerce à titre habituel une activité professionnelle
non salariée . Les personnes qui effectuent des travaux d'expertise
judiciaire et qui sont rémunérées à ce titre sous forme d'hono-
raires imposables dans la catégorie des bénéfices non commer-
ciaux sont passibles de la taxe professionnelle dès lors que le
nombre de leurs expertises et l'importance de leurs honoraires
témoignent du caractère habituel de leur activité . Il s'agit d'une
situation de fait qui est appréciée au cas par cas par le service
local des impôts sous le contrôle du juge.

T.V.A . (taux)

17811. - 26 janvier 1987 . - M . Pierre Bacholet attirc l'attention
de M. le ministre dàlMud auprès du ministre de l'économie,
des 1ltsanone et de I. privatisation, chargé du budget, sur une
anomalie constatée dans l'application de la T.V.A . sur la revente
immobilière survenue après une augmentation du taux . La
méthode employée par l'administration revient à faire
« rétroagir » le nouveau taux de 18,60 p . 100. De fait, si l'admi-
nistration fiscale effectue l'imposition au taux précédemment cité
elle ne crédite la T.V .A. payée à l'origine qu'à l'ancien taux . Il
s'ensuit qu'une revente sans valeur ajoutée entraîne malgré tout
le paiement d'une T.V.A. égale à 1 p. 100, c'est-à-dire la diffé-
rence entre l'ancien et le nouveau taux . II lui demande donc en
conséquence de bien vouloir apporter quelques éclaircissements
sur cette procédure qui créée des distorsions fiscales .

Réponse . - La taxe sut la valeur ajoutée s'applique en facturant
à l'acquéreur d'un immeuble (ou de tout autre bien) la taxe au
taux en vigueur pour ce bien au moment de sa cession . Le ven-
deur verse ensuite au Trésor la différence entre le montant de la
taxe payée par l ' acquéreur et le montant de la taxe qu'il a lui-
même supporté. Quel que soit le taux applicable à une date
donnée, l'acquéreur reçoit donc ce bien grevé d'une taxe exacte-
ment proportionnelle au prix du bien et le vendeur conserve à
son profit le montant du prix hors taxe du bien . Ce mécanisme
constitue le fondement même de la taxe sur la valeur ajoutée
puisqu'il permet d'assurer la neutralité de l'impôt en accordant
aux assujettis la suppression de toute rémanence de taxe et à
l'acheteur l'application du taux du moment.

Communes (finances locales)

172M. - 2 février 1987. - M . Bruno Chauvie ►re expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'*eonomle, des finances et de la
privatisation, que le recul de six à cinq points de la hausse des
cotisations employeurs va atténuer les charges des communes . Il
lui demande toutefois s'il a l ' intention de prévoir une augmenta-
tion plus faible de la cotisation employeur, étalée sur une plus
longue période. - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé dm budget.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, indé-
pendamment de la surcompensation financière entre régimes spé-
ciaux de retraite mise en place en :986, la situation financière de
la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
(C.N.R.A.C .L.) connaît depuis plusieurs années une détérioration
sensible en raison de la dégradation du rapport démographique
du régime de retraite . Cette évolution parfaitement prévisible
aurait dû conduire à adapter en conséquence le taux des cotisa-
tions. Tout au contraire, entre 1980 et 1984, le taux de la cotisa-
tion employeur a été baissé de 18 à 10,2 p . 100 et a été maintenu,
depuis lors, à peu près à ce niveau alors qu'une hausse progres-
sive des taux de la cotisation aurait dû intervenir dans ce méme
laps de temps. C'est pourquoi le Gouvernement a engagé un
redressement de la situation financière du régime de retraite de la
caisse nationale des agents des collectivités locales par un relève-
ment de la cotisation employeur . Toutefois, pour éviter une inci-
dence brutale sur les budgets locaux, le Gouvernement a
recherché des solutions tendant à lisser au maximum la hausse
nécessaire des cotisations . Le léger relèvement de la cotisation
salariée, réalisé le l er août, complété par des mesures de tréso-
rerie, permet d'étaler sur trois ans les hausses nécessaires et de
limiter à 5 points l'augmentation des cotisations employeur au
lsr janvier 1987 . En outre, la C.N .R .A.C .L. a été autorisée à
obtenir de la caisse d'aide à l 'équipement des collectivités locales
les facilités de trésorerie indispensables à sa gestion . Par ailleurs,
dans un souci d'aider les collectivités locales à faire face à cette
difficulté, le Gouvernement vient de les autoriser à inscrire dans
leur budget primitif pour 1987 un acompte sur la régularisation
de la dotation globale de fonctionnement de 1986 . Cet acompte
est égal à I p . 100 de la dotation globale de fonctionnement
répartie au titre de 1986, soit un montant de 667 millions de
francs . II en sera de méme pour la dotation spéciale instituteur.
C'est donc, au total, une ressource supplémentaire de près de
700 millions de francs que les collectivités locales pourront ins-
crire à leur budget primitif pour 1987. L'ensemble de ces
mesures, qui interviennent dans un contexte d'évolution très favo-
rable des concours financiers de l'Etat aux collectivités locales
inscrits dans la loi de finances pour 1987 (la D .G.F ., par
exemple, progressera de + 5,16 p. 100), devrait perrneiiie, dans
la plupart des cas, aux collectivités de faire face à la hausse des
cotisations sans hausse significative de fiscalité directe.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

17373. - 2 février 1987. - M . Francis Delattre attire l'attention
de M. I. ministre des affaires soclsles et de l'emploi sur les
problèmes que rencontrent certains retraités de la fonction
publique du fait du paiement trimestriel de leur pension . En
effet, bien que la loi de finances pour 1975 ait instauré la men-
sualisation du paiement des pensions de l'Etat, il existe encore
en 1986 environ 650 000 retraités toujours payés trimestriellement.
Il lui demande donc de lui préciser les dispositions qu'il entend
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prendre, et sous quels délais, afin d'étendre cette mesure à tous
les départements qui ne bénéficient pas encore de cette
faveur . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du

ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du

budget.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement)

18588 . - 16 février 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économio, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'important retard pris pour l'application des dispo-
sitions de la loi des finances de 1975, relatives à la mensualisa-
tion dans le versement des pensions civiles et militaires . Le Gou-
vernement s'était engagé à généraliser la mensualisation à la fin
de l'année 1980. A la fin de 1986, quelque 700 000 pensionnés
attendent toujours cette mensualisation . Elle lui demande s'il est
envisagé d'accélérer le processus et de lui indiquer le calendrier
de réalisation département par département.

Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel
pour une partie des pensionnés de l'Etat . La mensualisation du
paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet d'une large
extension puisqu'elle concerne maintenant 1 528 000 pensionnés.
Niais sa généralisation impose, en particulier, un effort financier
important car, durant l'année où la mensualisation est appliquée
pour la première fois, l'Etat doit payer, selon le type de pension,
treize ou quatorze mois de pension au lieu de douze, ce qui lui
fait subir une charge budgétaire supplémentaire très lourde . Les
contraintes qui pèsent sur notre économie et la nécessité de tout
mettre en œuvre pour les desserrer rendent nécessaire un étale-
ment de cette réforme de sorte que sa date d'application à l'en-
semble des retraités de l'Etat ne peut pas encore être fixée.

Impôts et taxes
'Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

17758. - 9 février 1987 . - M . Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des
finance• et de la privatisation, sur une des dispositions du
projet de loi de finances pour 1987 qui tend à supprimer l'allége-
ment sur le bénéfice imposable dont pouvaient bénéficier les
entreprise, nouvelles . En effet, cette disposition semble conservée
et même améliorée puisque sur certains points du territoire l'exo-
nération peut s'étendre sur dix années . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser les raisons pour lesquelles
cette disposition a été supprimée au pian national, d'autant
qu'elle ne grevait pas de façon significative le budget de l'Etat et
qu'elle permettait à de nombreuses petites entreprises de conso-
lider leurs fonds propres . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé da budget.

Réponse - La loi de finances pour 1987 n'a pas reconduit le
régime d'exonération temporaire d'impôts sur les bénéfices réa-
lisés par les entreprises nouvelles . A l'expérience, il est apparu
que ce mécanisme était complexe et répondait imparfaitement à
l'objet qui lui avait été assigné. Il a paru préférable de favoriser
la souscription au capital des sociétés nouvelles par des per-
sonnes physiques, par le régime qui vient d'être institué par l'ar-
ticle 84 de la loi de finances pour 1987 . Cette aide complète les
mesures déjà prises en faveur du développement des fonds
propres des entreprises . Enfin, les mesures d'allégement des
charges des entreprises, qui ont été prises em matière de taxe
professionnelle, de taxe sur les frais généraux, de fioul lourd et
de gaz naturel, bénéficient également aux entreprises nouvelles.

Impôt sur le revenu 'charges déductibles)

17333 . - 9 février 1987 . - M . Bruno Chauvieree attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les projets de certains
groupes bancaires visant à créér des sociétés civiles de placement
immobilier (S .C .P.I .) spécialisées dans l'achat de logements neufs.
Ces sociétés qui ne devraient voir le jour qu'en ce début d'année
ont pour but de faire profiter leurs clients des avantages fiscaux
prévus par la loi de finances 1987 . Toutefois, pour mener à bien
ces créations, leurs gestionnaires ont besoin d'avoir certaines
garanties riant au maintien de ces avantages à long terme :
1 . revalorisation du plafond de déduction fiscale : 2 . maintien
pendant un nombre d'années suffisant de cette déduction. II lui
demande donc si de telles assurances peuvent, éventuellement,

leur être données et dans quelles limites . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des flammes
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 23-iI (2.) de la loi de finances pour 1987
porte à 10 p. 100 le taux de la réduction d'impôt prévue à l'ar-
ticle 199 decies du code général des impôts pour les souscriptions
de parts de sociétés civiles de placement immobilier ou de
sociétés immobilières d'investissement réalisées à compter du
l e, juin 1986 et jusqu'au 31 décembre 1989 lorsque leur produit
est exclusivement destiné à financer la construction ou l'acquisi-
tion d'immeubles locatifs neufs et affectés pour les trois quarts
au moins de leur superficie à usage d'habitation . Si ces condi-
tions sont remplies, la durée de l'engagement du souscripteur de
conserver les parts pendant neuf ans est réduite à six ans . En
revanche, la durée de l'engagement de la société à louer non
meublé l'immeuble construit ou acquis neuf au moyen de ces
souscriptions reste fixée à neuf ans . Enfin, en cas de souscrip-
tions successives de parts de sociétés immobilières d'investisse-
ment ou de sociétés civiles de placement immobilier, la réduction
d'impôt pourra être pratiquée chaque année . Toutefois, le total
des réductions obtenues jusqu'au 31 décembre 1989 est limité à
40 000 francs pour un couple marié et à 20 000 francs pour les
autres contribuables . II n'est pas envisagé de modifier ce dispo-
sitif.

Réponse. - L'article 22 de la loi de finances rectificative
pour 1986 du 11 juillet 1986 a créé une réduction d'impôt en
faveur des particuliers qui achètent ou construisent un immeuble
neuf situé dans les départements et territoires d'outre-mer . L'im-
meuble doit être affecté à l'habitation principale de son proprié-
taire ou être loué à une personne qui en fait sa résidence princi-
pale . La réduction d'impôt s'applique également au montant des
souscriptions de parts ou actions de sociétés dont l'objet réel est
exclusivement de construire des logements neufs ceux-ci doivent
être situés dans ces départements et territoires et étre loués non
meublés à des personnes qui en font leur habitation principale.
Les souscriptions de parts de sociétés civiles de placement immo-
bilier n'ouvrent pas droit à la réduction d'impôt : en effet, le
statut de ces sociétés limite leur activité à la gestion de leur patri-
moine et ne les autorise pas à effectuer des opérations de
construction .

Impôts locaux (taxes foncières)

18300 . - 16 février 1987 . - M . Didier Julie expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dee
finances et de la privatisation, chargé du budget. qu'un
exploitant agricole a appelé son attention sur le fait que l'aug-
mentation sur le foncier bâti était de 5 p . 100 alors que sur le
foncier non bâti elle n'atteignait que I p. 100. Ces taux d'aug-
mentation sont la consé ., .,ence de la revalorisation des valeurs
locatives : le coefficient forfaitaire de revalorisation fixé au
niveau national est de 5 p. 100 pour le foncier bâti non indus-
triel, de 3 p. 100 pour le foncier bâti industriel et de I p. 100
pour le foncier non bâti . Ces coefficients sont déterminés en
tenant compte d'un certain nombre de critères : indice des loyers
pour le foncier bâti, blé fermage pour le foncier non bâti . Ils
sont également influencés par les taux de déflation fixés par l'ar-
ticle 29 de la loi de finances rectificative du 12 juillet 1986. L'ob-
servation lui a été faite que cette revalorisation des valeurs loca-
tives n'avait aucun rapport avec la valeur locative réelle,
c'est-à-dire le revenu annuel sur un rendement à l'hectare qui
peut pourtant être facilement calculé, pour les producteurs de
céréales, à partir des comptes tenus par l'O .N .I .C . L'augmenta-
tion du foncier bâti pourrait plus équitablement prendre comme
paraméties le revenu annuel réel sur le rendement à l'hectare, le
prix de la terre et la location par baux enregistrés . Le mode de
calcul actuel conduit à cette constatation qu'un exploitant, dont

D.O.M. - TO.M. (impôts et taxes)

178M . - 9 février 1987 . - M. Michel Debré attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, ehavgè du budget, sur le
fait que dans les mesures de « déduction ou réduction d'impôt au
titre des investissements réalisés par les entreprises et les per-
sonnes physiques dans les départements et territoires d'outre-
mer », la souscription de parts de société civile de placement
immobilier est exclue du champ d'application des avantages fis-
caux prévu par l'article 22 de la loi de finances rectificative
pour 1986 n° 86-824, du I I juillet 1986, et lui demande s'il ne
considère pas que cette mesure allant à l'encontre d'une politique
avantageant les financements de programmes de logements
locatifs dans les départements et territoires d'outre-mer, s'il n'es-
time pas utile d'y substituer une réglementation plus favorable.
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le revenu réel du rendement à l'hectare est faible et dont le prix
de la terre est évalué à un prix inférieur à celui d'une terre voi-
sine mais située sur une autre commune et dont la location des
baux enregistrés est également plus faible, paie davantage
d'impôts qu'un exploitant des terres dont le rendement et la
valeur sont supérieurs sur une commune voisine . 11 lui demande
s'il n'estime pas que les taux d'augmentation du foncier bâti
devraient résulter de critères plus proches de la réalité que ceux
actuellement retenus.

Réponse. - Les problèmes posés par la taxe foncière sur les
propriétés non bâties résultent notamment du vieillissement des
évaluations des valeurs locatives foncières . Afin d'y remédier,
l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986, no 86-824
du I I juillet 1986, prévoit l 'actualisation de ces valeurs locatives
en 1988 et leur révision pour le calcul des impositions dues au
titre de 1990. Une expérimentation en grandeur réelle est en
cours dans plusieurs départements afin d'éclairer le choix des
méthodes d'évaluation et celui des mesures susceptibles d'atté-
nuer les transferts liés à une révision des valeurs locatives des
propriétés non bâties. Ces dispositions répondent aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

1MM. - 16 février 1987. - M. Joseph-Henri Maujoûan du
Oasset expose à M . ie ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, que, selon certaines
rumeurs, il aurait accordé aux arsenaux la suppression de la tota-
lité de la taxe professionnelle . Si cette information est exacte, il
lui demande comment sera répercuté, pour les collectivités
locales, le manque à gagner qui résultera de cette déci-
sion. - Qaestioa ttsasmise i M. le ministre délégué auprès du
asiaistre de l'économie, des Amers et de la primtisatioa, chargé du
badges.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
la jurisprudence évoquée par l'honorable parlementaire pourrait
soulever. C'est pourquoi il a été décidé que les bases d'imposi-
tion à la taxe professionnelle des arsenaux seraient notifiées
en 1987 aux communes d'implantation de ces établissements
selon des modalités identiques à celles des années précédentes.
Les dispositions à prendre pour 1988 sont en cours d'étude en
vue naturellement d'éviter toute déstabilisation des budgets
locaux concernés .

Voirie (routes : Meuse)

1M=4. - 16 février 1987 . - M . Claude Lorenzini se réfère pour
la présente question à la réponse que lui a faite M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, doc finances st
de le privatisation, chargé du budget, sous le n° 57M (J.O. du
8 septembre 1986, page 3019). II était indiqué à cette occasion
que le schéma directeur routier national, approuvé par le décret
n o 86.217 du 14 février 1986, conférait un caractère prioritaire à
la R.N . 4, Paris-Strasbourg, en classant celle-ci dans la catégorie
dite « des grandes liaisons d'aménagement du territoire ». II
désire connaitre, pour ce qui concerne la partie du tracé intéres-
sant le département de la Meuse, les perspectives qui s'offrent en
1987 à la poursuite des opérations de mise à « deux fois deux
voies o.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'amé-
nagement à deux fois deux voies de la R .N . 4 sera poursuivi et,
plus spécialement, dans le département de la Meuse entre Ligny
et Void, en 1987.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

1MM. - If, février 1987 . - M. Francis Gong attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'èconomle, des
finance. et de le privatisation, sur la nécessité d'étudier une
modification des dispositions qui permettent aux collectivités
locales d'exonérer temporairement certaines entreprises de taxe
professionnelle soit sur le fondement des articles 1465 et 1466 du
code général des impôts, soit en application des articles 1464 b et
1464 c du même code. L'existence de deux systèmes, qui tous
deux subordonnent le bénéfice des exonérations à des conditions
très rigides et contraignantes, est source de confusions et de
malentendus entre les collectivités locales et les entreprises. II lui
demande s'il lui parait possible, en liaison avec M . le ministre
chargé de l ' équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports, d'étudier les modalités de mise en place
d'un système unique subordonnant l'avantage accordé aux entre-

prises à des conditions moins rigoureuses . - Question transmise à
M. le 'haute délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la prirarwtioa, chargé du budget.

Réponse. - Les régimes d'exonération temporaire de taxe pro-
fessionnelle mentionnés aux articles 1464 B et 1465 du code
général des impôts ont des champs d'application distincts et
répondent à des objectifs différents . En effet, l'exonération
définie à l'article 1465 du code général des impôts est destinée à
faciliter les créations d'emplois et d'investissements dans les
zones où l'aménagement du territoire le justifie . Sous réserve de
la réalisation d'un volume d'investissement et de la création d'un
nombre minimum d'emplois, elle s'applique à des opérations sus-
ceptibles de jouer un rôle moteur pour le développement écono-
mique local notamment aux décentralisations, extensions ou créa-
tions d ' activités industrielles, reconversions d'activités ou reprises
d'établissements en difficulté. Les collectivités locales peuvent
moduler la quotité de l'exonération ainsi que sa durée, dans une
limite de cinq années au plus . L'exonération mentionnée à l'ar-
ticle 1464 B du code général des impôts a été instituée plus
récemment, dans le cadre d'une politique générale de relance de
l'économie, pour encourager la création d'entreprises nouvelles.
Elle s'applique sur l'ensemble du territoire jusqu'au
31 décembre 1988. Elle concerne toutes les entreprises commer-
ciales ou artisanales dès lors qu'elles sont réellement nouvelles et
que leur actif immobilisé répond à certaines conditions . L'exoné-
ration est totale pour les deux années qui suivent celle de la créa-
tion de l'entreprise . La délibération qui institue l ' exonération de
taxe professionnelle peut également prévoir une exonération de
même durée de la taxe foncière sur les propriétés bâties . Ces
deux dispositifs sont donc très différents. Leur unification entrai-
nerait soit la perte d'avantages existants pour certaines entre-
prises, soit une extension tellement vaste du champ d'application
des délibérations que nombre de collectivités locales hésiteraient
à les prendre et que le système perdrait tout caractère incitatif.
Le maintien des mesures actuelles est donc préférable . L'informa-
tion des collectivités locales est assurée par les directions dépar-
tementales des services fiscaux. En tout état de cause, seules les
collectivités locales qui sont situées dans les zones d'aménage-
ment du territoire peuvent choisir entre les deux exonérations.
Elles sont également libres de les instituer conjointement . Dans
ce dernier cas, si une même entreprise peut bénéficier de l'une ou
l'autre de ces exonérations, il lui appartient de déterminer le
régime sous lequel elle entend se placer.

Association (moyens financiers)

tEW. - 16 février 1987 . - M . Jean Rigaud demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de "le ren-
seigner sur les mesures existantes ou prévues destinées à
contrôler l'utilisation réelle des subventions accordées aux asso-
ciations régies par la loi du I « juillet 1901.

Réponse. - Des textes parfois anciens mais toujours en vigueur
comportent de nombreuses mesures destinées à contrôler l'utilisa-
tion réelle des subventions accordées aux associations . A ce titre,
il sera essentiellement rappelé à l'honorable parlementaire les
principes suivants applicables à toute association subventionnée
par l'Etat : l'obligation de fournir ses budgets et comptes à l'au-
torité administrative ; la possibilité pour l'Etat d'organiser un
contrôle financier assuré par des corps de fonctionnaires spécia-
lisés l ' assujettissement aux vérifications des comptables supé-
rieurs du Trésor, et de l'inspection générale des finances ainsi
qu'au contrôle de la Cour des comptes l'interdiction de reverser
tout ou partie d'une subvention à d'autres organismes sauf auto-
risation formelle du ministre de tutelle, visée par le contrôleur
financier ; l'obligation de restituer au Trésor toutes sommes non
utilisées . Au-delà des textes, il est clair que chaque ordonnateur
qui accorde une subvention peut exiger toutes pièces justificatives
et notamment un compte rendu des activités précédentes permet-
tant d'apprécier l'utilisation des subventions accordées antérieure-
ment, en particulier, la conformité de l'emploi des crédits à
l'objet défini au préalable . Enfin, pour contrôler plus efficace-
ment l'utilisation réelle des subventions, le Gouvernement déve-
loppe de plus en plus largement des procédures contractuelles
définissant, entre l'Etat et les associations concernées, les
objectifs poursuivis et les droits et obligations de chacun.

Impôts et taxes (politique fiscale)

11103 . - 16 février 1987 . -- M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que l'imposition du
capital a augmenté deux fois plus vite que l'ensemble des prélé-
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vements obligatoires dans les dix dernières années . Il lui
demande donc s'il ne com .ient pas, selon lui, de mettre fin à
cette évolution particulièrement préoccupante . gestion trans-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'étamait des
finances et de la peint tissloa, chargé du budget.

Réponse. - A la suite du 8 e rappon du conseil des impôts
relatif à l'imposition du capital, le Gouvernement a constitué,
conformément à ses engagements, une commission chargée d'étu-
dier la fiscalité du patrimoine . Cette commission, dont la prési-
dence a été confiée à M . Aicardi, membre du conseil économique
et social, ne manquera pas d'aborder la question posée par l'ho-
norable parlementaire .

Vin et viticulture (vins)

1MM. - 23 février 1987 . - M. Joseph-Hemel Meujoûan du
Osas« demande à M . le ministre d'état, ministre de l'éco-
nomie. des finances et de la privatisation, si les déclarations
de stock de vin doivent être affichées en mairie . - Question trans-
mise é M. k ministre délégué auprès du minime de l'émonde, des
finances et de la privatisation, chargé da badges.

Réponse . - L'affichage en mairie du relevé nominatif des décla-
rations de stocks de vins, établi d'après leur ordre de dépôt, est
seul prévu en application de l'article 267 octies de l'annexe Il au
code général des impôts. Toutefois, en vertu du même texte, la
copie de ces déclarations qui reste en mairie doit être communi-
quée à tout requérant.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

IMM. - 23 février 1987. - M. Henri Loues appelle l'attention
de M, le ministre délégué »prés du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation . chargé du budget sur le
problème de la mensualisation des retraites . Ce projet, en cours
depuis fort longtemps déjà, ne s' est toujours pas complètement
concrétisé : or, compte tenu des difficultés financières que ren-
contrent de nombreux retraités, cette mensualisation s'avère abso-
lument nécessaire. Il lui demande, en conséquence, s'il est envisa-
geable de voir aboutir prochainement ce projet inclu dans le
programme gouvernemental dès mars 1986.

Réponse . - La mensualisation du paiement des pensions de
l'Etat ne peut être comparée à celle du paiement des pensions du
régime général de la sécurité sociale car les régimes juridiques de
ces deux systèmes de retraites, ainsi que leurs sources de finance-
ment sont tout à fait distincts (publics en ce qui concerne les
pensions de l'Etat et privés en ce qui concerne celles du régime
général de la sécurité sociale) . Toutefois, le Gouvernement est
pleinement conscient des inconvénients que présente le maintien
du paiement trimestriel pour une partie des pensionnés de l'Etat.
La mensualisation du paiement des pensions de l'Etat a déjà fait
l'objet d'une large extension puisqu'elle concerne maintenant
1 528 000 pensionnés. Mais sa généralisation impose, en particu-
lier, un effort financier important car, durant l'année où la men-
sualisation est appliquée pour la première fois, l ' Etat doit payer,
treize ou quatorze mois de pension au lieu de douze selon le
type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgétaire sup-
plémentaire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur notre éco-
nomie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les desserrer
rendent nécessaire un étalement de cette réforme de sorte que sa
date d'application à l'ensemble des retraités de l'Etat ne peut pas
encore être fixée.

Taxes parafiscales (taxe horlogerie)

1MMM. - 2 mars 1987 . - M. Miehsl Crépie» attire l'attention
de M. le ministre d'état, ministre de l'économie, dos
finances et de la privatisation, sur le fait que, en contradiction
avec les règles posées par le Traité de Rome, les horlogers-
bijoutiers sont assujettis à une taxe parafiscale horlogère dont le
produit n'est pas reversé à l'organisme professionnel national
« Promonthor ». En outre, les détaillants qui font office de
bijoutiers-horlogers (bazars-tabacs ambulants) n'y sont pas assu-
jettis . II lui demande donc d'envisager la suppression de cette
taxe parafiscale ou, à défaut, la possibilité d'en réserver une
partie au bénéfice de la profession. - Question transmise à M. le
ministre délégué »grès da ministre de l'économie, des limaces et de
la pinsdsaiar, chargé du budget

Réponse. - La taxe parafiscale perçue au profit du comité pro-
fessionnel de développement de l'horlogerie (C .P.D .H .) et du
centre technique de l'horlogerie (C .E.T.E.H.O .R) a été prorogée

pour cinq ans par le décret n° 86-163 du 4 février 1986 . Cette
taxe est due par tous les assujettis à la T.V.A . à raison des opéra-
tions de vente, de livraison et d'échange de produits horlogers.
Les débiteurs sont soumis aux mêmes obligations administratives
et comptables que les redevables de la T .V.A ., et doivent, lors de
sa déclaration, mentionner sur une ligne spécifique le montant de
leur chiffre d 'affaires réalisé sur les produits taxables . Les orga-
nismes bénéficiaires remboursent directement les sommes perçues
sur les articles importés de la C .E .E. Le produit de la taxe est
principalement utilisé pour financer les recherches menées par le
C.E.T .E .H .O .R ., ainsi que les études économiques et les actions
de promotion commerciale initiées par le C .P .D.H . Le décret de
février 1986 a diminué le • taux plafond de cette taxe de
0,95 p. 100 de la valeur de vente à 0,80 p . 100, dont 0,55 p . 100
affecté au C .P.D.H. et 0,25 p . 100 alloué au C .E .T.E .H.O .R.
Conformément à la politique de baisse des charges pesant sur les
entreprises, l ' arrêté du 24 décembre 1986 a fixé les taux appli-
cables en 1987 à 0,75 p. 100, dont 0,50 p. 100 pour le C .P.D .H . et
0,25 p . 100 pour le C.E.T.E .H .O.R ., et à 0,70 p. 100 en 1988
réparti à hauteur de 0,45 p . 100 en faveur du C.P.D.H . et
0,25 p. 100 au bénéfice du C.E.T.E.H .O .R.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Sociétés civiles et commerciales
(sociétés d'économie mixte)

11801 . - 3 novembre 1986. - M . Philippe Auberger attire l'at-
tention de M . le Minier ministre sur les rapports pouvant
exister entre une collectivité territoriale et une société d'économie
mixte et les conséquences au regard de la loi ne 78-753 du
17 juillet 1978 ponant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l ' administration et le public. En effet, la loi n o 78-753
du 17 juillet 1978 stipule dans son article 2 que : « sous réserve
des dispositions de l'article 6 les documents administratifs sont
de plein droit communicables aux personnes qui en font la
demande, qu'ils émanent des administrations de l'Etat, des col-
lectivités territoriales, des établissements publics ou des orga-
nismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion d'un ser-
vice public » . Une S .E.M. locale doit-elle ou non être considérée
comme chargée de la gestion d ' un service public alors qu'elle
réalise une opération sans qu ' il n'ait existé aucun contrat, mandat
ou concession entre elle et la collectivité territoriale . Si une
société d'économie mixte locale, personne morale de doit privé,
est bien investie d ' une mission générale de service public, toutes
les opérations qu'elle réalise doivent-elles être considérées comme
entrant dans le cadre de la gestion d'un service public au sens de
la loi n e 78-753 du 17 juillet 1978. En l'espèce, une S.E.M . locale
qui réalise sur des terrains lui appartenant une opération concou-
rant à la réalisation de commerces, logements financés par da
prêts locatifs aidés, alors qu'aucun contrat, mandat ou concession
n'a été passé entre elle et la collectivité sur le territoire de
laquelle l'opération est réalisée entre-t-elle dans le champ d'appli-
cation de la loi précitée . Par ailleurs, un document provisoire
établi par cette S.E.M. dans le cadre de cette opération, non
encore communiqué au conseil d'administration, . doit-il litre
considéré comme document administratif au regard de la loi du
17 juillet 1978 et communicable à toute personne en faisant la
demande ? Enfin, la commission d'accès aux documents adminis-
tratifs saisie d'une demande d'avis dans le contexte ci-dessus
évoqué peut-elle émettre un avis favorable à cette communication
en faisant valoir que la société d'économie mixte locale assure
une mission de service public . - QQrreessrr~toona treuumire à M. k
ministre ligué auprès de ministre de l'intérieur. chargé des collecte
virés locales.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1978 prévoit que les documents
administratifs sont de plein droit communicables aux personnes
qui en font la demande, lorsqu'ils émanent des administrations
de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics
ou « des organismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la ges-
tion d'un service public ». L'article 1 r, de la loi du 17 juillet 1983
relative aux sociétés d ' économie mixte locale e prévu la possibi-
lité, pour les collectivités locales, de créer des sociétés d'éco-
nomie mixte « pour réaliser des opérations d'ami. ne. ement, de
construction, pour exp'oiter des services publics industriels ou
commerciaux ou pour toute autre activité d'intérêt général » . II
résulte de ces dispositions que les sociétée d'économie mixte
locales ne sont pas investies d'une mission générale de service
public pour toutes les opérations qu 'elles réalisent. Les disposi-
tions de la loi du 17 juillet 1978 relatives à la communication au
public des documents administratifs ne sont donc applicables
qu'à celles des opérations entreprises par les sociétés d 'économie
mixte qui peuvent être rattachées à la gestion d'un service public .
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A cet égard, l'existence, pour une opératio-, d'un contrat,
mandat ou concession entre la société d'économie mixte et la col-
lectivité territoriale concernée, ne constitue pas un critère à lui
seul déterminant . Conformément au droit commun, il convient de
rechercher pour chaque opération si ses objectifs et les moyens
utilisés pour sa réalisation lui confèrent le cacactère d'une opéra-
tion de service public . Dans le cas d' espèce qui fait l'objet de la
question de l'honorable parlementaire, la commission d'accès aux
documents administratifs a émis un avis favorable à la communi-
cation à un demandeur d'une étude d'amortissement et de renta-
bilité d'une opération de construction de logements et de com-
merces . S'il est vrai qu'aucun contrat, mandat ou concession n'a
été passé entre la société d'économie mixte conduisant l'opéra-
tion et ;a collectivité sur le territoire de laquelle l'aménagement a
été réalisé, il apparait, d'une part, que les terrains en cause ont
été payés par la société d'économie mixte à la ville sous la forme
d'une augmentation de capital entièrement souscrite par celle-ci
et, d'autre part, que l'opération dont s'agit constitue une recons-
truction d'un quartier sinistré non dépourvue de caractère social.
C'est dans ces conditions que la commission d'accès aux docu-
ments administratifs, saisie d'une demande d'avis sur un refus de
communication opposé par la société, a estimé que dans les cir-
constances de l'espèce la société d'économie mixte pouvait être
considérée comme chargée de la gestion d'un service public au
sens des dispositions de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1978.
Enfin, il ressort de la jurisprudence du Conseil d'Etat que la loi
du 17 juillet 1978 ne s'applique qu'à des documents achevés, et
non aux états partiels ou provisoires d'un document tant qu'il est
en cours d'élaboration. II en résulte que doivent être commu-
niqués les documents qui ont en eux-mêmes un caractère achevé,
alors même qu'ils n'auraient pas encore été présentés au conseil
d'administration de la société.

Communes (domaine public et domaine privé)

17487 . - 2 février 1987 . - Un arrêté du Irr mars 1958 - non
abrogé - détermine dans le cadre de l'article 10 d ' un arrêté du
I,r septembre 1955 les cas où l'aliénation par voie amiable d'im-
meubles appartenant à une commune est possible . Mme Chris-
tine hautin demande à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'Intérieur, chargé des collectivités locales,si ce
texte signifie que dans les autres cas, le recours à la procédure
d'adjudication telle que décrite dans ce même arrêté du 1• r sep-
tembre 1955 est nécessaire . Elle voudrait également savoir quelles
sont les valeurs actuelles des immeubles qui servent de critères à
l'aliénation amiable et à la demande d'avis sur les prix qui doit
!te faite à l'administration des domaines.

Réponse. - La loi n o ?2-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions a, par
son article 21, abrogé l'article L.311.8 du code des communes
qui prévoyait que les immeubles ou droits immobiliers apparte-
nant aux communes et à leurs établissements publics étaient
vendus par adjudication avec publicité et concurrence sous
réserve des dérogations qui seraient précisées par arrêté. L'arrêté
du le mars 1958 qui précisait ces cas de dérogation et dont fait
mention l'honorable parlementaire n'a donc plus d'ob j et. L'obli-
gation de consulter le service des domaines e :t cas d'aliénation
de biens immobiliers par une commune résultait de l'arrêté du
1•r septembre 1955 pris pour l'application de l'acte dit loi du
ler décembre 1942 . L'article I l de cette loi ayant été abrogé par
l'article 13-XIII de la loi du 22 juillet 1982 complétant et modi-
fiant la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions, l'arrêté précité ne
s'applique plus . II en résulte que les collectivités locales ne sont
plus tenues ni de recourir à l'adjudication, ni de consulter le ser-
vice des domaines avant d'aliéner leurs biens immobiliers . Elles
pourront toutefois juger utile de recueillir l'avis de ce service.

Communes (personnel)

17848 . - 2 février 1987 . - M . Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la question écrite no 8146
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 13 octobre 1986, relative à la situation des
cadres A des communes, notamment des secrétaires généraux, des
secrétaires généraux adjoints et attachés, du fait de la non-
application des décrets des 13 et 15 mars 1986 . La réponse fait
état du souci du Gouvernement d'organiser une large concerta-
tion avant la mise en ouvre des textes en cause et envisageait le
dépôt d'un projet de loi tendant à régler le problème. Ce dépôt a
été effectué au Sénat . Il s'agit du projet de loi ne 80 modifiant
les dispositions relatives à la fonction publique territoriale . La

mime réponse précisait que pour garantir les droits des fonction-
naires territoriaux ayant vocation à bénéficier des dispositions
des décrets des 13 et 15 mars 1986, un décret reportant les délais
impartis aux intéressés pour présenter leur dossier d'intégration
avait été élaboré et allait faire l'objet d ' une publication pro-
chaine . II lui demande de lui faire le point en ce qui concerne
l'ensemble de ce problème et souhaiterait en particulier savoir
quelle solution est envisagée pour les cadres A des collectivités
locales concernés par le décret du 15 mars 1986 qui n'est pas
appliqué.

Réponse. - Le décret n° 87-147 du 28 février 1987 reportant les
délais prévus pour le déroulement de la procédure d'intégration
dans les corps organisés ~ppar les décrets des 13 et 15 mars 1986 a
été publié au Journal officiel du 6 man 1987 . Toutefois, l'hono-
rable parlementaire n ' ignore pas qu 'un projet de loi modifiant la
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 et la loi na 84-594 du
12 juillet 1984 relatives è la fonction publique territoriale devrait
!ire examiné par les assemblées lors de la prochaine session par-
lementaire. Parmi les modifications introduises dans ce projet de
loi figure la substitution de la notion de cadres d'emplois à celle
de corps, notion qui devrait permettre une gestion plus souple
par les collectivités de leurs propres agents. Si le Parlement
adopte ce projet, une nouvelle construction statutaire est envi-
sagée pour chacune des catégories existantes et devrait donner
lieu à la parution de statuts particuliers des cadres d'emplois de
la fonction publique territoriale.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

17774. - 9 février 1987. - M . Didier amant attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé dis collectivités locales, sur la situation d'une tren-
taine d'instituteurs des Côtes-du-Nord, pour lesquels le versement
de l'indemnité de logement avait été suspendu en 1985 . A la suite
de son intervention à l'Assemblée nationale (J.O., Auemblée
nationale, Débats parlementaires, du 14 novembre 1985), un dos-
sier avait été transmis par M . le préfet, commissaire de la Répu-
blique du département des Côtes-du-Nord, au ministère de l'inté-
rieur au début de l'année 1986 . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer la suite réservée à l ' examen des cas
litigieux et de faire en sorte que les directives ministérielles
pour 1987 permettent de prendre en compte la situation des insti-
tuteurs concernés.

Réponse. - La suppression en 1985 de l'indemnité représenta-
tive de logement perçue jusqu ' alors par certains instituteurs des
Côtes-du-Nord est intervenue conformément aux dispositions du
décret du 2 mai 1983 et de la circulaire du I sr février 1984
relatifs à l'indemnité de logement dûe aux instituteurs . Il n ' ap-
panient plus à l'administration de revenir sur cette affaire qui a
fait l'objet de deux jugements du tribunal administratif de
Rennes reconnaissant le bien fondé de cette décision.

Collectivités locales (personnel)

17818. - 9 février 1987. - M. Michel Mimoun demande à
M. le ministre délégué aupsès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui indiquer la
responsabilité qui risque d'être encourue par les centres de ges-
tion de la fonction publique territoriale à l'égard des élus locaux
et des représentants du personnel qui siègent au rein de leurs
différents organes statutaires. II souhaiterait notamment qu'il lui
indique clairement à qui il incomberait de prendre en charge l'in-
tégralité des conséquences pécuniaires dans l'exercice de leurs
fonctions ou à l'occasion de leurs déplacements. Autrement dit,
les élus sont-ils couverts par l 'assurance de la mairie, et les repré-
sentants du personnel par l'assurance de la collectivité locale
employeur ; ou le centre de gestion doit-il prendre une assurance
spécifique pour se prémunir contre les recours éventuels.

Réponse. - La participation des représentants du personnel aux
travaux des centres de gestion n'est prévue qu'a l'occasion des
réunions des organismes paritaires qui sont placés auprès des
centres de gestion. A cet effet, conformément aux dispositions du
4. de l'article 59 de la loi du 26 janvier 1984, ils bénéficient
d'une autorisation d'absence . Or, il est admis que pour ce qui est
de la protection sociale de ces fonctionnaires, leur participation
aux réunions des organismes paritaires constitue une activité
accessoire de leur activité principale. Dès lors, conformément aux
dispositions réglementaires en vigueur tout arxident survenu dans
le cadre de cette activité accessoire est censé être survenu à l'oc-
casion de l'activité principale . En ce qui concerne les représen-
tants des collectivités affiliées aux centres de gestion et en appli-
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cation des dispositions des articles 32, 85 et 102 du décret
n° 85-643 du 26 janvier 1985 modifié relatif aux centres de ges-
tion de la fonction publique territoriale, les centres de gestion
sont responsables des dommages résultant des accidents subis par
le président et les membres du conseil d'administration dans
l'exercice de leurs fonctions. En conséquence, il appartient aux
centres de gestion de prendre toutes dispositions nécessaires pour
se prémunir contre les accidents subis par les membres de leurs
conseils d'administration dans l'exercice de leurs fonctions.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Salaires (réglementation)

11310. - 12 janvier 1987 . - M. Noel Ravsssard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur. sur les indemnités légales accordées aux
salariés en déplacement à l'étranger . Ainsi une entreprise fran-
çaise qui envoie des salariés à l'étranger pour mener à bien un
chantier peut faire l'objet de la part de l'U .R .S.S.A.F . d'une régu-
larisation de frais professionnels . L'examen des principaux textes
relatifs aux allocations forfaitaires (décret du 26 mai 1975,
réponse technique A .C .O .S.S . du 14 janvier 1981) fait apparaître
qu'elles s'appliquent de façon identique pour des déplacements
en métropole et à l'étranger. II se peut parfois que les Indemnités
légales ne puissent couvrir les frais nécessaires de nourriture et
de logement dans un pays où le coût de la vie est plus élevé . Il
conviendrait donc que la législation fasse une distinction entre
les salariés en déplacement à l'étranger et en déplacement en
métropole en accordant par exemple, dans le premier cas, des
dérogations . Il lui demande donc s'il entend prendre une telle
mesure qui tendrait à simplifier, à alléger les charges que doit
supporter une entreprise française qui obtient des chantiers à
l'étranger.

Réponse. - L'arrêté du 26 mai 1975 a fixé les conditions dans
lesquelles les indemnités versées aux travailleurs salariés au titre
des frais professionnels sont exclues de l'assiette des cotisations
de sécurité sociale. Il est exact que ce texte ne prévoit aucune
disposition particulière en faveur des salariés effectuant des
déplacements à l'étranger, notamment en ce qui concerne les
indemnités qui leur sont versées pour couvrir les frais supplémen-
taires de nourriture et de logement. C'est ainsi que le seuil en
dessous duquel les allocations forfaitaires sont présumées uti-
lisées conformément à leur objet, et donc déductibles pour l'as-
siette des cotisations sociales, est identique que le déplacement
soit effectué en France ou à l'étranger . Dans le second cas, les
indemnités allouées dépassent fréquemment le « seuil de pré-
somption » et entraînent des demandes de justification de la part
des unions de recouvrement qui sont la source de litiges et
contentieux coûteux et irritants pour les entreprises exportatrices.
Un projet de modification de l'arrêté du 26 mai 1975 est en cours
d'examen par les services placés sous l'autorité de M . le ministre
des affaires sociales et de l'emploi compétent en la matière . Il
prévoit un seuil particulier pour les allocations forfaitaires
allouées pour les déplacements de salariés à l'étranger. Le
ministre délégué chargé du commerce extérieur est tout à fait
favorable et agit auprès de son collègue des affaires sociales pour
l'adoption d'une telle mesure.

COOPÉRATION

île Maurice (drogue)

13113. - 8 décembre 1986 . - M . André Thlen Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la coopération sur les résultats
des entretiens qu'il a eus avec plusieurs membres du Gouverne-
ment de Maurice à l'occasion de son voyage dans cette île, en
octobre dernier . Il lui demande de lui indiquer si le problème de
la recrudescence du trafic de drogues dures entre Maurice et
la Réunion a été abordé. En particulier, il souhaiterait connaître
l'importance de l'assistance technique française éventuellement
promise à Maurice pour l'aider à enrayer ce véritable fléau qu'est
la drogue.

Réponse . - La question relative à la recrudescence du trafic de
drogues dures entre Maurice et la Réunion sera évoquée lors de
la X . commission mixte franco-mauricienne qui se tiendra à Paris
les 24 et 25 mars . La partie mauricienne a fait connaître la nature

et l'importance du concours qu'elle attend du Gouvernement
français dans ce domaine . Pour la partie française, la lutte contre
le trafic des stupéfiants constitue l'une des priorités du secteur de
coopération relatif à la police et à la sécunté, cette priorité étant
accrue en raison des liens existants entre le département français
de la Réunion et l'Etat mauricien. En conséquence, le concours
demandé devra trouver son financement dans le cadre de l'aide
accordée au titre de la coopération franco-mauricienne et sa prio-
rité devra être définie d'un commun accord au niveau de la pro-
chaine commission mixte précitée.

Politique extérieure (aide médicale)

11077 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre de le coopération sur le fait que les équipements
hospitaliers ou de santé sont couramment déposés et remplacés,
soit par suite de technique dépassée, soit pour insuffisance de
performances, sans être toutefois obsolètes . Il lui demande s'il ne
serait pas envisageable de mettre ces matériels encore utilisables
après remise en état éventuelle, à disposition des pays en voie de
développement. Certes des équipements neufs et modernes sont
souhaités par ces pays ; il n'en demeure pas moins que devant le
manque d'équipement dans ces pays et les difficultés (coût, tech-
nologie, asservissement de la maintenance) de mettre en place en
temps utile ces matériels modernes, une utilisation rationnelle et
immédiate de ceux existants serait la bienvenue . Il lui demande
s ' il ne lui parait pas souhaitable d'étudier cette question et de
mettre en place une structure permettant le réemploi de matériels
inutilisés.

Réponse . - Les investissements hospitaliers réalisés sur le
Fonds d'aide et de coopération ont pour but de fournir un équi-
pement en matériels souhaité par les autorités locales . Notre
souci est de fournir un matériel de qualité, adapté à la demande
et aux besoins, en tenant compte du terrain particulier dans
lequel il sera exploité ; il est donc opportun de fournir un pro-
duit fiable qui puisse assurer une prestation de qualité tout en
évitant, pour des raisons de maintenance et d'emploi dans des
conditions climatiques souvent difficiles, une trop grande sophis-
tication . Les industriels proposent un éventail de produits
adaptés à chaque demande . L'achat d'équipements neufs nous
permet d'obtenir des conditions de garantie et de service après-
vente, qu'il ne nous est pas possible d'acquérir autrement . Les
interventions de maintenance de la part des fabricants au-delà
des périodes de garantie ne sont pas rares . L'utilisation de maté-
riel de réemploi pose un problème de fond : u Quels équipements
pour l'Afrique et les pays en développement ? » Même s'il s'agit
d'un matériel de qualité, remis en état, il n'en demeure pas moins
déclassé par les administrations françaises . Nos partenaires des
pays en développement, pour qui la réorganisation des structures
sanitaires demeure une priorité, attendent des aides extérieures la
mise en place d'équipements répondant à un réel besoin . S'agis-
sant de matériels neufs, donc payants par une partie ou l'autre,
une étude préalable est nécessaire et est effectuée afin d'éviter
toute fourniture de produits ne correspondant pas à la demande.
Un danger majeur dans l'octroi de matériels de récupération
serait de fournir un équipement soit non adapté aux réalités
locales, soit faisant double emploi, voire même non souhaité par
les utilisateurs . Enfin, il serait intéressant d'étudier la mise de
fonds que représenterait la remise en état desdits matériels . Cette
opération nécessite un budget « pièces détachées » et un coût de
main-d'oeuvre. Il n'est pas évident que ce soit une option réelle-
ment intéressante au regard de l'achat de neuf, étant bien
entendu qu ' il faudrait quand même prévoir une maintenance sur
ces matériels et, surtout, des frais d'installation. Or l'installation
est souvent réalisée par le fabricant ou le fournisseur, sans
surplus de facturation. De même, les conditions de garantie
exercées par ces derniers sur le matériel sont également à ne pas
négliger. Il reste que, dans des cas qui ne peuvent être que très
peu nombreux, le recours à des matériels de récupération à la
demande d'hôpitaux de pays en développement et en conformité
aux caractéristiques précisées à ta commande peut apporter un
complément marginal non dépourvu d'insérés. Mais cela ne jus-
tifie pas la création d'une structure spécifique pour s'en charger.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes)

MO. - 21 juillet 1986 . - M . ...iuy Hsrlory attire l'attention de
M. le ministre de le culture •t de la communication sur le
pèlerinage de chrétienté organisé de Paris à Chartres par le
centre Henri-Charlier, les 17 et 18 mai derniers. Celui-ci a ras-
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semblé près de trente mille personnes, dont une importante délé-
gation de chrétiens libanais . Cet événement, qui ne manque pas
d'importance, n'a été couvert par aucune chaîne de télévision,
alors que des manifestations religieuses de bien moindre impor-
tance font l'objet d'un reportage . II souhaiterait qu'il lui indique
si, à l'avenir, de tels manquements à l'information ne pourraient
être évités.

Réponse. - Les sociétés nationales de programme disposent
d'une grande autonomie dans la programmation de leurs émis-
sions, dans le respect du contenu de leurs cahiers des charges.
Dans le domaine de l'information, l'article 2 de ces documents
prévoit que les sociétés doivent assurer, de la façon la plus com-
plète, l'honnéteté, l'indépendance et le pluralisme de l'informa-
tion . Les sociétés nationales de programme sont cependant
contraintes d'opérer une sélection des informations à retrans-
mettre compte tenu de leur nombre et de la limitation du volume
horaire de diffusion disponible . La loi du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication confie à la Commission
nationale de la communication et des libertés la mission de
veiller, par ses recommandations, au respect de l'expression plu-
raliste des courants de pensée et d'opinion dans les programmes
des sociétés nationales de programme . C'est donc à cette com-
mission qu'il appartient de veiller à ce que soit respecté le plura-
lisme dans le domaine de l'information.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

6881 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean-louis Debré expose à M . I.
ministre de la culture et de la communication que la société
nationale Radio-France a cru bon de s'associer à l'U .N .E .F.-I .D .,
syndicat étudiant fortement politisé, pour proposer aux nouveaux
bacheliers un service de renseignements sur Minitel à l'occasion
des inscriptions en faculté . Les 3 et 4 juillet, sur France-Inter
(« Inter-Services ») et Radio-7, les futurs étudiants étaient invités
à composer sur leur Minitel le mot clef « U.N.E.F : I .D. a . . Le
logo du syndicat apparaissait en gros sur la première page et le
sigle figurait sur chaque page à consulter. L'opération publici-
taire était par trop évidente . II lui demande s'il trouve ce genre
d'initiatives compatible avec la nécessaire neutralité du service
public .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

1828. - 1 « décembre 1986 . - M . Jean-louis Debré s'étonne
auprès de M . le ministre de le culture et de la communication
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question n e S8S1 publiée au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 14 juillet 1986, relative à la curieuse association de
Radio-France avec l'U .N .E .F .-I .D . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Conformément à sa mission de service public,
Radio-France diffuse chaque année à l'époque des inscriptions
dans les facultés, notamment sur les antennes de France-Inter et
de Radio 7, des informations destinées à porter à la connaissance
des étudiants les conditions et les modalités d"accès aux univer-
sités et à les aider dans leurs démarches d'inscription . En ce qui
concerne France-Inter, des messages ont été diffusés en ce sens le
3 juin, le 3 juillet et le 17 juillet 1986 dans le cadre des opéra-
tions ,« inter-service » . Ces messages indiquaient que la direction
de l'enseignement supérieur avait créé cette année une banque de
données accessible sur Minitel, dont le numéro et le code d'accès
étaient mentionnés . Les messages précisaient également, selon la
formule habituelle des « inter-services », que des conseillers de
l'enseignement supérieur étaient présents à Radio-France pour
répondre par téléphone, hors antenne, à toutes les questions sur
les modalités d'inscription, les formations dispensées par telle ou
telle université, le nombre des places restan, disponibles, etc . Un
numéro d'appel téléphonique était donné à cet effet . Il n'a tou-
tefois pas été question de l'U.N.E .F.-I .D . dans ces messages.
Radio 7, radio des jeunes de la région parisienne, diffuse de
même chaque année, au début juillet, des informations sur les
inscriptions en facultés . Afin de rendre compte aux auditeurs le
plus vite possible de la situation évolutive de ces inscriptions,
Radio 7 a utilisé cette année les informations sur Minitel pro-
posées par l'U .N .E .F .-I .D . et il est exact que la station a signalé
la mise à disposition d'écrans Minitel dans les facultés et précisé
le code d'accès à ces informations. Radio 7 a programmé des
rendez-vous sur l'antenne afin de renseigner les étudiants et cité
la source de ces informations . Bien entendu, il en aurait été de
même avec tout autre organisme en mesure de les renseigner uti-
lement .

Radiodiffusion et télévision
(draines de télévision et stations de radio)

9114. - 6 octobre 1986 . - M . Jean Proveux appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
risque de disparition des émissions d'information du consomma-
teur du fait de la modification du paysage audiovisuel . Dans la
perspective de la privatisation de TF I, l'éventuelle suppression
de ces émissions pourrait être décidée par les acquéreurs . Or,
selon un récent sondage demandé par l'i.N.C ., il ressort que
70 p. 100 des personnes interrogées sont personnellement inté-
ressées par les émissions d'information du consommateur, que
88 p . 100 trouvent ces émissions utiles et que 76 p . 100 les sou-
haitent aussi fréquentes ou plus fréquentes. C'est pourquoi il lui
demande si les pouvoirs publics envisagent l'inscnption de cette
obligation d'information et son maintien dans le cahier des
charges de la future chaîne.

Réponse. - Le cahier des charges de la future société privée
T.F . 1 ne contenant, en vertu de l'article 62 de la loi du 30 sep-
tembre 1986, que des obligations minimales, notamment sur les
règles générales de programmation, il n'entre pas dans les inten-
tions des pouvoirs publics d'y inscrire une obligation spécifique
visant l ' information du consommateur. Toutefois, il convient de
signaler que ce document ne préjuge pas des engagements sup-
plémentaires auxquels les candidats sont invités à souscrire en
vertu de l'article 64 de la loi . II appartiendra à la Commission
nationale de la communication et des libertés, chargée d'évaluer
les dossiers et de choisir le groupe d'acquéreurs, de prendre
éventuellement en compte cette mission, dont l'importance et le
succès auprès des téléspectateurs sont, à juste titre, soulignés
dans la question. Par ailleurs, il convient de préciser que les
émissions d'information du consommateur font l'objet d'une
grande attention de la part des pouvoirs publics. Ainsi l'article 28
de la loi du 30 septembre 1986 prévoit-il que la Commission
nationale de la communication et des libertés peut subordonner
l'exploitation d'un service de radio ou de télévision au respect
d'une contribution minimale consacrée à la défense des consom-
mateurs. De plus, les cahiers des charges des sociétés nationales
Antenne 2 et F.R . 3, dont la rédaction est actuellement en cours,
prendront en compte cette mission, que le service public a tou-
jours accomplie jusqu'à présent avec beaucoup de diligence.

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Charente)

11288. - 27 octobre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre de la culture et de la communication si des
prescriptions vont être imposées aux nouvelles chaînes de télévi-
sion privées dans les cahiers des charges pour les obliger, dans le
cas d'une concession nationale, à diffuser des programmes sur
l'ensemble du pays, même dans les zones les plus difficiles. En
effet, en Charente, la « Cinq » et T .V. 6 devaient émettre dès sep-
tembre dans tout le département . A ce jour, seule la ville d'An-
goulême et ses environs reçoivent les deux nouvelles chaînes . Les
relais qui existent dans le département n'étant pas équipés pour
diffuser les nouveaux programmes, les deux sociétés privées refu-
sent actuellement de financer tout équipement nouveau . Si cette
position peut se comprendre, eu égard à la prochaine disparition
de ces deux chaînes, il serait inquiétant que les nouvelles sociétés
concessionnaires aient la même attitude et refusent de faire des
frais pour que leurs programmes soient diffusés sur tout le terri-
toire du département, même dans les zones plus difficiles à
relayer.

Télévision (réception des émissions : Charente)

21142. - 23 mars 1987. - M . Pierre-Rémy Houssin s'étonne
auprès de M . le ministre de I. culture et de le communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 11296
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 27 octobre 1986, relative à la diffusion des
chaines privées sur la Charente. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - En ce qui concerne les chaînes de télévisions
privées, il convient de distinguer le cas de TF l du cas général
des télévisions qui devront être autorisées par la Commission
nationale de la communication et des libertés . Pour ce qui
concerne TF 1, l'article 62 de la loi du 30 septembre 1986 établit
l'obligation de faire assurer la diffusion des programmes de cette
chaîne sur la totalité de la zone desservie à la date de la publica-
tion de la loi, compte tenu des travaux engagés ou programmés
pour résorber les zones d'ombre . La privatisation de TF 1 ne sau-
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rait ainsi entraîner la moindre dégradation quant à l'étendue des
zones desservies par cette chaîne et sa couverture restera natio-
nale . S'agissant des autres chaînes de télévisions privées, il faut
rappeler que les conventions de diffusion conclues entre T .D .F.
et France 5 et TV 6 en mars 1986 ne prévoyaient pour ces
chaînes « multivilles » qu'un nombre limité de fréquences et
d'émetteurs correspondants. En ce qui concerne la région Poitou-
Charentes, ces allocations de fréquences étaient prévues de la
façon suivante : pour France 5, à Poitiers (115 000 habitants), à
Niort (1000000 d'habitants), à La Rochelle (16000 habitants) et
a Angoulême (115 000 habitants) ; pour TV 6, à Angoulême les
sites de Poitiers, Niort et La Rochelle devaient faire l'objet
d'études complémentaires compte tenu de la rareté des ressources
hertziennes . En effet, il n'a pas été possible, tout au moins dans
un premier temps, de dégager des fréquences nouvelles et d'ins-
taller des émetteurs ou des réémetteurs supplémentaires permet-
tant d'améliorer la desserte de ces chaînes . L'article 30 de la loi
du 30 septembre 1986 donne à la Commission nationale de la
communication et des libertés toutes compétences pour définir les
zones géographiques à desservir et pour attribuer dans ces zones
les fréquences disponibles en fonction d'un certain nombre de
critères exposés par la loi . En ce qui concerne les nouvelles
chaînes de télévision privées, ta Commission nationale de la com-
munication et des libertés pourra ainsi redistribuer les combi-
naisons de fréquences et la carte des émetteurs, modifiant le cas
échéant dans telle ou telle région les zones de desserte . Toutefois,
la pénurie de fréquences utilisables pour la télévision imposera
probablement des limites strictes à cette possibilité ; en particu-
lier il parait quasiment impossible d'envisager pour les nouveaux
réseaux une couverture du territoire comparable à celle des trois
premiers réseaux nationaux ou à celle du réseau de Canal Plus.
L'article 25 de la loi du 30 septembre 1986 confie par ailleurs à
la Commission nationale de la communication et des libertés,
une fois fixées les zones de desserte et retenu un candidat pour y
diffuser un service, le soin d'imposer à ce candidat l'usage
effectif des fréquences mises à sa disposition : les titulaires d'au-
torisation ne pourront ainsi se soustraire à l'obligation d'assurer
dans un délai déterminé la diffusion de leurs programmes sur la
totalité des zones de desserte définies par la Commission natio-
nale de la communication et des libertés.

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

12395. - 17 novembre 1986 . - M . François Greeeenmeyer
attire l'attention de M . le ministre de le culture et de la com-
munication sur les conditions à remplir par les publications
locales pour bénéficier des avantages postaux et fiscaux . En effet,
du fait d'un durcissement de la position de la commission pari-
taire des publications et agences de presse, de nombreuses publi-
cations se sont vu, sous le précédent gouvernement, retirer leur
numéro d'inscription. Cette mesure autoritaire a lourdement pesé
sur bon nombre d'entre elles, dont certaines ont dû arrêter leur
parution, car ne pouvant plus satisfaire aux conditions du régime
économique de la presse. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
en faveur d'un assouplissement des conditions d'attribution du
numéro de commission paritaire en ce qui concerne en particulier
les publications culturelles et littéraires locales.

Réponse. - Le régime économique particulier de la presse ne
peut bénéficier qu'à ceux des journaux et publications qui rem-
plissent les conditions fixées aux articles 72 et 73 de l'annexe III
du code général des impôts et aux articles D . 18 et suivants du
code des P . et T. Il ne suffit pas, en effet, de faire paraître des
ouvrages sous un titre permanent, avec une numérotation suivie,
pour qu'ils bénéficient des aides de l'Etat à la presse, qui ont
représenté, en 1986, plus de 5 milliards de francs . La commission
paritaire des publications et agences de presse a pour mission
d'apprécier si les journaux et publications soumis à son examen
répondent aux critères figurant aux articles précités. Les textes
créant et organisant cette commission apportent à son fonction-
nement les meilleures garanties d'indépendance et d'objectivité.
Placée sous la présidence d'un conseiller d'Etat, elle comprend,
pour moitié, des représentants des ministères intéressés, et, pour
l'autre moitié, des professionnels désignés par les organisations
les plus représentatives de la presse. Ni le fonctionnement de
cette commission, ni les conditions d'accès aux aides de l'Etat à
la presse n'ont été récemment modifiés, et il n'apparaît pas sou-
haitable d'envisager un assouplissement des textes législatifs en
vigueur à cet égard, Les variations du nombre de journaux et
publications bénéficiant d'un numéro d'inscription restent de
faible amplitude, et se compensent d'une année sur l'autre.
L'accès aux aides n'apparait pas excessivement contraignant, et
de nombreuses publications culturelles et littéraires locales sont
inscrites à la commission, qui a depuis longtemps adapté sa juris-
prudence aux caractères intrinsèques de ces publications .

Matériels électriques et électroniques
(téléviseurs à haute définition)

13383 . - I re décembre 1986 . - M . Alain Chastagnol appelle
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communi-
cation sur le défi de la télévision haute définition que nous lance
le Japon . On assiste aujourd'hui à « une guerre de la télévision à
haute définition » car la compétition oppose deux clans : d'un
côté la coalition nippo-américaine, de l'autre les pays européens
auxquels se sont ralliés les pays de l'Est, la Chine et l'Australie.
A la différence du magnétoscope pour lequel on a laissé jouer les
mécanismes du marché, la télévision haute définition relève de la
compétence du C.C .I .R . (Comité consultatif international pour
les radiocommunications) qui émet tous les quatre ans des
« recommandations » . Saisi de la question lors de sa dernière
réunion à Dubrovnik en mai 1986, le Comité a estimé ne pas
devoir immédiatement approuver la norme haute définition mise
au point par la société publique de radiotélévision japonaise
NHK, norme soutenue au Japon par la firme Sony et aux Etats-
Unis par la chaîne CBS. Les intérêts européens et notamment la
société Thomson ont obtenu un moratoire de deux ans pour pré-
senter leur propre norme . A l'heure actuelle, deux logiques sont
donc en concurrence . La norme NHK japonaise qui prend
comme base une télévision à 1 125 lignes incompatible avec les
récepteurs existants, et la famille Mac/Paquet européenne, qui
serait compatible dans un premier temps avec les caractéristiques
techniques du parc des téléviseurs en service mais s'acheminerait
à lentes étapes vers la haute définition. Ayant eu l'occasion d'ap-
précier la qualité de l'image haute définition japonaise, il peut
attester de l'amélioration très sensible de la netteté et de la cou-
leur ; il faudrait maintenant pouvoir opposer à cette image un
prototype européen haute définition, dont l'inconvénient est de
ne pas exister à l'heure actuelle . Alors que les industriels
japonais n'attendent plus que le feu vert du C.C.I .R., pour l'Eu-
rope, en revanche, il faut agir vite afin que la première démons-
tration de diffusion en standard D 2 Mac/Paquet prévue
dés 1987 soit probante et que la coopératic_1 dans le cadre d'Eu-
rêka décidée en mars 1986 porte ses fruits . II lui rappelle qu'il a
récemment confirmé le lancement des satellites T .D.F. I et
T.D .F. 2, ce qui est beaucoup en peu de temps . Pour réussir, il
faudra donc une très grande détermination, mais il y faut aussi
une volonté politique européenne. Les crédits disponibles
permettront-ils d'être au rendez-vous de l'Histoire . Pour ne citer
qu ' un seul chiffre, le budget de promotion de NHK pour la télé-
vision à haute définition est d'environ 300 millions de francs.
L'échéance est dans moins de deux ans. Faut-il rappeler à quel
point l'enjeu est colossal ? La reconnaissance de la norme NHK
comme norme commune assurerait à ses auteurs l'hégémonie
mondiale du marché des télévisions et des programmes. Il lui
demande de bien vouloir tracer la stratégie et la tactique qui
seront adoptées en la matière.

Réponse. - La contribution des pouvoirs publics aux travaux
entrepris par les industriels pour développer un système de télévi-
sion à haute définition vient compléter l'action qu'ils avaient
exercée, l'an passé, sur le terrain diplomatique : c'est, en effet,
très largement à l'initiative de la France, soutenue par ses parte-
naires allemands, anglais et hollandais, que la communauté euro-
péenne puis un grand nombre de pays tiers se sont ralliés à l'idée
de défendre le projet d'une norme à la fois réellement universelle
et compatible avec les équipements existants, à la différence du
procédé régional et incompatible proposé par le Japon et les
Etats-Unis . Cet effort a permis le succès des thèses européennes
lors de l'assemblée plénii du C.C .I .R . qui s'est tenu en Yougos-
lavie en mai dernier à Dubrovnik ; mais c'est avant tout un délai
qui a été obtenu par l'Europe : il convenait donc de se doter
rapidement des moyens de transformer le succès diplomatique en
succès technologique et industriel . La contribution financière
dégagée par les pouvoirs publics, afin de soutenir l'effort
entrepris par les organismes et les groupes industriels concernés,
s'exerce dans le cadre du projet Eurêka sur la télévision à haute
définition annoncé à la réunion des ministres européens de la
recherche qui s'est tenue à Londres au printemps 1986 et dont le
démarrage officiel a eu lieu le 1 « octobre dernier . Le projet
associe quatre industriels « leaders » (Philips, Thomson, Bosch et
Thom/E.M .I .) ainsi qu'une vingtaine de laboratoires et sociétés
qui apportent leur contribution aux dix groupes de travail mis
sur pied . Le devis global du projet pour les quatre années atteint
1,5 milliard de francs . Le financement apporté par les pouvoirs
publics des quatre principaux pays (France, République fédérale
d'Allemagne, Grande-Bretagne et Pays-Bas) devrait correspondre
à 45 p. 100 environ du coût du programme . En ce qui concerne la
part réalisée en France, le ministère de l'industrie a déjà engagé
un montant de 52 MF pour financer les travaux de Thomson et
Philips pour les premières années du programme . Des aides d'un
niveau comparable devraient être attribuées pour chacune des
années suivantes, au vu de l'avancement des travaux . Il s'agit
donc de la para les pouvoirs publics français d'un effort considé-
rable, preuve de l'importance que revêt, aux yeux de l'administra-
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fion, la télévision à haute définition pour l'avenir de l'industrie
européenne de l'électronique grand public . Afin de coordonner
les efforts de tous les partenaires intéressés, en France, à ce
projet, un groupe de travail permanent sur la télévision du futur,
réunit les administrations, les organismes et les industriels
concernés : ce groupe constitue une véritable cellule d'interven-
tion et de suivi permanent du projet . II va sans dire qu'une coor-
dination étroite a également été mise en place entre les princi-
pales administrtrations européennes concernées et que des
contacts fréquents et réguliers se sont instaurés entre les Pays-
Bas, l'Allemagne fédéfale, le Royaume-Uni et la France sur ce
dossier.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées)

112M. - 22 décembre 1986. - M . Michel Pelchat demande à
M. I. ministre de I . culture et de la communication de bien
vouloir l'informer du nombre annuel de visiteurs dans les princi-
paux musées nationaux . Il lui demande de bien vouloir égale-
ment préciser quels sont les musées les plus fréquentés et le mon-
tant des recettes ainsi dégagées.

Réponse. - La fréquentation, en 1986, des neuf musées natio-
naux les plus visités est la suivante :

Visiteurs Visiteurs Recette
Musées gratuits Total

	

du droit d'entréePayants (estimation) (en francs)

Versailles	 1779 354 1204 527 2 983 881

	

26 350 880
Louvre	 1729 686 972 948 2 702 634 29 440 540
Picasso	 569 497 569 497

	

8 643 530
Fontainebleau 	 291 193 171 629 462 822 4 409 500
Orangerie	 275 198 52 166 327 364 3 190 537
Orsay

	

(mois

	

de
décembre)	 134 983 - 134 983 2 162 993

Les

	

Eyzies

	

de
Tayac	 105 008 182 010 287 018

	

801 685
Arts

	

africains

	

et
océaniens	 104 418 168 674 273 092

	

1 104 746
Château de Pau	 10I 269 22 569 123 838

	

1269 490

Arts et spectacles (théâtre)

1M71. - 22 décembre 1986 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la décision des jurés du Grand prix national du théâtre de ne
pas désigner de lauréat cette année et d'attribuer le Grand prix,
collectivement, aux vingt-huit compagnies dont la subvention
annuelle a été supprimée. Une semblable décision hautement
symbolique témoigne de toute évidence du rejet massif qu'inspire
la politique menée par le ministère de la rue de Valois à l'en-
semble de la communauté théâtrale . Elle témoigne plus encore
des faux-semblants qui président à cette politique : sous couvert
de meilleure gestion des fonds publics, la suppression des sub-
ventions enlevées aux compagnies indépendantes et la mis: en
place d'une procédure substitutive « d'aide au projet », revien-
nent en fait à réduire de moitié la dotation budgétaire globale
affectée au théâtre et à étouffer ainsi le tissu culturel national
dan: ce qu'il a de plus authentiquement créatif. La logique étroi-
tement financière autour de laquelle s'ordonne la politique du
ministère rompt ainsi avec toutes les traditions pluriséculaires de
l'Etat de soutien à la création artistique . Et c'est ce renoncement
à une ambition culturelle nationale, inscrit dans la réalité des
chiffres en dépit des dénégations successives, que viennent de
condamner, après les professionnels de la chanson, les femmes et
les hommes de théâtre . C'est pourquoi il lui demande s'il compte
en tirer les conséquences qui s'imposent et renoncer par là-même
à des pratiques malthusiennes qui ne sauraient tenir lieu de des-
sein culturel.

Réponse. - II est inexact d'écrire que le jury du Grand prix
national du théâtre aurait décidé de récompenser pour 1986
vingt-huit compagnies . Le jury a seulement estimé ne pas être en
mesure d'attribuer le prix dans le contexte dans lequel il avait à
se prononcer. Sur le fond, il convient de rappeler que la réforme
des aides de l'Etat au théâtre, définie il y a trois ans, a pour
objet de subventionner les compagnies théâtrales « hors commis-
sion » selon deux procédures : celle du conventionnement pour
trois ans, applicable aux compagnies disposant d ' un lieu ou exer-
çant une activité théâtrale continue ; celle de l'aide au projet,
dans les autres cas . Les jeunes compagnies so quant à elles,
aidées selon une procédure déconcentrée mise enlace au niveau

régional . Les vint-huit compagnies dont le cas est évoqué dans la
présente question écrite ont bénéficié de mesures transitoires qui
leur assurent de passer d'un régime à l'autre sans être lésées.

Audiovisuel (politique de l'audiovisuel)

15419. - 22 décembre 1986. - M . Barnard Schreiner demande
à m. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui présenter un bilan à la fois financier et culturel des
huit sociétés de financement de cinéma et de l'audiovisuel exis-
tantes aujourd'hui en France. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour soutenir ce type d 'investissement dans la
création audiovisuelle, en particulier à destination de l'étranger.

Audiovisuel (politique de l 'audiovisuel)

21210. - 23 mars 1987 . - M. Barnard Sehreiner rappelle à
M. le ministre de la culture et de le communication que sa
question écrite n e 15496 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, questions, du 22 décembre 1986 n'a toujours pas
obtenu de réponse. II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Il est possible de dresser le bilan suivant de l'acti-
vité des sociétés de financement de cinéma et de l'audiovisuel
(Sofica) : neuf sociétés Sofica ont été à ce jour constituées : Cofi-
mage, Sofinergie, Sofica Valor, Images Investissements, Sofica
Créations, Solimage, Sofia, Sofica Investimage, Sofima . Ces
sociétés ont collecté, jusqu'à la fin 1986, plus de 350 trillions de
francs : vint-cinq ouvres cinématographiques ont bénéficié
d'une participation des Sofica, représentant un investissement
total de 81 millions de francs par rapport à un coût total de
500 millions de francs . La part des investissements des Sofica
varie entre 5 p . 100 et 39 p. 100 du coût total des ouvres
concernées : six ouvres audiovisuelles ont bénéficié d'une partici-
pation des Sofica représentant un investissement total de
37,2 millions de francs ria : rapport à un coût total de 221 mil-
lions de francs . La part des investissements des Sofica varie entre
10 p . 100 et 30 p . 100 du coût total des ouvres concernées . Ce
premier bilan fait apparaître que le système mis en place a effec-
tivement permis aux producteurs de disposer de nouvelles
sources de financement . En outre, il permet d'opérer une meil-
leure répartition des risques financiers entre les différents inves-
tisseurs . Il convient, en outre, de rappeler que des réunions ras-
semblant des représentants des producteurs, des Sofica et des
administrations intéressées, se tiennent régulièrement au centre
national de la cinématographie afin de définir des orientations
communes, s'agissant des perspectives économiques et financières
du secteur de la production audiovisuelle. Il est donc possible de
dresser un premier bilan, dans l'ensemble satisfaisant, de la
manière dont les Sofica se sont acquittées des missions qui leur
avaient été imparties lors de leur création . Des études ont été
engagées afin d'apprécier de manière plus précise et comrlète
leur rôle dans le domaine de la production cinématographique et
audiovisuelle . Il est toutefois prématuré de faire connaître les
modifications qui pourraient être, le cas échéant, apportées, à la
lumière des résultats de ces études.

Télévision (programmes)

15029 . - 5 janvier 1987 . - M. François Menai attire l'attention
de M . le ministre de le culture et de la communication sur le
problème des sous-titrages d ' émissions de télévision . En effet, les
pouvoirs publics avaient décidé, en 1982, de mettre en ouvre des
actions de sous-titrage d'émissions de télévision afin de faciliter
l'accès des moyens d'informations aux personnes sourdes et
malentendantes . Mais à l'exemple de cette émission pour les
enfants, le samedi soir sur F.R. 3, qui s'intitule Disney-Chanel, et
dont aucun des nombreux dessins animés ne sont pas sous-titrés,
les chaînes de télévision affichent pour atteindre ces objectifs un
manque d'empressement fortement préjudiciable aux personnes
sourdes et malentendantes . En conséquence, il lui demande s'il
compte prendre rapidement les mesures nécessaires pour assurer
à ces personnes le droit d'accéder à l'information et à la culture
télévisées.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
estime qu'il entre plus particulièrement dans les missions du sec-
teur public de l'audiovisuel d'adapter les conditions de diffusion
des programmes aux difficultés des personnes atteintes de défi-
cience auditive . Aussi 3,3 millions de francs de crédits figurent-ils
au budget de 1987, au titre de mesures nouvelles attribuées à ta
société nationale F.R. 3, afin d'augmenter la capacité de diffu-
sion des émissions sous-titrées de cette société (sous-titrage
Antiope). F.R . 3 doit ainsi augmenter son volume hebdomadaire
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d'heures sous-titrées de une heure trente en 1986 à plus de six
heures en 1987 . Ces émissions seront équitablement réparties
entre différents horaires et différents genres afin d'atteindre tous
les publics concernés. Il s'agit là d'un effort substantiel qui tra-
duit l'importance que la ministère de la culture et de la commu-
nication attache à cette question.

DÉFENSE

Constructions aéronautiques (entreprises)

1OIN. - 20 octobre 1986 . - M. Bernard Scheelner attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur les démarches actuelles de
la société General Electric visant à participer au capital de la
Société Turboméca. Il lui demande si cette opération ne remet
pas en cause l'indépendance nationale en matière industrielle et,
pour le moins, ne risque pas de mettre à mal la coopération
européenne aéronautique . - Question minimise à M. le ministre de
le défense.

Réponse. - Aucune société étrangère ne détient à ce jour de
participation dans le capital de Turboméca . Les sociétés Précision
mécanique Labinal et Financière Turboméca viennent de décider
du principe d'un rapprochement aux fins de renforcement de
l'action industrielle et commerciale du groupe ainsi constitué au
plan international.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

10487 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Lamint attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la prise en compte des rappels et majorations d'ancienneté
pour services militaires, aux officiers et militaires non officiers
retraités reprenant un emploi de fonctionnaire titulaire ou d'agent
contractuel . Précisément, il lui demande si un militaire non offi-
cier, titulaire d'une pension de retraite proportionnelle et qui
exerce un emploi dans la fonction publique, peut voir pris en
compte pour l'avancement, uniquement dans ses nouvelles fonc-
tions, le temps de service qu'il a effectué en Afrique du Nord au
cours des opérations de maintien de l'ordre alors qu'il était sous
contrat dans l'armée active . - Question transmise à M. le ministre
de la défense.

Réponse . - L'article 32 de la loi n° 65-550 du 9 juillet 1965
relative au recrutement en vue de l'accomplissement du service
national a prévu, pour les militaires non officiers engagés ayant
accompli des obligations d'une durée supérieure à celle du ser-
vice national actif, la prise en compte du temps passé sous les
drapeaux pour le calcul de l'ancienneté dans une carrière de
fonctionnaire ou d'agent public de l'Etat, dans les limites sui-
vantes : pour sa durée effective jusqu'à concurrence de dix ans
pour les emplois de catégories C et D, ou de même niveau de
qualification : pour la moitié de sa durée effective jusqu'à
concurrence de cinq ans pour les emplois de catégorie B ou de
même niveau de qualification, à condition toutefois que les inté-
ressés n'aient pas demandé, pour faire acte de candidature au
concours ou à l'examen, la substitution de leurs diplômes et qua-
lifications militaires aux titres et diplômes exigés par les statuts
particuliers . Ces dispositions ont été reprises par l'article 97 de la
loi du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires et elles
ont été étendues aux sous-officiers de carrière par la loi
ri s 75-1000 du 30 octobre 1975 . En conséquence, pour les mili-
taires engagés ayant accédé par concours ou examen à un emploi
public après le 11 juillet 1965 et avant le 15 juillet 1972, tous les
services militaires accomplis, même avant le 11 juillet 1965, sont
pris en compte à la seule condition que les intéressés aient sous-
crit ou renouvelé un contrat d'engagement après le 11 juillet
1965, date d'entrée en vigueur de la loi du 9 juillet 1965 . S'agis-
sant des militaires engagés titularisés dans un emploi public
après le 15 juillet 1972 et des sous-officiers de carrière titularisés
a : rès le I" novembre 1975, tous les services militaires accomplis
sont pris en compte quelle que soit la période au cours de
laquelle ils ont été accomplis. Les militaires non-officiers titu-
laires d'une pension de retraite proportionnelle ou d'ancienneté
peuvent également bénéficier de cet avantage . Ces règles relative-
ment complexes ayant été progressivement dégagées par la juris-
prudence administrative, chaque situation individuelle doit faire
l'objet d'une étude particulière .

Ministères et secrétariats d'Etat
(Défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

10110 . - 16 février 1987 . - M. Mlchat Peyrat interroge M . le
ministre de la défense sur les conditions qui ont amené la
S.N .P .E. à fermer son établissement de Saint-Médard-en-Jalles
(Gironde) à partir du mercredi 21 janvier et pour un minimum
de trois jours. La direction a fait valoir, en réunion extraordinaire
du comité d'établissement, les conditions climatiques qui
auraient, selon elle, entrainé un rendement médiocre de la pro-
duction, des risques en matière de sécurité, la suppression du
ravitaillement en fuel . Les jours de travail perdus devraient être
« récupérés » par le travail le samedi . Lors de cette réunion, tous
les syndicats se sont prononcés contre de telles dispositions et
leur justification. En effet, comment admettre que huit jours de
froid conduisent à l'arrêt total d'une entreprise parmi les plus
importantes travaillant pour la défense nationale . Comment
expliquer qu'après deux hivers rigoureux aucune mesure de
diversification des sources d'énergie n'ait été prise, la situation
s'aggravant même de ce point de vue à la suite de la fermeture
des différentes raffineries de la région. Comment approuver le
fait que la direction utilise les conditions climatiques pour mettre
en place une forme de flexibilité du travail, l'annualisation du
temps de travail, la remise en cause des ac -,,uis des personnels.
Les décisions de la direction de Saint-Médans sont cependant à
rapprocher de la réunion, le même jour, à Paris, du comité cen-
tral d'entreprise au cours de laquelle devait être présenté un plan
« social » prévoyant la suppression de 500 emplois dans l'en-
semble de la société. Elles sont inséparables de l'ensemble d'une
politique qui conduit, par-delà la filialisation de la S .N.P.E ., son
endettement, le bradage à l'étranger de ses fabrications, le refus
d'une saine politique de coopérations franco-françaises et de
diversification, à la casse et à la privatisation de notre secteur
national d'armement, remettant ainsi en cause les conditions
d'une véritable défense nationale et de notre indépendance au
profit de conceptions européennes et atlantistes qui rompent avec
ce qu'était, jusqu'à ces dernières années, la politique de la France
en ces domaines . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il
compte préconiser pour que, en rupture avec les orientations ins-
pirées par M . le Président de la République et le Gouvernement
auquel il api iraient, les conditions d'une défense nationale
authentique prévalent dans tous les établissements travaillant
pour la défense, notamment, en l'occurrence, à la poudrerie de
Saint-Médard.

Réponse . - La production de la poudrerie de Saint-Médard-en-
Jalles de la Société nationale des poudres et explosifs (S .N.P.E.)
a effectivement été arrêtée pendant trois jours. Cette décision,
prise le 20 janvier par le directeur de l'usine après consultation
du comité d'établissement, a été motivée par les incertitudes
pesant, à cette date, sur les approvisionnemenets en fuel lourd du
fait de la grève des dockers du port autonome de Bordeaux et
des perturbations sévères des transports routiers résultant de la
vague de froid intense qui sévissait alors qui entrainait, par ail-
leurs, un doublement des consommations . Dans ces conditions, la
S.N .P.E. a estimé nécessaire de réserver ses ressources en énergie
à la sauvegarde, notamment, des productions sensibles en cours
de réalisation pour le département de la défense . La qualité
finale de ces fabrications impose, en effet, le maintien sans inter-
ruption d'une ambiance thermique chaude dans les ateliers où
s'exécutent, de façon automatique, certaines opérations de longue
durée . Au demeurant, cet arrêt de travail fera l'objet d'une récu-
pération et ne pénalisera pas financièrement les personnels de
l'établissement.

Armes (réglementation de la détention et de la vente)

1M70. - 2 mars 1987 . - M. Gilbert Gerbier appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la législation relative aux
armes de collection (8 e catégorie) . Il lui expose que le décret-loi
de 1939 a fixé la date de référence pour le classement des armes
et munitions en 8. catégorie, c'est-à-dire en vente et en détention
libre, à l'année 1870. Qu'ainsi, en 1939, toute arme ayant
soixante-dix ans d'àge était considérée corne suffisamment
ancienne pour être une arme de collection. Que prés de cin-
quante ans plus tard, la réglementation n'a pas évolué alors qu'à
l'évidence une arme de 1987 présente plus de différence et d'in-
novation avec une arme du premier conflit mondial que n ' en pré-
sentait à cet égard une arme de 1939 avec une arme du second
empire. Que, pour s'en convaincre, il suffit de comparer, d'une
pan, le clairon, fusil d'assaut moderne organisé peur le tir par
rafales ou coup par coup et la propulsion de diverses grenades
avec les fusils Lebel et Mauser de la guerre 1914-1918 et, d'autre
part, le fusil Mas 36, dernier cri de l'armée française en 1940,
avec le fusil Chassepot de la guerre de 1870 . C'est pourquoi il lui
suggère de fixer une nouvelle date de référence pour les armes de
collection, l'année 1919 semblant particulièrement opportune au
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triple motif que nous retrouvons un délai de soixante-dix ans,
qu'elle est postérieure au premier conflit mondial et, enfin,
qu'elle exclut les premiers modèles d'armes individuelles
modernes tirant par rafales (fusils d'assaut, pistolets-
mitrailleurs . . .).

Réponse. - Le millésime de référence pour le classement des
armes et munitions en 8 . catégorie, c'est-à-dire en vente et en
détention libres, a été fixé à l'année 1870 pour tenir compte des
risques que présentent pour la sécurité publique les armes posté-
rieures utilisant des techniques plus perfectionnées . Toutefois,
pour atténuer la rigueur de cette règle, plusieurs mesures de déré-
glementation ont déjà été prises : par arrêté du 18 mai 1979, pour
les armes réglementaires de l'année française dont certaines
fabrications sont comprises entre le lK janvier 1870 et le 1 « jan-
vier 1886 ; par arrêté du 8 janvier 1986, pour les armes françaises
et étrangères dont certains modèles se situent entre les
années 1870 et 1920 . Ces modèles sont estimés inoffensifs en
raison de leur performance balistique très faible, de leur extrême
rareté et de l'absence de munitions disponibles sur le marché
français . L'extension de ces mesures à d'autres types d'armes fait
actuellement l'objet d'une étude en liaison avec les départements
de l'intérieur et de la justice. Cependant, il ne peut être envisagé,
pour des raisons de sécurité publique, de fixer à 1919 le nouveau
millésime de référence pour toutes les armes sans distinction.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : calamités et catastrophes)

14881 . - 15 décembre 1986. - M . Edouard Chsmmoueon
appelle l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur les pluies torrentielles qui se sont
abattues sur le département de la Guadeloupe au cours du week-
end du 15 novembre, touchant dramatiquement le nord de Basse-
Terre. Dans les communes déclarées sinistrées, plusieurs per-
sonnes ont trouvé la mort, d'autres sont maintenant sans abri et
ce ne sont que rivières en crue, éboulements, maisons dévastées ;
quant aux agriculteurs, ils déplorent récoltes et tètes de bétail
perdues. Il lui demande ce qui pourra être envisagé par le Gou-
vernement pour venir en aide aux populations touchées par ces
intempéries et compenser le manque à gainer des exploitants
agricoles . Par ailleurs, concernant la protection légale dont peu-
vent se prévaloir les agriculteurs d'outre-mer, il lui demande l'ap-
plication aux départements d'outre-mer de la loi du
10 juillet 1964 sur la garantie contre les calamités agricoles.

Réponse. - Les pluies exceptionnelles qui se sont abattues sur
le département de la Guadeloupe du 10 au 16 novembre 1986 ont
entrainé de brutales inondations et de nombreuses coupures de
routes . Elles ont causé la mort accidentelle de deux personnes
lors du franchissement d'un pont dans la commune de Lamentin
et occasionné d'importants dégâts aux cultures . Les administra-
tions compétentes ont entrepris la remise en état des installations
endommagées ; les dispositions nécessaires ont été prises par ail-
leurs pour venir en aide aux exploitants agricoles sinistrés. Dans
ce domaine l'attribution de secours relève toujours de la compé-
tence du comité interministériel d'aide aux victimes des calamités
publiques . Ce comité interministériel d'aide aux sinistrés s'est
réuni le 26 janvier et a accordé des secours pour on montant
global de 807 750 francs en faveur des exploitaivs agricoles
dépendant des communes du Lamentin, de Sainte-Rose, de Petit-
Bourg, de Baie-Maliault, de Goyave ainsi que de Capesterre-
Belle-Eau . Les secours seront répartis par le commissaire de la
République à Casse-Terre selon les procédures habituelles.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : justice)

11666 . - 2 février 1987 . - M . Robert Le Fo11 appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur le désaveu spectaculaire d'une
décision de justice auquel vient de se livrer le secrétaire d'Etat
chargé des problèmes du Pacifique-Sud et président du Gouver-
nement temtorial de la Polynésie française en effectuant le ven-
dredi 16 janvier 1987 une visite impromptue à la prison de Nuu-
tania, près de Papeete, pour donner publiquement l'accolade à
un de ses amis conseiller territorial, écroué après une inculpation
pour « abus de confiance, faux et usage de faux en écritures
privées » et accusé d'avoir détourné 1 100 000 francs. "isite à
laquelle étaient convoquées les caméras de R.F.O. et retransmise
le soir même au journal télévisé local . Le secrétaire d'Etat s étant
officiellement déclaré « convaincu que cette décision ne se justi-
fiait pas » et les élus de son parti ayant publiquement soutenu
que cette décision était liée à des « manoeuvres politiques », il lui
demande s'il envisage des sanctions à l'encontre d'un membre du

Gouvernement ayant gravement mis en cause l'intégrité et l'indé-
pendance de magistrats ou s'il préfère continuer à ignorer une
affaire susceptible de troubler gravement le bon fonctionnement
de la justice . - Question transmise à M. le ministre des départe-
ments et territoires d 'oestre-mer.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
amalgame un problème événementiel et un problème institu-
tionnel . Sur le déroulement des faits rappelés par l'honorable
parlementaire, on peut observer que l'inculpation suivie de l'in-
carcération d'un conseiller territorial a suscité naturellement dans
file de Tahiti un fait d'actualité que les journalistes de la télévi-
sion n'ont pas voulu passer sous silence ; par ailleurs, les événe-
ments dont il est fait état relèvent de la manifestation d'une
amitié personnelle qui doit être considérée comme détachable de
la fonction. Sur le terrain de l'équilibre institutionnel en Poly-
nésie française, l'honorable parlementaire peut être assuré que,
dans ce territoire d'outre-mer, comme dans l'ensemble de la
République, la séparation des pouvoirs non seulement existe,
mais encore manifeste clairement ses effets comme le démontrent
les événements auxquels il est fait allusion.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Pharmacie (pharmaciens)

10M. - 20 octobre 1986. - M . Hubert GOY» attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur le rapport de la commission
de la concurrence établi dans le cadre d'une action contentieuse
déclenchée à la fin de l'année 1984 et portant sur la commerciali-
sation des produits pharmaceutiques . Ce document pose opportu-
nément le problème de la « vente exclusive en pharmacie » qui
ne semble s'appuyer sur aucun texte !égislatif et réglementaire.
Ainsi, au moment où il envisage de réformer la concurrence, il
lui demande si ce rapport n'ouvre pas de fait une réflexion sur
l'exercice de la profession de pharmacien d'officine et sur le
statut de ce dernier.

Réponse. - Les pharmaciens d'officine bénéficient, en applica-
tion du code de la santé publique, d'un monopole de distribution
portant essentiellement sur le médicament. Ils sont en outre auto-
risés à commercialiser divers produits dont la liste limitative est
fixée par un arrêté du 8 décembre 1943 . Certains produits se
situent à la frontière du médicament et des autres produits dits
de « parapharmacie » . Cette situation a suscité deux séries de
problèmes tenant, d'une part, à la commercialisation de ces pro-
duits frontières, d'autre part, à l'exclusivité de fait d 'nt bénéfi-
cient les pharmacies d'officine pour la distribution de quelques
produits dits de parapharmacie, exclusivité qui est à l'origine du
rapport auquel' fait allusion l'honorable parlementaire . Pour tenir
compte à la fois des contraintes financières des officines, des
impératifs de santé publique, et des exigences de la concurrence,
une commission présidée par un haut magistrat de la Cour des
comptes, a été chargée de proposer au Gouvernement les mesures
à prendre pour mieux définir la notion de médicament et pour
examiner si et à quelles conditions certains produits pourront
continuer à être vendus exclusivement en pharmacie . Il s'agit là
d'une première réflexion sur la profession de pharmacien d'offi-
cine. Elle sera complétée, comme le rappelle l'honorable parle-
mentaire, d'un avis du conseil de la concurrence sur l'affaire
dont cet organisme est saisi . Le Gouvernement attend avec intérêt
les conclusions de ces deux séries de travaux et en tiendra natu-
rellement grand compte pour la suite de son action.

Tabacs et allumettes (culture du tabac)

til3if. - 8 décembre 1986 . - M. Jean Pro,sux appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances st de la privatisation, sur le blocage des négociations
entre la S .E .1.T.A . et les planteurs de tabac pour la fixation des
prix de contrat de tabacs noirs pour la récolte 1986.
En 1973-1974, les négociations communautaires ont abouti pour
la variété Paraguay n e 4 à une augmentation des prix et des
primes de plus de 1 p . 100 dans une période d'inflation supé-
rieure à 10 p . 100. Les pouvoirs publics ont exigé à l'époque que
la S.E .I .T .A . comble la différence, soit plus 9 p . 100. Depuis, cet
écart entre décisions communautaires et contrat national « écart
prix de contrat - prix d'objectif » n'a cessé d'évoluer entre 8 et
11 p. 100 . En 1986, la commission européenne a choisi de
regrouper les variétés tabacoles communautaires en quatre caté-
gories, selon leur facilité d'écoulement sur le marché, en leur
affectant de façon différentielle, des augmentations ou diminu-
tions de prix d'objectif et de primes par rapport à 1985 . Ainsi, la
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variété de tabac noir Paraguay n e 4 a-t-elle été classée dans la
catégorie ne 3, ce qui se traduit par une prime et un prix d'ob-
jectif en diminution de 2,67 p . 100 en francs français par rapport
à 1985, alors que les coûts de production au kilogramme ont aug-
menté en moyenne de 2 p . 100 entre 1985 et 1986. La négociation
avec la S .E.I .T.A . est aujourd'hui bloquée et les planteurs crai-
gnent une diminution de 4 p . 100 de leur pouvoir d'achat en
raison du coût de la main-d'œuvre et de la stagnation des rende-
ments en poids/hectare . Il lui demande donc de lui indiquer les
initiatives qu'il entend prendre en tant que ministère de tutelle de
la S.E .I .T.A. pour favoriser la recherche d'un prix correct pour
toutes les parties.

Réponse . - Il est exact que les décisions communautaires se
sont traduites en 1986, pour certaines variétés de tabac noir, par
une diminution du prix d'objectif. Toutefois, il est confirmé à
l'honorable parlementaire que les prix de contrats de la précé-
dente campagne ont été reconduits pour cette année.

Consommation (étiquetage informatif)

11211. - 12 janvier 1987. - M. Pierre Weisanhorn attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'aconomie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de l'affichage
obligatoire des prix des produits au litre et au kilo dans les sur-
faces commerciales . Un texte du IO novembre 1982, ressenti
comme une contrainte administrative supplémentaire, avait été
assoupli pour les commerces de moins de 120 mètres carrés par
l'introduction de la notion de u libre choix » pour les entreprises
de petite taille, affirmant ainsi la reconnaissance de la profession
de commerçant par opposition à la distribution. Or il semblerait
que les services de la concurrence et de la consommation procè-
dent à des contrôles dans les petits commerces en notifiant l'obli-
gation d'affichage des prix au litre et au kilo. Il s'agirait, en l'oc-
currence, d'un détournement de l'esprit du texte applicable en la
matière. II lui demande en conséquence que lui soit précisé le
droit positif en ce domaine.

Réponse. - L'application de l'arrêté n° 82-105 A du
10 novembre 1982, concernant la publicité des prix à l'unité de
mesure des produits préemballés, a fait l'objet d'un as.;ouplisse-
ment pour les commerces d'une surface inférieure à 120 mètres
carrés . Une instruction du 15 octobre 1985 adressée aux commis-
saires de la République de région et de départements, et aux
directeurs départementaux de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes a, en effet, précisé qu'à titre
de tolérance, les contrôles ne seraient pas effectués dans les com-
merces de moins de 120 mètres carrés lorsque le consommateur
ne peut se servir lui-même . Dans ces magasins, l'indication du
prix à l'unité de mesure ne concerne donc que le ou les rayons
fonctionnant en libre service.

Parfumerie (commerce)

18324. - 12 janvier 1987 . - M . Andra Lajoinis appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éeonomie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des détaillants
en parfumerie dans l'obligation de signer des contrats fixant la
réalisation d'un chiffre d'affaires minimal annuel . Conjuguée à
l'obligation d'assurer la distribution de plusieurs marques d'égal
prestige pour obtenir la distribution d'une marque, les détaillants
en parfumerie s'inquiètent des conséquences de l'interprétation à
la lettre de ces contrats donnant prétexte à des ruptures de
compte, pouvant entraîner à court terme la fermeture d'un grand
nombre de points de vente, cette inquiétude légitime est fondée
sur l'expérience actuelle de résilation ou de non-reconduction de
contrats pour une fract'an minime de chiffre d'affaires non réa-
lisé . De plus, certaines marques imposeraient de fortes augmenta-
tions d'objectifs de chiffre d'affaires par rapport à l'exercice
antérieur. Avec d'autres secteurs de la petite distribution les
représentants de détaillants parfumeurs, n'ont pas été consultés
lors de l'élaboration de l'ordonnance du 12 décembre 1986 sur la
concurrence. Aussi il lui saurait gré de bien vouloir lui indiquer
d'une part si la signature de tels contrats est conforme aux dispo-
sitions nouvelles relatives à la concurrence et d'autre part les dis-
positions qu'il entend mettre en œuvre pour que cette obligation
de contrat n'entraine pas une fermeture importante de points de
vente du réseau de détail traditionnel, ce qui pénaliserait les
consommateurs.

Réponse. - Si l'organisation de la distribution dans le secteuu
de la parfumerie de luxe, fondée sur la sélectivité des réseaux de
vente, n'a pas été en elle-même sanctionnée par la commission de
la concurrence dans son avis du 1« décembre 1983, cette instance

a estimé que certaines clauses du contrat type de distributeur
agréé et des conditions générales de vente n'étaient pas
conformes au droit de la concurrence. Il a donc été enjoint aux
fabricants, par décision du ministre de l'économie et -des finances
en date du 26 décembre 1984, de mettre leurs contrats en confor-
mité avec ces règles et de s'en tenir à des conditions d'agrément
des distributeurs objectives, explicites et non discriminatoires . Les
deux points soulevés par l'honorable parlementaire, à savoir la
libre détermination du chiffre d'affaires exigible par les fabri-
cants et l'exigence d'un nombre minimal de marques devant être
présentes sur le lieu de vente, s'inscrivent dans ces préoccupa-
tions . La fixation d'un chiffre d'affaires minimal annuel découle
du principe selon lequel les fabricants peuvent avoir la maîtrise
quantitative de leur réseau de distribution, ainsi que la Cour de
cassation l'a admis dans un arrêt du 3 novembre 1982, repris par
la commission de ia concurrence . Selon la même jurisprudence,
l'application de ce principe ne doit cependant pas aboutir à une
limitation injustifiée du nombre de points de vente . En ce qui
concerne le nombre minimal de marques devant être présentes
sur le point de vente, l'application sans précision de ce principe
- reconnu légitime par la commission de la concurrence - aurait
pu donner lieu à des fermetures de compte non justifiées par des
raisons économiques. C'est la raison pour laquelle les fabricants
qui souhaitent retenir cette clause dans leur contrat doivent pro-
poser une liste comportant un nombre suffisant de marques
concurrentes, assorti d'un délai raisonnable pour leur obtention.
Ainsi, seule une marque qui demeurerait trop isolée sur le point
de vente serait fondée à résilier le contrat . Les litiges relatifs à
des refus de vente sont, en tout état de cause, désormais soumis
à l'appréciation souveraine des juridictions civiles ou commer-
ciales dans le cadre de la procédure prévue par l'article 36-2 de
l'ordonnance du 1 r décembre 1986 relative à la liberté des prix
et de la concurrence.

Stationnement (parkings : Paris)

18831 . - 19 janvier 1987 . - M. Michel de Rostotan rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que la liberté des prix de location des
places d'automobile dans les garages a été décidée par le Gou-
vernement au mois de juillet dernier, dans le cadre du retour à
une liberté économique hautement souhaitable pour le pays.
Cependant, comme le Gouvernement l'a maintes fois fait remar-
quer, une politique de liberté des prix ne peut être mise en place
et être bénéfique pour le public que si elle est assortie d'une
saine concurrence. Il semblerait que la chambre syndicale natio-
nale de commerce et de la réparation automobile (C .S .N .C.R.A.)
ait, à la suite de son engagement de lutte contre l'infla-
tion n e 86-201 du 28 juillet 1986, dont l'agrément a été publié au
Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes du 8 août 1986, fait parvenir à ses adhé-
rents une circulaire par laquelle elle les invitait, après avoir
expliqué que cet engagement équivalait à un retour à une pra-
tique de libération des prix, à étaler les augmentations éven-
tue'les dans le temps . Or il apparaît que, en ce qui concerne les
tarifs de location des places de voitures automobiles dans les
garages privés de Paris, la plupart des garagistes se soient
entendus pour relever brutalement les prix d'un pourcentage qui
va de 25 à 40 p. 100 . Le nombre de places étant très limité dans
la capitale, la concurrence non seulement ne joue pas, mais
encore le public a l'impression que la liberté des prix, en cette
matière, aboutit à une véritable exploitation du possesseur d'au-
tomobile par les propriétaires de garages . Du fait que cette aug-
mentation quasi générale, avec application de tarifs similaires,
présente toutes les apparences d'une entente ayant pour but de
supprimer les effets de la concurrence et de la loi de l'offre et de
la demande, délit réprimé par la loi, du fait que de tels agisse-
ments ne peuvent que faire naître dans le public un soupçon légi-
time envers le bien-fondé de la politique de liberté commerciale
mise en place par le Gouvernement, il lui demande s'il n'estime
pas opportun de faire ouvrir par ses services une enquête sur cet
état de fait, enquête qui pourrait déboucher sur la demande de
sanction légale de la part des autorités judiciaires.

Réponse. - La libération des prix de location d'emplacements
de garage, intervenue le 28 juillet 1986, s'est effectivement tra-
duite par des hausses parfois importantes dans la région pari-
sienne . Ce phénomène a fait l'objet d'une étude approfondie : les
enquêtes effectuées n'ont pas permis de déceler d'ententes . De
l'examen des hausses intervenues depuis la date de libération des
prix de ce secteur, il ressort que les majorations constatées résul-
tent essentiellement du nombre limité d'emplacements de garages
ainsi que du coût de l'immobilier dans la capitale. L'attention
des organisations professionnelles représentatives de cette activité
a été appelée sur l'esprit de modération qui devrait prévaloir
dans la fixation des tanfs .
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Automobiles et cycles (commerce et réparation)

18810 . - 19 janvier 1987 . - Mme Jacqueline Osselin interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur les conséquences néfastes de la liberté
des prix sur les tarifs horaires de réparation moto . La fédération
française des motards en colère signale en effet des augmenta-
fions importantes depuis le l et juillet 1986, date à laquelle les
prix ont été libérés dans ce secteur. De plus, d'une ville à l'autre
peuvent être constatés des écarts non négligeables . Si à Lyon les
hausses sont de + 36 p . 100, elles atteignent à Paris et à Lille
+ 61 p . 100 et + 62 p. 100. Ces dérapages touchent particulière-
ment Ir ; jeunes puisqu'ils représentent la grande majorité des
motards . Elle lui demande donc de prendre des dispositions pour
enrayer ce phénomène préjudiciable à la jeunesse et à l'économie
du pays, conséquence inévitable de la suppression du contrôle
des prix.

Réponse. - La libération des prix de l'entretien et de la répara-
tion des cycles et motocycles, intervenue le I « juillet 1986, s'est
effectivement traduite par de fortes hausses dans ce secteur. C'est
pourquoi une enquête a été réalisée, afin de rechercher si les aug-
mentations constatées ne résulteraient pas d'actions concertées.
L'enquête effectuée en novembre 1986 ayant révélé des pratiques
susceptibles de tomber sous le coup des textes en matière de
concurrence, le président de la commission de la concurrence a
été saisi le 23 décembre 1986 . Il lui a été demandé d'apprécier le
caractère et la portée des différents éléments de ce dossier. Le
conseil de la concurrence, qui a succédé à la commission de la
concurrence, dispose des moyens de sanctionner ces comporte-
ments si les pratiques sont jugées anti-concurrentielles

Politique économique (prix et concurrence)

17248 . - 2 février 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, comment, suite à l'ordonnance sur les
pri x, des dispositions peuvent être prises pour éviter qu'au nom
de la transparence, certains industriels ne contrôlent les prix de
revente, réintroduisant ainsi le prix imposé.

Réponse. - L'ordonnance n° 86-1243 du I re décembre 1986
punit d'amende de 5 000 à 100 000 francs le fait pour toute per-
sonne d'imposer, directement ou indirectement, un caractère
minimal au prix de revente d'un produit ou d'un bien, au prix
d'une prestation de service ou à une marge commerciale . Le
caractère général de cette disposition permet de poursuivre toute
manœuvre tendant à réintroduire un prix imposé, y compris par
une utilisation abusive d'autres dispositions de l'ordonnance.

Ventes et échanges (réglementation)

17811 . - 2 février 1987. - M. Louis Mexandeau appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la pratique des loteries com-
merciales dénoncée par les associations de consommateurs . En
effet, les professionnels subordonnent de plus en plus la partici-
pation à une loterie à l'achat de leurs produits . Si cette espérance
de gain stimule les ventes, elle fausse le jeu de la concurrence
puisqu'elle devient l'élément déterminant de l'achat, sans égard
aux qualités et au prix du produit considéré . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de faire respecter la loi du
21 mai 1836 interdisant de telles pratiques commerciales.

Réponse. - Certaines sociétés de vente par correspondance lais-
sent espérer faussement au consommateur le gain de sommes
importantes . Le système de loterie avec prétirage évoqué par l'ho-
norable parlementaire est soumis aux dispositions de la loi du
21 mai 1836 aux termes de laquelle seules sont licites les loteries
gratuites . Par ailleurs, toute publicité relative à un jeu, à un
concours ou à une loterie licite, dès lors qu'elle comporte des
présentations ou indications fausses ou de nature à induire en
erreur, tombe normalement sous le coup de l'article 44 de la loi
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 ré primant la publicité trom-
peuse . Ce dispositif législatif permet une intervention suffisam-
ment large, propre à réprimer l'ensemble des abus en ce
domaine, et il n'apparaît pas opportun de le modifier. Le
contrôle du respect des textes de loi précités fait partie des mis-
sions permanentes de la direction générale de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes, qui est particu-
lièrement vigilante en la matière. Cette direction veille, en outre,
préventivement, auprès des professionnels de la vente par corres-
r endance, à ce que les procédés évoqués ne soient pas employés.
A sa demande, le syndicat de la vente par correspondance vient
ainsi de s'engager à diffuser à ses adhérents un règlement profes-

sionnel qui rappelle les obligations législatives sur les jeux,
concours et loteries . Ce texte vient d'être repris par le Bureau de
vérification de la publicité sr" s forme d'une recommandation.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (programmes)

1208. - 12 mai 1986. - .M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'arrêté du
31 mai 1985 concernant l'enseignement optionnel de l'informa-
tique dans les lycées, paru au Bulletin officiel de l'éducation
nationale, n o 25, du 20 juin 1985. En annexe 1, il est précisé que
cet enseignement sera « assuré par des professeurs de toutes dis-
ciplines », que « l'équipe enseignante doit comprendre au moins
deux professeurs la première année et être portée à trois au
moins à la rentrée suivante . Ces enseignants n'appartiendront pas
tous à la même discipline » . Enfin, à l'alinéa 1-3, il est dit e,ue
« la formation requise est, elle, assurée par des stages longs d'une
année ou une formation intermédiaire de second cycle en infor-
matique » . Compte tenu que peu de professeurs sont autorisés à
suivre les stages longs, il appartient à ceux qui souhaitent ensei-
gner l'informatique de suivre un enseignement de second cycle.
Or, les universités ne dispensent cet enseignement qu'aux étu-
diants titulaires d'au moins un D.E.U.G. scientifique ou une
licence de mathématiques . Il n'est donc pas permis aux profes-
seurs autres que les professeurs de mathématiques certifiés de
suivre l'enseignement de l'informatique en 2 e cycle d'université. Il
demande en conséquence quelles dispositions il compte prendre
pour rendre applicable l'arrêté cité en référence à l'ensemble des
enseignants, conformément à la lettre du texte.

Enseignement secondaire (programmes)

8115. - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre do l'éducation nationale de né pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n e 1208 publiée au Journal
officiel du 12 mai 1986 et relative à la formation informatique . Il
lui en renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (programmes)

17731 . - 2 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n• 1208 (publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 mai 1986) rappelée sous le o. 8115 le
25 août 1986 et relative à la parution en informatique . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - L'arrêté du 31 mai 1985 énonce les conditions
requises pour l'ouverture d'un enseignement optionnel d'informa-
tique dans les lycées . Le texte prévoit que cet enseignement sera
assuré par des enseignants de toutes disciplines .' La formation des
enseignants a été organisée dans le cadre du dispositif général de
formation continue du ministère de l'éducation nationale pour
ses personnels . Cette formation dite « longue » a été prise en
charge par des centres de formation approfondie à l'informatique
et aux applications pédagogiques des nouvelles technologies dont
chaque académie a été dotée . Elle est accompagnée parallèlement
de cycles d'approfondissement pour les enseignants qui le dési-
rent . Ces centres fonctionnent en milieu universitaire de façon à
regrouper toutes les compétences requises dans ces domaines.
Chaque année le programme de formation, élaboré en liaison
avec les responsables académiques, prévoit le volume de forma-
tion nécessaire aux besoins dos établissements de l'académie, tant
en ce qui concerne la formation de futurs formateurs, que l'enca-
drement des enseignements optionnels destinés aux élèves, la par-
ticipation à des expérimentations ou la création de produits
didactiques . De plus, les universités, dans le cadre de leur auto-
nomie, ont toute latitude pour organiser des formations complé-
mentaires de premier ou second cycle en informatique.

Enseignement (programmes)

2107 . - 26 mai 1986. - M . Claude Lorenzini appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les doutes qui
paraissent s'exprimer actuellement quant à la volonté de rétablir
- à la mesure de son importance réelle - l'enseignement de la
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discipline ç'ii serait à la base de la formation civique des élèves
et futurs citoyens. Il lui demande de rappeler l'évolution horaire
que cette matière a connue dans les programmes et de préciser,
sur la base des orientations actuelles, celle qu'elle parait suscep-
tible de comporter.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
particulière importance à l'enseignement de l'éducation civique
qui a pour objectif de faire comprendre aux élèves les règles de
fonctionnement de la société dans laquelle ils vivent et de refléter
les valeurs et le rôle de la famille, cellule de base de la société.
C'est pourquoi dans les collèges, l'éducation civique constitue
désormais une discipline à part entière disposant d'un horaire et
d'un programme spécifiques . Les horaires des élèves des collèges
ont été modifiés par arrêtés du 20 juin 1985 fixant un horaire
hebdomadaire d'une heure dans les classes de sixième, cin-
quième, quatrième et troisième . Le programme propre à cette dis-
cipline a été fixé par l'arrêté du 14 novembre 1985 relatif aux
programmes des classes des collèges . Ces dispositions sont
entrées en application en classe de sixième à la rentrée 1986 ;
elles entreront en vigueur en classe de cinquième à la ren-
trée 1987, en classe de quatrième à la rentrée 1988 et en classe de
troisième à la rentrée 1989. Avant la rentrée 1986, l'éducation
civique ne disposait pas dans les collèges d'un horaire propre.
Elle était dispensée depuis dix ans dans le cadre global de la
discipline histoire-géographie-éducation civique qui bénéficiait
d'un horaire de trois heures par semaine. En lycée, il n'existe pas
d'horaires ni de programmes spécifiques d'éducation civique, les
enseignants étant invités à traiter des thèmes s'y rapportant dans
le cadre et en liaison avec les programmes d'histoire . Parmi ces
thèmes d'étude, on peut citer notamment : la conquête et l'exer-
cice des libertés individuelle:, les droits de l'homme et les
atteintes qu'ils subissent, les totalitarismes, le racisme, la constitu-
tion française et son fonctionnement . Le souci d'une formation
civique des élèves est également pris en compte par d'autres dis-
ciplines : c'est le cas notamment du français. Dans les nouveaux
programmes de la classe de seconde qui doivent entrer en
vigueur à la rentrée 1987, les enseignants de cette discipline sont
invités, par le biais de l'utilisation de textes littéraires ou d'ar-
ticles de journaux, à mieux préciser les notions ayant trait aux
institutions politiques et judiciaires afin de conduire progressive-
ment les élèves à appréhender les relations complexes entre les
concepts de progrès, de liberté et de démocratie.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

3910. - 23 juin 1986 . - M . Christian Pierret attire l'attention
de M . I . ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l'enseignement des mathématiques . En effet, la carence de can-
didats aux concours de recrutement s'amplifie et on assiste à la
diminution des horaires d'enseignement pour faire face au
manque de professeurs de mathématiques (diminution d'une
heure en 6e , dés la prochaine rentrée, suppression de l'enseigne-
ment des mathématiques dans certains B .E .P. technologiques,
diminution d'une heure en terminales C, D, BI, d'une heure en
I re D, suppression des t « et terminale A à option scientifique).
Quelles sont les mesures envisagées pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse . - L'horaire d'enseignement des mathématiques en
classe de sixième, fixé à trois heures hebdomadaires par l'arrêté
du 14 mars 1977 est resté inchangé à la rentrée scolaire 1986 . La
seule modification intervenue date de la rentrée scolaire 1985.
Elle concerne non pas l'horaire d'enseignement des mathéma-
tiques mais les conditions d'utilisation du contingent horaire de
trois heures propre au soutien qui s'ajoute à l'horaire hebdoma-
daire des élèves. En effet, depuis cette date, les heures de soutien
ne font plus l'objet d'une affectation disciplinaire préétablie (une
heure en français, une heure en mathématiques, une heure en
première langue vivante) afin de laisser aux collèges toute liberté
pour les utiliser au mieux, compte tenu de l'intérêt des élèves et
du programme d'actions prioritaires propre à chaque établisse-
ment. Enfin, il n'est pas envisagé de supprimer l'enseignement
des mathématiques dans les sections de préparation au brevet
d'études professionnelles, y cc Iris dans le cadre de la refonte
actuellement en cours de ces formations . Pour ce qui est des
lycées, les horaires de mathématiques ne sont pas modifiés . De
nouveaux programmes de mathématiques ont été mis en place à
la rentrée scolaire 1985 pour les classes de première et à la ren-
trée scolaire 1986 pour les classes terminales . Ceux-ci ont été
conçus dans le double souci de tenir davantage compte des
rythmes d'acquisition des élèves et des difficultés conceptuelles et
techniques présentées par certaines notions afin d'ouvrir les sec-
tions scientifiques à un plus grand nombre d'élèves pour
répondre à une demande sans cesse accrue d'ingénieurs, de tech-
niciens, de chercheurs et d'enseignants. Ce n'est donc pas par

une diminution des horaires d'enseignement qu'il a été répondu
an déficit de professeurs de mathématiques, mais par un impor-
tant effort de recrutement.

Le nombre de postes offerts à l'agrégation et au C .A.P.E.S . est
en effet passé respectivement de 82 et 170 en 1980 à 230 et 935
pour la session 1987, selon une progression constante, comme le
montre le tableau ci-après :

Evolution des recrutements en mathématiques

CONCOURS 1980 1981 1982 1983 1984 1965 1988 1987

Agrégation	 82 132 130 130 128 180 180 230
420

C.A.P.E .S	 170 394 + 200 550 661 850 840 935
(1)

Total	 252 526 750 680 789 1030 1020 1165

(I) C.A .P .E .S . spécial d 'octobre 1982.

L'augmentation du nombre de postes ne s'est pas accompagnée
dans l'immédiat d'une amélioration du nombre des candidats ins-
crits dans la mesure où l'érosion des candidatures est un phéno-
mène observé depuis 1977 . Il faut noter toutefois que l'examen
des résultats de la session 1986 fait apparaître un accroissement
de candidats de plus de 14 p . 100 pour l'agrégation et de
23 p. 100 pour le C .A.P.E .S. Dans l'avenir, la publication du
nombre de postes mis aux concours avant la clôture des inscrip-
tions - mesure appliquée en 1986 et poursuivie en 1987 - ainsi
que l'annonce par le ministère de l'éducation nationale d'un
important recrutement à niveau élevé d'enseignants du second
degré dans les prochaines années devrait conduire les étudiants à
choisir en plus grand nombre les voies préparant au C.A.P.E .S.
ou à l'agrégation.

Education physique et sportive (enseignement)

7885 . - 25 août 1986. - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'en-
seignement de l'éducation physique dans le département de la
Moselle pour la prochaine rentrée scolaire . Les programmes dans
le second degré fixent à cinq heures l'horaire hebdomadaire d'en-
seignement en éducation physique. Les horaires effectifs sont de
trois heures faute de postes d'enseignants suffisante . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si des mesures spécifiques
vont être prises en ce domaine au niveau national pour remédier
à cette situation, et de lui indiquer le nombre de postes supplé-
mentaires créés dans l'académie de Nancy-Metz, dans le départe-
ment de la Moselle en particulier, pour assurer la rentrée sco-
laire 1986-1987 en E .P.S.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

9992 . - 6 octobre 1986. - M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le manque
actuel de 2 000 postes en éducation physique et sportive pour
atteindre les horaires de trois heures au collège, deux heures au
lycée et assurer les remplacements nécessaires . De plus, dans
l'académie de Nancy-Metz, des redéploiements, des suppressions
de postes, des transferts de personnels (seize postes de profes-
seurs et professeurs adjoints ainsi que dix P.E.G.C. à valence
E.P.S . sont tranférés) et dans de trop nombreux cas des services
coupés en deux sinon en trois (dans une dizaine de lycées et de
L.E .P ., les enseignants devront assurer des compléments de ser-
vice dans un établissement voisin) rendent l'exercice de ce métier
pédagogiquement et humainement très difficile . Il lui demande
donc si les moyens budgétaires pour 1987 pourraient permettre
un progrès significatif des horaires dans les collèges et les lycées
de façon à revaloriser le rôle de l'éducation physique et sportive
dans l'éducation nationale.

Education physique et sportive (enseignement)

13022 . - l « décembre 1986 . - M . Jean Laurain s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir
reçu .de réponse à sa question n e 7685, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, question du
25 août 1986, relative à la situation de l'enseignement de l'éduca-
tion physique dans le département de la Moselle . Il lui en renou-
velle les termes.
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Education physique et sportive (enseignement)

18111 . - 23 février 1987 . - M. Jean Louvain rappelle à M . le
minlatre de l'éducation natlnnals sa question no 7685 parue au
Journal oj~ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986, rappelée sous le n° 13822 au Journal
officiel du 1°f décembre 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de
réponse . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'horaire d'éducation physique et sportive inscrit
dans les enseignements obligatoires suivis par les élèves de l'en-
seignement secondaire, est de trois heures hebdomadaires dans
les classes de collège, de deux heures dans les classes de lycées
et lycées professionnels, les classes de 4° et 3° préparatoires béné-
ficiant, quant à elles, d'un horaire de trois heures par assimila-
tion aux classes de collèges . Des efforts ont été entrepris ces der-
nières années pour appliquer exactement ces horaires dans
l'ensemble des académies et des établissements et cette discipline
a bénéficié d'une priorité qui a permis d'af acter dans les établis-
sements du second degré un nombre important d'emplois nou-
veaux . Une amélioration notable a pu être enregistrée puisqu'une
étude effectuée sur l'année 1985-1986 fait ressortir une couverture
des horaires prévus de 97 p. 100 dans les collèges, 89 p . 100 dans
les lycées professionnels et de 100 p . 100 dans les lycées . Durant
l'année 1986, une procédure nouvelle a été appliquée, répondant
à la politique d'intégration de la discipline dans l'ensemble du
sÿstéme éducatif : il n'a pas été défini au niveau national de
contingent d'emplois d'enseignants d'éducation physique et spor-
tive, les besoins de cette discipline devant Mtre satisfaits de la
même façon que ceux des autres disciplines aux moyens des
postes délégués à chaque académie . La préparation de la ren-
trée 1987 s'effectuera selon les mémes modalités de prélèvement
sur l'enveloppe globale d'emplois nouveaux. Dans ce cadre, il
appartient aux autorités académiques, qui sont les mieux placées
pour connaître la situation des établissements relevant de leur
compétence, d'assurer une répartition des emplois mis à leur dis-
position, en prenant en considération l'ensemble des disciplines.
L'évolution des horaires dans l'académie de Nancy-Metz s'inscrit
dans ce schéma déconcentré . Il faut en outre souligner, s'agissant
de l'augmentation des horaires, que les horaires hebdomadaires
des élèves ne peuvent dépasser certaines limites et que chaque
discipline souhaiterait renforcer sa présence et non la diminuer.
Dés à présent, tous les élèves qui le désirent peuvent pratiquer au
moins cinq heures d'activités physiques et sportives par semaine
puisqu'aux horaires obligatoires s'ajoutent ceux de l'association
sportive qui existe dans tous les établissements et qui est animée
par les enseignants sur leur temps de senrvice réglementaire.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes)

12119 . - 17 novembre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre de l'éducation nationale s'il envi-
sage de supprimer le baccalauréat de technicien sciences biolo-
giques F 7 et F 7 bis.Méme s'il semble nécessaire de rééquilibrer
les formations menant au baccalauréat en allégeant le nombre
des séries et en rapprochant leurs contenus, il serait très domma-
geable de supprimer une section qui prépare au métier de techni-
cien de laboratoire et qui, par son originalité, pourrait difficile-
ment se fondre dans une autre série.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

12868 . - 17 novembre 1986 . - M . Philippe sanmerco • appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes que suscite l'éventuelle suppression des baccalauréats
de techniciens F 7 (biochimie), F 7 bis (biologie) et F 8 (médico-
social). Ces sections permettant à un grand nombre d'élèves, soit
qu'ils n'étaient pas prêts, à la fin du premier cycle, à suivre un
enseignement général classique, soit qu ' ils aient eu très tôt le
août de l'expérimentation en biologie, d'acquérir un bon niveau
Intellectuel et professionnel et de pouvoir, grâce à leur titre de
bachelier, soit trouver directement un emploi, soit poursuivre
leurs études, il lui demande quelles raisons motivent une telle
décision.

Enseignement secondaire (programmes)

13111 . - 24 novembre 1986. - M. Jean Provoux • demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de lui préciser les
projets de son ministère concernant l'option art appliqué en
seconde et les sections F 12 de première et terminale . Cette for-
mation artistique sera-t-elle maintenue au programme dans le
projet de réforme du baccalauréat actuellement en préparation .

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes)

14107 . - 8 décembre 1986. - M . Jacques Rlmbault • attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
dangers de supprimer les sections F 7, F 7' et F 6 du baccalau-
réat. Son intention de « rééquilibrer les formations menant au
baccalauréat en allégeant le nombre de séries et en rapprochant
les contenus » remet en cause un moyen privilégié, pour certains
jeunes, de faciliter leur accès au lycée . Aujourd'hui quelques
élèves de B .E.P. et même de C.A .P. peuvent accéder à ces filières
de promotion. Le recrutement actuel dans ces sections, au lycée
Jacques-Coeur de Bourges, fait clairement apparaître deux diffé-
rences fondamentales avec les séries classiques : I0 une majorité
des élèves est issue de milieux modestes ; 2° la plupart ont
besoin d'une approche pratique pour assimiler les concepts théo-
riques . Dans ces deux cas, les enseignements théoriques et pro-
fessionnels assurés dans les sections F 7, F 7' et F 6 permettent
aux élèves d'obtenir le baccalauréat . De plus, les acquis technolo-
giques de ces formations constituent la base de poursuite
d'études au niveau B .T.S., D.U .T. des mémes spécialités, univer-
sités, classes de math sup TB' préparatoires aux grandes écoles
de type agronomique. Vouloir supprimer ces sections importantes
par leur spécificité serait une faute grave pour l'avenir d'un pays
à technologie développée comme le nôtre . La France, qui était
dans les années 70 le troisième pays au mc nde dans ce domaine,
est passée au cinquième rang mondial en 1985, en grande partie
par l'absence de développement des biotechnologies au niveau
industriel faute d'ingénieurs et de techniciens qualifiés . Si une
amélioration des contenus de ces baccalauréats est souhaitable
afin de poursuivre leur adaptation à l'évolution des technologies,
il demande à M . le ministre, pour les jeunes qui les suivent, le
maintien des sections F 7, F 7' et F 6 au lycée Jacques-Coeur de
Bourges .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14211 . - 8 décembre 1986 . - M . Ouy Chanfrauk • appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émo-
tion suscitée par ses projets de réforme de l'enseignement du
second degré, en particulier chez les professeurs de sciences phy-
siques et de chimie, ainsi d'ailleurs que dans l'ensemble de la
communauté scientifique . En effet, il semblerait qu'il soit prévu
de supprimer les travaux pratiques en classe de seconde ainsi que
l'ensemble de la filière Chimie (baccalauréat F 6) . En ce qui
concerne les travaux pratiques, il semble pourtant nécessaire d'al-
lier à un enseignement théorique un travail expérimental ; quant
à la suppression de la filière Chimie, elle apparaît incompatible
avec la volonté de former des techniciens chimistes dignes de ce
nom et qui sont indispensables à l'industrie chimique française.
Aussi, il lui demande de bien vouloir revenir sur la proposition
de réforme visant à supprimer les travaux pratiques en classe de
seconde ainsi que la filière Chimie.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

14410 . - 15 décembre 1986 . - La suppression envisagée des
baccalauréats de techniciens F 1 (construction mécanique) et F 10
(microtechnique) au profit d'un baccalauréat productique soulève
l'inquiétude des formateurs et des employeurs des anciens élèves
ayant reçu cette formation . Attirant l ' attention de M . le ministre
de l'éducation nationale sur les conséquences de la suppression
de cet enseignement, M . Guy Ducoloné' lui demande s'il n'en-
tend pas prendre des dispositions susceptibles de préserver cette
formation spécifique.

Enseignement secondaire (programmes)

14131. - 15 décembre 1986. - M. Emile Koehl • demande à
M. le ministre de l'éducation nationale pourquoi, dans les
projets concernant les nouvelles structures des enseignements
dans les lycées adressés aux chefs d'établissement en date du
4 novembre 1986 (DIR/CAB/HS 268 et 269), l'enseignement
d'une deuxième langue vivante ne figure plus dans les horaires
des classes de première et de terminale des sections scientifiques,
techniques et même de certaines sections littéraires . Cette sup-
pression prévue de la deuxième, voire de la troisième langue
vivante, risque d'aboutir à la disparition de l'enseignement de
l'allemand en France . Cela est d'autant plus incohérent que lors
du 48' sommet franco-allemand, à Francfort (27 et 28 octobre
1986), le président de la République française et le chancelier de
la République fédérale d ' Allemagne ont insisté sur la necessité de

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1816, après la question n o 21146 .
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connaitre la langue du partenaire et ont annoncé des « mesures
précises » à n caractère prioritaire » allant dans ce sens. En
Alsace, ces projets porteraient un coup fatal à l'enseignement de
l'allemand, de l'école au lycée . Ainsi se trouverait anéanti tout le
bénéfice des actions menées depuis des années en faveur de la
spécificité linguistique et culturelle de cette région.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14588. - 15 décembre 1986. - M . Pierre Weisenhorn '
demande à M . Is ministre de l'éducation nationale s'il est
exact que des projets de réforme dans le second cycle prévoient
une diminution globale de l'enseignement des langues vivantes
allant de la suppression de la troisième langue étrangère en sec-
tion A et de la disparition de la deuxième langue vivante dans
les séries C et D en terminale jusqu'à l'impossibilité d'étudier
une deuxième langue vivante dans les séries technologiques. II
semblerait également que ces pertes, aggravées par le peu d'im-
portance donnée aux langues dans le nouveau brevet des col-
lèges, ne soient pas compensées par la création d'une troisième
heure obligatoire dans toutes les sections terminales, ni par l'in-
troduction de nouvelles sections . Ces mesures auraient pour
conséquence, le cas échéant, d'aboutir inexorablement à la dispa-
rition des langues allemandes en France alors même que, lors du
sommet franco-allemand, la coopération franco-allemande pré-
voyait des « mesures précises » à « caractère prioritaire » devant
permettre de connaitre la langue du partenaire . Sur le plan
régional, en Alsace, ces projets porteraient un coup fatal à l ' en-
seignement de l'allemand de l'école au lycée. Il souhaiterait
connaître sa position, au égard du problème posé.

Enseignement secondaire (examens, concours, diplômes)

14552. - 15 décembre 1986 . - M . Alain Brune' attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes que suscitent ses projets concernant l'enseignement tech-
nique chez les jeunes, les parents d'élèves et les enseignants . Pour
répondre au développement d'une demande de formation de plus
en plus forte, et par conséquent alimenter les filières post-
baccalauréat (B .T.S . et D .U .T. en particulier), il est nécessaire de
couvrir avec les baccalauréats de technicien l'ensemble des
champs d'activité professionnelle. Or l'éventuelle suppression des
baccalauréats de technicien F5 (génie physique), F6 (génie
chimique), F7 (génie biologique), F9 (génie civil), F10 (génie pro-
ductique), FI l (musique) et F12 (arts appliqués), de même que le
refus de créer les baccalauréats de technicien qui étaient envi-
sagés dans les secteurs de l'audiovisuel, du tourisme et de l'hôtel-
lerie, des transports et de la logistique, laisseraient des champs
entiers d'activité sans formation de type baccalauréat de techni-
cien . Cette réduction draconienne des enseignements technolo-
giques mettrait en cause la qualité professionnelle des baccalau-
réats de technicien et surtout la nature même des enseignements
qui y étaient dispensés et qui en faisaient une voie de réussite
adaptée à certains élèves, grâce aux activités de fabrication, de
réalisation et d'expérimentation . II lui demande donc de lui faire
connaître les raisons de telles décisions.

Enseignement secondaire (programmes)

15885. - 29 décembre 1986 . - M . Jean Gougy' attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir de
l'initiation économique et sociale (I .E .S .) en classe de seconde . II
semblerait en effet que cette discipline soit menacée d'être relé-
guée au rang de simple option . Ainsi disparaîtrait un enseigne-
ment qui a parfaitement sa place dans le second cycle long et a
fait preuve de sa nécessité en matière de culture générale. II lui
demande donc s'il n'est pas envisagé de maintenir cet enseigne-
ment dans le tronc commun.

Enseignement secondaire (programmes)

15741 . - 29 décembre 1986 . - M . Michel Lambert' attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes exprimées par les professeurs d'histoire et de géogra-
phie enseignant en lycée devant les réductions d'horaires envi-
sagées dans ces disciplines pour les séries scientifiques . ll lui rap-
pelle que les enseignements de l'histoire et de la géographie
répondent à trois finalités essentielles : 1° préparer les jeunes à
vivre en société, en leur donnant la possibilité d'une intelligibilité
du monde qui les entoure tout en les préparant à y jouer un rôle
actif : 2 e assurer la sauvegarde de la mémoire collective ; 3 . être
au service des autres disciplines en ce que celles-ci requièrent des

bases placées dans le temps oi : dans l'espace. II lui demande en
conséquence ce qu'il entend roposer pour répondre aux inquié-
tudes des professeurs st à l'atsente des jeunes.

Enseignement secondaire
(réglementation des éludes)

15885. - 5 janvier 1987. - Mme Maria-France Lecuir ', pre-
nant acte du retrait du projet concernant la réforme des lycées,
souhaite cependant attirer l'attention de M . le ministre de l'édu-
cation nationale sur l'importance de l'enseignement de la bio-
logie et de la géologie pour les élèves du second cycle. A une
époque où les problèmes d'environnement et de santé suscitent à
juste titre des inquiétudes et des interrogations, où les décou-
vertes se succèdent avec un progrès non négligeable dans ces
domaines, il devrait apparaitre indispensable que les sciences
biologiques et géologiques soient reconnues comme disciplines
fondamentales pour toutes les sections du second cycle . Elle lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer ses intentions en ce

Enseignement secondaire
(réglementation des ;rudes)

15885 . - 5 janvier 1987. - M . Christian Pierret' attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
réforme de l'enseignement du second cycle, relative à la pratique
de la deuxième langue vivante. En effet, dès la quatrième, prati-
quement tous les élèves choisissent une deuxième langue vivante,
et de plus en plus nombreux sont ceux qui optent pour une
langue ancienne . Or ce projet de réforme empêche pratiquement
la poursuite de ces matières dans le second cycle (sauf en lettres
langues). En outre, cette réforme interdit le choix d'une troisième
langue vivante en classe de seconde. Aujourd'hui, les élèves qui
étudient deux langues vivantes et une langue ancienne se retrou-
vent souvent dans les sections mathématiques alors que les élèves
à trois langues vivantes et/ou langues anciennes sont dans les
sections lettres . C 'est pourquoi il souhaiterait savoir s'il est envi-
sagé de maintenir la langue vivante II grands débutants afin de
poursuivre la lutte contre l'échec scolaire et de permettre ainsi à
de nombreux élèves de parvenir dans de bonnes conditions au
baccalauréat.

Enseignement secondaire (réglementation des éludes)

15032 . - 5 janvier 1987 . - M . Roger Combrisson ' attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les réac-
tions et l'inquiétude de jeunes étudiants et d'enseignants de son
département suscitées par le projet de restructuration des lycées
et collèges et des graves effets sur l'enseignement de la biologie-
géologie . En effet, ce projet ferait disparaitre la notion fonda-
mentale d'enseignement obligatoire de cette discipline, entraînant
de fait une restriction considérable du bagage scientifique et
culturel pour le plus grand nombre des élèves . Un enseignement
facultatif ne peut être la réponse à un besoin de formation de
qualité, diversifié, digne de notre temps, pour satisfaire à l'évolu-
tion des sciences et des techniques et répondre à l'exigence légi-
time des futures générations . Ce projet sous-entend un désenga-
gement financier national transférant aux établissements la
charge des coûts, incompatible avec leurs possibilités budgétaires,
déjà insuffisantes . Le risque serait donc grand de pérenniser
l'abandon total de cette discipline fondamentale dans un grand
nombre d'établissements soumis aux dispositions ségrégatives
induites par la désectorisation des écoles. En conséquence, il lui
demande de renoncer à I'optionnalisation de cette discipline et,
au contraire, d'assurer son maintien et de la valoriser.

Enseignement secondaire (organisation des études)

18IX2 . - 12 janvier 1987. - M . Pierre Garmendia' appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la suppression de l'option 3 en classe de seconde pour
les sections scientifiques. En effet, dans ces sections, cette option
est le plus souvent constituée par l'une des deux langues
anciennes : l-•in ou grec. Indépendamment de la nécessité cultu-
relle et des . .faits pédagogiques de l'enseignement des langues
anciennes, il mi fait part des conséquences prévisibles d'une telle
suppression, sachant que 25 p . 100 des effectifs fréquentant les
sections littéraires pourraient ne plus avoir accès à ces enseigne-
ments après suppression des postes pour insuffisance des

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1816, après la question ne 21146 .
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effectifs . II lui demande en conséquence de bien vouloir prendre
toutes les mesures tendant au maintien de l'option 3 en classe de
seconde pour les sections scientifiques.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

1 p00. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l' éducation nationale sur l'inquié-
tude que suscite son projet de nouvelle grille horaire applicable à
la rentrée 1987 dans le second cycle. Ce projet fait apparaître
une diminution importante de l'enseignement de physique appli-
quée (de 50 à 60 p . 100) dans la section génie électrique, ce qui
restreindra encore les chances de succès des élèves de l'enseigne-
ment technique dans les formations post-baccalauréat et la sup-
pression des travaux pratiques, mesures et essais constituera un
handicap important pour l'Insertion professionnelle . Il est d'autre
part paradoxal de constater qu'au moment où notre pays a tant
besoin de formation en électricité, en électronique, il soit envi-
sagé de se priver des services des spécialistes que sont les profes-
seurs agrégés et certifiés de physique appliquée . Il lui demande
s'il n'envisage pas de revenir sur un tel projet.

Enseignement (programmes)

17014. - 26 janvier 1987 . - M . Claude Lorenslnl tient à se
faire, auprès de M . le ministre de l'éducation nationale l'écho
des vives appréhensions que semblent éprouver les professeurs de
langues vivantes devant des mesures qui auraient pour effet de
limiter la diversification des enseignements et d'assurer à terme la
prédominance irréversible de la langue anglaise . Il demande à
être plus complètement renseigné sur les orientations qui prédo-
minent actuellement dans ce domaine et sur les motifs qui les
fondent.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

17U1 . - 2 février 1987. - M . René Benoit attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude qui
prévaut à l'heure actuelle chez les enseignants bretons de biologie
et de géologie qui sont au nombre de 400 dans l'académie de
Rennes . En effet, le projet de restructuration des lycées, préparé
par le ministère, prévoirait la disparition de l'enseignement obli-
gatoire et continu des sciences biologiques et géologiques dans
une grande partie du cursus de nombreaux lycéens, et en particu-
lier de celui des élèves des futures sections littéraires et écono-
miques. L'ensemble des professeurs concernés estime que le rem-
placement de cet enseignement obligatoire par un enseignement
optionnel constituerait un recul très important pour l'équilibre
des disciplines, nécessaire à une formation culturelle qui réponde
aux exigences de notre temps . De plus, la suppression de cet
enseignement scientifique expérimental écarterait les lycéens
concernés d'un certain nombre de carrières paramédicales par
exemple. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser si le
projet en question a été définitivement arrêté et s'il envisage de
lui apporter quelques correctifs.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

17813. - 9 février 1987 . - M . Hubert Couse appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur son projet de
restructurer les programmes des classes de seconde, de première
et de terminale des lycées . Dans l'hypothèse où une telle réforme
serait adoptée, il note que l 'enseignement des sciences physiques
comme matière obligatoire va disparaître des emplois du temps
des élèves dès la seconde . De l'avis de nombreux enseignants, la
suppression des travaux pratiques à ce niveau de formation
constitue une responsabilité très grave qui suscite la plus vive
émotion dans les établissements scolaires . Il lui demande donc de
réexaminer les aspects de son projet qui affaiblissent de manière
définitive le potentiel scientifique et technique du pays.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

21141. - 23 mars 1987. - M . Pierre-Rémy Houssin s'étonne
auprès de M . le ministre de l' éducation nationale de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12519, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 17 novembre 1986, relative aux bacs F7 et F 7 bis.
Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse . - L'évolution de notre société, caractérisée notamment
par une demande pressante de scolarisation, a conduit le ministre
de l'éducation nationale à ouvrir une consultation destinée à
recueillir l'avis des partenaires du système éducatif sur la manière
d'envisager une meilleure adaptation des lycées aux exigences du
monde moderne . Cette adaptation se fonde sur le principe d'un
allégement de l'horaire de cours en faveur d'un temps consacré à
l'aide au travail personnel dont pourront ainsi profiter les
l céens . La consultation en est à ses débuts : elle se poursuivra
dans le constant souci d'une réflexion sereine et efficace, et c'est
avec le plus grand intérêt que les remarques de chacun ont été et
seront prises en compte et intégrées . Comme le ministre l'a donc
déjà annoncé, la rentrée de 1987 se fera dans les mêmes condi-
tions que la rentrée de 1986 . Les moyens supplémentaires mis en
place pour la rentrée de 1987 devront être utilisés prioritairement
pour accueillir les élèves dans les meilleures conditions . Les pro-
grammes de la classe de seconde viennent d'être publiés (B .O.
numéro spécial I, du 5 février 1987) et seront applicables à la
prochaine rentrée . Les élèves admis en seconde à la rentrée
de 1987 entreront ensuite dans les classes de première puis de
terminale telles qu'elles existent à l'heure actuelle . Ils passeront,
en 1990, le même baccalauréat qu'aujourd'hui . Il convient en
effet, de prendre le temps d'établir les points de convergence sur
les adaptations nécessaires de notre système scolaire et universi-
taire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (grandes écoles)

12103 . - 24 novembre 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l'éducation nationale à quels concours
communs des grandes écoles scientifiques et professionnelles
peuvent prendre part les élèves de l'enseignement technique ; les
catégories et lieux d'implantation des classes préparatoires
auxdits concours pour les élèves de l'enseignement technique ;
les conditions d'accès auxdites classes et aux bourses d'études
pouvant être obtenues.

Grandes écoles (statistiques)

18822 . - 16 février 1987 . - M . Jean Bonhomme s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12903 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 24 novembre 1986 relative aux concours communs
des grandes écoles scientifiques et professionnelles auxquels peu-
vent prendre part les élèves de l'enseignement technique . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les arrêtés du 14 décembre 1977 et du
15 décembre 1977, pris en application du décret ne 77-1247 du
14 novembre 1977 prévoyant l'accès aux grandes écoles de can-
didats titulaires d'un diplôme attestant une qualification profes-
sionnelle, ont mis en place les classes préparatoires aux grandes
écoles scientifiques réservées aux bacheliers techniciens. Quatre
types de préparation existent : les classes de technologie et
mathématiques supérieures et spéciales TA réservées aux bache-
liers techniciens des séries F 1, F 2, F 3, F 4, F 5, F 9 et F IO ; les
classes de technologie et mathématiques supérieures et spé-
ciales TB réservées aux bacheliers techniciens des séries F 5 et
F 6 ; les classes de technologie et mathématiques supérieures et
spéciales TB' réservées aux bacheliers techniciens des séries F7,
F 7' et F8 ; les classes préparatoires technologiques au haut
enseignement commercial première année et deuxième année TC
réservées aux bacheliers techniciens des séries G et H . Les condi-
tions d'accès dans ces classes sont identiques à celles des autres
classes préparatoires scientifiques et littéraires . L'admission est
prononcée après qu'une commission formée des professeurs de la
classe emandée a étudié le dossier constitué par le candidat et
classé celui-ci parmi tous ceux reçus par l'établissement . Les
élèves admis dans ces classes peuvent bénéficier des bourses
d'enseignement supérieur comme tous les élèves scolarisés dans
les classes post-baccalauréat des lycées . Les classes TA préparent
aux mêmes concours que les classesM, M', P et P' : concours de
l'Ecole polytechnique, concours commun « Mines-Pont-
Télécom », concours Centrale-Supélec, concours E .N .S .I . (Ecole
nationale supérieure des ingénieurs), concours E .N .S .I . Chimie
Centre, concours E .N.S .I . Chimie Nord et concours E.N.S.I.
Chimie Sud . Les classes TB préparent aux concours des écoles
suivantes : E.N .S .I . (écoles nationales supérieures d'ingénieurs),
E.N .S .I . Chimie Centre, E .N.S .I . Chimie Nord et E .N .S .I . Chimie
Sud. Les classes TB' préparent aux concours des écoles natio-
nales supérieures d'agronomie (option biochimie et biologie) . Les
classes TC préparent aux concours (option technologie) des
mêmes écoles que les classes préparatoires H .E .C . en un an . Les
classes préparatoires aux grandes écoles réservées aux bacheliers
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de technicien sont implantées dans les établissements suivants
1 . classes de technologie et mathématiques supérieures TA : lycée
boulevard Raspail, Paris (14') lycée avenue Voillaume, Aulnay-
sous-Bois (93) ; lycée industriel, avenue du Président-Wilson,
Cachan (94) ; lycée rue George-Sand, Rueil-Malmaison (92)
lycée château d'Epluches, Saint-Ouen-l'Aumône (95) ; lycée
A.-Artaud, chemin Notre-Dame-de-la-Consolation, Marseille
lycée Edouard-Branly, rue Alexandre-Dumas, Amiens ; lycée
Viette, rue Donzelot, Montbéliard ; lycée A.-Gasquet, rue
J .-B .-Torrilhon, Clermont-Ferrand ; lycée Gustave-Eiffel, boule-
vard Champollion, Dijon ; lycée Monge, avenue du Colombier,
Chambéry ; lycée Hainaut, avenue Villars, Valenciennes ; lycée
Georges-Cabanis, boulevard de Jouvenel, Brive ; lycée Edouard-
Branly, rue Tourvielle, Lyon ; lycée J.-B .-Dumas, place de Bel-
gique, Alès ; lycée Louis-Vincent, rue de Verdun, Metz ; lycée
Aristide-Briand, boulevard de Coubertin, Saint-Nazaire ; lycée
Rouviére, quartier Sainte-Musse, Toulon ; lycée Léonce-Vieljeux,
rue des Gonthières, La Rochelle ; lycée rue Chaptal, Saint-
Brieuc ; lycée Marcel-Sembat, rue Léon-Salva, Sotteville-lès-
Rouen ; lycée route d'Ingersheim, Colmar : lycée L : Rascol, rue
de la République, Albi ; 2° classes de technologie et mathéma-
tiques supérieures TB (Chimie) : lycée rue Pirandello, Paris (13 . )
lycée A: Argouges, rue Léon-Jouhaux, Grenoble ; lycée Déodat-
de-Séverac, boulevard de Séverac, Toulouse ; 3. classes de tech-
nologie et mathématiques supérieures TB' (biologie) : lycée rue
Pirandello, Paris (13. ) ; lycée boulevard de la Victoire, Stras-
bourg ; lycée Ozenne, rue Merly, Toulouse ; 4 . classes prépara-
toires technologiques au haut enseignement commercial TC (pre-
mière année) : lycée boulevard Bessières, Paris (17•) ; lycée
boulevard de l'Hautil, Cergy (95) ; lycée J : Perrin, chemin de
Saint-Loup â Saint-Tronc, Marseille ; lycée Le Castel, rue Dau-
benton, Dijon ; lycée avenue Gaston-Berger, Lille ; lycée
La Martinière-Terreaux, rue des Augustins, Lyon ; lycée Chevrol-
lier, rue A.-Recouvreur, Angers ; lycée Beau-Site, avenue
d'Estienne-d'Orves, Nice ; lycée rue Schoch, Strasbourg ; lycée
Ozenne, rue Merly, Toulouse.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

13944. - 1 « décembre 1986 . - M . Jacques Dominati rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les dispositions
contenues dans le décret n° 86-441 du 14 mars 1986 prévoient
l'introduction d'une épreuve facultative portant sur le traitement
informatisé de l'information dans les concours d'accès à la fonc-
tion publique de l'Etat . Ce décret, pris par le précédent gouver-
nement et publié au Journal officiel du 19 mars 1986, ne devait
recevoir application qu'à compter du 19 septembre 1986 . Or, il
semble qu'aucune information n'ait été donnée aux candidats à
l'agrégation sur la nature de cette épreuve et son programme
précis. C'est pourquoi nombre de candidats ont rayé cette
épreuve dite « optionnelle » dans leur dossier d'inscription, pen-
sant n'y être pas soumis . Pour cette raison, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de la situation exacte sur l'application
de ce texte .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

13949 . - l « décembre 1986 . - Le décret n° 85-441 du
14 mars 1986 introduisait une épreuve facultative portant sur le
traitement informatisé de l'information dans les concours d'accès
à la fonction publique de l'Etat . Ce décret ne devait recevoir
application qu'à compter de l'expiration d'une période de six
mois suivant sa publication au Journal officiel du 19 mars 1986.
Or, entre les mois de mars et de septembre aucune information
n'a été donnée aux candidats à l'agrégation sur la nature de cette
épreuve et son programme précis. Ainsi de nombreux candidats
ont rayé cette épreuve dite « optionnelle » dans leur dossier
d'inscription, pensant n'etre pas concernés par cette disposition.
Une telle situation porte atteinte au principe selon lequel les
concours, par leur nature même, exigent une égalité des can-
didats qui ont nécessairement statut de concurrents, à la diffé-
rence des candidats aux examens . Il est évident que les candidats
ayant opté pour cette nouvelle épreuve seraient avantagés par
rapport aux autres . Dans le cas des agrégations de philosophie et
d'histoire, par exemple, cette épreuve interviendrait avec un coef-
ficient très voisin des autres épreuves d'admission . Cette épreuve
« facultative » devient donc quasiment obligatoire pour les can-
didats soucieux de garder leurs chances . M. Georges Mesmin
demande en conséquence à M. le ministre de l'éducation
nationale s'il ne conviendrait pas de procéder à un nouvel
examen de ce décret et, en attendant, d'en différer ou, à défaut,
de retarder la date de remise des dossiers, afin que chacun soit
clairement informé du contenu de l'épreuve et puisse s'y inscrire
en connaissance de cause.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

14109 . - 8 décembre 1986 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les dispositions contenues dans le décret n° 86-441 du
14 mars 1986, relatif à l'introduction d'une épreuve facultative
portant sur le traitement informatisé de l'information dans les
concours d'accès à la fonction publique de l'Etat. Ce décret pris
par le précédent Gouvernement et, publié au Journal officie/ du
19 mars 1986 ne devait prendre application qu'à compter du
19 septembre 1986 . Or, aucune information n'a été donnée aux
candidats à l'agrégation sur la nature de cette épreuve et son pro-
gramme précis . En raison de cette absence d'information, nombre
de candidats à l'agrégation ont rayé cette épreuve dite « option-
nelle» de leur dossier d'inscription, pensant n'être pas concernés
par cette disposition qui, dans leur cas, devient, dans les faits
obligatoire . En effet, dans le cas des agrégations d'histoire et de
philosophie, le coefficient de cette épreuve bouleverserait grave-
ment le classement des candidats . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir : 1 . procéder à un nouvel examen de ce décret et
en reporter son application à une date ultérieure ; 2, retarder la
date de clôture de la remise des dossiers afin que chacun soit
clairement informé et puisse remplir son dossier en connaissance
de cause .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

14243 . - 8 décembre 1986. - Mme Gisèle Stiévenard attire
l'attention de M . le minlatrs de l'éducation nationale sur les
dispositions contenues dans le décret n o 86-441 du 14 mars 1986
relatif à l'introduction d'une épreuve facultative portant sur le
traitement informatisé de l'information dans les concours d'accès
à la fonction publique de l'Etat . Ce décret publié au Journal offi-
ciel du 19 mars 1986 ne devait recevoir application qu'à compter
du 19 septembre 1986 . Or, aucune information n'a été donnée
aux candidats à l'agrégation sur la nature de cette épreuve et son
programme précis et, en raison de cette absence d'information,
nombre de candidats à l'agrégation ont rayé cette épreuve dite
« optionnelle » dans leur dossier d'inscription pensant n'être pas
concernés par cette disposition qui, dans leur cas, devient dans
les faits obligatoire . En effet, dans le cas des agrégations d'his-
toire et de philosophie, le coefficient de cette épreuve bouleverse-
rait gravement le classement des candidats . C'est pourquoi elle
lui demande de bien vouloir procéder à un nouvel examen de ce
décret et en reporter l'application à une date ultérieure ainsi que
de repousser la date de clôture de la remise des dossiers afin que
chacun soit clairement informé et puisse compléter son dossier en
toute connaissance de cause.

Réponse. - Le décret n. 86-441 du 14 mars 1986 a introduit
une épreuve facultative portant sur le traitement informatisé de
l'information dans tous les concours d'accès à la fonction
publique de l'Etat . Les modalités d'application de ce t( te aux
concours de recrutement des personnels enseignants, d'ée'ication
et d'orientation et des personnels de certains corps d'in . , crion
font l'objet d'études menées par le ministère de l'éducation natio-
nale en liaison avec le ministère chargé de la fonction publique
et du Plan . Compte tenu de la complexité de sa mise en oeuvre,
cette mesure ne sera pas appliquée pour la session 1987 des
concours .

Enseignement secondaire (personnel)

14327 . - 8 décembre 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'intégration
des professeurs techniques adjoints de lycée technique dans le
corps des professeurs certifiés . Des engagements ont été pris à
l'occasion de la discussion budgétaire par le Gouvernement . Il lui
demande de préciser ces engagements et de définir les modalités
d'application.

Réponse. - La loi de finances pour l'année 1987 prévoit la sup-
pression de 388 postes de professeurs techniques adjoints de
lycées techniques et la création correspondante de 388 postes de
professeurs certifiés. Un projet de décret tirant les conséquences
de cette mesure budgétaire et instituant une liste d'aptitude pour
l'accès des professeurs concernés au corps des professeurs cer-
tifiés est actuellement en cours d'élaboration, notamment avec les
services de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du plan, et de ceux de M . le
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget, également contresignataires du décret . Pour cette
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raison, il n'est pas actuellement possible de faire connaître les
modalités selon lesquelles sera établie la liste d'aptitude instituée
par le texte en cours de préparation.

Bourses et allocations d'études
(conditions d'attributi, n)

16077 . - 22 décembre 1986. - M . Jean Brions attire l'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatieatlon, sur les conséquences de la prise
en compte de la dotation aux amortissements dans le montant
des ressources des familles d'artisans commerçants ruraux qui
jouent un rôle essentiel dans le maintien de la vie en milieu
rural . Du fait de cette prise en compte, ces familles ne peuvent
prétendre bénéficier de l'attribution de bourses scolaires pour
leurs enfants, au motif que leurs revenus sont trop élevés . Il lui
demande en conséquence si une telle disposition, assimilant la
dotation aux amortissements, laquelle concerne les investisse-
ments nécessaires à l'exercice de la profession et donc à l'outil
de travail, à une ressource ordinaire de la famille, n'est pas de
nature à créer des situations d'inégalité entre les familles et donc
entre leurs enfants au regard de l'égalité des chances dans les
études . - Question transmise à Al. le ministre de rédacarion matin-
sale.

Réponse. - Les bourses ne peuvent être accordées qu'à des
élèves dont les ressources familiales ont été reconnues insuffi-
santes pour assurer les frais de scolarité, les familles étant tenues
d'apporter la justification de leurs revenus. Pour des raisons
d'ordre pratique, il est admis que celles-ci produisent les avis
d'imposition ou de non-imposition qui leur sont adressés par les
services fiscaux, mais, dans les cas complexes (notamment en cas
de déficit fiscal) la production de l'avis d'imposition ou de non-
imposition n'est pas, à elle seule, de nature à conférer une voca-
tion automatique à l'aide de l'Etat, sous forme de bourses
d'études. En effet, il n'échappera pas, par exemple, qu'un déficit
dû à des investissements importants ne saurait entraîner l'attribu-
tion d'une bourse d'études, sauf à pénaliser les familles les plus
modestes qui ne peuvent procéder à de telles dépenses. C'est
pourquoi, en cas de décalage notable entre le niveau de vie réel
et celui que permettent les revenus annoncés, les recteurs inspec-
teurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation nationale, doivent rechercher les moyens réels d'exis-
tence des familles quelle que soit leur catégorie socio-
professionnelle, par consultation des services fiscaux, enquêtes
sociales ou, le cas échéant, étude de documents d'activité profes-
sionnelle pour les entreprises artisanales, commerciales ou agri-
coles . Par ailleurs, il convient de souligner que les buts pour-
suivis par le ministère de l'économie, des finances et de la
privatisation et par celui de l'éducation nationale sont différents :
s'il est évident, par exemple, que la fiscalité, notamment celle des
entreprises commerçantes, agricoles, artisanales ou autres, peut
contribuer à une politique d'incitation économique, il n'en est
pas de même des bourses d'études qui visent à apporter une aide
immédiate aux familles les plus modestes afin de permettre à
leurs enfants d'obtenir les meilleures chances d'insertion sociale
et professionnelle.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs d'école : Val-d'Oise)

16883 . - 5 janvier 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
moyens donnés aux directeurs des écoles élémentaires et pré-
élémentaires du Val-d'Oise : 119 emplois sont consacrés aux
décharges de direction, ce qui donne un pourcentage de
1,97 p . 100 de l'ensemble des moyens du département
(année 1985-1986) . Considérant que les décharges de direction
représentent 2,68 p . 100 des moyens de l'ensemble de l'académie
de Versailles, elle lui demande quand et par quels moyens les
directeurs d'école du Val-d'Oise, leurs adjoints et leurs élèves
seront traités à égalité avec ceux des autres départements de
l'académie de Versailles.

Réponse. - Les modalités d'attribution des décharges de service
aux directrices et directeurs d'école ont été définies par la circu-
laire n e 80.018 du 9 janvier 1980 qui se fonde sur le nombre de
classes . D'une manière générale, les objectifs qui ont été fixés
dans la circulaire susmentionnée ont été très largement atteints
lors de la présente année scolaire . S'agissant de l'académie de
Versailles, il apparaît que le Val-d'Oise se situe à un niveau
conforme à la réglementation en vigueur mais effectivement
moins favorable que dans les départements voisins . La différence
relevée, au cours de l'année scolaire 1985-1986, entre les moyens
consacrés aux directeurs des écoles élémentaires et préélémen-
taires du Val-d'Oise et ceux consentis pour les mêmes motifs au

plan académique tient pour une large part au régime transitoire
qui a été instauré en faveur des départements issus de l'ancien
département de la Seine qui bénéficiaient sur ce point d'un
régime particulier plus favorable que les dispositions retenues
en 1980. Les mesures d'attribution d'emplois qui ont été décidées
en faveur du Val-d'Oise pour la rentrée scolaire 1987 sont de
nature à améliorer le système des décharges dans ce département.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

18108 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la suppression de 210 postes de directeurs
d'études dans toutes les écoles normales de France . Ces 210 sup-
pressions de directeurs d'études mettent directement en cause la
formation continue des professeurs de collège . En effet, les direc-
teurs d'études n'ont pas pour seule mission la formation des
P .E .G .C. Ils assurent également : I la mise à niveau D .E.U .G.
des P.E .G .C . qui ne sont pas titulaires de ce diplôme ; 2 . la for-
mation didactique des P.E .G .C . préparant le C.A.P .E.S . (concours
interne) ; 3 . la formation continue des maîtres auxiliaires et pro-
fesseurs de collège dans le cadre de stages M .A.F.P.E.N. Ils par-
ticipent enfin à la rénovation des collèges . Il lui demande de lui
faire savoir : l e quelles sont les prévisions et les décisions du
ministère pour assurer, comme auparavant, une formation
continue de qualité aux enseignants des collèges ; 2 . par quels
personnels et dans quels centres sera assurée cette formation
continue, si les 210 suppressions de directeurs d'études sont
maintenues ; 3 . que deviendront ces directeurs d'études, dont la
compétence est reconnue, s'ils ne peuvent plus travailler dans les
écoles normales.

Réponse. - La décision de recruter désormais les professeurs de
collège par le concours du C .A .P .E .S . conduit à la fermeture des
centres de formation de P .E .G .C ., à l'exception des centres de
formation à la technologie dont le potentiel en personnel d'enca-
drement est maintenu, eu égard aux besoins induits par le recy-
clage des professeurs d'éducation manuelle et technique . Les
directeurs d'études et les formateurs des centres dont le poste est
supprimé à compter de la rentrée 1987 feront l'objet, à cette date,
d'une nouvelle affectation et bénéficieront, à cet effet, des
garanties offertes aux personnels titulaires touchés par une
mesure de carte scolaire . Ils pourront se voir confier un service
mixte d'enseignement et de formation . L'arrêt du recrutement des
P .E .G .C . qui sera compensé par le recrutement de professeurs
certifiés s'accompagne, par ailleurs, de mesures permettant
d'élever le niveau de qualification de nombreux enseignants.
Outre la poursuite du plan de formation permettant aux P .E .G .C.
ne possédant pas le D.E .U .G . d'obtenir ce diplôme, il est envi-
sagé de mettre en place de nouvelles actions : formation à la
licence, dans le but de permettre aux professeurs non certifiés et
non agrégés de se présenter aux C.A.P.E .S. et C .A.P.E .T.
internes, et préparation à ces concours . Ces formations peuvent
être organisées par chaque académie, soit par correspondance
avec les centres de télé-enseignement universitaire ou le centre
national d'enseignement à distance, soit par organisation directe
au sein de l'académie avec les universités compétentes . D'une
manière générale, les actions de formation continue font appel à
des formateurs d'origines diverses, notamment aux directeurs
d'études des centres de formation de P.E.G.C. qui ont apporté
une précieuse contribution et dont les compétences pourront
continuer à être utilisées . Les universitaires, professeurs d'école
normale, professeurs de lycées et collèges y apportent également
leur concours .

Tabac (tabagisme)

17020 . - 26 janvier 1987 . - Mme Christiane Papon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences graves liées à l'autorisation de fumer dans les éta-
blissements scolaires . Outre les méfaits du tabac pour l'intéressé
et son entourage, cela rend possible et difficilement discernable
l'usage de produits plus toxiques encore. Elle lui demande en
conséquence s'il ne pourrait interdire, purement et simplement,
de fumer dans les établissements scolaires, étant donné que cette
interdiction est admise dans nombre de lieux publics, ainsi que
dans beaucoup d'entreprises.

Réponse. - La loi n e 76-616 du 9 juillet 1976 relative à la lutte
contre le tabagisme et le décret n e 77-1042 du 12 septembre 1977,
pris pour son application, prévoient des mesures très rigoureuses
destinées à protéger la santé des enfants et des citoyens des
conséquences néfastes de l'usage du tabac . En application de ces
textes, il est interdit de fumer dans les locaux scolaires pendant
la durée de leur fréquentation par les élèves ainsi que lorsqu'ils
sont utilisés pour l'accueil de jeunes de moins de seize ans dans
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le cadre d'activités collectives de loisirs . Cette interdiction et la
nécessité de sa stricte observance seront rappelées dans un texte
relatif à la sécurité et à la protection des élèves dans les écoles
maternelles et élémentaires, actuellement à l'étude. Durant les
vingt-sept heures hebdomadaires de classe, les instituteurs et les
institutrices assurent une présence continue auprès de leurs élèves
et se doivent donc d'appliquer la réglementation précédemment
définie . La responsabilité est laissée aux instituteurs fumeurs de
rester attentifs à la gêne qu'ils peuvent causer à leurs collègues
non fumeurs et aux risques objectivement mesurés qu'ils peuvent
leur faire courir, dans la salle des maîtres par exemple. Dans les
lycées, le règlement intérieur, qui doit être adopté par le conseil
d'administration et porté à la connaissance de l'ensemble des
membres de la communauté scolaire, désigne les locaux dans les-
quels s'applique l'interdiction de fumer. Chaque établissement
peut d'autre part adopter des mesures destinées à lutter contre le
tabagisme et, sur un plan général, à développer l'éducation à la
santé. Enfin, l'information des élèves sur les risques liés à l'usage
du tabac relève également des programmes d'enseignement,
notamment au collège . Ainsi, le programme de biologie humaine
de la classe de troisième comporte une partie consacrée à l'étude
des comportements humains dans laquelle figure l'étude des
« dangers des toxicomanies : alcoolisme, tabagisme, drogue ».

Enseignement personnel (psychologues scolaires)

174M. - 2 février 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de Ij(l . le ministre de l'éducation nationale sur les perspec-
tives d'emploi des psychologues scolaires enseignants ayant suivi
une formation universitaire spécialisée de deux ans et obtenu le
diplôme spécial de psychologie scolaire de l'institut de psycho-
logie de Paris . Elle lui demande quelle sera leur situation et quel
est leur avenir à la suite de la note de service n° 86-392 du
16 décembre 1986.

Réponse. - Selon les indications de la note de service n o 86-392
du 16 décembre 1986, la mise en œuvre des dispositions de l'ar-
ticle 44 de la toi no 85-772 du 25 juillet 1985, relatives à l'usage
professionnel du titre de psychologue, exige un certain délai, de
sorte que la réglementation relative aux conditions de recrute-
ment et d'affectation des psychologues scolaires est toujours en
vigueur. Celles-ci ont été définies par la circulaire n° 82-549 du
22 novembre 1982 et la note de service n° 86-025 du 10 jan-
vier 1986. En conséquence, il convient de rappeler que les psy-
chologues scolaires sont recrutés parmi les instituteurs publics
qui ont cinq ans au moins d'exercice dans leurs fonctions et ont
accompli avec succès le stage de deux ans organisé par le minis-
tère de l'éducation nationale. C'est à l'issue de ce stage que l'ins-
pecteur d'académie procède à l'affectation des personnels
concernés sur les postes vacants qui ont été déterminés aupara-
vant, en fonction des besoins réels et des moyens disponibles du
département. Ce n'est pas le cas des personnes qui ont obtenu
leur diplôme de psychologie scolaire en qualité de candidats
libres et qui ne sont pas soumis à de telles exigences . Par ail-
leurs, les dispositions de la note de service n o 86-392 du
16 décembre 1986, selon lesquelles aucun instituteur ne peut être
désigné par une formation de psychologue scolaire au titre de
l'année scolaire 1987-1988, n'excluent pas que les stagiaires
actuellement en formation de première année (1986-1987) effec-
tuent normalement leur seconde année (1987-1988). Ils seront
nommés par les autorités académiques, sous réserve qu'ils aient
obtenu leur diplôme de psychologie scolaire à l'issue de leur sco-
larité, sur les postes prévus lors de leur départ en stage.

Bourses d'études (montant)

18143 . - 16 février 1987 . - M . Francis Gong attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le faible mon-
tant des bourses actuellement attribuées aux familles modestes.
Depuis plus de six ans, le montant de la part de bourse est resté
fixé à 56,10 francs et ne correspond plus à une aide réelle . Les
frais scolaires ont progressé nettement plus vite que le coût de la
vie, et beaucoup de familles éprouvent des difficultés tant au
moment de la rentrée des classes que durant l'année . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage d'adopter
afin que le taux unitaire de la part de bourse soit augmenté de
manière conséquente et apporte aux familles démunies l'aide
nécessaire au bon déroulement matériel de la scolarité des
enfants.

Réponse. - Les bourses sont une aide que l'Etat apporte aux
familles les plus modestes pour leur permettre d'assumer la scola-
rité de leurs enfants. Elles sont composées d'un certain nombre
de parts dont le montant est fixé chaque année . Il est exact que,
depuis plusieurs années, le montant de la part de bourse dans le
premier cycle est maintenu à 168,30 francs . Mais un taux

inchangé n'implique pas obligatoirement la stagnation de l'aide
que l'Etat apporte aux familles les plus défavorisées . L'octroi des
bourses nationales d'études du second degré n'est que l'un des
éléments de la politique d'aide aux familles que poursuit te
ministère de l'éducation nationale et à laquelle il faut ajouter
notamment la gratuité des manuels scolaires pour l'ensemble des
élèves de collèges et des sections d'éducation spécialisée. En
outre, la grande majorité de ces élèves perçoivent l'allocation de
rentrée scolaire versée par le ministère des affaires sociales et de
l'emploi . Il a été jugé préférable et décidé de faire porter l'effort
sur les bourses allouées aux élèves scolarisés dans le second cycle
court ou long, notablement plus coûteux que le premier, afin
d'aider les familles les plus modestes qui, dans la conjoncture
actuelle et faute de ressources financières suffisantes, seraient
tentées d'écourter les études de leurs enfants et de leur faire
quitter le système éducatif sans avoir obtenu le diplôme postulé.
La part dans le second cycle long est successivement passée de
168,30 francs en 1979-1980 à 225 francs en 1985-1986 . Mais l'ef-
fort n'a pas porté que sur ce point : la prime d'équipement versée
à 70 900 élèves de lycées professionnels a été portée de
468 francs à 700 francs à la rentrée de 1985, et la rentrée de cette
année a vu 1a création d'une prime d'entrée en seconde de
900 francs qui a bénéficié à 82 000 élèves.

Handicapés (établissements : Moselle)

18147 . - 16 février 1987 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'as-
sociation départementale des pupilles de l'enseignement public
de la Moselle . Créée en 1946, cette association regroupe plusieurs
centaines de bénévoles et emploie plus de 200 salariés qui
ouvrent en faveur des jeunes en difficulté par la gestion d'un
centre médico-psycho-pédagogique et d'un institut d'éducation
sensorielle . Cette association organise des séjours de classes de
découverte, des séjours de vacances et gère des restaurants sco-
laires . Les choix budgétaires actuels du Gouvernement condui-
sent au retrait des enseignants mis à disposition ainsi qu'à la
diminution importante des crédits alloués aux contres de
vacances, ce qui va créer des difficultés à une telle association
qui accomplit une mission d'intérêt général . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui Indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour assurer la pérennité de l'association dépar-
tementale des pupilles de l'enseiguement public de la Moselle.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale a récemment
adressé un courrier à l'ensemble des associations concernées par
la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale qui
vise à remplacer l'aide apportée à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations de ces
personnels. Ce courrier précise, notamment, à la Fédération géné-
rale des associations départementales des pupilles de l'enseigne-
ment public les conditions dans lesquelles cette mesure sera mise
en œuvre et leur indique le montant estimé de la subvention qui
leur sera accordée en compensation des personnels antérieure-
ment mis à leur disposition . Cette subvention est calculée en
multipliant le nombre d'emplois de mises à disposition à plein
temps existant au 1 or septembre 1986 par la rémunération princi-
pale déterminée par le coût moyen budgétaire de chaque emploi,
majoré de 60 p. 100, ce complément forfaitaire étant destiné à la
couverture des charges sociales . Les associations seront libres, en
continuant ainsi à bénéficier de l'aide qui leur était consentie,
soit de garder, à compter du l et septembre 1987 le ou les ensei-
gnants mis à leur disposition - il sera alors détaché - soit de
recruter un collaborateur extérieur . Ces modalités, qui prennent
en considération les intérêts et les contraintes respectives des per-
sonnels intéressés et des associations, devraient éviter toute diffi-
culté de gestion à ces associations . Compte tenu du principe de
compensation retenu, la situation de l'association départementale
des pupilles de l'enseignement public de la Moselle n'apparaît
pas différente de celles des autres associations.

Enseignement secondaire :
personnel (conseillers d'orientation)

19023. - 23 février 1987 . - M . Charles Fiterman attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation national . sur le statut
des personnels de centres d'information et d'orientation . En effet,
malgré leurs demandes, ces personnels continuent de se voir
refuser la reconnaissance de leur fonction de psychologue
ouverte sur les questions pédagogiques et économiques, dotée
d'une nécessaire indépendance vis-à-vis des responsables admi-
nistratifs des établissements . Le rôle de ces conseillers a pourtant
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évolué d'une façon très sensible. Ils doivent aujourd'hui faire
face à une demande plus diversifiée, plus complexe et en
constante augmentation . Ainsi, les conseillers d'orientation qui
travaillaient essentiellement dans les collèges sont de plus en plus
demandés dans les lycées et les lycées professionnels par les
équipes éducatives, les familles et les jeunes . Il lui demande de
reconsidérer le statut de ces personnels afin que soit reconnue
leur fonction de psychologue.

Réponse. - En application de l'article 44 de la loi n o 85 . 772 du
25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social, seront
pris plusieurs décrets. Un premier texte fixera la liste des
diplômes, certificats ou titres permettant dans l'avenir l'usage
professionnel du titre de psychologue . D'autres décrets précise-
ront, pour chaque administration, les conditions dans lesquelles
des fonctionnaires ou agents publics se verront autorisés à faire
usage du titre de psychologue . Ces textes sont à l'étude et les
décisions concernant les conditions dans lesquelles certains
agents du ministère de l'éducation nationale et notamment les
conseillers d'information et d'orientation pourront faire usage du
titre de psychologue ne sont pas arrêtées.

Syndicats (éducation nationale)

19181 . - 23 février 1987 . - M. Claude Bartolone appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la participation des personnels de l'éducation nationale
aux réunions d'information syndicale . Le Conseil d'Etat a récem-
ment annulé (Journal officiel du 26 août 1986) les articles I, 2 et 3
de l'arrêté du 16 janvier 1985 portant application aux personnels
de l'éducation nationale des dispositions de l'article 5 du décret
n o 82-447 du 28 mai 1982 relatif à la participation des personnels
de l'éducation nationale, pendant leurs horaires de service, aux
réunions d'information syndicale (Journal officiel du 26 jan-
vier 1985, pp . 1127 et 1128). En conséquence, il semble qu'il n'y
ait plus de base légale aux réunions d'information syndicale . II
lui demande donc dans quels délais il compte prendre l'arrêté
interministériel prévu par le décret n a 82-477 précisant les moda-
lités d'application pour les représentants des personnels de l'édu-
cation nationale des dispositions relatives aux réunions d'infor-
mation syndicale.

Réponse. - Il résulte en effet de l'arrêt du Conseil d'Etat du
4 juillet 1986, rendu sur recours S.N .E .T.P.-C .G.T . et du S .N.E.S.
que les dispositions de l'arrêté du 16 janvier 1985 portant appli-
cation aux personnels relevant du ministère de l'éducation natio-
nale des dispositions de l'article 5 du décret n a 82-447 du
28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique, ne peuvent plus s'appliquer aux personnels ensei-
gnants . Il convient, en conséquence, de rappeler que la mise au
point de l'arrêté du 16 janvier 1985 avait nécessité une réflexion
interministérielle longue et approfondie pour que soient définies
de manière spécifique, comme l'impose l'article 5 3 o alinéa du
décret de 1982 précité, les modalités d'exercice de l'information
syndicale des personnels enseignants . La principale difficulté de
ce dossier provient de la nature très particulière des obligations
de service qui régissent les personnels enseignants, puisqu'une
partie seulement de ces obligations de service est effectuée dans
les établissements scolaires, et en présence des élèves . Compte
tenu de cette particularité, il serait contraire à l'intérêt du service
public d'enseignement, et donc celui des élèves, des parents, et
des enseignants eux-mêmes, d'imputer l'ensemble des heures d'in-
formation syndicale auxquelles souhaitent assister les enseignants,
sur les seules périodes qui correspondent aux heures de service
effectuées dans les établissements scolaires, et pendant lesquelles
est dispensé l'enseignement devant les élèves . Les principes ins-
titués par l'arrêté du 16 janvier 1985 tentaient de concilier à la
fois cette nécessité d'assurer le bon fonctionnement du service
public de l'enseignement, et les modalités d'application de l'in-
formation syndicale des personnels enseignants . Ces principes,
depuis l'annulation opérée par l'arrêt du 4 juillet 1986, ne sont
pas remis en cause, mais doivent donner lieu à la mise au point
de nouveaux textes . Les différentes hypothèses envisageables sont
actuellement étudiées.

Education physique et sportive (enseignement)

19418 . - 2 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'enseignement
dans des disciplines sportives et de l'éducation physique dans les
écoles normales d'instituteurs après les suppressions de postes
dans ces établissements . Il lui demande si son département minis-
tériel est en mesure de respecter et de faire respecter les instruc-
tions officielles prévoyant cinq heures hebdomadaires d'enseigne-

ment dans ces disciplines et si les déclarations gouvernementales
prônant « l'épanouissement de l'enfant grâce à l'éducation phy-
sique et sportive » ont toujours leur place dans les références
politiques du Gouvernement. - Question transmise à M. le ministre
de l'éducation nationale.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987, en conséquence du décret du 14 mars 1986 qui
modifie le régime de formation des futurs instituteurs . Le régime
antérieur fixait à trois ans la scolarité des élèves-instituteurs . Le
nouveau régime porte à quatre ans la durée totale des études, en
vertu des deux principes suivants : deux années d'études à l'uni-
versité, après le baccalauréat, sanctionnées par l'obtention d'un
D.E.U .G . ; deux années de formation professionnelle à l'école
normale . La diminution du nombre d'années passées par les
élèves-instituteurs à l'école normale a pour conséquence Iogigoe
la réduction des besoins en postes de professeurs dans ces éta-
blissements . C'est pourquoi, il a été décidé de retirer 300 postes
sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois,
ce qui constitue une mesure très modérée pour une réduction de
la scolarité de trois à deux années . Ces emplois retourneront à
l'enseignement du .econd degré, particulièrement dans les lycées
où des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

19521 . - 2 mars 1987 . - M. Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le coût du
timbre fiscal exigé pour la constitution du dossier de candidature
au baccalauréat . En effet le coût de ce timbre pour l'année sco-
laire 1985-1986 était de 35 francs ; il vient de passer à 150 francs,
soit une augmentation de 300 p . 100. En conséquence il lui
demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui justifient
cette augmentation, ainsi que les dispositions qu'il compte
prendre pour ne pas pénaliser les lycéens issus de milieux
modestes.

Réponse. - L'organisation des examens représente une charge
spécifique du service d'enseignement assuré par le ministère de
l'éducation nationale. Elle entraîne des frais considérables
(15 p. 100 du budget de fonctionnement matériel des services de
l'éducation nationale) qui ont progressé rapidement au cours des
dernières années en raison notamment d'une forte augmentation
du nombre de candidatures . La participation des candidats ou de
leur famille à la couverture de ces dépenses est au demeurant
modique au regard du coût réel des examens . En outre, les
examens techniques et professionnels requièrent une matière
d'ceuvre souvent onéreuse . Le nombre important de candidats qui
ne se présentent pas tend à alourdir inutilement ces dépenses
alors même que la conjoncture budgétaire impose des économies.
Aussi les textes ayant fixé les droits d'inscription étaient-ils parti-
culièrement inadaptés à la situation actuelle et il convenait de les
revoir. Enfin, pour ce qui concerne les familles les plus modestes,
il est rappelé que les candidats boursiers sont exonérés du paie-
ment des droits ainsi revalorisés.

Enseignement secondaire : personnel (surveillance)

20038 . - 9 mars 1987. - M. Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les craintes
exprimées par les maitres d'internat et surveillants d'externat face
au projet de circulaire qui remettrait en cause leur qualité
d'étudiant-surveillant et qui pourrait s'appliquer dès la prochaine
rentrée scolaire . En effet, il apparaît q ue cette circulaire aurait
notamment pour conséquence de ne plus permettre aux
étudiants-surveillants d'adapter leur emploi du temps en fonction
de leurs obligations universitaires et cela au risque de pénaliser
tous ceux qui, grâce au statut actue ;, parviennent à poursuivre
leurs études . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il envisage de modifier le statut d'étudiant-surveillant
des maîtres d'internat et surveillants d'externat exerçant dans les
collèges et lycées et qui participent à la qualité du service public
de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire : personnel (surveillance)

20078 . - 9 mars 1987. - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude que
suscite le projet de circulaire concernant les maîtres d'internat et
surveillants d'externat . 11 lui demande de bien vouloir lui préciser
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les véritables intentions du Gouvernement dans ce domaine,
notamment en ce qui concerne les critères pris en compte pour le
recrutement d'étudiants-surveillants et les garanties attachées à la
fonction.

Réponse. - Le statut des surveillants d'externat et des maîtres
d'internat a été élaboré en 1937 et 1938 et précisé par deux
importantes circulaires d'application, la circulaire du
l e, octobre 1968 et la circulaire du 25 septembre 1969 . Dans le
passé, il est arrivé à plusieurs reprises que des projets aient été
élaborés pour remettre en cause ce statut . Le ministre de l'éduca-
tion nationale a considéré, au contraire, que les surveillants d'ex-
ternat et les maitres d'internat devaient étre maintenus dans leur
nombre actuel et sous leur statut actuel, qui permet à des étu-
diants motivés de poursuivre des études, tout en recevant une
aide significative de l'Etat, dont la contrepartie est un travail
effectif dans nos établissements scolaires . C'est pour affirmer le
maintien de ces principes et lever toute équivoque à cet égard
qu'une circulaire a été élaborée dans le cadre de la préparation
de la rentrée 1987 . Cette circulaire insiste tout particulièrement
sur la nécessité de respecter les dispositions de la circulaire du
I r, octobre 1968 qui permet aux maîtres d'internat et surveillants
d'externat de partager leur temps entre la poursuite de leurs
études et le service qui leur est confié dans les établissements ;
l'intérêt, pour les candidats nouveaux, de prendre connaissance
de l'établissement qui leur est proposé et d'être pleinement
informés, avant leur prise de fonction, de leurs droits et de leurs
devoirs ; la nécessité de réserver une priorité aux candidats qui
envisagent de se destiner aux carrières de l'enseignement . Notre
pays va recruter, dans les quinze prochaines années, près de
150 000 instituteurs et autant de professeurs du second degré . Le
contact quotidien des surveillants avec les élèves leur permet, le
cas échéant, de confirmer une vocation.

Enseignement (programmes)

20082. - 9 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M. le ministre da l ' éducation nationale sur les intentions du
Gouvernement concernant l'enseignement du secourisme à
l'école . Quotidiennement n'importe quel citoyen peut être
confronté à un accident mettant en cause la vie d'un tiers . La
connaissance d'un certain nombre de gestes élémentaires de pre-
mier secours peut permettre dans bien des cas de sauver des vies
en intervenant rapidement auprès des victimes . II apparaît donc
important que notre système éducatif prenne en compte l'initia-
tion aux gestes élémentaires de survie . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser s'il entend introduire un enseignement
minimum obligatoire de secourisme à l'école et dans quel délai.

Réponse. - L'enseignement du secourisme n'est pas prévu en
tant que tel dans le cursus scolaire . Il relève pour l'essentiel
aujourd'hui de l'action d'associations de bienfaisance (Croix-
Rouge, oeuvres hospitalières de l'Ordre de Malte, etc .) . La prépa-
ration d'un brevet de secourisme n'est pas obligatoire dans le
cadre de la formation initiale des enseignants . Néanmoins, le
programme de formation des futurs instituteurs offre plusieurs
occasions d'acquérir des éléments fondamentaux de connaissance
des caractéristiques physiologiques de l'être humain, et en parti-
culier de l'enfant (croissance, rythmes physiologiques, bilans
médicaux, handicaps divers) . Des activités de sensibilisation peu-
vent être organisées dans ce cadre (principes des premiers
secours ou de sécurité) et un approfondissement décidé dans
chaque école normale, à la demande des élèves-instituteurs. Cette
sensibilisation est utilement complétée lors du stage en centre de
loisirs qui est accompli par les élèves-instituteurs hors du temps
scolaire . Ce stage répond en effet, par ses objectifs, à ce souci de
connaissance de l'être humain qui est le propre des activités
secouristes . Les instituteurs bénéficient par ailleurs, comme les
enseignants des collèges et des lycées, des stages de secourisme
organisés sur le plan académique dans le cadre de la formation
continue . Dans les collèges et les lycées, une sensibilisation aux
techniques de secourisme est effectuée, à l'intention des élèves,
par les professeurs d'éducation physique et sportive, notamment
pour ce qui concerne le sauvetage, au cours des séances de nata-
tion . Des instructions sont données en ce sens tant aux profes-
seurs titulaires qu'aux nouveaux recrutés stagiaires dans les
centres pédagogiques régionaux.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

20289 . - 16 mars 1987 . - Mme Ginette Leroux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude
manifestée par les conseillers d'orientation devant la diminution
de moitié du recrutement d'élèves conseillers . Cette diminution

dans le recrutement d'élèves conseillers, qui passe selon le
Journal officiel du 7 janvier 1987 de 120 à 60 pour la ses-
sion 1987, laisse supposer que les besoins en conseillers d'orien-
tation sont satisfaits. Or, qu'en est-il réellement. Force est de
constater avec le recensement général de l'I .N .S.E .E . de 1982
que : 1° pour les jeunes de onze à dix-neuf ans, il n'existe qu'un
conseiller d'orientation pour 2 200 jeunes ; 2 . pour les jeunes de
onze à vingt-quatre ans, il n'existe qu'un conseiller d'orientation
pour 3 400 jeunes . Si l'on ne tient compte que de la population
scolari-ee dans les collèges et les lycées (publics et privés), nous
arrivons à un conseiller d'orientation pour plus de 1 500 élèves
du second degré . Rapportés au Maine-et-Loire, ces chiffres attei-
gnent 2 053 élèves pour un conseiller d'orientation . En ces temps
de mutations technologiques et culturelles rapides, de chômage et
d'incertitude, l'aide et l'éducation à la prise de décision, à
l'orientation, à l'élaboration de projets, à l'insertion sociale et
professionnelle des jeunes, sont plus que jamais nécessaires.
Dans le département de Maine-et-Loire où le taux de scolarisa-
tion des jeunes de seize à dix-neuf ans et le taux de qualification
sont inférieurs à la moyenne nationale, la diminution importante
du recrutement de conseillers d'orientation ne cesse d'inquiéter.
Dans quelles conditions les jeunes pourront-ils bénéficier demain
d'une orientation véritable et efficace . Elle lui demande au nom
des conseillers d'orientation et des jeunes, dont les besoins
d'orientation et d'information vont croissants, s'il ne peut être
envisagé de reconsidérer le nombre de postes d'élèves conseillers
mis à concours.

Réponse. - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élèves-conseillers d'orientation offerts aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Il faut cependant remarquer
qu'un flux de formation de 60 élèves-conseillers d'orientation par
an se situe au-delà des besoins de remplacement du corps . De
plus la mesure n'aura des effets qu'à la rentrée de sep-
tembre 1989 . S'agissant des centres de formation, la réduction du
nombre d'élèves-conseillers d'orientation conduira effectivement à
fermer un ou deux centres, mais cette décision n'est pas de
nature à altérer la qualité de la formation dispensée.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (directeurs)

20338. - 16 mars 1987 . - M . Michel Vauzelle interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que ne
manquerait pas de poser l'entrée en application des décrets du
2 janvier 1987 relatifs à la création des « maîtres-directeurs ». La
signature des décrets par M . le Premier ministre à la veille de la
première manifestation des instituteurs a provoqué de très vives
réactions. Non seulement les dispositions qu'ils prévoient sont
inutiles : les directeurs d'école existent et remplissent pleinement
leur rôle sans qu'il soit besoin de leur attribuer un titre hiérar-
chique supplémentaire, mais surtout elles sont dangereuses, car
elles risquent de détruire tout un travail d'équipe qu'instituteurs
et directeurs avaient réussi ensemble à organiser . Les efforts faits
depuis des années pour une nouvelle pédagogie, pour une ouver-
ture de l'école hors ses murs, pour l'association des parents à la
vie de l'école, tous ces efforts pour une meilleure qualité du ser-
vice public risquent d'être réduits à néant . Il est extrêmem :nt
regrettable, alors que l'école est le lieu où se joue l'avenir, qse le
Gouvernement se borne pour elle à la mise en place de mesures
anachroniques et inadéquates . L'envergure des mouvements de
protestation qui se sont déroulés depuis, avec la participation de
nombreux parents d'élèves, a exprimé, sans ambiguïté, le rejet
quasi général de ces textes rétrogrades . C'est pourquoi il lui
demande de renoncer à l'entrée en application des décrets du
2 janvier 1987 et de faire procéder à leur abrogation.

Réponse. - Les décrets relatifs à la création d'un emploi de
maitre-directeur, et notamment le décret n° 87-53 relatif aux
fonctions, à la nomination et à l'avancement des maîtres-
directeurs ont été publiés au Journal officiel de la République
française du 2 février 1987 . Les maîtres-directeurs se verront
conférer un emploi, non un grade . Le recrutement des intéressés
s'effectue par inscription sur une liste d'aptitude, après entretien
avec une commission académique et examen de leur dossier et
après avis des commissions paritaires concernées . Une formation
adaptée sera désormais assurée aux maîtres-directeurs de façon à
les préparer à leurs nouvelles responsabilités . Le maître-directeur,
choisi parmi les meilleurs instituteurs, a la charge de développer
la concertation et de développer la concertation et de constituer
une véritable équipe pédagogique, ce qui ne diminuera en rien la
responsabilité du maître à l'égard de ses élèves. Il a été prévu à
l'intention des directeurs actuellement en poste, un régime transi-
toire permettant de faciliter leur accès progressif aux fonctions de
maître-directeur : réservation pendant six ans d'un quota de
30 p .100 des postes à pourvoir, dispense de certaines formalités
conduisant à l'inscription sur la liste d'aptitude, de la formation
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ou même de l'année de délégation. L'accès aux fonctions de
maître-directeur s'accompagnera d'un doublement des bonifica-
tions indiciaires que perçoivent actuellement les directeurs . Ainsi
se trouvent ouvertes aux instituteurs une possibilité de promotion
et une nouvelle perspective de carrière . Les maîtres-directeurs
participeront désormais, avec d'autres personnels, et notamment
les maîtres formateurs, à la formation des futurs instituteurs. Les
fonctions assignées aux maîtres-directeurs ne recoupent en
aucune manière celles qui sont de la responsabilité des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale.

Enseignement privé (personnel)

20âp. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les insuffi-
sances de la circulaire n 87-036 du 30 janvier 1987 relative à la
procédure de nomination des maîtres dans l'enseignement privé.
Fort heureusement, cette circulaire abroge celle du
27 novembre 1985 et prévoit une concertation plus étroite entre
l'administration académique et les représentants de l'enseigne-
ment privé . Cette circulaire ne donne pas cependant toutes les
assurances qu'attendent les maîtres et les chefs d'établissement.
Sur certains points, elle innove par rapport au décret n 85-727 du
12 juillet 1985 . Ainsi le candidat à un poste doit-il adresser son
dossier à l'autorité académique « sous couvert du chef d'établis-
sement concerné », ce que ne prévoit pas le décret . De même, les
dispositions censées faciliter le réemploi des maîtres susceptibles
de perdre leur emploi du fait de fermetures de classe ou de sec-
tion n'ont guère de portée juridique : une modification réglemen-
taire serait en effet nécessaire pour rendre effectivement appli-
cables les priorités conventionnelles de réemploi prévues par les
accords professionnels de l'enseignement privé . Sur d'autres
points, la circulaire laisse subsister, mais pourrait-il en être autre-
ment, certains des inconvénients majeurs du décret du 12 juillet
1985 . Si l'on se réfère aux termes de l'article 8-4 de ce décret,
l'autorité académique n'est toujours pas tenue, en cas de désac-
cord exprimé par le chef d'établissement sur certaines candida-
tures, de proposer de nouveaux candidats . II en résulte un risque
de paralysie de la procédure et de vacance des postes à pourvoir.
Ces quelques exemples soulignent les limites du procédé . Il
parait vain, en effet, de chercher à atténuer ou à paralyser les
conséquences néfastes d'un texte réglementaire par une simple
circulaire, aussi bien intentionnée soit-elle. Il lui demande, en
conséquence, de lui confirmer que cette circulaire ne met pas fin
à la procédure de modification du décret du 12 juillet 1985, qui
avait été engagée au mois de novembre 1986.

Réponse. - Dès sa prise de fonctions, le ministre de l'éducation
nationale avait donné instruction aux recteurs de prendre toutes
dispositions pour que les procédures de nomination des maîtres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion se déroulent en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé, et avait demandé qu'à l'automne un bilan soit
effectué pour faire apparaître les améliorations souhaitables . Le
décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du 27 novembre 1985
organisaient de façon très détaillée une procédure complexe :
l'autorité académique recevait les candidatures, puis les soumet-
tait aux chefs d 'établissements, qui donnaient leur avis, puis elle
consultait la commission consultative mixte, puis notifiait aux
chefs d'établissement la candidature qu'elle proposait, donnait un
délai de quinze jours aux chefs d'établissement pour faire
connaître leur accord ou leur refus, puis enfin procédait à la
nomination. II est apparu que cette procédure pouvait être sim-
plifiée par l'abrogation de la circulaire d o < 27 novembre 1985 et
son remplacement par une circulaire interprétative du décret du
12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du 30 janvier 1987 vient
d'être publiée au Bulletin officiel du 12 février 1987 au terme
d'une concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires
du ministère de l'éducation nationale. Les principales disposi-
tions en sont les suivantes : les candidatures sont adressées aux
autorités académiques sous couvert des chefs d'établissement, ces
derniers faisant connaître, lors de cette transmission, la ou les
candidatures qu'ils souhaitent voir aboutir ; l'avis favorable ainsi
donné constitue un accord préalable qui permet aux recteurs,
après consultation de la commission consultative mixte, de pro-
céder directement à la nomination : cette disposition simplifie
considérablement les circuits administratifs et renforce le rôle des
chefs d'établissement, à même d'exprimer leur avis au début de
la procédure ; les dispositions, permettant l'examen prioritaire
des cas des maîtres qui perdraient leur contrat par suite de la
diminution des effectifs d'un établissement privé, ont été main-
tenues, de même que la transparence de l'ensemble des procé-
dures à laquelle tous les partenaires du ministère de l'éducation
nationale se sont montrés particulièrement attachés ; la circulaire
du 30 janvier 1987 reconnaît, en outre, officiellement, la possibi-
lité à des établissements privés de se regrouper dans des struc-

tures appropriées, les autorités académiques étant dés lors
invitées, tant pour la répartition des moyens que pour la gestion
des personnels, à organiser de façon permanente la concertation
avec les représentants des établissements privés ainsi regroupés.
Cette disposition intéresse tout particulièrement l ' enseignement
catholique. La circulaire du 30 janvier 1987 permet ainsi de pré-
voir un déroulement satisfaisant des opérations de nomination
des maîtres pour la rentrée 1987, sans qu'il ait été, dans un pre-
mier temps, nécessaire de procéder à la modification du décret
du 12 juillet 1985 . Les études juridiques se poursuivent néan-
moins pour explorer plus avant cette possibilité pour l'avenir.

Enseignement (personnel)

20471 . - 16 mars 1987 . - M. François Petriat demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il envisage de procéder à
l'application de la loi de juillet 1985 relative au statut des psy-
chologues qu'attendent les personnels d'orientation de l'éducation
nationale.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi na 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées. Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psycho-pédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . II sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques.

ENVIRONNEMENT

Administration (ministère de l'industrie,
des P.T.T. et du tourisme : structures administratives

M44. - 30 juin 1986. - M . Georges Mssmin demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, si, dans le cadre de la politique de
défense contre les risques majeurs qu'il a entreprise, il entend
améliorer la surveillance exercée par l'inspection des installations
classées . Si ce corps de fonctionnaires est à la disposition du
ministère de l'environnement, il dépend du ministère de l'indus-
trie, des P.T.T. et du tourisme. Ses membres sont nommés par les
directions régionales de l'industrie et de la recherche et, de ce
fait, n'ont pas de formation spécifique . En nombre insuffisant
- deux à trois par département - ils ne visitent chaque année
qu'un nombre réduit des trois cent vingt-trois sites répertoriés
« dangereux » par une récente enquête de la revue Science et vie
et donc susceptibles de présenter un risque pour l'environnement
et la population. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il prévoit pour améliorer ce secteur primordial dans la prévention
des catastrophes.

Administration (ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme : structures administratives)

14923 . - 15 décembre 1986. - M. Georges Mssmin s'étonne
auprès de M . I. ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logemen t de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, de l'absence de
réponse à sa question écrite no 4656 publiée au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
30 juin 1986 . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le contrôle des installations industrielle et agricole,
qui procède fondamentalement de la loi du 19 juillet 1976 rela-
tive aux installations classées pour la protection de l'environne-
ment, relève depuis le début des années 70 de la responsabilité
du ministère de l'environnement . Pour l'exercer, celui-ci s'appuie
localement sur l'inspection des installations classées, qui com-
prend pour l'essentiel à la fois des agents des services vétéri-
naires et des directions départementales de l'agriculture et de la
forêt (installations classées du secteur agricole) et des agents des
directions régionales de l'industrie et de la recherche (ensemble
des autres installations) . Cette situation a l'avantage de placer,
face aux exploitants, des interlocuteurs pleinement au fait des
problèmes techniques souvent ardus que soulèvent les activités
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industrielles ou agricoles en matière de prévention des risques et
nuisances . Les inspecteurs des installations classées bénéficient en
plus de leur formation de base de formations spécialisées dans
les divers domaines qui concernent l'environnement . Les événe-
ments survenus depuis quelques années (Seveso, Mexico,
Bhopal .. .) ont montré que le contrôle des activités industrielles
les plus dangereuses devait devenir une priorité. Un recensement
de ces installations a été réalisé par le ministre de l'environne-
ment avec le concours des préfets et de l'inspection des installa-
tions classées . Il a permis d'identifier un peu plus de trois cents
sites . C'est le résultat de cette enquête de l'administration qui a
été publié par la revue Sciences et Vie . L'inspection des installa-
tions classées doit s'attacher en priorité à la surveillance de ces
sites . II est vrai que ks impératifs budgétaires n'ont pas permis,
comme cela aurait été sans doute souhaitable, la création de nou-
veaux postes d'inspecteurs des installations classées en 1987.
Toutefois, par redéploiement, dix postes seront affectés dans les
directions régionales de l'industrie et de la recherche pour ren-
forcer l'inspection des installations classées pour la protection de
l'environnement . Leur affectation interviendra dans les régions où
les problèmes de risques industriels sont les plus sensibles . En
outre, des instructions ont été adressées aux préfets pour que
l'organisation des moyens et du travail des directions régionales
de l'industrie et de la recherche tienne compte tout particulière-
ment de cette priorité.

D.O.M.-T.D.M. (Martinique : cours d'eau, étangs et lacs)

11999. - 10 novembre 1986. - M. Aimé Césaire attire l'atten-
tion de M . I. ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences désastreuses, pour l'économie de la Martinique, du non-
curage des cours d'eau depuis 1984 . Le ravinement important des
pluies tropicales amène chaque année une obstruction du lit des
rivières dont la capacité naturelle est inévitablement remise en
question si un curage régulier n'est pas effectué . La responsabi-
lité de l'Etat en la matière ne fait aucun doute si l'on se réfère à
la législation en vigueur . L'article 14 du code du domaine public
fluvial et de la navigation intérieure précise : « le curage des
cours d'eau domaniaux et de leurs dépendances faisant partie du
domaine public est à la charge de l'Etat » et le décret n o 48-633
du 31 mars 1948, ainsi que la loi du 16 décembre 1964 intègrent
les cours d'eau de la Martinique dans le domaine public. Il rap-
pelle que jusqu'en 1984, le problème ne se posait pas, le départe-
ment assurant la maîtrise d'ouvrage des travaux et bénéficiant
d'un concours financier de l'Etat et des communes . Depuis, insis-
tant sur la nécessité de respecter les compétences de chacun dans
le cadre de la décentralisation, le département refuse la responsa-
bilité des travaux sans pour autant remettre en cause sa partici-
pation à leur financement. L'Etat, représenté en la circonstance
par la direction départementale de l'équipement et la préfecture,
mis en face de ses responsabilités, a recours à des faux-fuyants et
à des arguties juridiques : la notion de curage, pourtant précisée
par la jurisprudence comme l'opération qui consiste à maintenir
la capacité naturelle du lit de la rivière est délibérément
confondue avec celle de lutte contre les inondations, qui, aux
termes de la loi du 16 novembre 1807 (art . 33), relèvent des rive-
rains, voire des collectivités locales lorsque les travaux présentent
un caractèr d'inté-êt général (loi du 10 juillet 1973), ' alors qu'il
va de soi que les inondations sont avant tout le résultat du non-
curage des cours d'eau . La conséquence de tout ceci est une
exposition de nombreuses entreprises et habitations à des crues
de plus en plus fréquentes et dangereuses lors de chaque saison
des pluies (de juillet à décembre). Le problème se pose exacte-
ment dans les mêmes termes pour l'entretien de la baie de Caré-
nage, partie intégrante du port de Fort-de-France . Malgré les dis-
positions extrêmement précises de la loi no 83-663 du
22 juillet 1983 (art . 6) et du décret n o 83-1149 du
23 décembre 1983 classant Fort-de-France dans la catégorie des
ports relevant de la compétence de l'Etat, celui-ci refuse de
prendre la responsabilité des travaux de curage du port dont
l'envasement devient plus important après chaque saison des
pluies, en sorte qu'en plus des problèmes posés pour le maintien
en eau du port, il se forme aux embouchures des rivières qui s'y
déversent de véritables bouchons aggravant ainsi les désagré-
ments causés par le non-curage des rivières . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que les responsabi-
lités de l'Etat en la circonstance soient pleinement
assumées . - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement dm territoire
er des transports, chargé de l'environnement.

Réponse. - L'Etat a effectivement la charge du curage des
cours d'eau en Martinique . Cependant, lorsque ces derniers ne
sont pas navigables, les travaux de curage se limitent au maintien
de leur capacité naturelle d'écoulement . Ils ne s'étendent pas aux
opérations ayant pour objet d'accroître cette capacité ou de s'op-

poser aux mouvements naturels de leur lit . L'utilité de telles opé-
rations n'est pas contestable, mais les dépenses correspondantes
sont à la charge des propriétaires riverains, conformément à la
loi du 16 septembre 1807, ou des collectivités territoriales qui s'y
substitueraient . Dans les rivières à fond mobile et à fort débit
solide, comme en Martinique, il est relativement difficile de faire
la part des enlèvement de matériaux qui ressortiraient, soit à l'en-
tretien normal du lit, soit à la lutte contre les inondations. Mais,
en tout état de cause, le ministère chargé de l'environnement a
pleinement conscience du problème posé par le curage des cours
d'eau dans ce département d'outre-mer ; aussi l'effort consenti
a-t-il été très important en 1986, avec, d'une part, l'attribution
d'un crédit de 150 000 F pour des opérations de dragage et,
d'autre part, une participation de 1200000 francs pour la
construction d'une drague, portant ainsi le financement de l ' Etat
à 4 400 000 francs avec les dotations complémentaires du secréta-
riat d'Etat à la mer et du ministère des départements et territoires
d'outre-mer, sur un montant de dépenses de 7 000 000 de francs.
La mise en service de cette nouvelle drague permettra d'aug-
menter largement les possibilités de curage sur le domaine public
fluvial, ainsi, d'ailleurs, que sur le domaine public maritime . Pour
l'année 1987, malgré le montant extrêmement restreint des crédits
budgétaires pouvant être affectés à ce type d'opérations, un effort
sera fait pour assurer une dotation à la Martinique pour les trn-
vaux de dragage . Conscient que le problème évoqué concerne de
très nombreux cours d'eau domaniaux, des propositions de
mesures financières nouvelles permettant à l'Etat de mieux faire
face à ses responsabilités seront présentées dans le cadre du
budget 1988. Dans le même esprit, le secrétaire d'Etat à la mer
n'exclut pas d'éventuelles participations financières de sa part
pour des opérations de dragage sur le domaine public maritime,
dans la mesure où elles peuvent trouver leur justification dans
l'intérêt qu'elles présenteraient pour l'exploitation du port de
Fort-de-France. C'est cette perspective qui l'a d'ailleurs conduit à
apporter une aide de 600 000 francs pour la drague dont la
construction a été retenue.

Déchets et produits de la récupération
(papiers et cartons)

12118 . - 10 novembre 1986 . - M . Jean darses: attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre do l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnsmsnt, sur le problème de la
vente de vieux papiers. De nombreuses associations procèdent au
ramassage de vieux papiers, cartons, etc., afin de trouver des res-
sources complémentaires, non négligeables, car bon nombre
d'entre elles disposent d'un budget restreint. Or ces associations
éprouvent beaucoup de difficultés pour écouler le produit col-
lecté en raison d'une importation en provenance de pays
étrangers, notamment de la Hollande et de l'Allemagne . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que l'incitation de collectage de vieux papiers sur le
plan national ne soit pas remise en cause.

Réponse. - Le taux d'utilisation des vieux papiers par l'indus-
trie papetière est passé de 35 p . 100 en 1978 à 41,3 p . 100
en 1985 . Ces résultats ont pu être obtenus dans le cadre du
contrat « vieux papiers » signé le 9 décembre 1983 entre les pou-
voirs publics et l'interprofession du papier . Les investissements
réalisés par l'industrie papetière pour développer le recyclage
sont à la base des progrès enregistrés jusqu'en 1986 . Depuis 1978,
un programme d'investissement de 400 millions de francs, aidé
par l'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets (A.N .R .E.D.) à hauteur de 70 millions de francs et
concemant trente-trois usines papetières, a permis d'augmenter la
consommation annuelle de vieux papiers d'environ
500000 tonnes . La capacité totale des dix unités de désencrage
installées actuellement est de 240 000 tonnes/an alors que celle
des deux seules unités existant en 1978 n'était que de
30 000 tonnes/an.Les difficultés que l'on rencontre actuellement
en France au niveau de l'écoulement des vieux papiers récupérés
s'inscrivent dans un contexte européen . Dans divers pays d'Eu-
rope (notamment en R .F.A. et aux Pays-Bas), la récupération
apparaît de plus en plus comme une composante à part entière
de la gestion des déchets des ménages et, à ce titre, les presta-
tions de collecte sélective sont rémunérées par les collectivités
locales. L'apparition d'importantes quantités récupérées dans des
conditions avantageuses pour les industries utilisatrices a
entraîné, sur le marché des vieux papiers, une baisse générale des
cours des qualités basses de vieux papiers (produits issus de la
collecte sélective). Cette récente évolution remet en cause l'équi-
libre financier des opérations de collecte sélective engagées en
France .Des dispositions visant à ce que l'incitation à collecter les
vieux papiers ne soit par remise en cause sont actuellement exa-
minées dans le cadre de la préparation d'un prochain contrat
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« vieux papiers » en relais de celui signé en 1983 . Afin de main-
tenir une meilleure adéquation entre l'offre et la demande de
vieux papiers récupérés, les collectes sélectives devront, pour être
viables, être organisées selon une approche régionale et en fonc-
tion des besoins des usines papetières . Ces dispositions seront
donc bâties autour de l'idée directrice suivante : associer par un
contrat les collectivités locales, les papetiers et les récupérateurs,
en vue d'assurer la pérennité des systèmes de collecte retenus
dans chaque région . Dans cet esprit, les associations qui collecte-
raient, en accord avec la demande papetière locale et la collecti-
vité locale contractante, seraient assurées d'être rétribuées comme
prestataires du service de la collecte des vieux papiers.

Cours d'eau. étangs et lacs
(aménagement et protection : Marne)

14M1 . - 15 décembre 1986. - M . Georges Colin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les projets
d'acquisition d'étangs proches du lac du Der-Chantecoq envi-
sagés par le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages
lacustres. Depuis plusieurs années, à la faveur d'un échange de
terrains entre les communes d'Outines et Arrigny (département
de la Marne), le Conservatoire a entrepris des démarches pour
acquérir les étangs des Landres : 115 hectares ; de la Forêt :
63 hectares ; du Grand Coulon : 64 hectares, dont la proximité
au lac du Der-Chantecoq lui complète sa fonction de réserve
nationale ; l'intention du Conservatoire étant, semble-t-il, de
conserver cet espace aquatique de qualité exceptionnelle pour
l'ouvrir à l'usage du plus grand nombre dans un souci pédago-
gique de découverte de la nature . La récente mise en vente, avec
adjudication au 31 décembre 1986, des propriétés susvisées et de
tout un ensemble d'étangs situés aux confins des départements de
la Marne, de la Haute-Marne et de l'Aube portant sur une super-
ficie d'espace aquatique de 600 hectares suscite des interroga-
tions. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir confirmer ou
infirmer l'existence du projet d'acquisition des étangs par le
Conservatoire, et, dans l'affirmative, de préciser la nature du plan
de financement retenu pour cette opération, le mode de gestion
envisagé, les orientations choisies en matière d'aménagement
ainsi que l'étendue des protections et contraintes susceptibles
d'être mises en ouvre dans la zone considérée.

Réponse. - Le 31 décembre 1986, le Conservatoire de l'espace
littoral et des rivages lacustres a acquis, par voie d'adjudication,
les étangs des Landres, du Grand Coulon et de La Forêt, d'une
superficie totale de 247 hectares, 34 ares, 29 centiares, moyennant
le prix de 4,6 millions de francs . Le plan de financement prévu
se répartit ainsi : conservatoire : 1,6 million de francs ; Etat (con-
trat de plan, chapitre 57-11/10) : 1,5 million de francs ; région :
1,5 million de francs . L'aménagement de ce site se fera en
conformité avec les objectifs assignés au Conservatoire qui pré-
voient notamment la protection de l'espace naturel et son ouver-
ture au public. Les modalités de mise en oeuvre seront définies en
étroite concertation avec les collectivités concernées . La gestion
du site sera confiée au syndicat mixte pour l'aménagement du lac
du Der-Chantecoq.

Risques naturels (pluies et inondations)

19227. - 12 janvier 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre d• l'intérieur de lui indiquer dans quelles condi-
tions le maire est tenu de prendre les mesures nécessaires pour
prévenir !es dangers résultant d'inondations dans sa com-
mune. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement. da logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement

Réponse. - Face au phénomène naturel que constituent les
crues et aux catastrophes qu'elles peuvent engendrer, l'Etat, sans
en avoir l'obligation légale, organise l'annonce des crues et la
transmission des avis de crues . Cette mission est remplie par l'en-
semble des services locaux et nationaux des ministères concernés,
ainsi que par les services départementaux d'incendie et de
secours, dans le cadre de l'application du règlement départe-
mental de mise en oeuvre opérationnelle, qui relève du commis-
saire de la République . L'ensemble de ces services doit agir dans
un souci de rapidité, d'efficacité et de coordination sous la direc-
tion de ce dernier. Le maire est l'interlocuteur privilégié des ser-
vices ci-dessus mentionnés, qui doivent l'alerter, faire en sorte
qu'il soit informé et l'aider dans ses tâches de secours . C'est au
maire, chargé de la police municipale (art. L. 22-22 C de com-
munes, ancien art . 91 L du 5 avril 1884, puis art . 76 C adminis-

tration communale) qu'il appartient d'alerter les populations . En
effet, l'art . L. 131-2 (ancien art . 97 du code de l'administration
communale) énonce que « la police municipale a pour objet d'as-
surer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique ».
Elle comprend le soin de prévenir, par des précautions conve-
nables, et de faire cesser, par la distribution des secours néces-
saires, les accidents et les fléaux calamiteux, ainsi que les pollu-
tions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les
ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, etc.,
et s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration
supérieure. Ainsi se trouve bien affirmé le caractère communal
des fonctions générales de police municipale et la qualité d'auto-
rité locale du maire exerçant ces fonctions telles qu'elles sont
actuellement définies aux articles L . 122-22 et L . 131-1 du code
des communes. Pour exercer les pouvoirs de police prévus dans
le cadre de ces textes, le préfet peut se substituer au maire en cas
de carence de ce dernier et après une mise en demeure restée
sans résultat (art. L. 131 . 13). Par ailleurs, si l'état d'un cours
d'eau fait courir un risque imminent à la population et unique-
ment dans ce cas, c'est le maire qui est tenu, par les pouvoirs de
police générale dont il est investi (art. 131-1 et 132-2. 6.), de
prendre les dispositions nécessaires et donc, éventuellement, d'or-
donner le curage, pour faire cesser cette situation. L'initiative des
mesures à prendre revenant au maire en cas d'urgence, l'inaction
de ce dernier sera donc susceptible d'amener la commune à sup-
porter la responsabilité des dommages subis par la population,
sauf à la commune d'exercer un recours contre les personnes
qu'elle juge responsables des faits ayant just ifié son intervention.
Lorsque ces tiers sont des personnes privées, un tel recours relève
de la compétence judiciaire . Mais lorsque la responsabilité des
causes de danger grave ou imminent, auquel les travaux ont eu
pour effet de mettre fin, est imputée à un ouvrage public, c'est la
,juridiction administrative qui est compétente . Enfin, il ressort de
la loi de 1807 que les travaux de protection contre les inonda-
tions sont laissés à l'initiative des propriétaires riverains, alors
maîtres d'ouvrage. Du fait de l'ampleur et de l'intérêt collectif de
certains travaux, les collectivités locales ont été amenées peu à
peu à se substituer aux riverains, sans que cette intervention ne
constitue une obligation . Leurs initiatives ont, en quelque sorte,
été légalisées par la loi du I0 juillet 1973 qui a inclus les travaux
de protection contre les eaux dans leur domaine potentiel de
compétence .

Communes (finances locales)

Ÿ91149. - 19 janvier 1987. - M . Pierre Weissnhorn attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les instru-
ments juridiques mis à la disposition des collectivités pour
assurer la protection des sites et territoires, de la flore et de la
faune (réserves naturelles, arrêté de protection de biotope notam-
ment) . Les espaces naturels ainsi protégés et répertoriés ne sont
pas sans poser des problèmes, non point scientifiques, mais
financiers aux collectivités concernées . En effet, en préservant des
secteurs entiers et en ne les aménageant point, ces collectivités se
privent souvent de ressources et font profiter de leur patrimoine
écologique la collectivité . II lui demande s'il ne serait pas
opportun que soit menée une réflexion qui tende à compenser
l'effort de solidarité de ces communes par des aides concrètes,
notamment financières . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé de l'environnement.

Réponse. - Les procédures de protection qui ont pour objet la
préservation des milieux naturels, de leur faune et de leur flore,
réserves naturelles et arrêtés de protection de biotope, concernent
des espaces exceptionnels, d'intérêt national . A ce titre, elles ne
sauraient concerner, même à terme, qu'une fraction nécessaire-
ment limitée du territoire national (environ 1 p. 1 000 du terri-
toire est actuellement classé en réserve naturelle). Loin de consti-
tuer nécessairement un handicap, l'existence d'un espace naturel
protégé peut représenter un atout pour une commune car il en
constitue une richesse qui peut même dans certains cas, et on
l'observe de plus en plus souvent pour les réserves naturelles,
constituer un point d'attractivité touristique significatif, concou-
rant ainsi au développement local. L'Etat contribue en outre
directement par son budget au fonctionnement (8,543 M .F.
en 1986) et à l'équipement (2,557 M .F . en 1986) des réserves
naturelles (actuellement au nombre de 84) permettant ainsi l'exis-
tence de plus de cent emplois sur des territoires qui, bien sou-
vent, sont d'une rentabilité économique marginale (tourbières,
autres zones humides, prairies sèches . . .) . Les collectivités territo-
riales sont associées à la gestion des réserves dans le cadre du
comité consultatif de gestion de la réserve placé sous l'autorité
du commissaire de la République de département .
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Produits dangereux (Dirty Dozenl

17099 . - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement . du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporte . chargé de l'environnement, sur la confir-
mation apportée par l'accident de Bâle, du caractère extrèmement
dangereux de la fabrication, du stockage et de l'utilisation de cer-
tains composés chimiques, singulièrement de ceux connus sous le
nom de Dirty Dozen (aldrine, chlordane, P .B.C.P ., D .D.T ., hepta-
chlore, kepone, B .H .C., parathion, paraquat, nitrofène, toxa-
phane, 2-4-5- T) . II souhaiterait savoir s'il entre ou non dans les
intentions du Gouvernement de renforcer la réglementation appli-
cable à ces produits et s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'en
interdire purement et simplement la production de manière à
éviter d'exposer à son risque les populations riveraines des unités
industrielles s'y adonnant, et aussi que se poursuive l'exportation
vers le tiers monde de substances regardées comme suffisamment
nocives pour que leur commercialisation soit interdite dans la
C .E .E.

Réponse . - Les activités liées à l'industrie phytosanitaire Font
réglementées dans le cadre de la législation des installations
classées pour la protection de l'environnement . Depuis la paru-
tion du décret n o 86 .188 du 6 février 1986 (paru au Journal offi-
ciel du 8 février), ces activités sont spécifiquement visées à la
nomenclature des installations classées, sous le régime de l'auto-
risation ou de la déclaration préalables . La fabrication des
matières actives entrant dans la composition des produits agro-
pharmaceutiques relève du régime de l'autorisation avec, en par-
ticulier, obligation pour l'exploitant de réaliser une étude d'im-
pact et une étude des dangers . La formulat'on, le
conditionnement et le stockage de ces produits sont égeiement
concernés, les critères de classement sous le régime de l'autorisa-
tion ou de la déclaration étant respectivement la toxicité des
matières actives, celle des produits formulés ou la quantité de
produits stockés . Les dispositions techniques de nature à prévenir
les risques et, en particulier, les risques d'incendie et de pollution
accidentelle des eaux, seront ainsi renforcées . Enfin la mise sur le
marché et l'emploi de produits phytosanitaires à usage agricole
sont soumis à une homologation préalable délivrée par le minis-
tère de l'agriculture. Parmi les produits cités par la question, il
convient de noter que certains d'entre eux sont en France
interdits d'utilisation en agriculture . C ' est le cas par exemple de
l'aldrine, du chlordane, du D.D .T., de l'heptachlore, du nitroféne
et du toxaphène . II faut noter à ce sujet que les critères d'homo-
logation des produits tiennent compte de leur activité et de leur
dangerosité vis-à-vis des différents types de cultures et compte
tenu du climat . Il n'est donc pas étonnant que certains produits,
dont les avantages dans notre pays seraient faibles au regard de
leurs inconvénients, y soient interdits, alors que la situation
locale peut engendrer une appréciation inverse dans d'autres
parties du monde . Par ailleurs en ce qui concerne l'exportation
de produits chimiques interdits ou strictement réglementés, une
convention entre les pouvoirs publics et les représentants des
industries chimiques et des exportateurs de prdtluits chimiques
est en cours de signature afin de mettre en place une procédure
d'information des pays importateurs, pour répondre aux recom-
mandations récentes de l'O .C .D .E . en la matière.

Risques technologiques (pollution et nuisances)

17188. - 26 janvier 1987 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement. de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur les mesures de
protections inhérentes à la présence, en France, de nombreuses
usines chimiques, classées « dangereuses » . En sa qualité d'élu du
Pas-de-Calais, il s'interroge essentiellement sur les mesures exis-
tantes pour assurer la sécurité de la population du secteur de
Béthune, puisqu'il apparaît que la commune de Chocques abrite
un site industriel dangereux à savoir les usines I .C .I . En consé-
quence, il lui demande gi les mesures existantes sont suffisantes
et s'il n'y a pas lieu d'élaborer, en liaison avec le représentant de
l'Etat dans le département, un nouveau plan de protection.

Réponse . - La politique de prévention des risques industriels
menée par le ministre de l'environnement dans le cadre de la
législation des installations classées pour la protection de l'envi-
ronnement vise tout d'abord à l'amélioration de la sûreté des ins-
tallations, à travers l ' élaboration des études de dangers prévues
par la directive européenne « Seveso », qui doivent être suivies
par des mesures concrètes dans chaque usine à risques . Les
exploitants des installations existantes soumises aux dispositions
de l'article 5 de cette directive (328 usines recensées au
l e, novembre 1986) doivent, à cet égard, réaliser ou mettre à jour,
pour le 8 juillet 1989 au plus tard, l'étude des dangers engendrés
par leur exploitation . Les dispositions d'aménagement, d'exploita-

tion et d'intervention sont prescrites à l'industriel par voie d'ar-
rété complémentaire, après consultation du conseil départemental
d'hygiène . Les installations nouvelles doivent naturellement justi-
fier du recours aux meilleures technologies disponibles en
matière de prévention . L'action menée jusqu'à présent a égale-
ment montré l'importance à accorder à la réalisation par l'indus-
triel d'un plan d'opération interne (P.O .I .), en cas de sinistre, qui
est prolongé par un plan particulier d'intervention (P .P.I .) des
pouvoirs publics . Il convient enfin de maîtriser l'urbanisation
autour des usines dangereuses . La mise en ouvre effective de ser-
vitudes d'éloignement autour des installations dangereuses devrait
permettre d'assurer une meilleure sécurité juridique à ces indus-
tries, tout en assurant la protection des tiers . Les ministres
chargés de l'environnement et de l'urbanisme ont demandé à
M. le conseiller d'Etat Gardent de prési,:er un groupe de travail,
chargé d'examiner la pertinence des textes actuels et de faire des
propositions de réforme à ce sujet . L'usine I .C.I., de Chocques,
est soumise aux dispositions de l'article 5 de la directive Seveso.
L'arrêté préfectoral du 10 octobre 1985 a, sur proposition de
l'inspection des installations classées, imposé à l'exploitant la réa-
lisation d'une étude de dangers pour le 31 décembre 1986 ainsi
que d'un P.O .I. L'étude des dangers qui porte sur le stockage et
l'utilisation des oxydes d'éthylène et de propylène a été élaborée
par l'exploitant et est actuellement examinée par l'inspection des
installations classées qui demandera, le cas échéant, les complé-
ments ou précisions nécessaires . Le P .O.1 . est en cours de réalisa-
tion . Au vu des conclusions de l'étude des dangers, un P .P.I.
devra être élaboré par le préfet, commissaire de la République, et
une information des populations devra être assurée au voisinage
de l'usine .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Urbanisme (permis de construire)

2369. - 2 juin 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, depuis la loi sur la
décentralisation en matière d'urbanisme, c'est le maire de la com-
mune qui décide de la délivrance des permis de construire dans
les communes dotées d'un P .O.S. . Par ailleurs, dans celles ins-
crites à l'inventaire national des sites et en vue d'assurer la sau-
vegarde des bâtiments classés, les demandes de permis de
construire doivent être soumises à M . l'architecte des Bâtiments
de France dont le visa est nécessaire . II lui demande, en cas de
conflit entre l'architecte et le maire sur l'opportunité de délivrer
un permis, quelles sont les limites des pouvoirs respectifs de l'un
et de l'autre . - Question transmise à M. le Maistre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Urbanisme (permis de construire)

10231 . - 13 octobre 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que depuis la loi sur
la décentralisation en matière d'urbanisme, c'est le maire de la
commune qui décide de la délivrance des permis de construire
dans les communes dotées d'un P.O.S . Par ailleurs, dans celles
inscrites à l'inventaire national des sites et en vue d'assurer la
sauvegarde des bâtiments classés, les demandes de permis de
construire doivent être soumises à M . l'architecte des Bâtiments
de France dont le visa est nécessaire . II lui demande, en cas de
conflit entre l'architecte et le maire sur l'opportunité de délivrer
un permis, quelles sont les limites des pouvoirs respectifs de l'un
et de l'autre. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Urbanisme (permis de construire)

14093 . - 8 décembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion' de M. le ministre de l'intérieur sur les différends qui peu-
vent opposer le maire d'une commune, dotée d'un P.O.S., à l'ar-
chitecte départemental des bâtiments de France pour la
délivrance d'un permis de construire entrant dans le périmètre
d'un site classé ou inscrit à l'inventaire national . II lui demande
de bien vouloir lui préciser dans ce cas quelles sont les limites de
compétences et de pouvoirs respectifs des autorités
concernées. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports .
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Urbanisme (permis de construire)

20730. - 16 mars 1987. - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement . de l 'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n o 14093 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 décembre 1986 relative aux permis de construire . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répar-
tition des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'Etat, a conféré aux communes dotées d'un plan d'oc-
cupation des sols approuvé depuis plus de six mois le pouvoir
d'instruire et de délivrer en leur nom le permis de construire et
les autres autorisations d'occupation du sol . Le maire prend ainsi
ces décisions sous sa pleine responsabilité. Il doit cependant être
rappelé que, pour l'exercice de ses compétences, le maire, comme
le faisaient déjà auparavant les services de l'Etat, doit recueillir
l'accord ou l'avis des autorités ou commissions compétentes
lorsque les constructions ou travaux projetés sont soumis à un
régime d'autorisation ou à des prescriptions au titre de législa-
tions particulières . C'est notamment le cas des travaux portant
sur un immeuble situé dans le champ de visibilité d'un édifice
classé ou inscrit : ces travaux doivent faire l'objet, conformément
aux dispositions de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913
sur les monuments historiques, d'une autorisation préalable déli-
vrée au nom de l'Etat, sous la forme d'un visa de l'architecte des
bâtiments de France. L'autorité compétente pour délivrer le
permis de construire (le maire dans le cas où le plan d'occupa-
tion des sols a été approuvé et le préfet dans les autres cas), est
tenu de se conformer à cet avis, disposition codifiée à l'ar-
ticle 8 .421-38-4 du code de l 'urbanisme . Le fait de ne pas
prendre en compte l'avis défavorable motivé de l'autorité
consultée, reçu dans le délai réglementaire de l'instruction, de
même d'ailleurs que l'absence d'une telle consultation obligatoire,
entache d'illégalité la décision prise par l'âutorité compétente . Ce
n'est que lorsqu'un tel avis serait lui-même illégal que l'autorité
compétente ne serait pas tenu de le reprendre, ainsi que le pré-
voit la jurisprudence. Lorsque l'architecte des bâtiments de
France a émis un avis défavorable correctement motivé, l'autorité
compétente doit refuser le permis sollicité . Si l'autorité compé-
tente conteste l'avis de l'architecte des bâtiments de France, il
peut demander au ministre d'évoquer le dossier. De même, le
ministre peut, s'il l'estime utile, évoquer un dossier à son initia-
tive et, dans tous les cas, recueillir l'avis de la commission supé-
rieure des monuments historiques . L'avis du ministre se substitue
alors à celui de l'architecte des bât i ments de France et le permis
de construire ne peut être délivré qu'avec son accord exprès
(art. R . 421-38-4 du code de l'urbanisme) . En revanche, l'autorité
compétente peut légalement refuser de délivrer une autorisation
de construire en se fondant sur le non-respect des règles d'urba-
nisme applicables, même si le projet a fait l'objet d'un avis favo-
rable de l'architecte des bâtiments de France au titre de la pro-
tection des monuments historiques ou des sites.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire)

3026. - 16 juin 1986 . - M. Jacques Bichat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement. du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les conditions maté-
rielles de l'examen du permis de conduire . Dans de nombreux
départements, le service public ne dispose pas de locaux conve-
nables . C'est le cas notamment du Territoire de Belfort . Deux
examinateurs travaillent simultanément à ce centre d'examens
pour y juger 250 à 300 candidats par mois . Les conditions d'ac-
cueil de ce centre, trop exigu, non chauffé, mal entretenu, sont
préjudiciables tant aux candidats qu'aux examinateurs . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cet
état de fait.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports dispose sur le
centre d'examen de Belfort d'un abri d'accueil des candidats au
permis de conduire. Cet abri d'accueil dont les conditions d'en-
tretien étaient mal définies est maintenant pris en charge par la
direction départementale de l'équipement qui en assure un net-
toyage régulier. Par ailleurs, le ministre de 1 Equipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, soucieux
des conditions matérielles de l'examen du permis de conduire,
envisage, dans la mesure des crédits disponibles, de doter les
infrastructures destinées à la passation des épreuves pratiques des
examens des permis de conduire les motocyclettes et les véhicules
lourds de structures d'accueil . Ces structures, qui seront
implantées sur les infrastructures d'examen relevant du domaine
de l'Etat, seront aménagées selon un module de base comprenant

une salle d'accueil pour les candidats au permis de conduire, un
local destiné aux examinateurs, un entrepôt pour les matériels
d'examen ainsi que les commodités habituelles. Il convient tou-
tefois de souligner que l'équipement de l'ensemble des centres
d'examen du permis de conduire en infrastructures d'accueil pas-
serait nécessairement par une réduction du nombre de ces
centres.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Bretagne)

338. - 23 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M. I . ministre de l'équipement . du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte sur les perspectives inquié-
tantes concernant la Bretagne centrale, contenues dans une
récente étude de l'I .N.S.E.E . intitulée « L'Espace breton » . Dans
son analyse concernant la zone d'emploi Pontivy-Loudéac,
l'I .N .S .E.E . souligne l'absence d'un véritable centre de gravité et
la relative proximité des chefs-lieux de départements « absor-
bant » certaines activités . Selon l'I .N .S .E .E ., la faible densité de
population - inférieure de moitié à la moyenne régionale -
semble constituer un frein au développement de certaines acti-
vités . L'I .N .S .E .E. observe que l'unité de cette zone trouve moins
sa source dans l'organisation de l'espace que dans la spécialisa-
tion agro-alimentaire de l'économie locale et que, centre géogra-
phique de la région Bretagne, la zone d'emploi de Pontivy-
Loudéac n'en tire pas à ce jour avantage . L'I .N .S.E.E. conclut
« A l'image de tout le centre Bretagne, la zone d'emploi de
Pontivy-Loudéac souffre du mouvement des hommes et des
richesses vers les zones côtières . Sous l'hypothèse de la poursuite
des tendances actuelles (observées notamment à partir de l'évolu-
tion intervenue entre les recensements de i975 à 1982) son poids
démographique vn continuer à baisser : en l'an 2000, cette zone
ne devrait plus représenter qu'environ q, p . 100 de la population
bretonne .». Ces observation de l'I .N .S .E.E. soulignent l'inadéqua-
tion de la carte des trente-six cantons « sensibles » de Bretagne
centrale qui laisse subsister entre un secteur centre-ouest et un
secteur centre-est, un couloir autour des villes de Loudéac et
Pontivy . En conséquence, il lui demande de revoir la carte de la
zone sensible de Bretagne centrale en vue de rechercher une
action cohérente de développement de cette zone à partir des
centres urbains de Loudéac-Pontivy.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports sur les résultats d'une analyse écono-
mique portant sur le Centre-Bretagne, et plus particulièrement la
zone de Pontivy-Loudéac . S'appuyant sur une des conclusions de
cette étude réalisée par l'I .N .S.E.E. et publiée sous l'intitulé L'Es-
pace breton, l'honorable parlementaire souhaiterait une redéfini-
tion de la zone des trente-six cantons « sensibles » de la Bre-
tagne intérieure . Cette zone a été retenue dans le cadre de la
définition des zones rurales fragiles avec les iles du Ponant et le
Pays de Redon par le conseil régional de Bretagne et acceptée
par l'Etat pourd'application du contrat de plan Etat-Rhion sur
le développement des zones rurales fragiles . C'est donc au
conseil régional qu'il appartiendrait, en conséquence, de proposer
une éventuelle modification des zones actuellement retenues si
les évolutions économiques constatées lui semblaient de nature à
faire reconsidérer le classement actuel.

Permis de conduire (examen)

4126 . - 23 juin 1986. - M. Jacques nichet appelle l'attention
de M. I. ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire st dan
transports, chargé des transporta, sur le service des examens
du permis de conduire. Les journées d'examen sont fixées par le
service de la formation des conducteurs qui dépend du ministère
des transports et par la préfecture . L'été, saison favorable à la
formation moto, favorable aussi à la préparation et au passage
du permis de conduire des étudiants, devrait être la période de
pleine activité des entreprises d'auto-écoles qui assurent une véri-
table fonction de service public. Or, c'est précisément durant l'été
que les journées d'examen sont les plus rares du fait d 'une insuf-
fisance de personnel durant cette saison, ou d'une planification
défectueuse des congés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour pallier cette carence . - Qaestioa transmise à M. le
ministre de l'équipement de logement de l'aménagement da territoire
et des transports.

Réponse . - Les préfets, commissaires de la République de
département sont chargés, sous l'autorité du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, des convocations aux épreuves de l'examen du permis de
conduire et assurent, à ce titre, la répartition des places d'examen
en fonction des moyens disponibles en examinateurs . L'activité
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réelle des auto-écoles et par conséquent, le volume d 'examens qui
en découle, est appréciée par référence au nombre de dossiers
effectivement enregistrés par les services préfectoraux et chaque
département est suivi d'une manière attentive par l'administration
centrale (sous-direction de la formation du conducteur de la
direction de la sécurité et de la circulation routières) . A partir de
ce critère, qui constitue une référence objective de l'activité des
établissements d'enseignement de la conduite, l'administration
met tout en œuvre pour maintenir le meilleur équilibre possible
du potentiel d'examinateurs disponible sur l'ensemble des cir-
conscriptions, de telle sorte que, tout au long de l'année, l'activité
du service public soit homogène au plan national . Cela dit, il est
certain que, chaque année, pendant la période estivale, la capa-
cité de travail du service est réduite en raison des congés réee-
mentaires des inspecteurs, mais il n'est évidemment pas envisa-
geable de leur interdire le prendre des congés pendant les mois
d'été . II convient, d'ailleurs, de relativiser cette situation dans la
mesure où, par suite de la fermeture annuelle de certaines auto-
écoles et de fluctuations conjoncturelles de candidatures pendant
cette préiode, les besoins réels d'axamens sont en certains sec-
teurs moins importants qu'en période normale . Dans cet esprit,
des mesures, visant à organiser rationnellement les congés des
inspecteurs, sont prises chaque année pour que .soit maintenu
pendant la période estivale un niveau de service compatible avec
les véritables besoins des formateurs ; de plus, pour faire face à
l'afflux de demandes de places d'examen, des séances d'examen
supplémentaires sont organisées sur l'ensemble du territoire
national. Le bilan relatif à la période estivale montre que la
situation des examens des mois de juillet et août a été maîtrisée
sur l'ensemble du pays dans la mesure où chaque établissement
s'est vu attribuer respectivement pour chacun de ces mois, 1,8 et
1,6 place d'examen pour chaque dossier enregistré en première
demande. Quoi qu'il en soit, il convient d'indiquer qu'en vertu
des mesures de restriction de postes budgétaires qui ont été
prises ces dernières années, l'effectif global des agents techniques
qui était de 921 au l e, janvier 1984 n'est plus que de 887 au
1 « janvier 1987 ; cette diminution de trente-quatre postes, qui
s'inscrit dans la politique de réduction des emplois publics menée
par le Gouvernement, impose une organisation rigoureuse de la
convocation des candidats au permis de conduire si l'on veut que
le service public fonctionne normalement .Tel est l'objet du sys-
tème de réservation en vigueur qui permet de répondre aux
besoins réels des auto-écoles appréciés au travers de critères
objectifs en évitant de rendre possible à tout moment l'examen
des candidats au permis de conduire : cela ne pourrait en effet
que généraliser la bachotage, supprimer toute motivation d'une
formation de qualité et entraîner des conséquences négatives sur
le niveau des permis de conduire attribués, ce qui serait contraire
à l'ardente obligation que s'est fixé le Gouvernement en matière
de sécurité routière face à l'hécatombe des 10 500 tués et des
270 00 blessés chaque année.

Permis de conduire (réglementation)

10061 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Jack Salies appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la ' liste des
incapacités physiques incompatibles avec l'obtention du permis
de conduire et en particulier sur la question de l'acuité visuelle.
L'arrêté du 24 mars 1981 prévoit qu'un porteur de lentilles cor-
néennes doit, torque son permis mentionne « port de verres cor-
recteurs obligatoire », avoir à tous moments une paire de lunettes
correctrices dans ,e véhicule . Or, les verres de contact ou les len-
tilles cornéennes sont des verres correcteurs au même titre que
les lunettes et on n'oblige pas ceux qui ont des lunettes à en
avoir une seconde paire dans leur voiture . Par conséquent, il lui
demande s'il ne serait pas possible de supprimer cette mesure qui
pénalise les porteurs de lentilles cornéennes.

Permis de conduire (réglementation)

18758. - 16 février 1987 . - M . Jean-Jack Salles s'étonne
auprès de M . le ministre ds l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 10051 publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 13 octobre 1986, relative à l'obligation pour un porteur de
verres correcteurs d'avoir à tous moments une paire de lunettes
correctrices dans le véhicule . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Il est exact que l'arrêté du 24 mars 1981 prévoit que
tout titulaire d'un permis de conduire, porteur de verres de
contact ou de lentilles cornéennes, doit posséder à tous moments
une paire de lunettes correctrices . L'objet de cette régleme station
ne consiste pas à sanctionner les conducteurs munis de lentilles
cornéennes, mais uniquement à leur permettre de sauvegarder, en

cas d'incident, leur propre sécurité ainsi que celle des autres
usagers de la rouie . En effet, d'éminents opthalomologistes ont
souligné l'importance des phénomènes susceptibles d'être
engendrés chez l ' individu par le port de verres de contact ou de
lentilles cornéennes . II s'agit notamment de difficultés liées à son
âge ainsi qu'à celui de ses lentilles dont la qualité peut s'altérer
après quelques années d'utilisation . De plus, peuvent se déve-
lopper des conditions néfastes au port des lentilles par le fait
d'Interférences pathologiques ou' médicamenteuses . Quoi qu'il en
soit, ces problèmes se traduisent le plus souvent pour l'intéressé
par un phénomène d'intolérance qui peut intervenir de manière
permanente, voire entraîner une véritable allergie oculaire, ou se
manifester de manière épisodique, ce qui ne manquera pas d'im-
poser alors au conducteur de substituer momentanément des
lunettes correctrices à ces verres de contact ou des lentilles cor-
néennes. En conséquence, tant pour des raisons d'ordre pratique
que pour des raisons liées à la sécurité routière, il n'apparaît pas
possible d'exempter les conducteurs portant des verres de contact
ou des lentilles cornéennes, de l'obligation de posséder à tous
moments une paire de lunettes correctrices.

Urbanisme (agences d'urbanisme : Nord)

11710 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Delebarrs appelle l'at-
tention de M . le ministre ds l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les graves
inquiétudes que suscite l'annonce de la réduction de la participa-
tion de l'Etat au financement des agences d'urbanisme . En effet,
alors que les agences d'urbanisme sont un complément nécessaire
à la décentralisation, qui constitue un fait majeur en matière
d'urbanisme, il apparaît que le Gouvernement s'apprête dans la
loi de finances pour 1987, à réduire de quinze millions de francs
les crédits destinés aux budgets des agences d'urbanisme . Ainsi,
au moment où, au-delà du suivi de l'urbanisme réglementaire, les
agences d'urbanisme tiennent de plus en plus un rôle essentiel en
matière de développement local, le désengagement de l'Etat
apparaît comme la mise en cause de cette vocation . A ce propos,
il lui signale la part jouée dans le développement de la Flandre
maritime par l'agence d'urbanisme de la région dunkerquoise au
sein de laquelle est rassemblé l'ensemble des partenaires : collec-
tivités locales, Etat, instances économiques . C'est pourquoi dans
un tel contexte le désengagement de l'Etat ne pourrait être perçu
que comme la manifestation du désintérêt du Gouvernement aux
graves problèmes auxquels est quotidiennement confrontée la
région dunkerquoise . En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de permettre aux agences d'urba-
nisme de poursuivre leurs missions en matière d'aménagement et
de développement local au bénéfice des régions concernées.

Urbanisme (agences d'urbanisme)

15746. - 29 décembre 1986 . - M . Jean Giard appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, ds l'amina-
gement du territoire et des transports sur les conséquences de
la réduction de 25 p. 100 de la ligne des subventions de l'Etat
aux agences d'urbanisme, inscrite au budget de son ministère
pour 1987 . De nombreuses communes de l'Isère lui ont fait part
de leur préoccupation quant aux répercussions négatives sur le
niveau des services rendus d'aides et de conseil dans l'établisse-
ment de leurs documents d'urbanisme pour réaliser les études
dont elles sont demanderesses . En effet, les collectivités locales,
notamment celles de petite et moyenne importance, n'ont pas les
possibilités financières de créer des services spécialisés et struc-
turés en matière d'urbanisme . La décentralisation qui confère aux
collectivités locales de nouvelles responsabilités de développe-
ment et d'aménagement doit s'accompagner d'un renforcement de
la participation de l'Etat au profit des organismes qui les aident
à maîtriser leurs actions en matière d'urbanisme . Par ailleurs, la
part des subventions de l'Etat représentait jusqu'à cette année
plus de 30 p . 100 du budget des agences. Une réduition d'un
quart de sa participation revient à amputer le budget des agences
de plus de 8 p. 100 et risque de conduire dès 1987 à des com-
pressions de personnel et donc, à terme, à un processus de dispa-
rition progressive de ses organismes . Il lui demande donc de
prendre les dispositions nécessaires afin que les moyens d'exis-
tence des agences d'urbanisme soient rétablis.

Réponse. - La rigueur imposée aux dépenses publiques pour
l'année 1987 s'est traduite par une réduction de 15 millions de
francs du montant global de la subvention versée aux agences
d'urbanisme . Certaines agences risquent de connaître des diffi-
cultés pour équilibrer leur budget . C'est pourquoi, en sus des
crédits de la ligne budgétaire affectée aux agences d'urbanisme,
des crédits d'études seront mobilisés sous forme de contrats spé-
cifiques en faveur d'actions concernant le logement, le dévelop-
pement de l'offre foncière ou la sécurité routière . Ces contrats
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seront négociés au coup par coup en fonction des enjeux propres
à l ' Etat dans l'agglomération concernée . Les dotations régionales
sont en cours de délégation auprès des préfets, commissaires de
la République . Dans les conditions fixées pour le budget 1987,
les agences d'urbanisme devront subir une réduction de leur
dotation . Mais le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports veillera à ce que la
qualité de l'outil en place soit maintenue, dès lors qu'il est
reconnu performant par l'ensemble de ses partenaires.

Permis de conduire (examen)

12418. - 17 novembre 1986. - M . Michel Ohysel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire st des transports sur l'intérêt
qu'il y aurait à prévoir la mise en place d'un enseignement
minimal de secourisme, en vue de l'obtention des permis de
conduire de toute catégorie. La connaissance nécessaire de
quelques précautions et gestes simples, tels que « les cinq gestes
qui sauvent » du professeur Arnaud, pourrait être contrôlée au
cours de l'examen du code de la route, et permettrait ainsi aux
conducteurs de se comporter de manière plus efficace à l'occa-
sion d'un accident routier. Il lui demande quelle suite pourra être
apportée à ce problème.

Permis de conduire (examen)

15400. - 22 décembre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'impor-
tance du rôle que peuvent jouer les usagers dans les secours aux
accidentés de la route . Leur intervention peut en effet contribuer
à sauver des vies humaines, dans l'inévitable attente de l'arrivée
des moyens médicalisés. Ceci suppose cependant d'une part que
les usagers soient responsabilisés, et d'autre part qu'ils reçoivent
une formation appropriée. Ces deux objectifs pourraient être
atteints par une vaste campagne d'information et un apprentis-
sage obligatoire des gestes élémentaires du secourisme avant l'ob-
tention du permis de conduire . En conséquence, il lui demande
s'il envisage, afin de réduire la mortalité routière, de prendre des
mesures en ce sens .

Permis (réglementation)

10138. - 16 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il est exact qu'une
réforme du permis de conduire est mise à l'étude . Il lui demande
par ailleurs si ce nouveau permis inclurait l'obligation de subir
une épreuve de secourisme.

Permis de conduire (examen)

21138. - 23 mars 1987. - M . Michel Ohysel rappelle à M. le
ministre de l ' équipement, du logement, de l' aménagement
du territoire et des transports sa question écrite n e 12418,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 17 novembre 1986, concernant la mise en
place d'un enseignement minimal de secourisme comme, par
exemple, les « Cinq gestes qui sauvent », du professeur Arnaud,
en vue de l'obtention du permis de conduire toutes catégories.

Réponse. - II n'est pas constestable que la connaissance par les
conducteurs d'un minimum de gestes, qu'il convient de faire - et
surtout de ne pas faire - en présence d 'accidentés de la route
apparaît souhaitable et de nature à contribuer à la réduction du
nombre de tués sur la route . L'orientation prise en matière de
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages, conduit à penser que c'est dès
l'adolescence que l'apprentissage des comportements à adopter
en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu privélégié de
son acquisition est tout naturellement le collège . Tel est bien le
sentiment du ministère de l'éducation nationale qui a mis en
place progressivement depuis 1978, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie . A l'effet de
confirmer cette onentation, le ministère de l 'éducation nationale
a diffusé récemment à tous les enseignants une brochure intitulée
« l'Education à la sécurité dans les écoles et les collèges » . Ce
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des règles de circulation
routière et de secourisme . Il invite tous ceux qui exercent une
responsabilité au sein du système éducatif à intensifier leurs
efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et notamment

l'enseignement pratique des gestes élémentaires de survie . Cet
enseignement se généralise au fur et à mesure que sont formés
des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de
secourisme. Parallèlement, grâce à un effort budgétaire important,
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequins
de démonstration . Par ailleurs, il y a lieu de préciser que si la
connaissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux
épreuves du permis de conduire, des notions élémentaires de
secourisme accessibles à tous et pouvant être mises en pratique
sans danger pour quiconque sont disp:r. .' par les enseignants
de la conduite et font l'objet de questions e t'épreuve théorique
du permis de conduire . C'est ainsi que, dans les séries de
l'examen théorique, plusieurs questions ont été introduites por-
tant sur le balisage et la signalisation de l'accident, l ' alerte des
services de police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le com-
portement en cas d'incendie. De même, dans le cadre de la
réforme des permis de conduire des véhicules lourds, une
connaissance pratique des consignes relatives à l'évacuation des
passagers sera exigée des candidats au permis D . Récemment, la
France a abordé lors des discussions européennes portant sur
l'élaboration de la seconde directive sur le permis de conduire
communautaire la question de l'enseignement relatif aux compor-
tements à adopter à l ' égard des victimes d'accidents de la circula-
tion . II y a tout lieu de penser que dans le cadre des connais-
sances minimales exigées pour l'obtention du permis de conduire,
des notions élémentaires sur le comportement à tenir en présence
d'un accident, comme l'alerte et la protection des lieux d'un acci-
dent, seront envisagées . Les actions très positives menées par les
associations de secourisme sont actuellement confortées par les
initiatives locales qui se développent dans de nombreux départe-
ments sous l'impulsion des équipes pluridisciplinaires du pro-
gramme REAGIR. C'est ainsi qu'un effort remarquable est
entrepris pour l'information des usager de la route qui se traduit
sous la forme de dépliants disponibles dans divers lieux publics
et rappelant les principaux gestes de secours . Parallèlement, le
Secours routier français patronné par le ministère de l' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports vient d'éditer un dépliant sur ce thème qui fait actuellement
l'objet d'une très large diffusion au plan national . Le comité
interministériel de la sécurité routière (C .I .S.R.) du
Il février 1987 vient de décider l'élaboration d'un programme
national de formation à la conduite automobile et une réforme
corrélative du permis de conduire les véhicules légers (B) . Dans
le cadre de ce travail, des discussions sont engagées entre les
services du ministère de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports et ceux du ministère de
l'intérieur (direction de la sécurité civile) afin d'examiner com-
ment et à quelles conditions une telle formation aux gestes élé-
mentaires de survie peut être intégrée à ce programme.

Communautés européennes (circulation routière)

13834. - l rr décembre 1986. - M . Claude Loren:1rd demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta de le renseigner sur le
régime adopté par chaque pays de la C .E.E . en matière de limita-
tion de vitesse de la circulation automobile . Si la réponse fait
apparaître des disparités, cette situation est-elle conforme aux
objectifs ou principes définis par le livre blanc sur le marché
intérieur unique que les Etats membres de la C .E .E. sont
convenus de mettre en ouvre.

Réponse. - S'agissant des voitures particulières, qui constituent
la grande majorité du parc roulant, les limitations de vitesse sont,
dans les pays de la Communauté, fixées actuellement comme
suit.

En kilomètres/heure

EN

AGGLOMÉRATION

SUR

ROUTE

SUR

AUTOROUTE

Allemagne fédérale 	 50 100 néant (1)
Belgique	 60 90 120
Danemark	 60 80 100
Espagne	 60 90 120
France	 60 90 (2) 130 (2)
Grèce	 50 80 80 (3)
Irlande	 48 97 97 (3)

Italie	
(30 mph)
50

(60 mph)
de 90 à 110

(60 mph)
de 90 à 140

(4) (4)
Luxembourg	 60 90 120
Pays-Bas	 50 80 100
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EN
AGGLOMÉRATION

SUR
ROUTE

SUR
AUTOROUTE

Portugal	 60 90 120
Royaume-Uni	 48 97 112

(30 mph) (60 mph) (70 mph)

(I) Vitesse conseillée

	

130 km/h .
(2) Respectivement 80 et 110 km/h par temps de pluie.
(3) Pays pratiquement dépourvu d' autoroutes.
(4) En fonction des cylindrées.

La France considère que l'homogénéisation progressive de ces
limitations de vitesse constitue un élément important de l'harmo-
nisation des conditions de circulation en Europe, tant du point
de vue de la sécurité qu'en ce qui concerne la réduction des
émissions gazeuses polluantes et les économies de carburant. En
outre, elle estime que l'absence de limitation de vitesse . sur les
autoroutes allemandes constitue un facteur de distorsion écono-
mique non négligeable au profit des constructeurs automobiles
d'outre-Rhin, qui bénéficient ainsi d'un encouragement évident à
produire des véhicules à hautes performances . C'est pourquoi le
gouvernement français continue de réclamer, tant pour des
raisons de cohérence Interne de la future politique commune de
sécurité routière que pour des motifs de non-discrimination dans
la construction automobile, la mise en place d'un processus
d'harmonisation des limitations nationales de vitesse . Cette insis-
tance n'est pas étrangère aux propositions qui viennent d'eue
faites en ce sens au conseil par la commission des communautés
européennes . La France se félicite de ces propositions et pèsera
au sein du conseil pour qu'elles connaissent une suite positive
dans les meilleurs délais.

Circulation routière (poids lourds)

14771 . - 15 décembre 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporte sur le grave
problème que constitue la dérogation qui est accordée rua
remorques de poids lourds, relatives aux dispositifs a ni-
encastrement. En effet, les constructeurs et propriétaires de ce
type de véhicules se rangent aisément derrière cette dérogrtion
alors que des solutions pourraient être trouvées dans tous les cas.
C ' est pourquoi il lui demande ce qu'il pense de la possibilité
d'adapter des dispositifs démontables rapidement ou escamo-
tables automatiquement lors des manœuvres de chargement ou de
déchargement (bennes basculantes par exemple) . Ce dispositif
permettrait ainsi une bonne adaptation aux exigences de la sér .
rité routière .

Circulation routière (poids lourds)

20112 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporta de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 14771 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du
15 décembre 1986, relative aux dispositifs anti-encastrement . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les véhicules dont la hauteur libre au-dessus du sol
dépasse 55 centimètres à l'arrière doivent être équipés d'un dis-
positif de protection contre le risque d'encastrement . Ce dispo-
sitif doit être conforme aux dispositions de la directive euro-
péenne 70/221/C .E .E. modifiée . Toutefois, la directive précitée
prévoit que les véhicules pour lesquels l'existence d'une protec-
tion arrière contre l'encastrement est incompatible avec leur utili-
sation peuvent ne pas être conformes aux prescriptions relatives à
cette protection . Ainsi, les remorques ou semi-remorques du type
« triqueballe », destinées au transport de bois en grume ou autres
pièces de grande longueur, ont à vide un porte-à-faux arrière
Inexistant qui rend inutile l'installation du dispositif de protec-
tion arrière contre l'encastrement . Pour les véhicules bennes,
l'installation d'un dispositif fixe de protection arrière contre l'en-
castrement est incompatible avec la possibilité de basculement et
avec l'utilisation du véhicule en terrain inégal . Les dispositifs
escamotables existant sur le marché ne sont pas utilisables pour
les mêmes raisons . Enfin, on peut rappeler que les études d'acci-
dents font apparaître que, d'une façon générale, les collisions à
t'arrière des poids lourds sont en nombre très faible. Sur le point
précis abordé par l'honorable parlementaire, ces études ne font
apparaître aucun cas où l'absence de dispositif de protection
arrière ait été mis en cause sur des véhicules bénéficiant de cette
dérogation .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

14894. - 22 décembre 1986. - M. Jean Lauraln attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé des transporta, sur les méfaits de l'alcool
en matière de circulation ...cI de sécurité routière . II lui demande si
le Gouvernement enten(*snénager prochainement la réglementa-
tion dans ce domaine, que ce soft de manière préventive ou
répressive, et de lui préciser le nombre d'accidents, de personnes
tuées ou blessées, durant les années 1985 et 1986, sur les routes
du département de la Moselle, où il serait officiellement établi
que la cause principale en serait le non-respect du Code de la
route relatif au taux d 'alcool autorisé par les conduc-
teurs . - Question traasmi e à M. le ministre de l'équipement, de
logement, de l'aménagement de territoire et des transports.

Circulation routière (réglementation et sécurité : Moselle)

21294. - 23 mars 1987 . - M . Jean Laurain rapps!le à M. le
ministre de l'équipement. du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sa question no 14958, parue au
Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986, relative aux méfaits de l'alcool
en matière de sécurité routière. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - II est estimé à partir d'enquêtes Réagir,ainsi que des
indications données par les spécialistes médicaux, que dans
40 p . 100 des accidents mortels de la circulation routière se trou-
vent impliqués des conducteurs sous l'empire d'un état alcoo-
lique. C'est pourquoi le Gouvernement a décidé, à l'issue de la
réunion du comité interministériel de la sécurité routière du
11 février 1987 présidée par le Premier ministre, de renforcer les
peines applicables pour le délit d'alcoolémie, notamment par
augmentation du taux de l'amende et par le recours à la procé-
dure de comparution immédiate et à la détention provisoire . Des
campagnes d'information seront lancées en 1987 pour sensibiliser
le public et inciter les conducteurs à une sobriété nécessaire - et
d'ailleurs obligatoire - pour la sécurité routière . Les statistiques
portant sur les causes d'accidents sont des statistiques judiciaires,
et ne recouvrent donc pas l'ensemble des accidents . Il est cepen-
dant possible de comparer le nombre d'accidents, de tués, de
blessés avec le chiffre des infractions relevées pour alcoolémie.
Les statistiques établies pour le département de la Moselle sont
les suivantes : 1985 : accidents, 2 806 ; tués, 155 et blessés, 3 971 ;
1986 : accidents, 2 596 ; tués, 156 et blessés, 3 559 . Infractions
relevées pour alcoolémie : 1985 : 1 343 ; 1986 : 1 369.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16731 . - 29 décembre 1986 . - M. François Bachelot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le problème posé
par l'éclairage des automobiles . Depuis qu'un directeur de la cir-
culation a imposé l'usage des feux de croisement (code) en ville,
avant de laisser le choix à chaque automobiliste, la plus parfaite
anarchie règne. Or, dans tous les lieux bénéficiant d'un éclairage
public, l'usage des phares est non seulement inutile, mais dange-
reux, particulièrement par temps de pluie . Le mélange de véhi-
cules utilisant les phares avec ceux utilisant les 'lanternes est une
source d'insécurité . Il lui demande donc d'adapter une position
claire et obligatoire pour tous ; personne ne sait plus ce qu'il doit
faire ; peut-être faudrait-il revenir à la solution précédente : les
lanternes obligatoires auraient le grand mérite d'éviter l'éblouisse-
ment . - Question transmise à M. k ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement de territoire et des transports.

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler que la réele-
mentation française n'a jamais interdit l'usage des feux de croise-
ment (codes) en ville. En effet ces codes ont une double fonc-
tion : une fonction d'éclairage et une fonction de signalisation,
qui est obligatoire dans certains cas (par exemple, pluie et brouil-
lard) mais qui n'est jamais interdite, même de jour . L'expérience
tendant à rendre les codes obligatoires en ville qui a été effectuée
en France entre 1980 et 1982 n'a pas été concluante . C'est donc
le régime antérieur qui prévaut, dans lequel les lanternes et les
codes sont tous deux autorisés. On ne dispose d'aucun élément
objectif permettant de penser que l'usage des codes puisse être,
dans une quelconque circonstance, dangereux, et dans aucun
pays l'usage des codes ne fait l'objet de limitations réglemen-
taires . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier la
réglementation française dans ce domaine.
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Emploi et activité (politique de l'emploi : Bretagne)

16814 . - 29 décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur sa réponse
du 24 novembre 1986 à sa question écrite n e 3831 concernant la
nécessité d'accorder la prime régionale à l'emploi (P.R .E.) au
taux maximum en faveur des créations d'emplois en Bretagne
centrale . Dans sa réponse, le ministre écrit « Le périmètre défini
pour l'application du taux maximum (40000 francs par emploi
permanent créé ou maintenu) de la P .R .E . correspond aux zones
qui bénéficiaient de l'aide spéciale rurale, c 'est-à-dire à des zones
agricoles défavorisées. Les dispositions actuellement en vigueur
répondent donc pour l'essentiel aux préoccupations expnmées
par l'honorable parlementaire . » Or le ministre ne peut ignorer
que la Bretagne centrale n'est pas classée en zone agricole défa-
vorisée et que le conseil régional de Bretagne a souhaité l'octroi
de la P.R.E . au taux maximum pour les trente-six cantons situés
en zone rurale fragile. Par ailleurs, dans une autre réponse du
8 décembre 1986 à sa question écrite n° 11235, le ministre lui
indique que le comité interministériel de développement et
d'aménagement rural de novembre 1986 a décidé que le ministère
de l'agriculture avait à étudier les conditions d'une mise en cohé-
rence du classement au titre des zones agricoles défavorisées au
sens de la directive n° 75-268 du F.E .O .G .A . avec les zones
rurales les plus fragiles sur le territoire national et que des pro-
positions dans ce sens seront faites dans les prochains mois à la
commission des Communautés européennes . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir réexaminer cette demande.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports sur la procédure de
demande de classement en zone défavorisée au sens de la direc-
tive n° 75268 du F .E .O .G .A . à la commission de Bruxelles . Cette
demande s'inscrit de façon complémentaire aux actions qui
seront menées dans le cadre de l'opération intégrée de dévelop-
pement pour les trente-six cantons de la Bretagne centrale . L'ins-
truction du dossier est menée activement par les services compé-
tents de l'administration française afin de permettre sa
transmission dans les meilleurs délais aux autorités communau-
taires .

Permis de conduire (inspecteurs)

16193 . - 12 janvier 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sue les problèmes posés
par le statut des inspecteurs du permis de conduire . En applica-
tion de l'article 100 de la loi de finances pour 1983, le décret
no 83-1263 du 30 décembre 1983 a fixé la date de dissolution du
service national des examens du permir de conduire au I « jan-
vier 1984 . L'application de ce décret pose dès lors des problèmes
relatifs à la gestion des personnels. Il place en effet ces agents
dans deux situations juridiques possibles . II peut s'agir d'agents
non titulaires de l'Etat régis par les dispositions du décret
n° 78-1305 du 29 décembre 1978, ou, à titre essentiellement pré-
caire, d'agents vacataires engagés pour faire face à un besoin
occasionnel . Les agents non titulaires de l'Etat bénéficiant du
statut S .N .E .P.C. sont, depuis le l er janvier 1984, constitués en
corps d'extinction . Ce corps est ainsi appelé à disparaître soit par
le départ des agents par suite d'admission à la retraite, démis-
sion, licenciement, soit par l'intégration dans le cadre national
des préfectures des agents non titulaires qui le souhaitent et qui
peuvent se prévaloir des dispositions de la loi du 11 juin 1983.
Les agents non titulaires de l'Etat, issus de S .N .E .P.C ., se voient,
quant à eux, appliquer le décret du 29 décembre 1978 qui
constitue un quasi-statut comparable, dans ses dispositions, aux
statuts particuliers applicables aux fonctionnaires . Enfin, il
convient de noter le cas particulier des agents contractuels occa-
sionnels. En effet, le ministère dispose, pour répondre au pro-
blème que pose une défection momentanée dans les services de
répartition à faible effectif, d'un contingent très limité d'emplois
contractuels, essentiellement précaires, d'une durée de trois mois
éventuellement reconductible. Les inspecteurs du permis de
conduire déplorent ainsi que des statuts différents leur soient
appliqués, et ce d'autant plus qu'ils constituent pn corps relative-
ment peu nombreux . En outre, ils souhaiteraient vivement que se
réalise l'intégration à la fonction publique . Il lui demande par
conséquent de bien vouloir lui préciser s'il entend prendre des
mesures afin de répondre à l'attente et aux aspirations des inté-
ressés.

Réponse. - A la suite du mouvement de grève lancé par les
inspecteurs du syndicat Force ouvrière le 20 octobre 1986, un
conseiller technique du cabinet du Premier ministre a reçu les
représentants syndicaux le 23 octobre 1986 et plusieurs mesures
ont été décidées : choix entre un statut de fonctionnaire actuelle-

ment soumis au Conseil supérieur de la fonction publique et
l'ancien statut de contractuels régi par le décret du
29 décembre 1978 ; mise en place de groupes de travail pour les
problèmes de retraite et de prévoyance . Toutefois, l ' ensemble de
ces points ne concerne que les inspecteurs du permis de conduire
de la direction de la sécurité et de la circulation routières (per-
sonnel technique de l'ex-S .N.E .P.C .). II convient de préciser que
cette direction ne recourt jamais à l'emploi de vacataire pour les
examens du permis de conduire . Le personnel administratif de
l'ex-S .N .E .P.C ., quant à lui, relève dans sa quasi-totalité de la
compétence du ministre de l'intérieur depuis le l e, janvier 1984,
suite à la dissolution de l'établissement public.

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

18329. - 12 janvier 1987 . - M. Charles Revint attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amina-
gemeni du territoire et des transports sur la circulaire du
23 juin 1986 relative à la vérification des garages assurant les
tests automobiles sur véhicules de plus de cinq ans. Sans
contester le bien-fondé de cette disposition, il semblerait que
dans certains cas le contrôle confié à un organisme agréé ou à un
autre établissement se superpose avec les vérifications pério-
diques d'outillage . Un même garagiste voit son matériel inspecté,
tous les ans au moins, par un organisme agréé et, en vertu de
cette circulaire, il doit de nouveau se soumettre à une « revue
d'agrément » parce qu'il assure des visites sur des véhicules d'oc-
casion de plus de cinq ans ; le matériel est identique . Compte
tenu du prix de la visite technique et du coût des prestations de
service de l'organisme agréé ou autre, y aurait-il possibilité d'har-
moniser les dispositions, afin d'éviter l'écueil du double contrôle.

Réponse. - La circulaire du 23 juin 1986 à laquelle se réfère
l'honorable parlementaire demande aux commissaires de la
République de faire procéder à des expertises périodiques de
tous les centres de contrôle qu'ils ont agréés dans le cadre des
dispositions relatives au contrôle technique des véhicules de plus
de cinq ans faisant l'objet d'une mutation . Les organismes aux-
quels les commissaires de la République peuvent faire appel pour
ces expertises ont été désignés dans une circulaire précédente . La
circulaire du 23 juin 1986 précise le cahier de charges que ces
organismes doivent appliquer lors de leurs expertises . Le cahier
des charges précité concerne principalement la vérification de
l'aptitude à l'emploi des différents matériels qu'un centre de
contrôle doit posséder et la vérification de la capacité des per-
sonnes du centre à affectuer les contrôles prévus . Les contrôles
d'outillage cités par l'honorable parlementaire sont ceux des
appareils de levage et des installations électriques faits au titre
du code du travail et ceux des appareils à pression . Ces vérifica-
tions, qui concernent la sécurité, sont donc de nature très diffé-
rente de celles qui concernent l'aptitude à l'emploi . Aucun
double contrôle ne semble donc à craindre dans le cadre de ces
dispositions.

Urbanisme (certificats de conformité :111e-et-Vilaine)

18330. - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la suite
juridique qui peut être réservée à un refus opposé par la direc-
tion de l'équipement de délivrer un certificat de conformité
concernant un immeuble dont la non-démolition a été ordonnée
par un arrété répressif de la cour de Rennes . En effet, si l'arrêté
a validé juridiquement l'existence de l'immeuble, il lui demande
comment, dès lors, l'administration peut-elle la considérer sans
valeur légale au détriment dudit propriétaire avec les droits y
attachés, outre qu'un arrêt pénal s'impose à l'égard de tous y
compris l'administration.

Réponse. - Le certificat de conformité a pour objet de
constater que l'implantation des constructions, leur destination, la
nature, leur aspect extérieur, leurs dimensions et l'aménagement
de leurs abords ont été réalisés conformément à l'autorisation
délivrée . La saisine d'une cour d'appel implique que les travaux
n'ont pas été réalisés dans des conditions régulières et ont fait
l'objet d'un procès-verbal d'infraction transmis au parquet qui y
a donné suite. Suivant les infractions commises, le juge judiciaire
peut condamner à la fois à une peine d'amende et à des mesures
de restitution, telles que démolition, remise en état des lieux,
mise en conformité . Dans ce cas, si, en appel, la cour réforme le
jugement de première instance en écartant la mesure de restitu-
tion retenue, sa décision qui, bien entendu s'impose à tous, n'en-
traîne pas la disparition des infractions qui subissent et font tou-
jours obstacle à la délivrance du certificat de conformité ; en
effet, elle ne rend pas pour autant les travaux conformes au
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permis de construire . Il faut qu ' un permis modificatif soit obtenu
au préalable, ce qui n'est possible que dans la mesure où la
situation peut être régularisée, l'absence de conformité ne devant
pas alors porter sur un élément qui aurait été de nature à
entraîner le refus du permis s'il avait figuré dans la demande . II
en irait différemment si la cour d'appel jugeait qu'il n ' y avait pas
eu infraction et constatait que les travaux avaient été réalisés
dans les conditions régulières . En l'absence de renseignements
pratiques portant sur un cas précis, il n'est pas possible d'ap-
porter une réponse plus complète à la question posée.

Voirie (ponts : Gironde)

19902 . - 19 janvier 1987 . - M. Michel Peyret attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment. du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation de la liaison
entre les cantons de Langon et de Saint-Macaire et plus générale-
ment entre la rive droite ét la rive gauche de la Garonne dans le
sud du département de la Gironde . En effet, de graves problèmes
de sécurité se posent depuis que la nouvelle bretelle routière est
devenue le seul moyen de taversée d'une rive à l'autre de la
Garonne lorsqu'on emprunte la nationale 113, alors que le pont
qui assurait auparavant cette traversée a été démonté pour être
remplacé par une passerelle qui était en projet. Le danger est
encore plus important pour les cyclistes et motocyclistes, qui ne
disposent pas de couloir de circulation spécifique et qui connais-
sent une circulation très dense aux heures de pointe d'embauche
et de débauche, car nombreuses sont les familles qui résident en
zone rurale sur la rive droite et qui viennent travailler à Langon.
A cela il convient d'ajouter la circulation des adolescents qui fré-
quent les collèges et le lycée de Langon . Cette voie unique de
communication a été la cause de nombreux accidents graves.
Aussi, grande est l'inquiétude de la population en apprenant que
les crédits d'Etat alloués à la reconstruction de la passerelle de
Langon-Saint-Macaire seraient supprimés alors même que celle-
ci est demandée par les habitants des deux communes . C'est
pourquoi il lui demanda quelles mesures il compte prendre pour
que soit entreprise sans tarder la réalisation de cette construc-
tion . - Question transmise d M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - L'avant-projet de reconstruction de la passerelle
Langon-Saint-Macaire figure depuis plusieurs années parmi les
dossiers adressés au ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports en attente de finan-
cement . Ce projet n'a pu à ce jour être retenu, les crédits de
l'Etat en matière d'investissements en faveur des piétons et des
deux-roues étant affectés en totalité aux opérations les plus
urgentes du point de vue de la scurité. S'il est vrai que l'aména-
gement d'une passerelle entre Langon et Saint-Macaire améliore-
rait le confort et la sûreté des cheminements des usagers non
motorisés, sa réalisation ne peut néanmoins être considérée
comme prioritaire en regard d 'opérations de suppression de
zones d'accumulation d'accidents corporels où ont été relevés en
cinq ans plus de dix accidents ayant causé plus de dix victimes
graves. La résorption en cinq ans de l'ensemble des points noirs
du réseau routier national constitue en effet une priorité absolue
de l'action du Gouvernement en matière d'investissements de
sécurité . Dans ces conditions, et compte tenu de la multiplication
des demandes de financement en instance, une participation de
l'Etat à cette opération n ' est pas envisageable à court terme.

Permis de conduire (réglementation)

19917 . - 26 janvier 1987. - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des agriculteurs prenant leur retraite qui n'ont plus le droit de
conduire leur tracteur agricole s'ils ne sont pas titulaires du
permis de conduire des véhicules automobiles . Cette situation
apparaît aberrante, la perte de la qualité d'exploitant interdisant
du jour au lendemain et sans raison, apparemment valable, à un
ancien agriculteur d'aller chercher le bois dont il a besoin pour
se chauffer ou d'exploiter la surface de subsistance que la loi lui
permet de mettre en valeur, alors qu'il pouvait le faire quelques
semaines avant. Bien peu d'anciens agriculteurs sont verbalisés
pour avoir conduit leur tracteur, mais, leur situation vis-à-vis de
leur compagnie d'assurance n'étant plus régulière, il lui demande
s'il envisage de modifier les articles R . 167-1 et R. 167-2 du code
de la route.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route. Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un

tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III
(art . R. 138-A (10, 2*, 3°) et B du code de la route), lorsque ce
matériel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise
de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de maté-
riel agricole (C .U.M .A.) . En revanche, si les véhicules ne sont pas
attachés à une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent
être titulaires d'un permis de la catégorie B, C limité ou C sui-
vant le poids total autorisé en charge (P.T.A .C.) du véhicule
(art . R. 167-2 du même code). A cet égard, comme le fait remar-
quer l'honorable parlementaire, se pose le problème particulier
des exploitants agricoles retraités qui, par exemple, continuent à
utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface restant en leur
possession ou pour aller chercher du bois . Deux cas peuvent se
présenter s'ils souhaitent utiliser ce matériel sur la voie publique :
soit l'intéressé a touché la prime appelée indemnité viagère de
départ (I.V.D .) ; de ce fait, il n' est plus exploitant agricole et doit
posséder un permis de conduire ; soit il ne l'a pas obtenue : il est
alors toujours considéré comme exploitant agricole et par consé-
quent, exonéré de l'obligation de détenir un permis de conduire.
S'il n'est pas envisagé de revenir sur ces dispositions prises en
faveur des exploitants agricoles, de même il n'apparaît pas
opportun d' étendre cette dispense de permis de conduire pour
d'autres cas que ceux prévus actuellement . En effet, cela entrai-
nerait une multitude de demandes de tous les utilisateurs de
matériels agricoles qui sont astreints à la possession du permis de
conduire (comme les municipalités, les entreprises de travaux
publics, entreprises industrielles et les personnes s'adonnant à
l'agriculture de plaisance) et auxquels, jusqu 'à ce jour, de telles
facilités ont été refusées. D'ailleurs, l'Etat lui-même n'a pas
dérogé à cette règle puisque les agents des directions départemen-
tales de l'équipement sont tenus de posséder le permis de
conduire des catégories B, CL ou C, selon le P.T.A .C . des véhi-
cules qu'ils conduisent pour effectuer les travaux d'entretien des
routes et des bas-côtés, véhicules souvent identiques à ceux uti-
lisés par les agriculteurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

19912. - 26 janvier 1987. - M . Maurice Dousset appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du miniums de
l'équipement. du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le fait qu'aux
Etats-Unis les voitures sont équipées d' un signal sonore se
déclenchant dès que l'automobiliste tourne sa clé de contact et
s'arrêtant dès l'instant où il a bouclé sa ceinture de sécurité . Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager l'installation d'un
système identique sur les véhicules français, afin de mieux
assurer le respect des consignes de sécurité par les conducteurs et
leurs passagers . - Qsestioa transmise à M. le ministre de l'équipe-
meat du logement de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Aux Etats-Unis,' le port de la ceinture de sécurité
n'est pas obligatoire, sauf dans quelques états, et les taux de port
observés sont très inférieurs à ceux constatés en Europe . Dans les
pays de la Communauté économique européenne, qui, à l'excep-
tion de l'Italie, ont rendu obligatoire le port de la ceinture aux
places avant des voitures, il n'a pas été jugé utile d'ajouter à
cette contrainte réglementaire l'obligation de présence d'un
témoin au tableau de bord des voitures . On peut néanmoins
considérer aujourd'hui qu'un tel témoin a une utilité réelle, et
c'est pourquoi il a récemment été demandé aux constructeurs
d'automobiles français et étrangers de prendre des initiatives en
ce sens, pour anticiper une modification de la réglementation
communautaire.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

17195. - 26 janvier 1987 . - M. Henri Nallet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la nécessité d'autoriser rapi-
dement l'éclairage blanc sur le territoire français afin d'harmo-
niser notre législation avec celle des autres pays européens . Sur
le plan de la sécurité routière, la France est le seul pays européen
à ne pas reconnaître la supériorité de l'éclairage blanc sur l'éclai-
rage jaune. Pour être homologué en France, l'ampoule H 4 doit
être insérée dans un globe de verre jaune qui provoque 24 p. 100
de perte de son coefficient d'éclairage. Considérant, d'une part,
que notre vision nocturne est composée aux trois quarts de noir
et de blanc que, d'autre part, la tache jaune dessinée par le phare
polarise l'attention du conducteur au détriment de ce qui se
trouve en dehors du faisceau jaune, considérant enfin que la
signalisation routière est réalisée sur fond blanc depuis une
dizaine d'années, il semble non seulement inutile mais surtout
dangereux de jaunir le paysage nocturne au mépris de la sécurité
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des usagers . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour améliorer
sur ce point la sécurité routière . - Question transmise d M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - Le choix et le maitien de la couleur jaune sélectif
pour les phares des véhicules ont été guidés par des raisons liées
à la sécurité routière . Différentes expérimentations menées en
laboratoire ont montré que l'éclairage en jaune sélectif donne un
éblouissement moindre que le blanc, à éclairement égal, pour des
observateurs placés dans des conditions d 'éblouissement corres-
pondant aux configurations que l'on rencontre habituellement sur
la route. De plus, la couleur jaune sélectif ne donne pas lieu au
phénomène gênant de diffraction par temps de pluie ou de
brouillard . Cette dernière caractéristique a d'ailleurs conduit à un
emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien pour les feux
de brouillard des voitures que pour l'éclairage des routes et des
aéroports . Par ailleurs, le moindre éclairement de la route d'en-
viron 15 p. 100 constaté pour un phare de couleur jaune par
rapport à un phare de couleur blanche est marginal par rapport
aux autres paramètres qui peuvent modifier l'éclairement réel :
une variation de 10 p . 100 de la tension d'alimentation des
ampoules fait varier le flux émis de 30 p. 100 ; l'état de salissure
de la glace du projecteur peut affecter les performances du pro-
jecteur dans un rapport deux ; une ampoule classique diminue
l'eclairement de 60 p. 100 par rapport à une ampoule halogène.
L'harmonisation évoquée par l'honorable parlementaire au sein
de la Communauté économique européenne est faite depuis 1976
par une directive qui laisse le libre choix aux Etats membres de
la couleur des phares de leurs véhicules nationaux . Il faut enfin
noter que, au Japon, les phares jaunes ont été récemment auto-
risés concomitamment avec les phares blancs . Cette possibilité de
choix rencontre un vif succès en faveur du phare jaune pour les
modèles sportifs.

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

17376. - 2 février 1987 . - M . Francia Delattre attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème de
réglementation concernant les cyclomoteurs et la contradiction
qui existe entre deux arrêtés . Selon l'article R. 188 du code de la
route, le terme « cyclomoteur » désigne tout véhicule pourvu
d'un moteur thermique auxiliaire d'une cylindrée n'excédant pas
50 centimètres cubes, possédant les caractéristiques normales des
cycles quant à leurs possibilités d'emploi et dont la vitesse de
marche ne peut excéder par construction 45 kilomètres à l'heure.
Les cyclomoteurs à deux roues ne doivent posséder ni embrayage
ni boite de vitesses non automatiques . Un premier arrêté d'appli-
cation prévu par cet article prévoyait, notamment, que « par
caractéristiques normales des cycles », il fallait entendre « . . . la
présence d'un pédalier et d'une transmission permettant au
conducteur d'actionner le véhicule à une vitesse raisonnable sans
le secours du moteur » . Un second arrêté (30 novembre 1982.
Journal officiel du 17 décembre 1982) a supprimé ce critère à
compter du l et juillet 1983 . A partir de cette date, deux interpré-
tations sont possibles : ou bien cette disposition s'applique uni-
quement aux véhicules réceptionnés depuis le ler juillet 1983 et
n'a donc pas d'effet rétroactif ; ou bien elle s'applique depuis
cette date à tous les véhicules en circulation, comme l'interprè-
tent de bonne foi certains conducteurs qui remplacent les pédales
montées d'origine par de simples repose-pieds . Il lui demande
donc laquelle des deux interprétations doit être considérée
comme exacte.

Réponse. - Pour ce qui concerne la présence indispensable des
pédales sur les cyclomoteurs, la lecture de l'arrêté du
30 novembre 1982, dans lequel il n'est fait aucune référence
explicite à cet équipement, ne laisse pas penser que des usagers
de bonne foi puissent en faire une interprétation conduisant à
supprimer les pédales sur un véhicule en service . L'interprétation
juridiquement orthodoxe de l'arrêté du 30 novembre 1982 semble
la suivante : depuis le ler juillet 1983, la présence de pédales ne
fait plus partie des caractéristiques spécifiques des cyclomoteurs,
quelle que soit leur date de mise en circulation ; mais la suppres-
sion des pédales sur un véhicule dont le type a été réceptionné
par le service des mines avec un pédalier constitue théoriquement
une transformation notable qui nécessite, en toute rigueur, une
présentation du véhicule au service des mines . Compte tenu de
ce que la présence de pédales n'apparaît pas, aujourd'hui,
comme un élément de sécurité, et pour donner suite à la
demande de l'honorable parlementaire, le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports a décidé que la suppression des pédales sur un cyclomoteur
ne serait plus considérée comme une transformation notable .

Circulation routière (signalisation)

17631 . - 2 février 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transporte, de bien vouloir lui préciser, en matière
de réglementation de la circulation routière, les conditions dans
lesquelles il peut être installé des miroirs pour améliorer la sécu-
rité aux intersections, que ce soit entre une voie communale et
une voie départementale ou à toute autre intersection . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports.

Réponse . - L'emploi d'un miroir en tant qu'équipement routier
a été autorisé, sous certaines conditions, et uniquement en agglo-
mération, par arrêté interministériel du 21 septembre 1981
(J.O.- N .C ., du 3 octobre 1981) . Destiné à apporter une aide au
conducteur dans une intersection sans visibilité, le miroir ne doit
être implanté que lorsque les travaux nécessaires à l'amélioration
de cette visibilité ne peuvent être réalisés . C'est notamment le cas
en agglomération dans les sites bâtis . Mais cet équipement n'est
qu'un palliatif. L'interdiction de son usage hors agglomération
résulte des faits suivants : détection difficile du miroir dans un
cadre végétal ; appréciation trompeuse la nuit de la trajectoire
des véhicules par le reflet des phares dans le miroir ; évaluation
difficile en rase campagne des distances et des vitesses d'ap-
proche des véhicules circulant sur l'itinéraire prioritaire . En
agglomération, l'usage du miroir obéit à un certain nombre de
critère précis et dans des situations compatibles avec la sécurité
des usagers. C'est ainsi que : la branche d'un carrefour où les
conditions de visibilité ont entraîné l'utilisation du miroir doit
être dotée d'une obligation d'arrêt « Stop » ; cette branche ne
doit supporter qu'un trafic essentiellement local ; la nature du
miroir, sa hauteur de pose, son orientation, font l'objet de règles
précises. En tant qu'équipement de signalisation, le miroir doit
également faire l'objet d'une autorisation du service gestionnaire
de la voirie .

Voirie (ponts : Bouches-du-Rhône)

18144. - 16 février 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de la fermeture du pont de Mirabeau situé sur la
R .N . 96 dans le département des Bouches-du-Rhône . Or la
R .N. 96 constitue un axe essentiel d'échange entre le bassin
méditerranéen et les Alpes, ainsi qu'un point de passage de la
Durance particulièrement important pour les communes rive-
raines situées dans les départements des Bouches-du-Rhône, de
Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, mais aussi pour les com-
munes varoises, en particulier celles du canton de Rians . Sachant
que la décision de construction d'un nouveau pont a été prise, il
lui demande dans quels délais celui-ci pourra être mis en service
et quelles sont les solutions susceptibles d'être mises en œuvre à
titre provisoire pour permettre le passage des véhicules.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est tout à fait conscient
de l'importance du pont de Mirabeau, tant sur le plan de l'éco-
nomie du département du Var que pour la circulation dans le
secteur géographique environnant . Cet ouvrage, construit en 1935,
a été gravement endommagé à la Libération et restauré en 1949.
Son état général est très dégradé, ce qui a imposé des mesures de
restriction de circulation des poids lourds . De plus, la mauvaise
qualité des aciers utilisés pour la réparation du pont après la
guerre nécessite l'interdiction de toute circulation en période de
froid (il s'agit du même phénomène que pour le pont de Sully-
sur-Loire). Après étude des différentes solutions de remise en
état, il a finalement été décidé de construire un nouvel ouvrage et
de démolir le pont actuel . Le financement nécessaire pour les
études de reconstruction, d'ores et déjà en cours, et l'engagement
des travaux préparatoires, a été dégagé dès cette année ; la
construction proprement dite de l'ouvrage se poursuivra en 1988
afin que soit mis dans les plus brefs délais un terme aux graves
perturbations entraînées par la fermeture du pont. Celui-ci restera
néanmoins ouvert aux véhicules légers jusqu'à l'achèvement des
travaux, sauf en période de froid ; pendant ces périodes, des dis-
positions seront prises au niveau de l'exploitation pour faciliter le
plus possible les échanges routiers qui s'effectuent habituellement
par le pont de Mirabeau. C'est ainsi que, dès le début du mois
de janvier, il a été demandé à la société de l'autoroute Esterel-
Côte d'Azur (ESCOTA) de bien vouloir envisager la mise en
place d'un abonnement particulièrement avantageux pour les
usagers qui emprunteraient fréquemment l'autoroute . Aussi la
société a-t-elle instauré exceptionnellement cette année, entre le
6 février et la fin du mois de mars, un système temporaire
d'abonnement préférentiel sur l'autoroute A 51, pour les trajets
Aix-Manosque, Cadarache-Pertuis, Cadarache-Manosque . Ce
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dispositif permet un nombre illimité de passages sur l'autoroute
pour chacun de ces trois parcours et offre une réduction, pour
seulement trois allers et retours par semaine, de 40 p . 100 ;
comme il s'agit d'une carte achetée à prix forfaitaire, son utilisa-
tion au-delà de ces trois allers et retours hebdomadaires aug-
mente tout naturellement le taux de réduction.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

18183. - 16 février 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le cas de l'utilisation de trac-
teurs par des exploitants agricoles à la retraite . En la matière,
aucun texte précis n'existe pour fixer les règles applicables . Ainsi
l'article R. 167-1 du code de la route fixe différentes limites d'âge
pour la conduite de matériels agricoles « appartenant à une
exploitation agricole, à une entreprise de travaux agricoles ou à
une coopérative d'utilisation de matériel agricole » mais rien n'est
dit des agriculteurs à la retraite, n'ayant pas de permis de
conduire, mais continuant d'exercer une activité agricole dans les
limites prescrites par la loi . Il est nécessaire de permettre aux
agriculteurs en retraite de continuer à conduire un tracteur ou
une machine agricole sans enfreindre l'article 12 du code de la
route qui prévoit un emprisonnement de dix jours à trois mois et
une amende de 500 francs à 15 000 francs . En tout état de cause,
l'alinéa l ot de l'article R. 123 demande à être harmonisé avec
l'article R. 167-I, alinéas I « et 2 . - Question transmise à M. le
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse . - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route . Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III
(art . R. 138-A 110 2 . et 3 .1 et 13 du code de la route), lorsque ce
matériel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise
de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de maté-
riel agricole (C .U .M.A.) . En revanche, si les véhicules ne sont pas
attachés à une exploitation de ce type, leurs conducteurs doivent
être titulaires d'un permis de la catégorie B, C limité ou C sui-
vant le poids total autorisé en charge (P.T .A .C .) du véhicule
(art . R. 167-2 du même code) . A cet égard, comme le fait remar-
quer l'honorable parlementaire, se pose le problème particulier
des exploitants agricoles retraités qui, par exemple, continuent à
utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface restant en leur
possession . Deux cas peuvent se présenter s'ils souhaitent utiliser
ce matériel sur la voie publique : soit l'intéressé a touché la
prime appelée indemnité viagère de départ (I .V.D .) ; de ce fait, il
n'est plus exploitant agricole et doit posséder un permis de
conduire ; soit il ne l'a pas obtenue : il est alors toujours consi-
déré comme exploitant agricole et, par conséquent, exonéré de
l'obligation de détenir un permis de conduire . S'il n'est pas envi-
sagé de revenir sur ces dispositions prises en faveur des exploi-
tants agricoles, de même il n'apparaît pas opportun d'étendre
cette dispense de permis de conduire pour d'autres cas que ceux
prévus actuellement. En effet, cela entraînerait une multitude de
demandes de tous les utilisateurs de matériels agricoles qui sont
astreints à la possession du permis de conduire (comme les muni-
cipalités, les entreprises de travaux publics, les entreprises indus-
trielles et les personnes s'adonnant à l'agriculture de plaisance) et
auxquels, jusqu'à ce jour, de telles facilités ont été refusées.
D'ailleurs, l'Etat lui-même n'a pas dérogé à cette règle puisque
les agents des directions départementales de l'équipement sont
tenus de posséder le permis de conduire des catégories B, CL ou
C, selon le P.T.A .C . des véhicules qu'ils conduisent pour effec-
tuer les travaux d'entretien des routes et des bas-côtés, véhicules
souvent identiques à ceux utilisés par les agriculteurs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : services extérieurs)

18200 . - 16 février 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports comment il envisage la
réorganisation des D.D .E . d'une façon mieux adaptée à la décen-
tralisation et compte tenu de la double nécessité de donner aux
collectivités locales les moyens nécessaires et de concevoir des
structures d'organisation souples .

Réponse. - La réorganisation des directions départementales de
l'équipement fait l'objet du décret no 87-100 du 13 février 1987
qui abroge et remplace le décret n° 85 .812 du 31 juillet 1985 . Ce
texte organise une partition fonctionnelle reposant sur les trois
principes suivants : l'organisation nouvelle doit permettre à
l'Etat, au département et aux communes d'obtenir des services de
l'équipement les moyens d'exercer pleinement leurs missions,
sans tutelle d'une collectivité sur une autre ; les modalités pra-
tiques d'organisation et de fonctionnement des services doivent

. pouvoir varier d'un département à l'autre en fonction des situa-
tions locales, qui sont très diverses ; l'outil technique constitué
par les structures territoriales des services de l'équipement doit
être maintenu . En outre, l'intervention des services de l'équipe-
ment doit se faire avec une totale transparence financière, per-
mettant à chacun des utilisateurs de connaître, à tout moment, les
conditions précises dans lesquelles sont employés les crédits que
chaque collectivité affecte à ces services . Sur ces bases, le décret
du 13 février 1987 prévoit, en particulier, le transfert des parties
de service du siège exerçant des compétences transférées au
département : transports scolaires et interurbains de voyageurs,
collèges, ports de pêche et de commerce et voirie départementale
pour l'investissement et l'entretien ; le maintien de l'unité du
parc et des subdivisions territoriales qui, avec les parties des ser-
vices chargées de l'exploitation et de la gestion des réseaux rou-
tiers, sont mis à disposition du département ; la création de
deux comités dont l'objet est d'apporter aux départements et
communes une transparence financière et une information les
plus complètes possibles : le comité financier et de gestion des
matériels du parc et des subdivisions territoriales, présidé par le
président du conseil général et le comité des collectivités utilisa-
trices, présidé par le commissaire de la République ; la possibilité
de maintenir, après réalisation des transferts, des structures com-
munes pouvant être placées sous l'autorité fonctionnelle de l'Etat
ou du département, ceci pour permettre d'adapter l'organisation
et le fonctionnement des services de l'Etat et des départements à
la situation locale et de concevoir des structures d'organisation
souples ; la conclusion d'une convention entre le commissaire de
la République et le président du conseil général qui fixe notam-
ment la répartition des emplois et des agents entre Etat et dépar-
tement et la liste des agents concernés, les missions que l'en-
semble mis à disposition réalise pour le département ainsi que les
relations entre le président du conseil général, le directeur dépar-
temental de l'équipement et les chefs des subdivisions territo-
riales .

Voirie (tunnels)

18381 . - 16 février 1987 . - M. Bruno Chauvierre interroge
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l' aménage-
ment du territoire et des transports sur les conditions de sécu-
rité prévues pour la réalisation du lien fixe Transmanche . En
effet, il lui demande si toutes les garanties ont été prises pour
éviter tous risques d'accidents et pour assurer la sécurité des pas-
sagers lors de sa mise en service.

Réponse. - Le traité signé à Cantorbery le 12 février 1986 entre
les gouvernements français et britannique pour permettre la réali-
sation d'une liaison fixe à travers la Manche a institué, dans son
article Il, un comité de sécurité spécialement chargé de conseiller
et d'aider la commission intergouvernementale sur toutes les
questions liées à la sécurité de la construction et de l'exploitation
de la liaison fixe. Ce comité examinera au regard des règles de
sécurité tous les avant-projets soumis par le concessionnaire à la
commission intergouvernementale pour approbation . Il veillera à
la conformité des règlements et des dispositifs de sécurité appli-
cables à la liaison fixe avec les règles nationales et internatio-
nales en vigueur. En cas d'urgence, le président du comité de
sécurité prendra les mesures nécessaires à la sécurité des per-
sonnes et des biens dans la liaison fixe . Aux fins de sa mission,
te comité de sécurité pourra faire appel à la collaboration des
administrations de chaque gouvernement et de tout organisme ou
expert de son choix . Il reçoit des deux gouvemements les pou-
voirs d'investigation, d'inspection et d'instruction nécessaires à
l'accomplissement de ses tâches .
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FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (statut)

14674. - 15 décembre 1986. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui indiquer
- par département ministériel - l'effectif des fonctionnaires titu-
laires de I'Etat actuellement mis à disposition d'associations et
d'organismes de statut privé.

Réponse. - Un recensement portant sur les mises à disposition,
à la date du 30 juin 1986, prononcées au profit d'organismes
extérieurs à l'administration est actuellement en cours . Les
résultats obtenus par ce recensement ne sont cependant pas tout
à fait significatifs. Cela s'explique en partie parce que tous les
ministères n'ont pas encore comuniqué leurs réponses mais sur-
tout parce qu'un certain nombre de mises à disposition sont anté-
rieures au décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 et n'ont pas été
toujours prononcées par arrêté : il s'ensuit une certaine impréci-
sion dans leur dénombrement et dans la définition de la catégorie
dans laquelle on peut les compter . Toutefois, sur la base des
résultats dégagés à ce jour, que l'on travaille à améliorer, il y
aurait environ 7 700 agents mis à disposition au profit d'orga-
nismes extérieurs à l'administration soit : 2,8 p. 100 au profit
d'organismes privés, 5,8 p . 100 au profit d'organismes publics, et
91,4 p . 100 au profit d'associations. La répartition par catégories
est la suivante : agents de catégorie A : 7,6 p . 100 ; agents de
catégorie B : 39,7 p . 100 ; agents de catégorie C ou D :
52,7 p . 100 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

17606. - 9 février 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le problème de
la revalorisation des pensions et retraites des fonctionnaires et
agents des collectivités locales et assimilés . En effet, il apparaît
selon l'union syndicale départementale C .G.T. des services
publics de la Gironde que les retraités de l'Etat et des collecti-
vités locales n'ont perçu qu'une augmentation de 1 p . 100 pour
1986. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour réduire le désavantage des personnes âgées
déjà pénalisées par les dispositions nouvelles concernant la sécu-
rité sociale.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat moyen des fonc-
tionnaires constitue un objectif majeur de la politique salariale
du Gouvernement . Ainsi, en 1986, la rémunération moyenne des
fonctionnaires a enregistré une progression supérieure à celle des
prix sous l'effet du report des mesures prises en 1985, des
mesures catégorielles et des mesures individuelles dont bénéfi-
cient à intervalles réguliers tous les fonctionnaires . Cet objectif
doit cependant rester compatible avec la politique de réduction
de l'inflation et de maîtrise des finances publiques engagée par
le Gouvernement . A cet égard, il convient de rappeler que les
frais de personnel représentent le poste de dépense le plus
important du budget de l'Etat (près de 40 p . 100 en 1986) . Le
principe de « péréquation automatique » qui régit l'évolution des
pensions servies aux agents de l'Etat en retraite garantit à ceux-ci
le bénéfice de toutes les mesures salariales générales et de la plu-
part des mesures catégorielles accordées aux agents de l'Etat en
activité . La valeur du point servant de base au calcul du montant
des pensions est d'ailleurs la même que celle qui permet de
déterminer le montant des traitements d'activité . Pour 1986,
conjuguée à l'objectif gouvernemental de maintien du pouvoir
d'achat de la rémunération moyenne des fonctionnaires, l'appli-
cation de ce principe a eu pour conséquence de porter le mon-
tant net de la pension minimum servie aux retraités de l'Etat,
après vingt-cinq ans d'activité, à un niveau légèrement supérieur
à celui du traitement net minimum d'un fonctionnaire en début
d'activité . Pour 1987, l'ensemble des traitements et des pensions
seront revalorisés de 1,7 p . 100 sous forme de trois hausses suc-
cessives dont la première de 0,6 p. 100 dès le l ei mars . S'agissant
des retraités, le Gouvernement entend faire un effort particulier.
La mensualisation du paiement des pensions a été étendue
en 1986 au département du Var, où elle a concerné plus de
52 000 pensionnés de l'Etat . Pour 1987, le Gouvernement,
conscient des difficultés que la périodicité trimestrielle peut sus-
citer, a décidé d'accélérer le processus de mensualisation, en
dépit du très important coût de trésorerie engendré car ce type de
mesure, en étendant dès le l of janvier aux départements du Nord
et du Pas-de-Calais le rythme mensuel de paiement des arrérages .

II peut de surcroît être indiqué que le Gouvernement est ferme-
ment décidé à achever dans un délai raisonnable le processus de
mensualisation entamé en 1975.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

17883. - 9 février 1987. - M . Jean-Claude Gaudin demande au
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui confirmer que la loi n° 85-1342 du 19 décembre 1985,
modifiant l'ordonnance n a 82-297 du 31 mars 1982 sera recon-
duite pour l'année 1987 . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et
du Plan.

Réponse. - La durée d'application des dispositions du titre II
de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982, relatives à la cessa-
tion progressive d'activité des fonctionnaires de l'Etat a été pro-
longée jusqu'au 31 décembre 1987 par l'article 35-1 de la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social publiée au Journal officiel du 28 janvier 1987.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : personnel)

17995. - 9 février 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur les difficultés ren-
contrées par les agents de l'administration en service en Algérie
et ayant fait l'objet d'une intégration exceptionnelle dans l'admi-
nistration métropolitaine. A la suite de l'indépendance des
anciens départements français d'Algérie, certains agents comp-
tables ont fait l'objet d'une intégration dans le corps des contrô-
leurs du Trésor (cat . B), puis bénéficié d'une promotion en caté-
gorie A, ce qui exclut la prise en compte de la durée du service
militaire légal dans la reconstitution de carrière . Les intéressés se
voient opposer la loi du 16 janvier 1941 en vertu de laquelle le
rappel d'ancienneté correspondant au service militaire n'est pas
accordé aux fonctionnaires nommés par dérogation temporaire
aux règles normales de recrutement à un échelon autre que celui
du début. Ceci est confirmé par une jurisprudence administrative
constante (C .E . Fontaine, 14 février 1962) . En conséquence, il lui
demande de réviser ces dispositions législatives pour que les
agents administratifs rapatriés soient enfin considérés comme des
fonctionnaires à part entière et soumis, selon le principe d'égalité
devant la loi, aux mêmes règles de reconstitution de carrière que
leurs collègues de métropole . En effet, ces reclassements excep-
tionnels correspondaient à une situation exceptionnelle que ne
pouvait prévoir ou connaître le législateur en 1941 et qui n'est
pas comparable avec la situation issue d'une guerre d'agression
étrangère. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan.

Réponse. - Les dispositions de l'article le, de la loi validée du
16 janvier 1941 ont pour objet d'interdire le cumul des avantages
de carrière que constituent pour un fonctionnaire d'une part une
nomination dans un corps par dérogation temporaire aux règles
normales de recrutement à un grade ou à un échelon autres que
ceux de début et d'autre part le rappel du temps de service mili-
taire obligatoire . Cette mesure concerne non seulement les agents
rapatriés à la suit_ de l'indépendance des anciens départements
français d'Algérie mais également tous les fonctionnaires qui, à
l'occasion d'autres événements politiques ou encore lors de
réformes statutaires particulières nécessitées par les besoins du
service, bénéficient d'un recrutement temporaire dérogatoire dans
un corps donné . En conséquence, il ne peut étre envisagé d'ex-
clure les agents rapatriés du champ d'application d'une disposi-
tion législative qui relève du droit commun de la fonction
publique.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

16870 . - 16 février 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation des femmes fonctionnaires vis-à-vis de leurs collègues
masculins qui eux bénéficient à chaque changement de corps
d'un rappel des services militaires . Cette inégalité entraine des
diparités pour l'accès aux concours, puis pour l'obtention des
postes d'encadrement . Des contacts ont eu lieu entre les minis-
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tères afin d'étudier les modifications statutaires nécessaires à la
cessation de telles discriminations. Elle lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître le contenu des mesures envisagées et la
date de leur mise en oeuvre . Elle souhaite savoir si les syndicats
et les associations féminines ont été associés à l'élaboration de
mesures antidiscriminatoires et si toutes concertations nécessaires
ont été menées.

Réponse . - L'article L. 63 du code du service national dispose
que « le temps de service national actif est compté, dans la fonc-
tion publique, pour sa durée effective dans le calcul de l'ancien-
neté de service exigée pour l'avancement et pour la retraite ».
Cette disposition s'applique à tous les fonctionnaires qui ont
accompli leur service national actif, qu'il s'agisse d'hommes ou
de femmes . Elle a pour objet de donner au fonctionnaire qui a
fait son service militaire obligatoire la même situation que celle
dont bénéficie le fonctionnaire qui en a été exempté . C'est pour-
quoi le temps de service militaire obligatoire est pris en compte
dans l'ancienneté pour sa durée effective et peut être rappelé ou
reporté en cas de changement de grade ou de corps dés tors qu'il
n'a pas déjà influencé le déroulement de la carrière de l'intéressé.
Les conditions d'application de la loi ont été éclairées par la
jurisprudence du Conseil d'Etat . Ainsi lorsque des règles spéci-
fiques de reclassement dans le nouveau corps sont prévues par
les statuts particuliers, la jurisprudence a précisé la méthodologie
à suivre pour s'assurer que l'avantage d'ancienneté afférent à la
bonification pour service national actif soit préservé dans son
entier (arrêts du Conseil d'Etat du 21 mai 1947, Misery et du
2l octobre 1955, Koenig) . Mais, il ne s'agit en aucun cas de per-
mettre en gestion des doubles décomptes de bonification d'an-
cienneté à l'occasion de leur rappel ou de leur report dans le
grade ou le corps supérieur. Ces doubles décomptes sont d'ail-
leurs censurés par le juge administratif . Dès lors, l'application
correcte des rappels et reports de bonification d'ancienneté ne
contrevient pas au principe d'égalité des sexes . Les études sus-
ceptibles d'être entreprises à ce sujet devraient simplement avoir
pour objectif de prévenir les doubles décomptes qui pourraient
intervenir dans certaines situations du fait d'une mauvaise appli-
cation ou d'une incompréhension des règles jurisprudentielles.

Retraite des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

18725 . - 16 février 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les modalités
d'attribution d'une pension de retraite de l'Etat aux fonction-
naires qui ont accompli quinze années de services actifs . Il lui
expose la situation d'une personne mère de trois enfants qui,
après avoir été employée en qualité d'agent technique à la caisse
d'allocations familiales d'Arras de 1973 à 1976, est actuellement
commis titulaire avec une ancienneté de douze années au service
de l'éducation nationale . Cette fonctionnaire envisage de solli-
citer son admission à la retraite pour quinze ans de -ervice . Il lui
demande, en conséquence, si dans ce cas les services accomplis à
la caisse d'allocations familiales peuvent être retenus pour la
constitution du droit à la pension.

Réponse. - La pension civile est une allocation pécuniaire per-
sonnelle et viagère accordée aux fonctionnaires civils et militaires
et, après leur décès, à leurs ayants cause désignés par la loi, en
rémunération des services qu'ils ont accomplis jusqu'à la cessa-
tion d'activité . L'article L . 5 du code des pensions précise que les
services pris en compte dans la pension des fonctionnaires civils
sont les services de titulaire à temps complet ou à temps partiel,
les services militaires à l'exclusion de ceux effectués en temps de
paix avant l'âge de seize ans, les services accomplis dans les éta-
blissements industriels de l'Etat en qualité d'affilié au régime des
retraites de la loi du 21 mars 1928 modifiée par la loi n° 49-1097
du 2 août 1949, les services rendus dans les cadres permanents
des administrations des départements, des communes et des éta-
blissements publics départementaux et communaux, les services
accomplis dans les cadres locaux permanents des administrations
des territoires d'outre-mer et des anciennes colonies érigées en
départements d'outre-mer, les services rendus dans les cadres de
l'administration de l'Algérie, des anciens pays et territoires
d'outre-mer, anciens protectorats et territoires sous tutelle jusqu'à
la date de l'indépendance, du transfert de souveraineté ou de
l'intégration dans les cadres métropolitains, les services de stage
ou de surnumérariat et, pour les instituteurs, le temps passé à
l'école normale à partir de l'âge de dix-huit ans . Peuvent égale-
ment être pris en compte dans la pension civile les services
d'auxiliaire, de temporaire, d'aide ou de contractuel, y compris
les périodes de congé régulier pour longue maladie, accomplis
dans les administrations centrales, les services extérieurs qui en
dépendent et les établissements publics ne présentant pas un
caractère industriel et commercial, si la validation des services de

cette nature a été autorisée par un arrêté conjoint du ministre
intéressé et du ministre des finances et si elle est demandée avant
la radiation des cadres . En revanche ni l'article L. 5 du code
précité, ni aucun autre article de ce code ne prévoient que les
services accomplis dans les caisses locales d'allocations fami-
liales, qui sont des organismes de droit privé, puissent être pris
en compte dans la pension civile . Ces services ouvrent droit en
revanche à une retraite du régime général de la sécurité sociale
augmentée des prestations de la caisse de prévoyance du per-
sonnel des organismes sociaux et similaires (C.P.P.O .S .S .) . Le
Gouvernement n'envisage pas de modifier les dispositions
actuelles de l'article L . 5 du code des pensions civiles, dans la
mesure où la prise en compte de périodes d'activité accomplies
sous le régime du droit privé ferait perdre à la pension de
retraite du régime spécial de la fonction publique son caractère
spécifique de rémunération des services effectivement accomplis
en qualité de fonctionnaire. Pour ce qui concerne l'âge de départ
en retraite des fonctionnaires, l'article L. 24 du code des pensions
civiles et militaires de retraite dispose que la jouissance de la
pension civile est immédiate pour les fonctionnaires civils ayant
atteint à la date de radiation des cadres l'âge de soixante ans ou,
s'ils ont accompli au moins quinze ans de services actifs ou de la
catégorie 13, comme les instituteurs, l'âge de cinquante-cinq ans,
ainsi que pour ceux qui sont radiés des cadres par limite d'âge.
La jouissance de la pension est immédiate également pour tes
femmes fonctionnaires mères d'au moins trois enfants, après
quinze ans de services effectifs, et à tout moment pour les fonc-
tionnaires radiés des cadres pour invalidité . Dans le cas signalé
par l'honorable parlementaire, la fonctionnaire, mère de trois
enfants, pourra bénéficier d'une pension à jouissance immédiate
le jour où elle aura acquis un droit à pension du régime spécial
de retraite des fonctionnaires de l'Etat, soit à la date où elle réu-
nira quinze ans de services effectifs de fonctionnaire.

Fonctionnaires et agents publics (mobilité)

19517 . - 2 mars 1987. - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les conditions
dans lesquelles peut s'exercer la mobilité entre la fonction
publique territoriale et la fonction publique d'Etat . L'article 14
de la loi du 13 juillet 1983 énonce que cette mobilité est une
« garantie fondamentale » de la carrière des fonctionnaires et il
prévoit en son troisième alinéa que « les fonctionnaires intégrés
(dal» un nouveau corps) conservent les avantages acquis en
matière de traitement et de retraite » . Un fonctionnaire titularisé
a :i sein de la direction générale des impôts ayant demandé à ce
que soient pris en compte dans son ancienneté les services précé-
demment accomplis dans un centre hospitalier de province, il
s'est vu signifier que « conformément aux dispositions statutaires,
seuls sont susceptibles d'être pris en considération, pour le clas-
sement d'agents titularisés dans les cadres de la direction géné-
rale des impôts, les services rendus dans une administration de
l'Etat » . Il lui demande si une telle attitude lui paraît fondée au
regard des dispositions susrappelées de la loi du 13 juillet 1983.

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article 14 de la loi
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires ne saurait être invoqué en l'espèce. Cet alinéa ne
vise en effet que le reclassement des fonctionnaires territoriaux
ayant accédé à un corps de la fonction publique de l'Etat par la
procédure d'accès direct entre corps comparables et non par les
procédures traditionnelles de mobilité, notamment par voie de
concours internes . Le seul texte à prendre en compte, en la
matière, est le statut particulier du corps d'accueil . En effet, sauf
dispositions législatives expresses, les conditions de reclassement
dans un corps de fonctionnaires sont de la compétence du pou-
voir réglementaire, selon la jurisprudence constante du Conseil
d'Etat . L'application au cas par cas de ce statut relève de l'appré-
ciation du ministre gestionnaire de ce corps, en l'occurrence le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Constructions navales (entreprises : Nord)

94. - 7 avril 1986. - M. Charles Paccou attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme sur
l'inquiétude des salariés de Normed quant au devenir du chan-
tier. La dégradation de la situation s'est accélérée au cours de ces
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quatre dernières années et, malgré l'annonce de la construction
d'un train-ferry, s'est poursuivie avec une grande et inquiétante
rapidité. Bien que le Gouvernement actuel ne soit en aucune
façon responsable de cette situation, il lui demande de lui faire
connaître les mesures que les pouvoirs publics envisagent de
prendre pour remédier à cette situation.

Constructions navales (emploi et activité)

3206. - 16 juin 1986 . - M . Charles Paccou attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de la construction navale, qui subit de plein fouet les
conséquences de la crise internationale et de la politique incohé-
rente, néfaste et contradictoire menée dans ce domaine par le
pouvoir socialiste . Les pays constructeurs européens traditionnels
ont depuis plusieurs années adopté une politique d'aide massive
aux chantiers associée à une réduction de leur capacité de pro-
duction en concentrant celle-ci sur les sites de meilleure producti-
vité correspondant en général à de petites unités (1 000 à
2 000 personnes). En France, pendant la même période, le pou-
voir socialiste, après avoir suivi une politique de relance, a choisi
de réduire les capacités de production de manière inégale sur
tous les sites . Le résultat a été désastreux tant en ce qui concerne
les coûts qu'en matière de maintien d'une industrie compétitive.
II apparaît indispensable que subsiste en France pour de nom-
breuses raisons, tant stratégiques, qu'économiques et sociales, une
industrie navale certes moins importante que par le passé et d'un
coût supportable pour le budget de la nation car la fin de la crise
n'est pas pour demain . Néanmoins, connaissant les qualités et la
compétitivité du site dunkerquois, il lui demande que le choix de
la solution retenue par les pouvoirs publics soit prise exclusive-
ment en tenant compte de critères industriels : nombre, identité
des sites, niveau de production et après nomination par le Gou-
vernement d'un groupe d'experts indiscutables, car trop d'audits
téléguidés ont déjà, dans le passé, émis des avis contradictoires
sans avoir tenu aucun compte de l'opinion des hommes de
métier. En tout état de cause, aucune décision ne devrait être
prise avant la publication des travaux de ce groupe d'experts.

Constructions navales (entreprises : Nord)

6627. - 28 juillet 1986 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n u 94
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 7 avril 1986 relative à la situation de
Normed . Il lui en renouvelle donc les termes.

Constructions navales (emploi et activité)

6841 . - 6 octobre 1986. - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M . le ministre de l' industrie, des P . et T. et du tourisme
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 3206
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 juin 1986, relative à la situation de la
construction navale . II lui en renouvelle donc les termes.

Constructions navales (entreprises : Nord)

13841 . - 1cr décembre 1986 . - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du sou-
dama de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
nu 94, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 7 avril 1986, rappelée sous le
nu 6827 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 28 juillet 1986), relative à l'avenir du chan-
tier de la Normed. Il lui en renouvelle donc les termes.

Chantiers navals (emploi et activité)

16624 . - 16 février 1987 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n u 3206
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 juin 1986, rappelée sous le n° 9891, (J.O.
du 6 octobre 1986) relative à la situation de la construction
navale. II lui en renouvelle donc les termes .

Constructions navales (entreprises : Nord)

20784 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie, des P. st T. et du tourisme
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite nu 94 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986, rappelée sous le n° 6827 le
28 juillet 1986, et sous le n° 13841 le ler décembre 1986, relative
aux salariés de la Normed. 1l lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le secteur de la construction navale dans son
ensemble subit une crise mondiale qui dure depuis plus de dix
ans . En effet, la demande mondiale de navires, qui avait été bru-
talement réduite de moitié après le premier choc pétrolier
en 1974, n'a cessé depuis lors de se dégrader, et tous les experts
du monde maritime s'accordent à penser qu'elle ne redémarrera
pas avant au moins cinq ans . Depuis que ce marché est en
régression, la part des pays européens a diminué régulièrement,
passant de 60 p . 100 de la production mondiale en 1960
à 20-25 p . 100 aujourd'hui ; sur la même période, la part du
Japon est passée de 20 p. 100 à 50 p . 100 de la production mon-
diale, et celle de la Corée, d'un niveau quasi inexistant
à 10-15 p. 100 du marché mondial . Dans ces conditions, une
réduction progressive des effectifs des cinq grands chantiers
français de construction navale (Saint-Naz•*ire, Nantes, La Ciotat,
La Seyne, Dunkerque) a été engagée dans les derniers mois de
l'exercice 1982 et poursuivie en 1983, 1984, 1985, jusqu'à la date
du dépôt de bilan de la Normed ; elle s'est traduite par le départ
d'environ 5 500 personnes soit 1 500 sur 7 000 dans le groupe
Alsthom et 4 000 sur 10 700 dans le groupe des Chantiers du
Nord et de la Méditerranée . Cependant, ce secteur industriel a
continué à être coûteux pour l'Etat puisque la dépense annuelle
devait s'élever comme en 1985 à 4 milliards en 1986 pour les
12 000 personnes employées dans les cinq sites précités . Dans ce
contexte, le Gouvernement a décidé de redéfinir les rapports
entre l'Etat et les entreprises de la construction navale en rete-
nant trois priorités : mieux maîtriser le coût pour les finances
publiques de ce secteur ; conserver une industrie de construction
navale pour maintenir l'indépendance nationale de la France ;
prendre en compte la dimension sociale et régionale de cette
industrie qui est souvent implantée dans des zones déjà grave-
ment touchées par le sous-emploi . En ce qui concerne Normed,
cette entreprise a connu de très graves difficultés depuis sa créa-
tion en 1982 par la fusion de trois chantiers navals . un rapport
d 'enquête de l'inspection générale des finances concluait en
juillet 1985 : « L'intérêt général commande de faire cesser d'ur-
gence la commandite publique et de poser le bilan de
Normed . » De son côté, la Cour des comptes préconisait en
février 1986 une nécessaire remise en ordre et l'abandon du sou-
tien global apporté à certains chantiers dont les déficits étaient
dus non seulement aux difficultés du marché et au coût des
mesures de restructuration, mais également aux erreurs de poli-
tique et de gestion. Devant une telle situation, le Gouvernement
a décidé de cesser les aides exceptionnelles et d'appliquer un sys-
tème plus incitatif et plus juste d'aide à la commande . Les
actionnaires et les dirigeants de Normed, concluant à l'impossibi-
lité d'apporter de nouveaux fonds propres à l'entreprise, ont
alors décidé de déposer le bilan . Par jugement du 30 juin 1986, le
tribunal de commerce de Paris a ouvert une procédure de redres-
sement judiciaire et nommé un administrateur judiciaire. Pour
faire face aux conséquences de cette situation, un certain nombre
de mesures sociales et de réindustrialisation exceptionnelles ont
été adoptées par le Gouvernement. Conformément à l'engage-
ment pris par le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme, les salaires de juillet, août et septembre ont été payés pour
permettre aux partenaires de négocier un accord d'entreprise.
Celui-ci, signé le 30 septembre 1986, a permis d'arrêter les moda-
lités de perception du capital personnel exceptionnel minimum
de 200 000 francs décidé par le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme afin d'aider les salariés qui le souhaitent à
prendre un nouveau départ dans leur vie professionnelle . En
outre, pour les salariés désireux de choisir une nouvelle orienta-
tion, des congés de conversion, pour une durée de deux ans, ont
été mis au point avec des dispositions plus particulièrement favo-
rables pour les catégories d'âge les plus difficiles à rer lasser . Des
groupes d'intervention pour un nouvel emploi (G.I.N.E .) ont été
mis en place sur chacun des sites de Dunkerque, La Seyne et
La Ciotat . II s'agit de groupes de reconversion, d'implantation
locale, apportant une aide soit aux salariés ayant un projet per-
sonnel, soit aux titulaires d'un contrat de conversion en vue de
leur formation et de leur classement dans un nouvel emploi.
L'action de ces groupes est coordonnée au sein de l'Association
pour la reconversion des salariés de la société anonyme Normed
(A .R.M.E.N .), association de type « Loi de 1901 » . Par ailleurs,
au plan de la réindustrialisation des régions touchées, des «zones
d'entreprises » ont été instaurées pour inciter des entreprises•à
s'installer et à créer des emplois ; ces zones bénéficient de la
« clause de la région d'Europe la plus favorisée fiscalement »
sous forme d'une exonération fiscale totale d'impôt sur les
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sociétés pendant dix ans . Deux délégués à l'emploi et à l'indus-
trialisation ont été nommés respectivement pour les deux sites du
Sud et pour Dunkerque ; en liaison avec les commissaires de la
République, ils sont les interlocuteurs des entreprises susceptibles
de pouvoir décider de telles implantations . Au plan industriel,
l'Etat s'est engagé à financer l'achèvement de tous les navires en
cours de construction, dès lors que les travaux se dérouleront
dans des conditions raisonnables de coûts et de délais . Pour ce
qui concerne les perspectives de reprise d'activité, aucun projet
de reprise satisfaisant aux conditions financières prévues par la
loi et aux conditions d'aides fixées par les pouvoirs publics et
répondant aux directives de Bruxelles n'a encore été déposé
auprès de l'administration judiciaire.

Energie (politique énergétique)

5870 . - 21 juillet 1986 . - Mme Louise Moreau demande à
M . le Premier ministre quel avenir il entend réserver à l'Agence
française pour la maîtrise de l'énergie, compte tenu des constats
établis par le rapport Belin-Gisserot remis récemment à monsieur
le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie,
des P. er T. er du tourisme

Réponse. - Les résultats de la politique de maîtrise de l'énergie
menée depuis le premier choc pétrolier ont été largement positifs.
Sur le plan de la réduction de notre facture énergétique, les éco-
nomies engendrées depuis 1973 ont été fortement accrues jusqu'à
atteindre 34 Mtep/an, soit l'équivalent de 20 p. 100 de la
consommation énergétique finale de 1986. Depuis 1981,
I'A .F.M .E . a été un instrument important du dispositif, impli-
quant une forte intervention de l'Etat . Aujourd'hui, dans le cadre
de la politique générale de désengagement de l'Etat de l'éco-
nomie, la politique de maitrise de l'énergie mise en place par le
ministre de l'Industrie s'appuie moins que par le passé sur les
aides de l'Etat, mais davantage sur l'initiative privée et la mobili-
sation de tous les acteurs concernés . C'est ainsi que, dans le
domaine de l'aide à l'investissement notamment, de nouveaux
mécanismes de financement seront favorisés : recours accru au
crédit-bail, promotion des techniques de financement par les
tiers . Par ailleurs, il convient de renforcer le rôle des organismes
de consommateurs pour mieux défendre les intérêts des utilisa-
teurs d'énergie et mieux faire entendre leur point de vue face aux
producteurs . Les producteurs d'énergie ont également leur rôle à
jouer pour promouvoir les économies d'énergie ; en effet, pro-
mouvoir une énergie en même temps que les moyens de l'utiliser
de la façon la plus efficace, c'est rendre un service de meilleure
qualité, et surtout plus compétitif. D'ores et déjà, E.D .F . et
G .D .F. ont mis en place des dispositifs permettant aux consom-
mateurs de bénéficier d'aides lors de la réalisation de travaux
destinés à économiser de l'énergie . Dans ce contexte, l'Agence
française pour la maitrise de l'énergie a un rôle à jouer ; le Gou-
vernement a demandé à l'Agence de présenter un nouveau projet
répondant à la volonté de laisser une plus grande place aux ini-
tiatives privées et au souci de responsabilisation de tous les
acteurs concernés pour déboucher sur une offre compétitive
d'économies d'énergie. De nouveau projet résulteront les moyens
souhaitables pour l'A .F.M .E.

Electricité et gaz (personnel)

5961 . - 21 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les inquiétudes du personnel
d'E .D .F.-G.D .F., à la suite de la récente mesure de blocage auto-
ritaire des salaires. Créées en 1946, les deux entreprises nationa-
lisées à caractère industriel et commercial, E.D.F. et G .D.F., ont
su créer un développement énergétique sans équivalent au niveau
mondial (coût de l'énergie, techniques de pointe, qualité de ser-
vice) . Leurs comptes sont équilibrés et elles ne bénéficient pas de
subventions de fonctionnement de la part de l'Etat, en dépit des
charges qui leur sont imposées (surcoût du gaz algérien,
embauche des mineurs en surnombre dans les bassins houillers).
Ces efforts n'on pu être réalisés qu'au prix de gain de producti-
vité dont il est estimé que plus de la moitié est imputable au
personnel . Compte tenu de la difficile situation économique, les
électriciens et gaziers ont accepté néanmoins de participer à l'ef-
fort national en consentant des diminutions négociées de leur
pouvoir d'achat ces dernières années . En revanche, la lettre
adressée par M . le Premier ministre le 5 mai 1986 à ses ministres
et secrétaires d'Etat inquiète très fortement : en matière salariale
« aucune mesure nouvelle ne sera accordée au titre de 1986 » ; le
maintien du pouvoir d'achat sera uniquement assuré par les pro-
motions et les avancements à l'ancienneté . En d'autres termes, la
hausse des prix étant prévue aux alentours de 2,4 p . 100 pour

1986, il en résultera une perte de pouvoir d'achat équivalente
pour tous les retraités d'E.D.F.-G .D.F. et tous les agents qui ne
bénéficieront pas de mesures individuelles. En conséquence, il lui
demande de prendre des mesures permettant d'assurer la reprise
de négociations salariales et de la politique contractuelle . - Ques-
tion twasmise à M. le minime de l'iadumie, des P. et T. et da
tourisme.

Réponse. - La lutte contre l'inflation, indispensable au redres-
sement de l'économie, passe par la maîtrise de l'ensemble des
rémunérations . A cet égard, la politique menée dans le secteur
public doit être exemplaire. Ainsi, il a été demandé en 1986 aux
directions générales d'Electricité de France et de Gaz de France
de limiter les hausses des rémunérations dues aux éléments de
glissement vieillissement et technicité (dit G .V.T. positif) au
niveau constaté en 1985 . La politique contractuelle des établisse-
ments Electricité de France et Gaz de France se poursuit dans un
souci de rigueur et d'équité. Ainsi l'accord signé le 10 jan-
vier 1987 entre la direction de ces établissements et quatre des
fédérations syndicales concernées permet le maintien du pouvoir
d'achat moyen des agents en place de ces établissements en leur
assurant une évolution de leur rémunération moyenne de 3 . 100
pour une hausse des prix prévue en 1987 inférieure . Enfin, en
tenant compte de l'ensemble des éléments ayant une influence
sur la rémunération et, en particulier, des termes du dernier
accord salarial, le salaire moyen des agents en activité des éta-
blissements concernés aura augmenté en 1986 de 2,96 p . 100 pour
une hausse des prix qui a été de 2,1 p . 100 en glissement et de
l'ordre de 2,3 p. 100 en masse.

Minerais et métaux (emploi et activité)

9282. - 29 septembre 1986 . - M . Jean Kiffer appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur les difficultés que rencontrent les entreprises du sous-
traitance de l'industrie sidérurgique. En effet, les industries sidé-
rurgiques ne règlent les travaux effectués par les P.M.E. sous-
traitantes qu'à 90 ou 100 jours . De plus, les P.M .E.
sous-traitantes sont astreintes à payer un pourcentage pour le
compte du comité d'établissement de la sidérurgie alors même
que les salariés de l'entreprise sous-traitante ne bénéficient
d'aucun budget social de comité d'entreprise. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre
pour améliorer tes relations entre les P .M .E. sous-traitantes et les
Industries sidérurgiques.

Réponse. - Le problème des conditions de paiement qui est
évoqué relève de la responsabilité exclusive des entreprises sidé-
rurgiques et fait généralement l'objet de clauses précises dans les
contrats de sous-traitance . D'après les informations dont dispo-
sent les services du ministère de l'industrie, des P. et T et du
tourisme les conditions de paiement pratiquées par les entreprises
sidérurgiques lorraines sont analogues à celles des autres grands
donneurs d'ordre régionaux ou nationaux . Pour prendre
l'exemple de Sollac dont les conditions de paiement sont généra-
lement fixées à quatre-vingt-dix jours de fin de mois, il apparaît
que chaque fois qu'il y a prépondérance de main d'oeuvre, le
paiement des prestations est en principe effectué à trente jours de
fin de mois de la réception des factures. Ceci implique une cer-
taine diligence dans l'envoi desdites facturas par les entreprises
sous-traitantes. Celles-ci ne participent aucunement au finance-
ment des œuvres sociales des donneurs d'ordre . Elles sont par
contre astreintes à une participation aux frais de fonctionnement
des comités interentreprises d'hygiène et de sécurité, conformé-
ment à la législation sur la sécurité du travail.

Minerais et métaux (entreprises)

9203 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Kiffer appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la nécessité de décentraliser la gestion des groupes sidérur-
giques français. En effet, si la récente nomination d'un seul
président-directeur général pour les deux groupes sidérurgiques
Sacilor et Usinor va bien dans le sens d'une meilleure harmonisa-
tion des productions et des investissements, il faudrait toutefois
éviter une fusion entre ces deux groupes, une telle concentration
ne pouvant qu'entraîner une dilution des responsabilités . Au
contraire, une véritable décentralisation de la gestion, laissant à
chaque site sidérurgique une autonomie totale, permettrait à
l'Etat, actionnaire principal, d'apprécier les résultats site par site.
De plus, cette autonomie de gestion permettrait de soulager les
groupes du poids des organisations centrales parisiennes qui
n'auraient plus aucune utilité pour les sites de production . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.
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Réponse. - Le Gouvernement a nommé un président à la tête
des deux groupes sidérurgiques. Il lui appartient d' arrêter toutes
les décisions qui seront de nature à assurer le redressement de
ces groupes, et notamment celles qui concernent la gestion, l'or-
ganisation et les rapports entre les sièges sociaux et les usines. Il
apparaît néanmoins certain que l'amélioration des résultats de la
sidérurgie passe par une très étroite coordination des investisse-
ments, de la politique commerciale, financière et sociale au sein
de chaque branche. Accorder à chaque site sa totale autonomie
serait en contradiction avec l'objectif poursuivi . La nécessité
d'adapter les capacités de production au marché potentiel
implique que des décisions d'investissement, de restructuration
ou de fermeture de site soient prises par une autorité supérieure
qui ne peut se situer qu'au niveau de la branche ou d : l'en-
semble des deux groupes. Ces décisions sont donc prises sous
l'autorité du président des deux groupes . Compte tenu de leurs
conséquences sur le plan économique, social ou régional, le Gou-
vernement en suit l'élaboration avec beaucoup d'attention.

Automobiles et cycles (entreprises : Ardèche)

13M4 . - 24 novembre 1986 . - M . Riels Parbat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie . des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de l'emploi à l'usine du groupe R .V.I.
située à Annonay. Cette entreprise dont l'exclusivité réside dans
la fabrication du car de tourisme et du bus urbain a occupé dans
un passé récent 3 000 salariés . Par suite de diverses restructura-
tions : administratives, commerciales et de production, au béné-
fice, semble-t-il, du site de Vénissieux, l'effectif est aujourd'hui
réduit à 2 300 personnes environ . Or il serait question d'une nou-
velle restructuration qui toucherait encore le site d'Mnonay en
faveur de celui de Vénissieux . En effet, le bus urbain R 312, qui
doit être produit dans un avenir prochain, serait construit pour
80 p . 100 à Vénissieux alors qui Annonay recueillerait les ...
miettes . Cette éventualité inquiète vivement les élus et la popula-
tion d'Annonay et des environs : 35 000 habitants, dont R .V.I.
constitue - et de loin - l'entreprise la plus importante . Or les
investissements réalisés ces dernières années à Annonay pour le
traitement des tôles par cataphorèse semblaient devoir, au
contraire, amener un regain d'activités ou tout au moins main-
tenir celles-ci . Afin d'apaiser les inquiétudes justifiées de ses
compatriotes, il lui serait vivement reconnaissant de lui indiquer
quelles sont les perspectives d'avenir de l'usine d'Annonay du
groupe R.V.I . et si le maintien et, mieux, le développement des
activités peuvent être sereinement envisagés.

Réponse. - La restructuration de la division autocars et autobus
de Renault véhicules industriels (R.V.I .) a entraîné une réduction
des effectifs de l'usine Charles-Schreiber d'Annonay qui sont
passés de 2 800 personnes en 1977 à 2 300 en 1986, les effectifs
autocars et autobus de Vénissieux diminuant, entre les mêmes
dates, de 1 300 à 1 080 personnes . La répartition des fabrications
entre Annonay et le département spécialisé de Vénissieux, ainsi
que les investissements effectués, traduisent la volonté de Renault
véhicules industriels de produire des modèles performants et
compétitifs pour répondre à la demande de marchés souvent
atteints par le ralentissement économique mondial . La spécialisa-
tion de chaque établissement vise à assurer à chacun la charge de
travail la plus importante possible dans les meilleures conditions
de productivité, donc à améliorer leur compétitivité . Annonay a
compensé la diminution des autocars de ligne par le lancement
du modèle de grand tourisme FR I et a, jusqu'à présent, sensi-
blement maintenu le volume de production de l'autobus SC 10.
A terme, le SC 10, monté à Annonay, et le FR 100, monté à
Vénissieux, seront remplacés par le R 312, autobus français
unique des années 1990 à 2005. Ce dernier sera monté à Vénis-
sieux . L'implantation à Annonay d'une cabine de trempe par
cataphorèse (protection contre la corrosion), d'un atelier d'em-
boutissage et d'équipements industriels pour le FR 1 conduit à
effectuer sur ce site, dans une préoccupation de logique indus-
trielle, des fabrications d'éléments de structures du R 312 qui, en
terme d'activité, représentent 20 p . 100 des heures nécessaires à
la production de ce modèle . En remplacement du SC 10,
vers 1989-1990, Annonay assurera la maîtrise du montage du
nouvel autocar de ligne qui remplacera progressivement le S 53,
avec un objectif commercial plus large . La fabrication des élé-
ments de ce modèle sera répartie entre les deux sites . Les pers-
pectives d'avenir d'Annonay reposent donc, d'une part sur l'ac-
croissement en volume de la production de FR 1, qui doit
permettre à Renault véhicules industriels de retrouver en France
sa part du marché des modèles de grand tourisme et de pro-
gresser à l'exportation et, d'autre part sur l'activité autocars de
ligne, avec les modèles actuels et la mise à l'étude du futur R 332
dont le calendrier de développement est actuellement respecté .

Électricité et gaz (tarifs)

13M0. - 24 novembre 1986 . - M. Robert Borna attire l'atten-
tion de M. ie rniniatr. de l'Industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la contradiction qui semble exister entre, d'une part,
les principes généraux de non-intervention de l'Etat en matière
industrielle, affirmés à plusieurs reprises dans les rapports budgé-
taires pour 1987, et d'autre part la demande faite à E .D.F., si l'on
en croit les explications fournies devant l'Assemblée nationale
par le ministre, d'adopter une tarification plus favorable à l'acti-
vité industrielle . II est tout à fait évident que certaines activités
de l'industrie française (l'aluminothermie par exemple) ne peu-
vent produire à des prix concurrentiels avec ceux de certains
pays étrangers que pour autant que le coût de l'électricité pour
ces industries soit inférieur au coût tarifaire actuel . En même
temps, le caractère industriel et commercial reconnu à E .D.F. fait
obligation à cet établissement d'équilibrer ses comptes, comme
d'ailleurs le rappelle le contrat de plan . Amener E .D.F. à
accorder des tarifs préférentiels à certaines industries constitue
une intervention de l'Etat dans la liberté des choix de l'entreprise
E .D.F ., et risque de transférer sur les tarifs basse tension de
l'électricité domestique ce qui sera consenti par ailleurs en réduc-
tion . D'autre part, cette pratique transfère à l'établissement
E .D.F . la responsabilité de choix technologiques dans des
domaines qui ne sont pas de sa compétence propre ; c'est au
ministère de l'industrie lui-même que revient la responsabilité du
choix des aides parmi les différents secteurs d'activité, et d'orien-
tation générale des choix économiques de la nation . En consé-
quence il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas plus cohérent de
laisser au ministère le choix des entreprises indirectement aidées
par des tarifs électriques préférentiels, et de lui donner en même
temps, conformément au contrat de plan passé avec E .D.F ., la
responsabilité d'équilibrer les comptes d'É.D.F. pour . les missions
imposées à l'établissement en dehors de sa vocation propre.

Électricité et gaz (tarifs)

301117. - 9 mars 1987 . - M. Robert !sonal s'étonne auprès de
M . Ie ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n^ 13049 parue
au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 24 novembre 1986 relative à la tarification d'E.D .F.
En conséquence, il lui en renouvelle les ternes.

Réponse. - Dans les domaines de sa compétence, l'Etat doit
exercer la plénitude de ses responsabilités . En particulier il entre
dans la vocation des pouvoirs publics de veiller à ce que la posi-
tion monopolistique de certains acteurs énergétiques ne se tra-
duise par une facturation à perte des usages concurrentiels au
détriment des usages captifs. Il n'est donc pas possible de laisser
à Electricité de France toute liberté en matière tarifaire . Il faut
rappeler que la France, du fait de la qualité de son parc hydrau-
lique et nucléaire, compte parmi les pays les plus compétitifs en
matière de coût de production de l'électricité, si on excepte les
pays où l'hydraulique est le moyen de production quasi unique
(Norvège . . .). Cet avantage doit se retrouver dans les prix de
l'électricité, notamment ceux pratiqués pour l'industrie, dont les
consommations, régulières dans l'année, assurent la meilleure
valorisation du nucléaire. Le problème du prix de l'électricité se
pose de façon aigue pour, certains gros consommateurs pour les-
quels l'électricité représente une part essentielle du coût de pro-
duction et qui ont un problème de compétitivité au plan interna-
tional, car ils ne peuvent aujourd'hui trouver en France des
conditions de fourniture aussi favorables que celles consenties
dans certains pays étrangers . Des réflexions sont donc menées
pour étudier la possibilité d'offrir à ces activités des prix accep-
tables dans le respect du principe de reflet des coûts. L'accord
intervenu récemment entre E .D.F. et Pechiney montre que des
solutions existent . Mais les efforts d'abaissement des prix doivent
naturellement bénéficier à l'ensemble des entreprises industrielles,
et notamment aux P.M .E .-P.M .I . Il convient d'utiliser les marges
de manoeuvres qui existent inévitablement dans la construction
des tarifs, afin de permettre le développement de consommations
industrielles génératrices de richesse nationale. Par ailleurs les
gains de productivité que réalise l'établissement procurent une
marge de manoeuvre supplémentaire dans cette évolution . C'est
dans ce cadre que s'inscrit la baisse du prix de l'électricité inter-
venue le I or février. En effet celle-ci a été modulée de telle sorte
qu'elle profite en priorité aux usagers professionnels, soit moins
1,5 p . 100 pour les abonnés en haute tension, moins 1 p . 100
pour ceux de la moyenne tension, à comparer à moins 0,5 p . 100
pour les usagers domestiques. Les usagers professionnels de la
basse tension ont vu quant à eux leur tarif baisser de 2 p. 100.
L'objectif est d'offrir à ces derniers le méme tarif qu'aux consom-
mateurs domestiques . Ce mouvement, justifié par l'évolution des
coûts de fourniture relatifs à cette catégorie de clients, doit être
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étalé au cours des prochaines années et se traduira par une dimi-
nution moyenne de 12 p. 100 par rapport au tarif applicable aux
consommations domestiques.

Automobiles et cycles (entreprises)

13150. - 24 novembre 1986 . - M . Jean Provsux interroge
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
sa décision d'un audit américain pour la Régie Renault. Il lui
demande de lui faire connaitre les raisons de cette décision et du
choix par le Gouvernement du cabinet américain Booz Allen et
Hamilton pour mener une telle mission sur Renault . Peut-il lui
préciser à quoi servent, dans ces conditions, les six administra-
teurs de l'Etat au conseil de la Régie Renault, désignés pour
leurs compétences par les ministres de l'industrie, de l'économie,
de l'équipement, de la défense et du commerce extérieur . Le
président-directeur général et le conseil de la Régie ont-ils été
saisis de cette proposition.

Réponse . - Le groupe Renault a connu des difficultés impor-
tantes au cours des dernières années, qui se sont traduites par
des pertes financières cumulées dépassant 25 milliards de francs.
La responsabilité de l'effort de redressement incombe aux diri-
geants de l'entreprise, mais l'Etat actionnaire a souhaité s'en-
tourer d'avis extérieurs et indépendants sur les perspectives du
groupe Renault et les besoins de financement nécessaires . Un
audit a donc été confié, en plein accord avec le président de
Renault, M. Besse, au cabinet Booz Allen et Hamilton . Ce
cabinet a été choisi en raison de la qualité et de la compétence
de ses équipes de consultants internationaux, et de la spécialisa-
tion de l'une d'entre elles dans le secteur de l'automobile . Celle-
ci a pu appliquer sa grande connaissance des principaux marchés
mondiaux à l'analyse de la position de Renault par rapport à ses
principaux concurrents . La disparition de M . Besse au mois de
novembre 1986 n'a pas modifié le déroulement de la mission
confiée au cabinet d'audit . L'étude a été achevée et remise au
début du mois de janvier 1987 à M. Levy, le nouveau président
de Renault que le Gouvernement a nommé le 17 décembre 1986.
Cette étude constituera un instrument d'appréciation et d'évalua-
tion de la situation de Renault par M. Levy . Les pouvoirs publics
attendent du nouveau dirigeant de Renault qu'il conduise la
Régie Renault à un niveau normal de rentabilité selon les critères
internationaux .

Instruments de précision et d'optique
(entreprises : Pas-de-Calais)

13473. - 1 « décembre 1986. - M . Rémy Auchsdé interroge
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
l'avenir de l'industrie du pesage en France, et plus particulière-
ment sur l'avenir de l'usine Testut Trayvou de Béthune (Pas-de-
Calais), dépendante du groupe Tapie . Déjà, en 1983, cette entre-
prise a connu de graves difficultés . Suite à la reprise par le
groupe Tapie, des promesses de reclassement d'une partie du
personnel licencié n'ont pas été tenues . Actuellement sont com-
mencées de nouvelles suppressions d'emplois (non-
renouvellement de contrats à durée déterminée) et de nouveaux
licenciements. Or le groupe Testut Trayvou représentait, il y a
trois ans, 40 p . 100 du marché du pesage en France, marché qui
semble aujourd'hui fortement pénétré par des productions exté-
rieures . Il lui demande s'il est informé des intentions réelles du
groupe Tapie en ce qui concerne l'avenir de l'usine de Béthune
et, plus généralement, en ce qui concerne l'avenir des industries
de pesage en France.

Réponse . - L'industrie de pesage en France regroupe une tren-
taine d'entreprises qui emploient 2 500 personnes et réalisent un
chiffre d'affaires d'environ 1 000 MF. Ce secteur a effectivement
connu par le passé des difficultés importantes notamment avec le
groupe Testut-Trayvou . Aujourd'hui, il retrouve un certain dyna-
misme car il a su miser sur la qualité et se doter d'un outil
industriel efficace, ce qui lui a permis de préserver ses parts de
marché en France . Par ailleurs, son taux de couverture des
échanges extérieurs reste élevé malgré un décrochage en 1985 . Ce
secteur peut être désormais classifié en deux catégories d'entre-
prises : des P.M.I . qui ont su se spécialiser dans des activités où
la qualité et la technicité constituent un avantage certain ; des
sociétés qui ont connu ces dernières années un fort développe-
ment industriel comme Terraillon pour le pesage domestique,
Moreau pour les balances poids-prix, Precia et M .P.I. pour le
pesage industriel . La société Testut-Trayvou quant à elle, a effec-
tivement connu de graves difficultés au début des années 1980
avant sa reprise par le Groupe Bernard Tapie en 1983, suite à
son dépôt de bilan . Ses différentes unités de production ont
depuis été largement rationalisées afin d'améliorer leur compétiti-
vité, ce qui a entrainé des suppressions d'emplois sur les trois

sites de Noisy, La Mulatière et Béthune . Malgré des pertes
importantes enregistrées en 1985 et au premier semestre 1966, le
groupe Testut-Trayvou semble aujourd'hui recueillir les fruits de
sa politique : le résultat d'exploitation est redevenu positif et
l'homologation du concordat en septembre 1986 devrait lui per-
mettre de dégager un profit exceptionnel de 34 MF. Bien que
cette société continue de susciter l'intérêt de divers repreneurs
potentiels, le Groupe Bernard Tapie a fait savoir par voie de
presse qu'il ne souhaitait pas, pour l'instant, procéder à sa ces-
sion . Le ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme suit,
avec une attention toute particulière, l'évolution de la situation
de Testut-Trayvou .

Electriciré et gaz (ranis)

13MM. - 1« décembre 1986 . - M. Charles Meissen demande à
M. le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme de
bien vouloir indiquer quelles orientations entend prendre le Gou-
vernement en matière de prix de l'électricité, après l'annonce de
baisse des tarifs de l'industrie. Cette décision concerne-t-elle
toutes les entreprises industrielles (P.M .E. et P.M.I . comprises),
ou uniquement les grandes entreprises, grosses consommatrices
d'électricité, et à partir de quel niveau de consommation les par-
ticuliers seront-ils concernés par ces mesures dans un proche
avenir.

Réponse. - L'accroissement de la pénétration de l'électricité
dans l'industrie est nécessaire tant pour assurer une bonne valori-
sation du parc électronucléaire dont s'est doté le pays que pour
aider le développement et la modernisation de nos entreprises.
La baisse des prix des énergies fosssiles rend d'ailleurs encore
plus indispensable l'intensification des efforts afin de maintenir
la compétitivité de l'électricité, tout en respectant le principe de
la vente au prix de revient . Il faut rappeler que la France, du fait
de la qualité de son parc hydraulique et nucléaire, compte parmi
les pays les plus compétitifs en matière de coût de production de
l'électricité, si l'on excepte les pays où l'hydraulique est le moyen
de production quasi unique (Norvège, etc .) . Cet avantage doit se
retrouver dans les prix de l'électricité, notamment ceux pratiqués
pour l'industrie, dont les consommations, régulières dans l'année,
assurent la meilleure valorisation du nucléaire. Le prix de l'élec-
tricité est un enjeu particulièrement important pour certains gros
consommateurs pour lesquels l'électricité représente une part
essentielle du coût de production et qui ont un problème de
compétitivité au plan international, car ils ne peuvent aujourd' hui
trouver en France des conditions de fourniture aussi favorables
que celles consenties dans certains pays étrangers . Des réflexions
sont donc menées pour étudier la possibilité d'offrir à ces acti-
vités des prix plus compétitifs dans le respect du principe de
reflet des coûts. L'accord intervenu entre E.D .F. et Péchiney
montre que des solutions existent. Mais les efforts d'abaissement
des prix doivent naturellement bénéficier à l'ensemble des entre-
prises industrielles, et notamment aux P.M .E .-P.M .I . II convient
d'utiliser les mares de manœuvres qui existent inévitablement
dans la construction des tarifs, afin de permettre le développe-
ment de consommations industrielles génératrices de richesse
nationale . Par ailleurs, les gains de productivité que réalise l'éta-
blissement procurent une marge de manœuvre supplémentaire
dans cette évolution. C'est dans ce cadre que s'inscrit la baisse
du prix de l'électricité intervenue le 1 « février . En effet, celle-ci a
été modulée de telle sorte qu'elle profite en priorité aux usages
professionnels, soit - 1,5 p . 100 pour les abonnés en haute ten-
sion, - 1 p . 100 pour ceux de la moyenne tension, à comparer à
- 0,5 p. 100 pour les usagers domestiques . Les usagers profes-
sionnels de la basse tension ont vu quant à eux leur tarif baisser
de 2 p. 100. L'objectif est d'offrir à ces derniers le même tarif
qu'aux consommateurs domestiques. Ce mouvement, justifié par
l'évolution des coûts de fourniture relatifs à cette catégorie de
clients, doit être étalé au cours des prochaines années et se tra-
duira par une diminution moyenne de 12 p . 100 par rapport au
tarif applicable aux consommations domestiques.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Meurthe-et-Moselle)

- 22 décembre 1986 . - M . Job Durupt appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur la situation de l'entreprise Nordon et C i. de Nancy.
Cette entreprise voit la suppression de 193 emplois sur 1 500
dont 46 licenciements « secs » . Cette situation semble difficile-
ment compréhensible et acceptable alors même que Nordon a
une trésorerie fournie, que le cours de son action a repris sa pro-
gression et que l'entreprise compte de moins en moins de salariés
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et encaisse de plus en plus de bénéfices . II lui demande donc de
bien vouloir lui explZquer quelle est la politique industrielle du
Gouvernement dans des situations aussi difficiles et surtout
financièrement incompréhensibles. Il lui rappelle que la conjonc-
ture régionale de la Lorraine n'autorise actuellement aucun
espoir de retrouver un emploi et que Nordon et C ie est un des
derniers établissements industriels intacts dans le secteur de
Nancy et de plus qu'il est très performant . Dans ces conditions
l'interrogation est posée de savoir si les travailleurs de Nordon et
C ie ne font pas les frais d'une politique financière hasardeuse et
risquée du groupe Fives-Lille, actionnaire à plus de 50 p. 100 de
Nordon, qui vient de subir un échec retentissant avec la faillite
de sa chaîne commerciale N .A .S.A.

Réponse. - Nordon et C ie, société spécialisée en tuyauteries
industrielles, et notamment dans le domaine énergétique, a parti-
cipé d'une façon très active à la construction des centrales
nucléaires françaises . La baisse sensible des investissements enre-
gistrée dans ce secteur, tant en France qu'à l'étranger, et le ralen-
tissement des investissements dans les secteurs chimiques et agro-
alimentaires ont contraint la société Nordon et C ie à réduire ses
effectifs en fonction de sa charge, de son carnet de commandes
et des perspectives du marché à moyen terme . Le maintien de sa
compétitivité passe par une telle mesure . C'est la raison pour
laquelle la société a dû procéder à la suppression de 179 emplois,
entre fin 1985 et début 1986, dont 145 par convention F.N.E.
et 34 par licenciement avec proposition de contrats de congés-
conversion d'une durée de cinq mois . Pour les 19 personnes qui
ont accepté ce contrat, tous les efforts seront faits pour favoriser
leur réinsertion ; les 15 autres ont pu, dans leur majorité, se
reclasser . Nordon et C ie est une société cotée en Bourse. La
Compagnie de Fives-Lille possède, directement et indirectement,
54 p . 100 du capital de la société et est représentée à son conseil
par deux des six administrateurs. La direction effective de
Nordon se trouve à Nancy et est tout à fait indépendante de
celle de la Compagnie de Fives-Lille. A ce jour, la défaillance de
la société N.A.S.A. Electronique n'a eu aucune conséquence par-
ticulière sur Nordon. Les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme suivent avec attention l ' évolution de ce
secteur et tout particulièrement celle de la société Nordon,
compte tenu de son importance tant régionale que nationale . Ils
restent prêts à examiner avec ses dirigeants toute voie de diversi-
fication permettant de pallier la baisse de commandes venant du
nucléaire .

Déchets et produits de la récupération
(papiers et cartons)

15886. - 29 décembre 1986. - M. Alain Mayoud demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme les
raisons pour lesquelles les cours d'achat de papier à recycler sont
sujets à une certaine fluctuation . Il lui demande d'indiquer s'il
est envisagé des mesures de nature à régulariser les cours de ce
marché.

Réponse. - Les vieux papiers se substituent à de la pâte vierge
dans la fabrication de papier : c 'est pourquoi le prix d'intérêt des
fibres cellulosiques de récupération dépend, pour une part impor-
tante, des cours de la pâte vierge . Or le prix des pâtes vierges est
sujet, au niveau mondial, à de fortes fluctuations (stratégies com-
merciales des pays producteurs, surproduction mondiale, varia-
tion du cours du dollar. . .) . Les variations de prix des vieux
papiers, qui suivent donc l ' évolution du prix des pâtes vierges,
peuvent également être amplifiées par l'inertie propre du marché
des vieux papiers ajoutant ses tensions à celui du marché des
pâtes vierges. Dans le courant de l'année 1985, on a ainsi assisté
à un effondrement des prix de reprise des vieux papiers et
cartons qui a suivi l'évolution du prix à la baisse des pâtes (l'in-
dice I .N.S.E .E . des prix à la production des pâtes a chuté de
40 p . 100 entre septembre 1984 et mars 1986) . Dans ce contexte,
certaines sortes de vieux papiers ne trouvent plus d'acquéreur et
sont donc sans valeur sur le marché . Face à cette situation, qui
évolue dans un contexte mondial, toute mesure prise à l'échelon
national pour tenter de stabiliser ces cours est nécessairement de
portée limitée. On peut néanmoins citer, parmi les mesures envi-
sageables pour régulariser les cours, l'augmentation des capacités
de traitement des fibres cellulosiques de récupération par les
industriels papetiers français ainsi que leur adaptation à absorber
des sortes basses de vieux papiers et cartons, dont la disponibilité
sur le marché est grande . En améliorant ainsi l'adéquation de la
demande par rapport à l'offre, le processus de dégradation des
cours peut être limité . Dans ce domaine, les interventions finan-
cières des pouvoirs publics ont eu un effet positif : en effet, les
investissements d'adaptation de l'industrie papetière réalisés avec
l'aide de l ' agence nationale pour la récupération et l'élimination
des déchets (A.N.R .E.D .) (350 M .F . pour 70 M .F. d'aides) ont
permis de faire passer le taux d'utilisation des vieux papiers de
35 p . 100 en 1978 à 41,3 p . 100 en 1985 . Cependant, dans bon

nombre de secteurs de production de papiers cartons, le taux
d'utilisation atteint en France en 1986 reste nettement inférieur à
la moyenne européenne . Il importe donc, dans les années à venir,
que soient poursuivis les investissements de nouvelles capacités
d ' utilisation de fibres cellulosiques de récupération, seul moyen
envisageable pour soutenir la collecte des vieux papiers et, par
voie de conséquence, le cours de cette matière première.

Automobiles et cycles (commerce extérieur)

16133. - 5 janvier 1987. - M. Bruno Chemisier» attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. st T. st du tou-
risme sur le risque de voir le marché automobile français pénétré
par les constructeurs japonais, par des importations en prove-
nance de la C .E.E . En effet, des pays de la Communauté ont un
quota plus faible que la France (Grande-Bretagne : I 1 p . 100
contre 3 p . 100 en France) ou n'en ont pas du tout (Belgique) et
donc voient leur marché plus pénétré que le nôtre ; les échanges
étant libres entre les membres de la C .E.E ., le marché français
est, malgré le quota, envahi par les voitures japonaises. Il lui
demande quelles mesures il va mettre en oeuvre pour que ces
importations, par l'intermédiaire de pays de la C .E .E., soient
contrôlées.

Réponse. - Les importations de véhicules japonais dans la
Communauté économique européenne ont connu un progression
importante depuis quelques années . La part du marché commu-
nautaire détenue par les constructeurs nippons est passée de
7,9 p . 100 en 1982 à 9,8 p. 100 en 1986. Ce niveau moyen
recouvre cependant des réalités différentes d'un marché à l'autre.
La part du marché national détenue par les marques japonaises
est, dans certains pays, supérieure à 15 p . 100. La France est
pour sa part dans une situation particulière . Les importateurs de
véhicules des marques japonaises agrées par le ministère des
transports procèdent, depuis plusieurs années, à la limitation de
leurs importations sur le marché national .Cette politique d ' autoli-
mitation a eu pour effet de maintenir le taux de pénétration des
constructeurs nippons en deçà de 3 p . 100 du marché . Il n'en
demeure pas moins qu'un courant d'importation de véhicules
japonais, en provenance d'autres pays de la Communauté et
concernant pnncipalement des véhicules des marques non repré-
sentées en France, s ' est développé ces dernières années : ces
importations relèvent, pour l'essentiel, de l ' initiative de particu-
liers . Ces importations demeurent largement circonstancielles ;
elles sont motivées par des raisons de commodité personnelle ou
réalisées pour satisfaire des besoins spécifiques . Elles devraient,
dans les années à venir, conserver le caractère marginal qu'elles
ont eu jusqu'alors.

INTÉRIEUR

Transports urbains (R .A.T.P. : métro)

486. - 21 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur l'insécurité qui règne actuel-
lement dans le métro à Paris . Le soir notamment, des groupes de
jeunes délinquants agressent les passagers pour les dépouiller et
n'hésitent pas à recourir à la violence. Il souhaiterait donc qu'il
lui indique si le Gouvernement envisage de prendre des mesurés
en la matière et, si oui, lesquelles.

Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

20708. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que sa question écrite ne 465 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 avril 1986, n'a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les problèmes évoqués par l'honorable parlemen-
taire ont retenu l'attention des services de police, qui s'emploient
au mieux de leurs possibilités à remédier au développement des
actes délictueux commis dans l'enceinte du métropolitain . Le ser-
vice de protection et de sécurité du métropolitain effectue chaque
jour, de 6 h 30 à I h 30, des surveillances dans l'ensemble du
réseau souterrain en accentuant son action dans les stations à
risques . Ces missions de prévention et d ' intervention sont essen-
tiellement effectuées par des gardiens en uniforme, des équipes
en civil étant plus spécialement chargées d'arrêter en flagrant
délit les auteurs d'infractions . En outre, chaque fois que leurs
sujétions de service le permettent, des renforts de gendarmerie
participent à ces missions de surveillance . Sur un plan général, il
faut souligner que les différentes mesures prises par le Gouverne-
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ment dans le domaine de la sécurité, dont certaines relèvent de la
compétence du Parlement, sont de nature à faire baisser la crimi-
nalité dans le métropolitain.

Parlement (élections législatives)

10722 . - 20 octobre 1986. - M . Jacques Bemperd attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur sa récente déclaration
relative à la garantie de réélection que donnait le nouveau décou-
page des circonscriptions aux sortants de la majorité . Il se permet
de lui demander comment il peut concilier cette affirmation avec
celle de l'honnêteté des découpages . L'honnêteté, dans toute
compétition, étant de donner à tous les candidats des chances
égales . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Parlement (élections législatives)

18681 . - 19 janvier 1981 . - M . Jecgses Bompard s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 10722 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
20 octobre 1986 . Il lui en renouvelle les termes . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - II convient de rappeler à l'auteur de la question pue
la loi no 86-1197 du 24 novembre 1986 relative à la délimitation
des circonscriptions pour l'élection des députés a procédé à cette
délimitation selon des modalités identiques à celles qui figuraient
dans les projets d'ordonnance 'préparés en application du titre II
de la loi n° 86-825 du 11 juillet 1986, qui avait rétabli le scrutin
uninominal majoritaire à deux tours pour l'élection des députés à
l'Assemblée nationale . Or la procédure adoptée pour aboutir à
cette délimitation présentait toutes les garanties de nature à
assurer son honnêteté : ainsi la commission dite des «sages »
prévue à l'article 7 de la loi du II juillet 1986 et le Conseil
d'Etat ont examiné attentivement le projet, et le Gouvernement a
tenu compte très largement de leurs avis . Au surplus, la loi du
24 novembre 1986 a été déclarée conforme à la Constitution par
le Conseil constitutionnel . A propos des députés sortants apparte-
nant aux groupes parlementaires de la majorité, le Premier
ministre a seulement indiqué qu'ils seraient, lors des prochaines
élections législatives, les candidats uniques investis par les partis
de la majorité dans la circonscription de leur choix . Il ne s'agit
nullement d'une garantie de réélection, car il appartiendra aux
électeurs de décider souverainement du renouvellement de leur
mandat .

Eau et assainissement (contrats)

12706 . - 17 novembre 1986. - M . Michel Vauzelle interroge
M . le ministre de l'intérieur sur l'interprétation qu'il convient
de donner aux décrets du 17 mars 1980 et du 16 octobre 1981
par lesquels ont été établis des modèles de cahier de charges
pour la passation par les communes de contrats d'affermage des
services des eaux et de l'assainissement . Ces textes avaient pour
objectif de clarifier les compétences des deux parties : les frais
d'établissement et d'investissement étaient placés sous la respon-
sabilité de la commune tandis que la seule gestion était confiée
aux sociétés fermières . Aussi, lorsque de tels contrats sont
conclus par les communes qui comportent, dans le cahier des
charges joint, la dévolution au fermier de travaux d'investisse-
ment importants, doit-on considérer que : 1° ces contrats ne sont
pas conformes, les travaux devant en être exclus et négociés
séparément selon tes règles en vigueur pour les marchés publics
ou bien que 2. ceux-ci peuvent être passés par les communes
mais, dans ce dernier cas, si l'on admet que des travaux d'inves-
tissement peuvent y être inclus, la procédure d'appel d'offres ne
s'impose-t-elle pas pour leur négociation.

Eau (contrats)

19179. - 23 février 1987 . - M . Michel Vantelle s'étonne auprès
de M . le ministre de l' :nt6rleur de ne pas avoir de réponse à sa
question écrite n° 12705 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questi'ns, du 17 novembre
1986 relative à l'interprétation qu'il convenait de donner aux
textes relatifs aux contrats d'affermage . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . - Les cahiers des charges types pour l'exploitation
par affermage du service de distribution publique d'eau potable
et du service d'assainissement approuvés par décrets en date du

17 mars 1980 et du 16 octobre 1981 sont, depuis l'intervention de
la loi n o 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, des modèles de contrat
auxquels les collectivités locales peuvent librement se référer
dans l'élaboration des conventions qu'elles sont amenées à
conclure avec des exploitants privés . Les recommandations que
contiennent ces deux documents, dans la mesure où elles ne
découlent pas directement de dispositions législatives ou régle-
mentaires, ou de principes dégagés par la jurisprudence en
matière de gestion des services publics industriels et commer-
ciaux, sont donc dépourvues de caractère contraignant . S ' agissant
plus particulièrement de la réalisation des investissements, les
collectivités locales peuvent conclure par conséquent des contrats
d'affermage du service de distribution d'eau ou du service d'as-
sainissement prévoyant un régime de travaux différent de celui
préconisé dans les modèles de contrat, sans que ces contrats
soient entachés d'irrégularité . Il est par ailleurs de jurisprudence
constante que la passation des contrats d'affermage ou de
concession de service public s'effectue, quel que soit le contenu
du contrat, intuitu personne et ne nécessite donc pas le recours à
la procédure d'appel d'offres.

Administration (ministère de l'intérieur :
structures administratives)

12711 . - 17 novembre 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les compressions de per-
sonnels survenues depuis plusieurs années au service des trans-
missions du ministère, et partiellement au S.T .I . de Seine-et-
Marne . Il lui demande si les palliatifs envisagés, notamment
l'emploi de jeunes dans le cadre des T .U.C., permettent à la fois
d'assurer le bon fonctionnement du service et de respecter la
confidentialité à laquelle sont astreints les contrôleurs et agents
du S .T.I. II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour faire en sorte que ces rouages essentiels des liaisons entre le
ministère de l'intérieur et les S .T.I . départementaux soient assurés
dans des conditions satisfaisantes à l'avenir.

Réponse. .- En dépit des quelques supressions intervenues
depuis 1984, l'évolution des emplois du service des transmissions
du ministère de l'intérieur laisse apparaître un solde positif de
239 emplois sur dix ans . De plus, l'application de certaines dis-
positions des lois de décentralisation (partage des services
communs, droit d'option) entraîne des créations d'emplois, en
particulier dans le corps des agents des transmissions auquel
appartiennent les standardistes, catégorie dont la situation en
termes d'effectifs est sans aucun doute la plus tendue . L'impor-
tance que le Gouvemement attache aux missions dévolues à ce
service garantit au demeurant que ses véritables besoins seront
satisfaits et que les efforts nécessaires seront consentis pour qu'il
soit toujours à même de faire face à ses obligations.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

16640. - 19 janvier 1987 . - M . Dominique Chaboche expose à
M . le ministre de l'intérieur les faits suivants : l'article 353-13
du code des communes dispose que le maire fixe la durée du
service à laquelle sont astreints les sapeurs-pompiers profes-
sionnels par arrêté municipal, après avis du conseil d'administra-
tion du corps : I . considérant en premier lieu que trente-
trois communes de l'agglomération rouennaise ont confié à un
établissement public intercommunal, le S .I .V .O.M . ., le soin d'or-
ganiser et de gérer le service de protection contre l'incendie ;
qqu en conséquence, les maires des communes concernées ont
délégué à cet organisme public les pouvoirs que leur conférait
l'article du code des communes susvisé ; 20 considérant en
second lieu que, par application de ces pouvoirs, la direction de
cet établissement public à caractère administratif vient de décider
de porter de 240 à 312 heures par mois la durée de garde au
centre de secours : que, d'autre part, si cette décision est
conforme à la lettre du text e, son application est de nature à
engendrer des troubles sérient dans la vie privée des personnes
concernées sans aucune mesure avec l'intérêt de la décision
prise ; que, d'autre part, la demande de formation complémen-
taire peut parfaitement être faite dans le cadre de l'horaire
actuel ; qu'enfin, une telle augmentation d'horaire est de nature,
bien que légalement fondée, à constituer une erreur manifeste
d'appréciation de l'article du code des communes susvisé quant à
sa portée, il lui demande s'il estime cette décision légale quant à
l'esprit et à la portée du texte qui la fonde, et conforme à
l'équité, sachant que le dévouement du corps des sapeurs-
pompiers professionnels est vanté par l'ensemble de la popula-
tion ; dans le cas contraire, s'il entend intervenir pour faire modi-
fier cette décision .
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Réponse. - Le syndicat intercommunal à vocation multiple de
l'agglomération rouennaise s'est vu confier par trente-trois com-
munes la gestion de leurs corps de sapeurs-pompiers ; la création'
de cet établissement public a eu pour effet de transférer au prési-
dent du syndicat les compétences précédemment dévolues aux
maires en matière de gestion et de fonctionnement des corps de
sapeurs-pompiers. Seul le président du Sivom a donc compétence
pour fixer la durée du service après avis du conseil d ' administra-
tion du corps intercommunal, du directeur départemental des ser-
vices d' incendie et de secours et approbation du préfet, commis-
saire de la République (art . R . 352-22 du code des communes).
Le régime de travail est donc généralement apprécié en nombre
de jours de garde effectués par chaque sapeur-pompier au cours
d'une année ; à titre indicatif, les valeurs moyennes pour l'en-
semble du territoire national s'établissaient en 1985 à 145 jours
de garde par an pour les personnels logés et 125 jours par an
pour les personnels non logés . En ce qui concerne le corps de
Rouen, les effectifs assurant la garde journalière ont été signalés
comme insuffisants au vu des risques du secteur au cours d'ins-
pections techniques de sécurité civile . La charge d'intervention
par homme de garde était devenue telle que l ' instruction journa-
lière, d'une part, les stages de formation de spécialité, d'autre
part, ne pouvaient plus être suivis . Les propositions formulées
par le comité syndical visent donc à porter le nombre de gardes
annuel de 102 à 130 et cette augmentation n'apparaît pas de
nature à compromettre gravement la vie privée des sapeurs-
pompiers si l'on se réfère à ceux qui appliquent d'ores et déjà ce
régime . Par contre, elle permettrait au corps de Rouen de dis-
poser de 71 hommes de garde par jour au lieu de 56 actuelle-
ment, ce qui correspond pour le même effectif total à un gain de
15 hommes par jour pouvant être utilisés pour l'instruction,
envoyés en stage de formation et, surtout, affectés en renfort
dans les centres d'intervention.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

16612. - 19 janvier 1987 . - M . Rodolphe Pesos attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les reclassements des
sapeurs-pompiers reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions,
soit à la suite d'un accident survenu dans l'exercice de leurs
fonctions, soit à la suite d'une maladie professionnelle, soit à la
suite d'une maladie non imputable au service . Il lui demande
notamment si le 3' alinéa de l'article R . 353-77 du code des com-
munes peut s'appliquer en matière de reclassement à la suite
d'une maladie non imputable au service.

Réponse. - Les articles R. 353-77 et R. 353-83 du code des com-
munes ne sont pl :s applicables au reclassement des sapeurs-
pompiers professionnels depuis la parution des nouvelles disposi-
tions relatives an reclassement des fonctionnaires territonaux.
Celles-ci for*. ;'objet des articles 81 à 86 de la loi ne 84-53 du
26 janvier 1984 et du décret d'application n o 85-1054 du 30 sep-
tembre 1985 . Lorsque l'état physique du sapeur-pompier profes-
sionnel ne lui permet plus d'exercer normalement ses fonctions
(que la cause de cet état physique soit ou non imputable au ser-
vice), il peut être envisagé d'aménager ses conditions de travail
dans la limite des nécessités du service . Lorsque les nécessités du
service ne permettent pas cet aménagement, le sapeur-pompier
peut être reclassé dans un nouvel emploi, s'il est déclaré apte à
en remplir les fonctions . Ce reclassement s'opère, à la demande
de l'intéressé, soit par intégration, soit après détachement (respec-
tivement art. 82 et 83 de la loi du 26 janvier 1984).

Banques et établissements financiers
(sécurité des biens et des personnes)

16627 . - 19 janvier 1987 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, en 1986, les vols à
main armée concernant les établissements bancaires ont à nou-
veau connu une progression inquiétante . Par ailleurs, les
méthodes utilisées lors de ces agressions sont de plus en plus
violentes, puisqu'on y enregistre l'emploi de matériels lourds et
particulièrement meutriers. Compte tenu de ces évolutions, il lui
demande de lui indiquer si des instructions nouvelles ont été
données aux directeurs départementaux de la police urbaine pour
engager avec les responsables bancaires de leur ressort les
concertations indispensables, nécessaires à la mise en oeuvre d'un
système plus efficace de prévention des agressions.

Réponse. - La sécurité des établissements bancaires et finan-
ciers constitue l'une des préoccupations majeures des services de
police et de gendarmerie. L'évolution des méthodes utilisées par
les malfaiteurs et l'amélioration des moyens techniques de protec-
tion passive, d'alerte et d'intervention permettant de leur faire

échec retiennent leur attention permanente . En outre, la concerta-
tion avec les organisations professionnelles de la banque revêtant
une importance particulière, celle-ci est organisée tant à l ' échelon
national que départemental et local, en application d 'un proto-
cole d'accord conclu en 1975, dont certaines des dispositions ont,
du reste, été récemment complétées et révisées . A cet égard, les
directeurs départementaux des polices urbaines entretiennent des
contacts réguliers avec les chefs d'établissements, leur apportant
toute l'assistance nécessaire, notamment en ce qui concerne la
prévention des agressions à main armée.

Papiers d'identité (réglementation)

17021 . - 26 janvier 1987 . - Mme Christiane Papon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur les contrôles d'iden-
tité. Leur augmentation, tout à fait souhaitable en elle-même,
induit la multiplication des faux papiers . Elle lui demande, en
conséquence, s'il ne serait pas possible d'activer la mise en place
de cartes d ' identité infalsifiables. Ne pourrait-on également
rendre obligatoire le port de cette carte infalsifiable, à l 'exclusion
de toute autre pièce d'identité qui ne constituerait alors qu'une
preuve d'identité provisoire.

Réponse . - L ' attention du ministre de l'intérieur a été appelée
sur la multiplication des faux papiers et sur la nécessité de
prendre des mesures rapides contre ce phénomène. C'est une des
raisons qui ont motivé la décision de créer prochainement une
carte d'identité de haute sécurité . La phase des études indispen-
sables est en voie d' achèvement. Les entreprises susceptibles d'en
assurer la réalisation industrielle (quatre millions et demi de
cartes annuelles) seront consultées dans les prochaines semaines.
Un département pilote sera désigné, pour une première expéri-
mentation de ces nouvelles cartes, au cours du premier
semestre 1988 . La généralisation du système devrait être réalisée
progressivement, région par région, en fonction de la capacité
industrielle du projet. Il est, par ailleurs, certain que rendre obli-
gatoire le port de ce nouveau titre d'identité lors de sa mise en
circulation serait de nature à rendre encore plus difficiles les
fraudes, notamment en mettant fin au risque de cartes multiples
ou de fraudes liées à l'usurpation d' identité. Les fichiers des per-
sonnes recherchées . ou des cartes perdues ou volées seraient alors
d'une plus grande efficacité et permettraient ainsi de contrecarrer
non seulement le risque de falsification mais de contrefaçon,
grâce au contrôle instantané par lecture optique . Mais, compte
tenu du principe de droit public défini à l'article 78-2 du code de
procédure pénale, confirmé récemment par la loi du 3 sep-
tembre 1986 relative aux contrôles et vérifications d'identité,
selon lequel les citoyens peuvent justifier par tous moyens de
leur idendité, il n'est pas possible d'envisager cette mesure pour
le moment. Enfin, il reste cependant que si l'on peut actuelle-
ment produire comme justification de son identité différents
documents (passeports, permis de conduire, cartes profession-
nelles. ..), la carte nationale d'identité est l'unique document offi-
ciel, créé par le décret de 1955 dans le but exclusif de certifier
l'identité et la nationalité de son légitime détenteur.

Assurance maladie maternité : généralités

17116. - 26 janvier 1987 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose
la prise en charge par le département de l'assurance personnelle.
En effet, la loi des finances rectificative pour 1986 (ne 86 . 824),
en date du 11 juillet 1986, par son article 37 abroge le 2. de
l'article 35 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983 qui imputait à
l'Etat la charge des cotisations d'assurance personnelle, instituée
par la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de
la sécurité sociale. Cette abrogation prend effet au l er jan-
vier 1987 . Le département se voit donc attribuer cette compétence
à cette date, Or la loi 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la réparti-
tion des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'Etat, en ses articles 5 et 94, prévoit la compensation
par l'Etat de toute nouvelle charge induite par un transfert de
compétence. Mais elle précise qu'une commission d'évaluation
des charges doit constater les dépenses effectives à la charge de
l'Etat pendant l'année de référence sans considération de l'exer-
cice comptable auquel les crédits correspondants s'imputent.
D'autre part, la loi ne 86-972 du 19 août 1986 portant disposi-
tions diverses relatives aux collectivités locales stipule en son
article 18 que, au titre de l'exercice 1987, pour le calcul de la
contribution des communes aux dépenses d'aide sociale et de
santé, les dépenses d'aide sociale relatives aux cotisations d'assu-
rance personnelle ne sont pas prises en compte dans les dépenses
légales d'aide sociale et de santé supportées par le département
au titre du même exercice . L'application combinée de ces textes
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ne peut qu'être préjudiciable au département du Nord . En effet,
5 000 dossiers de demandes d'assurance personnelle sont en
attente dans les services de la D .D .A .S .S . Ne constituant pas une
« dépense effective », ils ne pourront être pris en compte pour le
calcul de compensation par ailleurs plafonnée par l'article 5 de la
loi na 83 .8 du 7 janvier 1983 . De plus, les communes, au titre de
l'exercice budgétaire 1987, seront exonérées de toute participation
à cette dépense. C'est le budget départemental qui devra assumer
seul cette nouvelle charge. En outre, en juin 1985, lors de la
signature de la convention de transfert des services, des agents
avaient été attribués à la D.D.A .S .S . pour effectuer le suivi de ces
dossiers . Le département du Nord va ainsi se trouver particuliè-
rement pénalisé par ce nouveau transfert de compétence. Aussi,
dans la mesure où l'esprit et la lettre des textes régissant la
décentralisation impliquent qu'aucun transfert de compétence ne
doit se traduire par un transfert de charges sans les moyens cor-
respondants, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable que
puissent être arrêtées, à titre dérogatoire et transitoire, les disposi-
tions suivantes qui sont à la fois cohérentes avec la logique de la
décentralisation et équitables : 1° la base de calcul de la compen-
sation serait le volume des demandes effectives ayant fait l 'objet
de la constitution d'un dossier, et non la masse des dépenses
réelles (montant forfaitaire par dossier sur la base de la cotisa-
tion minimale annuelle soit 7 925 francs : 2. le personnel affecté
à la gestion de ces dossiers serait transféré dans les services
départementaux pour poursuivre cette tâche ; 3 . l'Etat prendrait
à sa charge la part communale au titre de l'exercice budgé-
taire 1987.

Réponse . - Les lois du 2 mars 1982 et 7 janvier 1983 ont fixé
les principes de base relatifs à tous les transferts de compétences
au profit des collectivités territoriales, notamment celui de l'inté-
gralité de la compensation financière des charges transférées par
l'Etat, en application duquel les ressources transférées sont équi-
valentes aux dépenses effectives de l'Etat à la date du transfert
de compétence. Les modalités financières de la prise en charge
par les départements depuis le 1 « janvier 1987 de l'assurance
personnelle ne sauraient y faire exception . La compensation reve-
nant à ce titre aux départements ne peut donc être calculée sur
une base différente de celte fixée par la loi . Les tranferts de com-
pétences s'accompagnent par ailleurs du transfert des services
extérieurs de l'Etat ou parties de services extérieurs correspon-
dants . C'est ainsi que le transfert de compétences dans le
domaine de l'action sociale et de la santé a donné lieu à la
conclusion dans tous les départements d'une convention de par-
tage des services de la D.D.A.S .S. afin de déterminer en particu-
lier la répartition des agents . Ces conventions ne paraissent pas
toutefois devoir être modifiées à l'occasion du transfert aux
départements de l'assurance personnelle . La charge de travail liée
à la gestion de la nouvelle compétence transférée parait en effet
relativement faible. Elle équivaut rarement à celle d ' un agent à
temps plein. Au demeurant, une révision des conventions impli-
querait de prendre également en considération et de manière sys-
tématique les tâches nouvelles qui incombent à l'Etat, notamment
dans le cadre de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986.

Collectivités locales (personnel)

11283 . - 2 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui préciser quelle sera la situa-
tion administrative des agents des collectivités locales qui, bien
qu'ayant vocation à être intégrés dans le corps des directeurs de
service administratif, attachés principaux et attachés territoriaux,
n'auront pas, volontairement ou non, saisi le Centre national de
gestion en vue de solliciter cette intégration . Il souhaiterait savoir
si ces agents seront, le cas échéant, placés dans des corps en voie
d'extinction dans lesquels ils seraient susceptibles de bénéficier
d'un déroulement de carrière, du grade d'attaché à celui de direc-
teur de service administratif communal, départemental ou
régional.

Réponse. - Le décret n° 86-479 du 15 mars 1986 portant statut
particulier des directeurs de service administratif, attachés princi-
paux et attachés territoriaux a fixé les conditions dans lesquelles
devaient être intégrés dans ce corps les fonctionnaires remplissant
certaines conditions . L'article 48 de ce même décret a prévu que
les fonctionnaires territoriaux qui avaient vocation à être intégrés
saisissaient le Centre national de gestion d'un dossier permettant
les modalités de leur reclassement. Aucune disposition de ce
décret n'a ainsi envisagé le maintien de fonctionnaires sur des
emplois en voie d'extinction . En tout état de cause, il convient
d'attirer l'attention de l'honorable parlementaire sur le fait que ce
décret n'est pas en l'état applicable . Son applicabilité était en
effet subordonnée à la parution de décrets complémentaires
relatifs notamment à la formation et au recrutement . Toutes dis-
positions ont été prises pour reporter les délais dont disposaient,
au terme de ce décret, les agents en fonction pour déposer leur

demande d'intégration . Devant les critiques formulées à l 'en-
contre des lois de 1984 relatives à la fonction publique territo-
riale et des décrets d'application qui avaient été pris sur le fonde-
ment de ces lois, le Gouvernement, dès son entrée en fonction, a
en effet engagé une large concertation avec les représentants des
élus et des personnels aux fins d'examiner l'ensemble des diffi-
cultés soulevées par ces lois . Sur la base des travaux ainsi menés,
un projet de lot a été élaboré. Ce projet a été déposé sur le
bureau du Sénat et sera débattu au Parlement à la cession de
printemps prochaine . Si ce texte est adopté, le décret du
15 mars 1986 devra être modifié.

Risques naturels
•

	

(froid et neige : Hérault)

17744 . - 9 février 1987 . - M. Alain Barrau attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les conséquences dramatiques
des dégâts causés par les violentes chutes de neige et par la
vague de froid qui se sont abattues sur le département de l'Hé-
rault dès le 13 janvier 1987 . Ces circonstances atmosphériques
exceptionnelles ont nécessité la mise en oeuvre du plan Orsec . De
très nombreux dommages ont été causés tant aux personnes phy-
siques qu'aux bâtiments publics et privés, aux troupeaux ainsi
qu'à de nombreux véhicules automobiles . II lui demande donc
quelles mesures il entend prendre afin que les victimes de ces
intempéries soient indemnisées.

Réponse. - Depuis le t er janvier 1984, les dommages causés par
l'action du « poids de la neige sur les toitures » sont normale-
ment indemnisables dans le cadre des contrats classiques d'assu-
rance au moyen de l'extension « tempête, grêle, poids de la neige
sur les toitures » aux contrats-dommages . En conséquence, depuis
cette date, les contrats d'assurance dommages couvrant les bâti-
ments publics ou privés contiennent systématiquement cette
garantie, sauf refus exprès par écrit de la part de l'assuré. La loi
du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles n'a donc plus à intervenir pour des événements
de ce genre . Par contre, l'indemnisation des dommages subis par
les récoltes non engrangées, les cultures et le cheptel vif situé
hors bâtiment s'inscrit toujours dans le cadre de la loi du
10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les cala-
mités agricoles .

Sécurité civile (équipement)

18290. - 16 février 1987. - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le choix que vient de faire la
direction de la défense et de la sécurité civile, qui a donné la
préférence à une firme canadienne pour renouveler le système de
bombardement à eau des Canadairs, alors qu'une société fran-
çaise Airlines Service avait proposé un système plus performant.
De plus, la formule française aurait coûté moins cher en investis-
sement de départ comme en coût de fonctionnement, et aurait
permis l'embauche immédiate de cinquante personnes . Il lui
demande de lui expliquer ce choix.

Réponse. - Le système proposé par la société Airlines Service
est dérivé du système M .A.A .F.S d'origine américaine qui équipe
les avions C 130 Hercules . Il s ' agit d'un système de vidange
d'eau sous l'effet d'une chasse d'air dont l'un des inconvénients
majeurs est de supprimer l'effet de souffle dû au système de
« bombardement » existant sur tous les appareils de la sécurité
civile, diminuant de façon notable l'efficacité du largage. Dans
ces conditions il n'a pas été possible de donner suite à la propo-
sition de cette société.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

18299 . - 16 février 1987 . - M . Etlsnne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de l'article 125
(titre III) de la loi de finances pour 1984. II lui rappelle que cet
article ouvre aux sapeurs-pompiers professionnels des services
d'incendie et de secours, quel que soit leur grade, le droit à béné-
ficier à l'âge de cinquante-cinq ans et sous certaines conditions
d'une bonification du temps de service accompli pour la liquida-
tion de leur pension de retraite dans la limite de cinq annuités. Il
note que cet avantage est également accordé aux sapeurs-
pompiers professionnels radiés des cadres pour invalidité impu-
table au service. Il souhaite savoir si le décret en Conseil d'Etat
devant fixer les conditions et les modalités d'attribution de cette
bonification a été pris conformément aux promesses faites lors
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du congrès national des sapeurs-pompiers de Biarritz en
octobre 1983 . Dans la négative, il lui demande de bien vouloir lui
donner les raisons pour lesquelles ce décret n'aurait toujours pas
été publié et la suite qu'il entend réserver à cette question impor-
tante visant l'ensemble des sapeurs-pompiers français.

Réponse. - Le décret en Conseil d'Etat pris en application de
l'article 125-III de la loi de finances pour 1984 est effectivement
intervenu ; il s'agit du décret n° 86-169 du 5 février 1986 publié
au Journal officiel du 7 février 1986 . Ce texte permet aux sapeurs-
pompiers professionnels admis à la retraite à compter de
cinquante-cinq ans qui ont accompli trente années de services
effectifs pris en compte dans la constitution de leurs droits à
pension, dont quinze en qualité de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, de bénéficier d'une bonification du cinquième du temps
de service qu'ils ont effectivement accompli en qualité de
sapeurs-pompiers professionnels, sans que cette bonification
puisse dépasser cinq ans.

Armes (réglementation de la détention et de la vente)

11312. - 16 février 1987 . - M . François Bachelot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'usage dangereux et
illicite des bombes à gaz dites lacrymogènes . En effet ces
aérosols de défense contenaient, à leurs débuts, un gaz irritant
qui est devenu de plus en plus élaboré . Certaines bombes
contiennent un gaz incapacitant qui cause des dégâts et des
séquelles importantes sur l'organisme humain. Il semblerait que
de nombreuses agressions soient commises à l'aide de ces
bombes . Dernièrement, une pharmacienne de Montreuil a été
agressée par des individus qui l'ont contrainte à inhaler le
contenu d'une de ces bombes . Il lui demande quelle est actuelle-
ment la réglementation concernant la vente, la détention, le trans-
port et l'utilisation de ces bombes aérosols . Il lui demande égale-
ment s'il envisage une nouvelle réglementation afin de mieux en
contrôler l'usage.

Réponse. - Aucun texte de portée générale ne réglemente, en
l'état actuel, la vente et l'utilisation des aérosols de défense . Sur
le fondement de leurs pouvoirs de police, les maires peuvent,
toutefois, interdire par voie d'arrêté la vente de ces matériels sur
le territoire de leur commune aux mineurs non accompagnés de
leurs parents ou non expressément autorisés par eux . Par ailleurs,
dans certaines circonstances appréciées souverainement par le
juge, le port d'une bombe aérosol peut être assimilé au port
d'arme illicite et passible à ce titre de sanctions pénales. Il s'agit
notamment du cas où des personnes seraient trouvées en posses-
sion de ce type de matériels dans des circonstances de temps ou
de lieu ne laissant aucun doute sur l'usage délictuel susceptible
d'en être fait. Il reste que, en l'absence de réglementation appli-
cable à ces matériels, leur prolifération ne serait pas sans incon-
vénient pour la sécurité des personnes . Conscient de cet état de
fait, le ministre de l'intérieur a engagé avec les ministères
concernés des études en vue de l'élaboration d'une réglementa-
tion qui permette, outre une interdiction générale de vente aux
mineurs, d'interdire à la vente les aérosols les plus dangereux du
fait de leur volume ou des produits entrant dans la composition
du mélange projeté.

Ministères et secrétariats d'Etat
(services extérieurs)

18372 . - 16 février 1987 . - M. Jean Seitlinger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de la déno-
mination des services de l'Etat dans les départements qui
entraîne, pour le public, des confusions avec ceux qui dépendent
de la collectivité départementale . L'exemple aujourd'hui le plus
frappant de cette confusion se situe dans le domaine sanitaire et
social . Subsistent, en effet, des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales (D .D.A .S .S .) à côté de services qui
relèvent du conseil général et qui exercent, en réalité, la majorité
des compétences anciennement dévolues aux D.D .A .S .S. L'ad-
jectif départemental dans la dénomination d'un service de l'Etat
entraîne ici des confusions dans les courriers et dans les compé-
tences respectives qui restent ainsi un labyrinthe impénétrable,
même pour les initiés, notamment les élus et les services adminis-
tratifs des communes . Il paraîtrait sans doute opportun de
réserver le terme « département » et l'adjectif « départemental »
aux seuls services qui relèvent du conseil général . La situation
serait ainsi identique à celle qui existe par ailleurs pour les ser-
vices des communes . Quant aux services de l'Etat, il conviendrait
de rappeler dans leur libellé le ministère auquel ils appartiennent
en précisant simplement leur département d'implantation . On
reviendrait ainsi d'ailleurs à des dénominations antérieures qui
faisaient état du service ou de la direction de tel ou tel ministère

« dans le département de . . . » . Dans le cas présent, en effet, le
département n'est qu'une circonscription d ' implantation et non la
collectivité de rattachement . Cette même difficulté, évidente
aujourd'hui dans le domaine sanitaire et social, existera demain
pour d'autres administrations. Aussi, dans un souci de bonne
administration et pour mettre un terme à cette confusion, il
parait urgent de préciser la terminologie qui serait à employer
pour chacun des services, selon qu'il relève de l'Etat ou du
conseil général . Il lui demande, à ce sujet, quelles mesures
d'ordre général il compte prendre dans ce domaine et dans quels
délais elles pourraient être appliquées.

Réponse. - La dénomination de chaque service extérieur de
l'Etat résulte normalement d'un décret, qui fixe simultanément
l'organisation et les attributions du service . Une modification ne
pourrait intervenir que par la même voie, sur l'initiative de
chaque ministère concerné . L'utilisation généralisée des adjectifs
« départemental », « régional » ou « interdépartemental » permet
à l'usager des services de l'Etat d'identifier clairement la circons-
cription dans laquelle chaque administration est habilitée à inter-
venir. L'usage de formules comme celle que suggère l'honorable
parlementaire, à savoir « direction du ministère de . . . dans le
département de .. . », serait plus équivoque . Elle assimilerait l'im-
plantation à une simple localisation, et supprimerait du même
coup l'indication de la compétence territoriale du service ainsi
désigné . Elle serait en outre perçue comme une remise en ques-
tion de l'unité d'action et de conception des services civils décon-
centrés à chaque niveau territorial . Or, il s'agit là d'un principe
d'organisation des services de l'Etat dont le Gouvernement sou-
haite renforcer l'application par une action permanente de décon-
centration . Les collectivités territoriales disposent d'une totale
liberté pour attribuer une dénomination et un sigle à leurs
propres services. Dans ce cadre, il apparaît en effet éminemment
souhaitable que les qualifications retenues diffèrent de celles de
l'Etat, pour permettre aux administrés de comprendre d'emblée à
quelle collectivité ils ont affaire. L'apposition du timbre « conseil
général . . . » au-dessus de celui du service particulier irait dans le
même sens, pour éliminer les risques de confusion qui sont, à
juste titre, redoutés par l'honorable parlementaire.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

18455 . - 16 février 1987 . - Samedi 31 janvier, une tentative de
hold-up sanglante, au centre Leclerc de Champigny-sur-Marne
(Val-de-Marne), a fait deux morts et plusieurs blessés, nouvelles
victimes du grand banditisme s'attaquant aux transporteurs de
fonds . Ce terrible drame pose encore une fois le grave problème
des conditions dans lesquelles s'opèrent les transferts de fonds
qui, en l'absence de réglementation appropriée, peuvent se faire
en pleine foule et sans protection. Il est urgent que des disposi-
tions strictes, obligeant les sociétés spécialisées et leurs clients
- grandes surfaces et banques notamment - à effectuer ces trans-
ferts dans des lieux isolés du public et protégés efficacement,
soient enfin prises et appliquées . II est grand temps qu'aboutis-
sent concrètement les discussions, semble-t-il engagées depuis des
mois . En conséquence, M . Paul Mercieca demande à M . I.
ministre de l'intérieur quelles mesures il entend prendre pour
qu'entre en vigueur au plus vite, une réglementation protégeant
efficacement la sécurité des convoyeurs de fonds et du public.

Réponse. - La sécurité des convoyeurs de fonds, ainsi que des
personnes susceptibles de se trouver présentes au moment du
transport de fonds, a fait l'objet d'instructions adressées aux
préfets, commissaires de la République afin de préciser les
moyens de limiter les risques inhérents à ces opérations . Ainsi,
une instruction du 27 juillet 1982 recommande, lorsque la confi-
guration des lieux le permet, l'installation de sas permettant
l'accès des véhicules de transport de fonds à l'intérieur des
magasins à grande surface de façon à réduire au maximum la
phase piétonnière du transport . et à éviter tout contact avec la
clientèle ou le personnel des établissements où s'effectue l'opéra-
tion. En outre, les responsables de ces établissements ont été
invités à prendre l'attache des services de police avant toute
construction de locaux commerciaux pour prévoir l'installation
de ce type de sas dès la conception des plans . Une nouvelle ins-
truction du 20 novembre 1985 rappelle ces dispositions et recom-
mande aux professionnels, à défaut de sas, l'aménagement d'une
trappe permettant l'accolement des véhicules afin d'effectuer le
transfert des fonds . Un nombre non négligeable d'agences ban-
caires et de magasins à grande surface ont d'ores et déjà adopté
ces mesures . Leur généralisation par voie de contrainte n'a pas
été décidée à ce jour en raison des difficultés techniques de mise
en oeuvre en milieu urbain dense. Cette hypothèse reste toutefois
à l'étude au même titre que toutes les autres mesures susceptibles
d'améliorer la sécurité des convoyeurs de fonds, des personnels
et des clients .



30 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1845

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

18672 . - 16 février 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les nombreuses
vacances des postes territoriaux de sous-préfets, commissaires
adjoints de la République . Il souhaite connaître au I« février
1987 les sous-préfectures dépourvues de titulaires et les mesures
envisagées pour y remédier.

Réponse . - Au l « février 1987, les sous-préfectures vacantes
étaient celles de : Abbeville ; Argelès-Gazost ; Céret Castelsar-
rasin ; Château-Salins ; Figeac ; Forcalquier ; Largentière ;
Loche, ; Louhans ; Mamers ; Mirande ; Montbard ; Montdidier ;
Muret ; Neufchâteau ; Nontron ; Oloron-Sainte-Marie ; Redon ;
Saint-Amand-Montrond ; Saint-Girons ; Saint-Jean-de-
Maurienne ; Thann ; Toul ; Vendôme ; Vierzon ; Wissembourg.
Pour remédier au déficit des effectifs, le ministère de l'intérieur a
mis à l'étude une série de mesures comportant notamment l'ou-
verture de nouvelles possibilités de détachement dans le corps et
l'organisation d'un recrutement complémentaire par concours.
Les mesures qui seront adoptées à cet égard devraient être
rendues publiques dans les prochaines semaines.

Circulation routière (stationnement)

18786. - 16 février 1987 . - M. Michel Ghysel attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des personnes
verbalisées sur la voie publique et qui ne trouvent pas sur leur
pare-brise le procès-verbal dressé à leur encontre . Ces personnes,
en effet, se voient plus lourdement pénalisées dès le premier
rappel du Trésor public . Or, il est connu que, par simple malveil-
lance ou pour être mis sur d'autres véhicules, les procès-verbaux
sont de plus en plus souvent subtilisés . Leur notification est donc
tout à fait aléatoire. Il lui demande donc s'il n'est pas possible
d'envisager que l'aggravation de l'amende due pour ce type d'in-
fraction ne soit affectuée qu'après le premier rappel au domicile
de l'intéressé.

Réponse. - Dans l'hypothèse évoquée par l'honorable parle-
mentaire, il est exact que la procédure de l'amende forfaitaire
majorée utilisée en matière de stationnement oblige le contreve-
nant à payer une somme supérieure à celle qu'il aurait dû
acquitter s'il avait pu adresser à l'autorité compétente, dans le
délai utile, la carte-lettre comprenant un timbre-amende . Tou-
tefois, la solution suggérée risquerait d'alourdir considérablement
le système en vigueur, tant au plan des délais de recouvrement
qu'à celui du coût financier pour l'administration : il s'agirait en
effet d'adresser à tous les contrevenants aux règles de stationne-
ment qui n'auraient pas réglé l'amende forfaitaire dans les
quinze jours fixés par l'article 529 du code de procédure pénale
un commandement ou un rappel, tâche que les services de recou-
vrement, déjà surchargés, ne sauraient à l'heure actuelle assurer.
D'autre part, il est difficile de déterminer avec précision le
nombre des automobilistes de bonne foi qui n'ont pas trouvé sur
le pare-brise de leur véhicule l'avis de contravention déposé par
les services de police ; il parait en conséquence difficile de modi-
fier la procédure en vigueur pour répondre à un phénomène dont
l'ampleur reste à mesurer. Son existance n'étant cependant pas
mise en doute, une solution pourrait être recherchée dans le
cadre des études menées avec les services du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, direction de la compta-
bilité publique, et avec ceux du garde des sceaux, ministre de la
justice, direction des affaires criminelles et des grâces, pour
moderniser le système de saisie et de traitement des procès-
verbaux dressés en cette matière.

Emploi (A .N.P.E.)

18921 . - 23 février 1987. - M . Gustave Ansart attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les dispositions législatives
et réglementaires interdisant toute communication de fichiers . En
effet, un grand nombre de maires, notamment du Valenciennois,
m'ont fait part de leur souhait d'accéder aux fichiers des agences
nationales pour l'emploi . Avant l'informatisation de celles-ci, les
demandeurs d'emploi se rendaient dans les mairies pour effectuer
un « pointage » régulier permettant aux élus municipaux d'avoir
connaissance des listes comportant : les noms, les adresses, les
qualifications. Pour la plupart, il s'agit de personnes ayant peu
ou pas de ressources et le fait d'être répertoriées en mine sur les
listes de chômeurs facilitait le travail des élus au bureau d'aide
sociale . Ils pouvaient distribuer les secours et aides diverses
(bons d'alimentation, de chauffage, feuilles de soins, etc .) avant
même que ces hommes et ces femmes aient à le demander . Les
difficultés en cette période d'hiver s'aggravent davantage pour
ces foyers déjà démunis et !es maires souhaitent entamer de nou-
velles actions de secours en leur faveur . Or les hommes ont leur

dignité et ne se font pas forcément connaître lorsque l'adminis-
tration leur propose de venir s'inscrire pour l'attribution de libé-
ralités. Les fichiers des agences nationales pour l'emploi seraient
donc bien utiles mais lorsqu'ils sont réclamés aux directeurs
d'agence, ceux-ci se retranchent derrière le texte interdisant toute
communication de fichiers . En conséquence, il lui demande
qu'une dérogation soit accordée et que les fichiers d'A.N.P .E.
soient communiqués aux bureaux d'aide sociale des communes.

Réponse. - L'ordonnance n° 86-1286 du 20 décembre 1986
modifiant les titres 1 « et III du livre III de la première partie
(législative) du code du travail et relative au placement des
demandeurs d'emploi permet de répondre aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire . Elle prévoit en effet en
son article 6 d'associer les collectivités locales à ce placement.
L'article L .311-II nouveau du code du travail précise ainsi qu'à
leur demande, les maires, pour les besoins du placement ou pour
la détermination des avantages sociaux auxquels peuvent pré-
tendre les intéressés, ont communication de la liste des deman-
deurs d'emploi domiciliés dans la commune. Les conditions d'ap-
plication de ces nouvelles dispositions seront fixées par un décret
en Conseil d'Etat.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

19647 . - 2 mars 1987. - M . Claude Lorenzini demande à M . le
ministre de l'intérieur de lui indiquer les collectivités ou établis-
sements publics dont les personnels sont susceptibles de pré-
tendre à l'octroi de la médaille départementale et communale . Il
désire savoir en particulier si les agents hospitaliers sont éven-
tuellement susceptibles d'y prétendre.

Réponse. - En application des dispositions actuelles des
articles R.411-41 et suivants du code des communes, la médaille
d'honneur départementale et communale est destinée à récom-
penser les services des agents de toute nature des départements,
des communes et des établissements publics départementaux et
communaux, à l'exception des sapeurs-pompiers dont les services
sont récompensés par une médaille d'honneur spécifique . Dès
lors, les agents des établissements publics hospitaliers, départe-
mentaux ou interdépartementaux, communaux ou intercommu-
naux peuvent bénéficier de l'attribution de la médaille d'honneur
départementale et communale . En revanche, les agents des éta-
blissements publics hospitatiers d'Etat, tels les hôpitaux mili-
taires, ainsi que les personnels des divers établissements hospita-
liers relevant du droit privé ne peuvent se voir attribuer cette
médaille d'honneur . Compte tenu de la diversité des établisse-
ments liés au domaine de la santé publique, il importe d'appré-
cier chaque situation individuelle en fonction du statut de l'éta-
blissement dans lequel les services sont accomplis . Un décret est
actuellement en cours d'élaboration d'une part, pour étendre l'at-
tribution de cette médaille aux élus et agents publics régionaux,
d'autre part, pour abaisser les conditions d'ancienneté exigées . Ce
texte ne remettra pas en cause le principe de l'attribution de cette
médaille aux agents publics qui en bénéficient actuellement.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (ski)

15111 . - 22 décembre 1986 . - M . Robert Borrel attire l'atten-
tion de M . lo secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le devenir de l'Ecole
nationale de ski et d'alpinisme, et de son corps professoral . En
effet, les modalités de reclassement indiciaire entraînent pour
cette catégorie de personnel une perte salariale mensuelle d'en-
viron 30 p . 100 sans qu'aient été maintenues les primes compen-
satrices prévues à l'article 22 de la loi du 11 juin 1983 et
confirmées par l'article 87 de la loi du 13 janvier 1984. Considé-
rant les conditions de travail entraînant des contraintes physiques
exceptionnelles, la marginalisation de cette profession par rap-
port aux professeurs d'éducation physique et sportive, l'enthou-
siasme et le dévouement déployés au service d'une économie et
d'un idéal, il lui demande qu'il lui soit possible de considérer ce
problème spécifique avec toute l'attention qu'il mérite, et de
donner à ces personnels des conditions d'emploi en rapport avec
la grandeur du métier qu'ils exercent, directement lié à l'activité
touristique et économique de la montagne.

Réponse. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat a fixé
les modalités d'intégration des agents non titulaires de l'Etat dans
les corps créés pour son application . Quinze professeurs contrac-
tuels de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme ont sollicité leur
intégration dans les corps de professeurs de sport créé par le
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décret n° 85-720 du 10 juillet 1985 . Ils seront reclassés dans les
conditions du décret n o 51-1423 du 5 décembre 1951 dont les
modalités sont de droit commun dans la fonction publique de
l ' Etat . Les rémunérations qu'ils percevaient avant le
17 juillet 1985 seront maintenues à hauteur de 90 p . 100, le cas
échéant sous forme d'une indemnité compensatrice. En outre, '
l'octroi d'une indemnité de sujétions spéciales a été soumis à la
direction du budget et actuellement à l'étude . Des dérogations
aux textes précités, pour tenir compte de la spécificité de
l'E.N .S .A., ne sauraient être retenues par les départements minis-
tériels des finances et de la fonction publique.

Sports (sports de montagne)

16358. - 22 décembre 1986 . - M . Michel Bernier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation du corps
professoral de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme . Les propo-
sitions de titularisation faites à ces professeurs se font dans des
conditions difficilement acceptables pour eux, dont l'enseigne-
ment de la montagne se conçoit parfois au péril de leur vie (vingt
professeurs de l'E.N .S .A . sont morts dans l'exercice de leurs
fonctions) . Les modalités de reclassement indiciaire supposent
une perte salariale mensuelle de 30 p . 100 environ . La prime
compensatrice évoquée par l'article 22 de la toi du 11 juin 1983,
confirmée par l'article 87 de la loi du 13 janvier 1984 leur est
refusée. En outre, il ne semble plus être question d'indemnité de
sujétion ni d'indemnité particulière liée aux risques d'un tel
enseignement . Ne serait-il pas souhaitable, par conséquent, de
revoir les conditions de titularisation des professeurs de cet éta-
blissement dont le système indemnitaire semble exagérément pré-
caire en comparaison des professeurs d'I .N .S .E .P. ou des profes-
seurs d'E .P.S.

Réponse. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat a fixé
les modalités d'intégration des agents non titulaires de l'Etat dans
les corps créés pour son application . Quinze professeurs contrac-
tuels de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme ont sollicité leur
intégration dans les corps de professeurs de sport créé par le
décret n° 85-720 du 10 juillet 1985 . Ils seront reclassés dans les
conditions du décret n o 51-1423 du 5 décembre 1951 dont les
modalités sont de droit commun dans la fonction publique de
l'Etat . Les rémunérations qu'ils percevaient, avant le 17 juillet
1985, seront maintenues à hauteur de 90 p . 100, le cas échéant
sous forme d'une indemnité compensatrice. En outre, l'octroi
d'une indemnité de sujétions spéciales a été soumis à la direction
du budget et actuellement à l'étude. Des dérogations aux textes
précités, pour tenir compte de la spécificité de l'E .N .S .A ., ne sau-
raient être retenues par les départements ministériels des finances
et de la fonction publique.

Sports (sports de montagne)

15557. - 22 décembre 1986 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme (E .N .S .A.) . En
effet, les dispositions des lois du 11 juin 1983 et du 13 jan-
vier 1984 et du décret du 10 juillet 1985 prévoient la titularisation
de ces enseignants qui connaissent des conditions d'exercice de
leur profession très particulières . Il semblerait que les mesures de
titularisation envisagées entraîneraient pour ceux-ci des pertes
salariales très importantes . La prime compensatrice évoquée dans
les lois précitées serait refusée ainsi que les indemnités de sujé-
tion et celles relatives aux risques particuliers encourus à
l'E.N.S .A. De telles mesures, si elles étaient confirmées, risque-
raient d'entraîner un déclin de cette école, qui ne serait plus à
même de recruter des professeurs de qualité . Il conviendrait au
contraire de titulariser ces enseignants dans des conditions qui
incitent les professionnels de haut niveau à exercer à l'E .N .S.A.
Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans
ce sens.

Réponse. - La loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat a fixé
les modalités d'intégration des agents non titulaires de l'Etat dans
les corps créés pour son application . Quinze professeurs contrac-
tuels de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme ont sollicité leur
intégration dans les corps de professeurs de sport créés par le
décret n o 85-720 du 10 juillet 1985 . Ils seront reclassés dans les
conditions du décret n o 51-1423 du 5 décembre 1951 dont les
modalités sont de droit commun dans la fonction publique de
l'Etat . Les rémunérations qu'ils percevaient avant le
17 juillet 1985 seront maintenues à hauteur de 90 p . 100, le cas

échéant sous forme d'une indemnité compensatrice . En outre,
l'octroi d'une indemnité de sujétions spéciales a été soumis à la
direction du budget et est actuellement à l'étude . .3es dérogations
aux textes précités, pour tenir compte de la spécificité de
l'E .N .S .A ., ne sauraient être retenues par les départements minis-
tériels des finances et de la fonction publique.

JUSTICE

Collectivités locales (finances locales)

15384. - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que l'article l er de la loi n° 80 .539 du 16 juillet 1980 rela-
tive à l'exécution des décisions de justice, prévoit que « lors-
qu'une décision juridictionnelle passée en force de chose jugée a
condamné une collectivité locale ( . ..) au paiement d'une somme
d'argent dont le montant est fixé par la décision elle-même, cette
somme doit être mandatée ou ordonnancée dans un délai de
quatre mois à compter de la notification de la décision de justice.
A défaut de mandatement ou d'ordonnancement dans ce délai,
l'autorité de tutelle procède au mandatement d'office. En cas
d'insuffisance de crédits, l'autorité de tutelle adresse à la collecti-
vité ( . . .) une mise en demeure de créer les ressources nécessaires ;
si l'organisme délibérant de la collectivité ( . . .) n'a pas dégagé ou
créé les ressources nécessaires, l'autorité de tutelle y pourvoit et
procède, s'il y a lieu, au mandatement d'office » . Il lui demande
si, pour l'application de la mise en demeure, il y a lieu de com-
biner ces dispositions de l'article I « de la loi du 16 juillet 1980
avec celles de l'article 12 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 qui
prévoit un délai d'un mois pour l'exécution d'une mise en
demeure afférente au mandatement d'une dépense obligatoire ou
bien s'il faut considérer que l'article l er de la loi de 1980 n'im-
partit aucun délai.

Réponse . - L'article 12 de la loi n° 82 .213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions prévoit qu'à défaut de mandatement d'une dépense
obligatoire par le maire dans le mois suivant la mise en demeure
qui lui a été faite par le représentant de l'Etat dans le départe-
ment, celui-ci y procède d'office . Cet article indique également
que le délai d'un mois est porté à deux mois si la dépense est
égale ou supérieure à 5 p. 100 de la section de fonctionnement
du budget primitif. Toutefois à son article 98 . 1, la même loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 indique que les dispositions de ses
articles I, 12, 52, 53, et 83 ne sont pas applicables à l'inscription
et au mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour une
collectivité territoriale, un établissement public régional, leurs
groupements et leurs établissements publics d'une décision juri-
dictionnelle passée en force de chose jugée, et que ces opérations
demeurent régies par la loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 . Par ail-
leurs, les mises en demeure des articles l er-II de la loi n o 80-539
du 16 juillet 1980, et 12 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 ont
des objets différents, puisque la première est relative à la création
de ressources et la seconde au mandatement d'une dépense obli-
gatoire .

Justice (expertise)

18974. - 26 janvier 1987. - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des médecins experts qui fournissent aux juristes
(juges ou assureurs) les renseignements indispensables pour leur
permettre d'apprécier le préjudice corporel . En 1962, dans le
cadre des chaires de médecine légale, il a été créé un diplôme de
dommage corporel qui ne confère pas une qualification suffisante
pour effectuer de façon valable ce type d'expertises . Il existe '
actuellement en France mille experts dommage corporel, mais
rien ne permet de les reconnaître. En effet, ils n'ont pas de quali-
fication sanctionnée par un titre ou un certificat et ne sont
reconnus ni par le conseil de l'ordre ni par le ministère de la
justice . Il lui demande si, dans le cadre de la loi du
5 juillet 1985, un décret pourrait être étudié précisant que les
examens médicaux effectués en vue d'évaluer le dommage cor-
porel justifiant une indemnisation doivent être pratiqués par des
médecins spécialistes, titulaires d'un certificat d'aptitude à l'ex-
pertise du dommage corporel, délivré par leur centre (à créer) de
formation professionnelle des experts dommage corporel . Ce
centre assurerait la formation et coordonnerait la formation per-
manente en collaboration avec des universitaires, des magistrats
et des assureurs.
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Réponse . - Les experts en matière de dommage corporel sont
choisis par le juge ou l'assureur soit parmi les experts judiciaires,
soit en vertu de critères de qualification qu'il appartient à leur
mandant de définir . L'expertise en matière de dommage corporel
présente, parmi les disciplines médicales, une particularité tenant
à la nécessité pour l'expert de tenir compte, pour l'évaluation de
chacun des chefs de réparation (incapacité permanente, incapa-
cité temporaire, « pretium doloris », préjudice d'agrément, etc .),
des règles juridiques fixées par la loi et la jurisprudence . En
outre, l'expérience démontre que l'efficacité de la collaboration
des experts est subordonnée à l'exercice régulier de la pratique
professionnelle . L'exigence d'un certificat d'aptitude à l'expertise
du dommage corporel risquerait de ne pas répondre à la néces-
sité qui s'attache ainsi à ce que la personne désignée en qualité
d'expert soit continuellement en contact avec la réalité des pro-
blèmes posés par la pratique . De façon générale, d'ailleurs, l'ins-
cription sur les listes d'experts judiciaires n'est pas subordonnée
à l'exigence d'un diplôme - la justification de celui-ci pouvant
néanmoins constituer pour l'assemblée générale de la cour
d'appel saisie d'une candidature un élément d'apprécia-
tion - mais à l'exercice dans des conditions ayant pu conférer
une qualification suffisante d'une profession ou d'une activité en
rapport avec la spécialité pour laquelle l'inscription est demandée
(art . 2 du décret na 74-1184 du 31 décembre 1984). La chancel-
lerie a, sur le statut des experts judiciaires, engagé des réflexions
à l'occasion desquelles pourraient être examinées les mesures de
nature à améliorer le contrôle de la qualification des mandataires
de justice spécialisés dans l'évaluation du dommage corporel . En
outre, il pourrait être envisagé de créer, sur les listes établies par
les cours d'appel, une rubrique relative à cette spécialité . La
chancellerie se propose d'appeler l'attention des chefs de cour
sur ce point . Par ailleurs, en ce qui concerne le diplôme de dom-
mage corporel créé en 1962, les conditions dans lesquelles pour-
raient être aménagés, le cas échéant, le contenu et les modalités
de l'enseignement dispensé actuellement dans les chaires de
médecine légale en vue de l'obtention de ce diplôme relèvent
plus particulièrement du secrétaire d'Etat aux universités.

D.O.M.-T.D .M. (Réunion : système pénitentiaire)

17327 . - 2 février 1987 . - M . André Thien Ah Koon demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indi-
quer le coût de la réalisation (conception, construction, enclos
d'incarcération, logements collectifs et individuels du personnel)
de la future Maison centrale du port (Réunion), dont les travaux,
commencés en juin 1986, devraient s'achever en janvier 1987.

Réponse . - Le programme de construction de la Maison cen-
trale du port à La Réunion prévoit la construction de 250 places
de détention, ainsi que la réalisation de 10 logements de fonc-
tions collectifs . Les crédits affectés à cette opération s'élèvent à
15 800 000 francs pour les études et 153 660 000 francs pour les
travaux. Les crédits d'étude comprennent les études préliminaires
et les indemnités de concours pour 550 000 francs, la rémunéra-
tion de l'avant-projet sommaire pour 1100000 francs et le
marché d'études pour un montant de 14 150 000 francs . Dans le
coût global des travaux, l'enceinte de l'établissement représente
1 2 900 000 francs, les logements des personnels 1 0 750 000 francs.
Il convient de préciser que, la durée des travaux étant évaluée à
30 mois, la mise en service de l'établissement est prévue pour le
début de l'année 1989.

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes)

19351. - 16 février 1987 . - M . Bruno Che .. .ierre attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de l'indifférence du public devant les agressions.
Certes, le code pénal punit quiconque s'abstient volontairement
de porter assistance à une personne en danger et rappelle aux
citoyens leur devoir le solidarité . Mais il semble indispensable
que soient connues les conséquences juridiques d'une telle atti-
tude . Il lui demande donc la création d'une campagne visant à
sensibiliser le public et à encourager la solidarité entre les
citoyens.

Réponse. - L'article 63 du code pénal punit d'un emprisonne-
ment de trois mois à cinq ans et d'une amende de 360 francs à
20000 francs quiconque s'abstient volontairement de porter à une
personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ni pour
les tiers, il pouvait lui prêter soit par une action personnelle, soit
en provoquant un secours . Ces dispositions pénales rappellent,
en l'assortissant d'une sanction, l'exigence sociale fondamentale
que constitue le devoir de solidarité entre citoyens . Le garde des

seaux, dont la mission est de veiller à l'application de la loi,
s'attache à ce que, lorsque les éléments constitutifs de l'infraction
pénale sont réunis, des poursuites soient exercées contre les per-
sonnes qui ont manifesté une indifférence fautive ; la presse
généralement rend largement compte de ces poursuites, rappelant
ainsi l'ensemble des citoyens à leur devoir social de solidarité.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

18548. - 16 février 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
prises de position contradictoires de différentes juridictions quant
à l'application de l'article 25, II, de la loi n o 84-741 du
I « août 1984 qui permet aux métayers d'obtenir sous certaines
conditions la conversion de droit de leurs baux à métayage en
baux à ferme . La Cour de cassation aurait été saisie de plusieurs
pourvois et ceux des métayers qui n'ont pas obtenu satisfaction
déplorent les conséquences du délai qui s'écoule . Comprenant
leur impatience, d'autant plus légitime que devant d'autres juri-
dictions d'autres métayers ont obtenu l'application de la loi pré-
citée, il lui demande s'il estime pouvoir prendre une initiative
pour que la Cour suprême puisse clarifier au plus vite la juris-
prudence en cette matière.

Réponse. - L'attention du parquet général de la Cour de cassa-
tion a été appelée sur l'intérêt qui s'attache effectivement à ce
que les pourvois auxquels fait référence l'honorable parlemen-
taire soient examinés dans les meilleurs délais possibles.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

19549 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Payret appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l ' inter-
pré : .)n d'une disposition législative. L'article L. 417-11 du code
rural, alinéa 4, permet désormais aux métayers en place depuis
huit ans et plus d'obtenir la conversion de droit de leurs baux à
métayage en baux à ferme . La loi précise cependant : « Un
décret en Conseil d'Etat fixera, en tant que de besoin, les moda-
lités d'application de cette disposition . » Interrogés sur le fait de
savoir si un tel décret était nécessaire ou non, le Conseil constitu-
tionnel (décision n o 84-172 DC du 26 juillet 1984), les ministres
successifs de l'agriculture, notamment MM . Henri Nallet et
François Guillaume, A.N. questions écrites du 11 août 1986, du
22 septembre 1986 et du 24 novembre 1986, ainsi que les plus
éminents spécialistes de droit rural, dont M o Jacques Lachaud,
avocat à la cour d'appel d'Aix-en-Provence, et M . Jean-Pierre
Moreau, maître de conférence à la faculté de Poitiers, ont estimé
que la loi était applicable en l'état immédiatement. La cour
d'appel de Dijon, par deux arrêts du 5 novembre 1985, et la cour
d'appel de Montpellier, par une décision du I1 juin 1986, ont
accordé à des métayers la conversion de leur bail à métayage en
bail à ferme. Malgré ces positions dépourvues d'ambiguïté, cer-
taines juridictions (tribunal paritaire de Charolles (71], cour
d'appel de Lyon) prétendent qu'un décret est nécessaire pour
l'application du nouveau cas de conversion et refusent ainsi d'ac-
corder, aux métayers qui aspirent à davantage de responsabilité,
le bénéfice de cette conversion . Ces juridictions, en dépit du fait
qu'elles sortent du rôle qui leur est imparti pour s'immiscer dans
les pouvoirs du législatif et de l'exécutif, condamnent certains
métayers à une stagnation économique . Il lui demande d'attirer
l'attention de la cour sur l'urgence de sa décision.

Réponse. - L'attention du Parquet général près de la Cour de
cassation a été appelé sur l'intérêt qui s'attache effectivement à
ce que les pourvois auxquels fait référence l'honorable parlemen-
taire soient examinés dans les meilleurs délais.

MER

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : politique à l'égard des retraités)

13547 . - 1 « décembre 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'injustice dont sont victimes certains retraités de la
marine marchande. En effet, depuis la loi du 12 juillet 1966, les
retraités qui ont abandonné leur carrière maritime après
juillet 1966 peuvent prétendre à une pension de la caisse de
retraite des marins dite « pension spéciale » . Il lui demande
d'étudier la possibilité de faire bénéficier de la « pension spé-
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ciale » les retraités ou futurs retraités qui, ayant navigué moins
de quinze ans, ont quitté la marine marchande avant
juillet 1966 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat d la mer.

Réponse. - La loi n° 66-506 du 12 juillet 1966 a créé une pen-
sion dite « spéciale » au bénéfice des assurés qui ont exercé la
navigation pendant au moins cinq ans et quitté la profession de
marin avant de réunir le minimum de quinze ans de services
ouvrant droit à pension proportionnelle sur la caisse de retraites
des marins (C .R.M .) . L'article 6 de la loi a limité le bénéfice de
la pension « spéciale » aux marins en activité au 13 juillet 1966.
Les anciens marins qui, totalisant moins de quinze années de ser-
vices, ont cessé la navigation avant cette date, ne peuvent, dans
ces conditions, obtenir une pension liquidée selon les règles
fixées par le code des pensions de retraite des marins (C.P.R .M .).
Les cotisations qu'ils ont versées à la caisse de retraites des
marins sont prises en compte au titre de la coordination en
matière d'assurance vieillesse, c'est-à-dire conformément aux
règles de calcul des pensions de vieillesse du régime général des
salariés de l'industrie et du commerce . Le Gouvernent a pro-
posé de modifier les règles d'octroi de la pension « spéciale », en
élargissant les conditions d'ouverture du droit à un avantage
vieillesse sur la caisse de retraite des marins. Un texte de loi,
fixant à un trimestre révolu au lieu de cinq ans la durée mini-
male pour l'ouverture du droit à un avantage vieillesse calculé
selon les règles fixées par le code des pensions de retraite des
marins, a été adopté dans le cadre des diverses mesures d'ordre
social (D .M .O.S.), et promulgué le 27 janvier 1987 (J.O. du
28 janvier 1987). Ce texte supprime en outre toute référence à la
date du 13 juillet 1966, les services accomplis dans la marine
marchande pouvant être rémunérés à l'avenir dans une pension
spéciale quelle qu'ait été l'époque de leur accomplissement.

Transports maritimes (lignes)

16665 . - 29 décembre 1986 . - M . Emile Zuccarelli fait part à
M . le secrétaire d'Etat à la mer de sa préoccupation devant le
retard pris par l'appel d'offre pour le nouveau car-ferry de
160 mètres que la S .N .C .M . doit affecter aux lignes de Corse ; ce
retard se répercute sur la commande et sur la construction de ce
navire. En l'état actuel des choses, cette unité, que chacun recon-
naît indispensable, ne peut plus être opérationnelle pour la
pointe estivale de 1988 ; au moins faut-il qu'elle le soit
pour 1989 . Ceci suppose que l'appel d'offre soit lancé dans les
prochains jours et que la commande intervienne au début
de 1987 . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre,
en liaison avec le ministre de l'industrie, pour que ces délais
soient respectés . Il en va de la bonne desserte de la Corse, condi-
tion de son développement économique . Il en va aussi du main-
tien des positions de l'armement français.

Réponse. - Le conseil de direction du F.D.E .S . qui a examiné
le programme d'investissement de la S .N .C .M . pour 1987 a
donné avant même le début de l'année civile, un avis de principe
favorable à la commande d'un nouveau paquebot-transborteur
destiné à remplacer Le Provence à condition toutefois qu'une
convention soit au préalable conclue entre l'office des transports
de la région Corse et la S.N.C .M . La signature récente de cette
convention qui met en place notamment les moyens de finance-
ment indispensables permet désormais une évolution normale de
ce dossier.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Vendée)

16888 . - 29 décembre 1986. - M . Vincent Ansquer rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la mer qu'à sa demande les
douze ministres des pêches de la C .E .E., réunis à Bruxelles, ont
décidé de reconnaître la Bretagne-Sud commç « zone sensible ».
Il résulte de cette décision que tous les investissements réalisés en
Bretagne-Sud, c'est-à-dire de Quimper à Lorient, recevront des
subventions nationales ou européennes supérieures de 15 p. 100 à
celles attribuées aux autres réglons de France . H lui fait observer
que la Vendée possède une industrie de la pêche maritime parfai-
tement concurrentielle avec la Bretagne-Sud puisqu'elle construit
des bateaux identiques, dans les mêmes chantiers, pour pratiquer
les mêmes métiers, sur les mêmes zones de pêche (Irlande ou
golfe de Gascogne) et que ses produits, qui sont les mêmes, sont
commercialisés sur les mêmes marchés . L'industrie vendéenne de
la pêche, depuis plusieurs années, a fait preuve d'une grande
vitalité économique, laquelle, alliée à une bonne gestion, a permis
le développement des ports de pêche vendéens et la création de
nombreux emplois. Pour 1987, dans les quatre principaux ports
de Vendée, les investissements prévus en bate :.ux neufs s'élèvent
à près de 70 millions de francs . Des investissements identiques
réalisés en Bretagne-Sud pourront bénéficier de 10 500 000 francs

de subventions supplémentaires dont la Vendée ne bénéficiera
pas . Il en sera de même pour tous les investissements à terre :
criées, installations de froid, équipements portuaires, magasins et
usines de transformation, aquaculture . .. Le dynamisme écono-
mique du secteur de la pêche en Vendée lui a permis, jusqu'à
maintenant, de faire jeu égal avec la concurrence, quelle que soit
son origine, et de développer ses ports malgré un environnement
difficile. La décision prise favorisera de façon anormale la région
de Bretagne-Sud, ce qui apparait tout à fait inadmissible à un
moment où le Gouvernement souhaite, au contraire, stimuler la
concurrence dans le cadre d'un processus économique libéral . Il
lui demande les raisons qui peuvent justifier les mesures qui
viennent d'être prises et souhaite le retour rapide à une situation
de concurrence normale entre toutes les régions françaises de
manière que celles-ci puissent continuer à investir et à se déve-
lopper dans un circuit économique qui ne serait pas faussé par
une distorsion de concurrence parfaitement injustifiée.

Réponse. - L'inscription de régions maritimes du littoral métro-
politain dans la liste de zones sensibles est une revendication du
monde de la pêche en France depuis 1983, date de l'adoption de
la première politique structurelle communautaire. Cela n'avait pu
être obtenu à cette époque et l'ensemble des pêches françaises
était ainsi fortement désavantagé par rapport à la pêche des prin-
cipaux pays pêcheurs de la communauté. Ce désavantage risquait
d'être accru par la proposition de la commission qui augmentait
la liste de ces régions sensibles mais laissait toujours la France à
l'écart des possibilités offertes par les nouvelles dispositions com-
munautaires. En obtenant l'inscription de deux arrondissements
de la Bretagne-Sud, qui représentent environ 50 p . 100 de la
capacité de pêche française, le Gouvernement a pu rétablir un
équilibre global au sein de la Communauté économique euro-
péenne. Les professionnels français de la pêche s'en sont montrés
généralement satisfaits . Les critiques qui ont pu être émises pro-
viennent surtout de la crainte de voir l'utilisation des nouvelles
dispositions communautaires introduire des disparités de traite-
ment entre les différentes régions françaises . En fait, ces écarts de
traitement ont toujours existé notamment en raison des diffé-
rences entre les aides régionales ou départementales qui venaient
s'ajouter aux aides communautaires lorsque les projets d'investis-
sements étaient primés par Bruxelles. Er. outre, des écarts pou-
vaient apparaître entre les projets issus d'une même région, ou
d'un même port lorsque les uns étaient reconnus éligibles aux
aides communautaires et les autres pas. C'est pourquoi il
conviendra d' appliquer les nouvelles dispositions arrêtées à
Bruxelles avec le maximum d'efficacité et en faisant en sorte que,
une fois primés par la Communauté économique européenne, les
projets d'investissement pour la pèche artisanale notamment
reçoivent des aides nationales qui limitent le plus possible les
écarts constatés jusqu'alors, du fait de la disparité des aides
régionales ou départementales, dans les plans de financement des
navires. La modification de la circulaire du 14 juin 1983 sur le
régime d'aides nationales au secteur des pêches maritimes, actuel-
lement en cours d'examen, répondra à cet objectif d'harmonisa-
tion .

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

15955. - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le secrétaire d'Etat à la mer quelle suite a été donnée à la
demande de la France de maintenir à 50 p . 100 le plafond des
aides publiques pour la pêche artisanale dans les zones normales.

Réponse. - Réuni à Bruxelles le 18 décembre dernier, le conseil
des ministres des pêches de la Communauté a adopté le règle-
ment définissant la politique communautaire des structures dans
le secteur Pêche pour les dix ans à venir. L'élément essentiel du
nouveau règlement est relatif aux aides à la modernisation et au
renouvellement de la flotte de pêche . Dans ce domaine, la France
a non seulement obtenu le maintien à 50 p. 100 du taux plafond
des aides publiques (communataires et nationales) pour le finan-
cement des navires de pêche artisanale, mais également une
majoration de 5 p . 100 de l'aide communautaire pour les jeunes
patrons pêcheurs en première installation . Le plafond des aides
publiques applicables à ces jeunes patrons est ainsi relevé à
55 p . 100.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (marins : bénéficiaires)

16457. - 19 janvier 1987. - M . Alain Peyrefitte attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation de cer-
taines catégories de retraités de la marine marchande . Depuis la
loi du 12 juillet 1966, les retraités qui ont abandonné leur car-
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rière maritime après juillet 1966 peuvent prétendre à une pension
de la caisse de retraite des marins, dite pension spéciale. Pour les
retraités qui ont quitté la marine marchande avant juillet 1966 et
qui ont navigué moins de quinze ans, cette disposition n'existe
pas . Pour cette catégorie de personnes, les mesures actuelles sont
très pénalisantes . Un projet de loi serait à l'étude pour amender
la loi du 12 juillet 1966 . II lui demande quelles sont les mesures
qui sont envisagées afin d'abroger cette ségrégation qui subsiste
depuis vingt ans.

Réponse. - La loi na 66-506 du 12 juillet 1966 a créé une pen-
sion dite « spéciale » au bénéfice des anciens marins qui, ayant
accompli un minimum de cinq années de services valables pour
pension sur la caisse de retraites des marins, ont cessé la naviga-
tion sans réunir la durée minimale de quinze années de services
ouvrant droit à une pension selon les règles propres au régime
d'assurance vieillesse des marins. Cette pension « spéciale »,
liquidable pour compter de l'entrée en jouissance de la pension
de retraite qu'auront acquise les intéressés au titre de leur activité
non maritime, est calculée selon les mêmes règles que les pen-
sions proportionnelles ou entières d'ancienneté servies par la
caisse de retraites des marins . Toutefois, l'article 6 de la loi ayant
limité le bénéfice de la pension « spéciale » aux marins en acti-
vité au 13 juillet 1966, les anciens navigants qui, totalisant moins
de quinze années de services, ont quitté la profession maritime
avant cette date perçoivent une pension liquidée selon les règles
de coordination applicables en matière d'assurance vieillesse.
Dans le souci de faciliter la mobilité de la main-d'oeuvre du sec-
teur maritime vers les autres secteurs économiques, et d'accorder
aux ressortissants du régime social des marins les mêmes avan-
tages que ceux dont bénéficient les ressortissants du régime
général, le Gouvernement a proposé au Parlement de supprimer
les deux conditions rappelées ci-dessus et de rendre possible l'ac-
quisition d'un droit à pension « spéciale » à partir d'un trimestre
révolu de services valables pour pension sur la caisse de retraites
des marins, toute référence à l'époque d'accomplissement desdits
services étant par ailleurs supprimée . Cette modification a fait
l'objet de l'article 6 inséré dans la loi ri s 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social . Les nouvelles disposi-
tions sont applicables dès lors que les périodes en cause n'ont
pas fait l'objet d'une liquidation dans un régime d'assurance
vieillesse obligatoire .

P. ET T.

Téléphone
(assistance aux usagers : Cher)

18507 . - 16 février 1987. - M . Jacques Rimbault attire l' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les conditions de fonctionnement du centre de rensei-
gnements téléphoniques de Bourges. Les quarante-deux agents de
ce centre, qui couvre une circonscription d'activité de
256 745 abonnés, viennent de voir leurs effectifs réduits de cinq.
Ils sont sous la menace de cinq autres suppressions d'emplois.
Les agents concernés sont ainsi contraints de réduite au
minimum le délai de leur service et la durée de conversation avec
chaque usager. La recherche incessante de gain de productivité se
fait, en l'espèce, au mépris des conditions de travail des per-
sonnels et de la qualité du service rendu à l'usager . Elle est
contraire à la notion même de service public, c'est-à-dire de tra-
vail visant à satisfaire les besoins d'une population . C'est pour-
quoi il lui demande de mesurer ces besoins et de maintenir en
conséquence les effectifs du centre de renseignements télépho-
niques de Bourges . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T.

Réponse. - Le service des renseignements téléphoniques est
actuellement lourdement déficitaire, une demande de cette nature
entraînant pour le service un coût en moyenne triple de la recette
procurée. Aussi la direction générale des télécommunications se
doit-elle de tenter de réduire ce déficit en utilisant les progrès de
la technologie. C ' est ainsi que la mise en place à Bourges d'un
système dit « S 3 » a permis d'offrir aux usagers une qualité de
service au moins égale avec trente-six agents au lieu de quarante-
deux, sans pour autant accroître la durée de travail ou la pénibi-
lité de la tache de ces derniers . Il convient au surplus de souli-
gner que sur les six emplois libérés, cinq ont été réimplantés à
Bourges même (trois à l'agence commerciale des télécommunica-
tions et deux au centre principal d'exploitation) et le sixième à
Vierzon, donc dans le département .

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements)

948. - 5 mai 1986 . - M . Alain Chinard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait suivant . Lors
des élections régionales en Auvergne, la liste d'union de l'opposi-
tion, qui a obtenu la majorité, a inscrit dans son programme la
création à Clermont-Ferrand d'une Ecole nationale supérieure
d'ingénieurs pour les métiers de l'automobile, de la robotique et
des matériaux du futur, au lieu et place réservés au futur Hôtel
de la région, dont les travaux de construction ont déjà com-
mencé . Il souhaite savoir s'il a déjà été saisi d'un tel projet et
quelle suite il compte lui réserver . Au cas où le projet serait
accepté, il aimerait connaître les moyens mis à la disposition de
cette école (fonctionnement, personnels enseignants . . .), les
effectifs prévus, les conditions d'accès et le contenu pédagogique
de la formation, la nature des diplômes délivrés à l'issue de cette
formation et les débouchés offerts aux futurs ingénieurs . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, a effectivement été saisi par les collectivités locales d'un
projet d'école d'ingénieurs à Clermont-Ferrand . Une étude est
actuellement menée pour déterminer si la réalisation de ce projet
peut être entreprise et à quelle échéance . Cette étude, qui est en
voie d'achèvement, a toutefois exigé un certain délai, car il
convenait de prendre en compte l'ensemble des éléments relatifs
aux formations d'ingénieur du point de vue géographique, finan-
cier et de spécialité.

Service national (report d'incorporation)

3511 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
étudiants d'écoles de second cycle dont la formation est prévue
pour une durée de quatre ans comprenant des stages obligatoires,
en particu'ier en dernière année, stages faisant partie de leur
enseignement ; ainsi que sur celle des étudiants dans les univer-
sités en première année de troisième cycle (D.E.A . et D.E .S.S.).
La poursuite de ces études devant se faire de manière régulière et
sans interruption afin d'obtenir le meilleur niveau possible de
connaissance, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'ob-
tenir un report supplémentaire d'incorporation afin que les inté-
ressés puissent obtenir leur diplôme, et ceci dans les meilleures
conditions. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 5 bis du code du service
national, un report supplémentaire d'incorporation peut être
accordé jusqu'à l'âge de vingt-trois ans, et même plus sous cer-
taines conditions, aux étudiants qui justifient être en mesure
d'achever dans ce délai un cycle d'enseignement ou de formation
professionnelle . Ce report supplémentaire peut être accordé jus-
qu'à l'âge de vingt-cinq ans et de vingt-sept ans pour ceux qui
remplissent les conditions fixées respectivement par tes articles 9
et 10 du code précité. Après le baccalauréat obtenu à dix-huit
ans, le régime actuel des reports permet donc l'achèvement
d'études durant cinq, sept ou neuf ans . Ces reports se révèlent
être, dans la grande majorité des cas suffisants pour que les
jeunes qui ont pensé à intégrer dans le cursus universitaire le
facteur inéluctable qu'est le service national puissent choisir le
moment le plus opportun pour accomplir leurs obligations . En
conséquence, il n'est pas envisagé d'apporter de modifications
aux dispositions régissant actuellement les reports d'incorpora-
tion.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (musées : Paris)

3521 . - 16 juin 1986. - M. Georges Mesmin appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les vols répétés
commis au Musée de l'homme, situé dans le 16' arrondissement.
Il souhaiterait vivement savoir dans quel délai pourront être ins-
tallés des systèmes de sécurité efficaces . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.



1850

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 mars 1987

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées : Paris)

14819. - 15 décembre 1986 . - M . Georges Mesmin s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de l'absence
de réponse à sa question écrite n° 3521 publiée au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986. Il lui en renouvelle donc les termes. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - En 1986, le Gouvernement a décidé de lancer un
plan de sauvegarde des quatre musées nationaux sous tutelle du
ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur : Muséum national d ' histoire naturelle, Musée de l'homme,
Palais de la découverte et Musée national des techniques . Dans
le cadre de ce plan, le Musée de l'homme bénéficie d'une dota-
tion qui permettra dès 1987 de rénover le hall d'entrée et de
commencer les travaux de réfection des galeries. La mise en sécu-
rité des collections fait partie des objectifs de ce plan de sauve-
garde .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

8743. - 22 septembre 1986. - M . Jean-Yves Le Déaut
demande à M . I. ministre de l'éducation nationale de préciser
les conditions qui doivent être remplies par les candidats à l'em-
ploi d'adjoint d'enseignement ouvert dans des établissements
d'enseignement supérieur, en vertu du décret n° 83-683 du
25 juillet 1983 et réservé aux agents non titulaires ayant exercé à
l'étranger et remis à la disposition de la France. Il souhaiterait
notamment savoir pourquoi les appels de candidatures faits en
1986 (Bulletin officiel n° 28 du 17 juillet 1986) spécifient que les
personnels non titulaires doivent avoir été recrutés antérieure-
ment au 14 juin 1983 alors que ces conditions n'avaient pas été
spécifiées dans l'appel de candidatures publié au Bulletin officiel
no 21 du 23 mai 1985 . Il voudrait attirer son attention sur le fait
que ces procédures éliminent du champ d'application de cette loi
tous les personnels recrutés en 1983 et remis à la disposition de
la France après deux ans d'activité (en 1985) qui avaient déjà,
pour la plupart, déposé des dossiers de candidatures avant le
14 juin 1983, mais qui n'ont effectivement signé leur contrat avec
le minisL'e de la coopération que postérieurement à cette date.
Il souhaiterait que, dans la mesure où il ne s'agit que des condi-
tions de recevabilité avant examen par les instances compétentes
des universités, les services rectoraux puissent interpréter la circu-
laire parue au Bulletin officiel dans ce sens . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

144M. - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Yves Le Déaut s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite no 8743, parue au Journal officiel Assemblée nationale,
Dédats parlementaires, Questions, du 22 septembre 1986 . Il lui en
renouvelle les termes.

Enseignement supérieur : personnel (adjoints d'enseignement)

18086 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l ' enseigne-
ment supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite no 8743 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 22 septembre 1986 et rap-
pelée sous le numéro 14404 au Journal officiel du 8 décembre
1986 . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les appels de candidatures publiés au Bulletin offi-
ciel de l'éducation nationale, no 28, du 17 juillet 1986 et au Bul-
letin officiel, no 21, du 23 mai 1985, étaient ouverts à l'intention
des agents non titulaires ayant exercé à l'étranger et remis à la
disposition de la France, susceptibles d'être ultérieurement titula-
risés en qualité d'adjoint d'enseignement en application du décret
n° 83-683 du 25 juillet 1983 . Ce décret a été pris en application
de la loi n o 83-481 du 11 juin 1983 qui dispose dans son article 8
que les agents doivent être en fonction à la date de publication
de la loi, soit le 14 juin 1983 . II n'est donc pas possible d'ac-
cepter les candidatures d'enseignants recrutés postérieurement à
cette date .

Sécurité sociale (mutuelles)

13453. - l er décembre 1986 . - M . Stéphane Derme« attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur le problème de l'augmentation des coti-
sations d'assurance maladie « étudiant » pour les quatre années,
soit : année scolaire 1983-1984 : 290 francs ; année sco-
laire 1984-1985 : 340 francs (+ 17,24 p . 100) ; année sco-
laire 1985-1986 : 450 francs (+ 32,35 p . 100) ; année sco-
laire 1986-1987 : 640 francs (+ 42,22 p . 100). De 1983 à 1986, il y
a donc eu 120,68 p . 100 d'augmentation des charges d'assurance
maladie « étudiant » . Ces augmentations, d'un total de
120,68 p . 100, paraissent tout à fart inconsidérées par rapport au
niveau de revenu d'un étudiant ; en comparant, l'augmentation
des bourses d'étudiants ne s'est pas faite dans les mêmes condi-
tions . Existe-t-il encore une concurrence entre les deux caisses
d ' assurance maladie « étudiant » . Peut-on considérer ces augmen-
tations comme logiques dans cette période de désinflation . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour remédier à ces problèmes,
qui touchent un nombre important d'étudiants.

Réponse. - Le montant de la cotisation acquittée per les étu-
diants pour la sécurité sociale a été pendant longtemps maintenu
à un niveau modique, utilisé pour les 9 10 . de sa valeur à
financer les dépenses de fonctionnement des sociétés mutualistes
étudiantes gestionnaires des prestations . Jusqu'en 1983, les majo-
rations intervenues servaient à procurer de nouvelles ressources
pour équilibrer les budgets de ces sociétés mutualistes . Le finan-
cement des prestations servies étaient assuré par une contribution
inscrite au budget de l'Etat et par des contributions allouées par
les autres régimes de sécurité sociale et non pas uniquement du
régime général . A partir de 1983-1984, une part plus importante
de cette cotisation, relevée alors de 72 p . 100, a été affectée aux
ressources des prestations servies et a entraîné l'année suivante la
diminution du montant de la contribution de l'Etat . En 1986,
cette contribution a été supprimée. Un schéma de réajustement
progressif avait été arrêté en 1985 à la demande du ministère des
affaires sociales et du ministère du budget tendant à consacrer
une part plus significative de la cotisation due par les étudiants
aux ressources de leur régime de sécurité sociale . II convient de
rappeler que cette cotisation est annuelle et que son montant, qui
est cette année de 640 francs, est nettement inférieur aux cotisa-
tions dans les autres régimes, qu'ils soient obligatoires ou volon-
taires . Indépendamment de ce régime de protection sociale, dont
les prestations sont servies par des mutuelles étudiantes érigées
en l'occurrence en sections locales, en application du code de la
sécurité sociale, les mutuelles offrent de leur côté des garanties
complémentaires facultatives et sous une forme concurrentielle.
En ce qui concerne l'absence de parallélisme évoquée dans cette
question entre le relèvement du taux de cotisation et le relève-
ment du montant des bourses, il convient de rappeler que les
étudiants boursiers sont automatiquement exonérés de cotisation
à la sécurité sociale des étudiants.

Enseignement privé
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

13939. - l er décembre 1986. - M . René Benoit attire l'attention
du M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de le recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation préoccupante dans laquelle se trouve
l'enseignement supérieur catholique. En effet, contrairement aux
autres composantes de l'enseignement privé, les établissements
d'enseignement supérieur catholique ne bénéficient pas d'un sys-
tème législatif leur garantissant un financement public . Les ins-
tituts catholiques reçoivent de l'Etat une subvention annuelle de
fonctionnement, qui se situe entre 2 400 francs et 4 200 francs par
étudiant, soit l'équivalent de 12 à 21 p . 100 du coùt moyen d'un
étudiant de l'enseignement supérieur public ; quant aux grandes
écoles, elles sont habilitées à percevoir la taxe d'apprentissage,
mais, hormis le cas des écoles d'agriculture, la subvention
qu'elles reçoivent n'a qu'une signification marginale ; elle est
aujourd'hui de 600 francs par étudiant. Cette situation présente
de très graves dangers qui, dans certains cas, mettent en question
la survie même des établissements . Aussi, il lui demande quelles
dispositions le gouvernement compte prendre pour permettre à
l'enseignement privé de prendre sa part de service et de respon-
sabilités dans la mission d'éducation de nos enfants.

Réponse. - Les établissements de l'enseignement supérieur
catholique ne bénéficient pas d'un système législatif leur garantis-
sant un financement public mais perçoivent annuellement des
subventions . Ces dernières, en ce qui concerne les instituts catho-
liques, sont loin d'être négligeables : elles représentent en effet de
25 p . 100 à 70 p. 100 de leur budget . La subvention des écoles
d'ingénieurs ou de cadres est sans doute moins favorable . Elle
vient cependant d'être considérablement améliorée, à la suite de
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l'inscription en loi de finances rectificative d'un crédit de
15 000 000 de francs destiné à l'enseignement supérieur privé, sur
lequel 9 100 000 francs ont été attribués aux écoles regroupées
dans le cadre de la fédération des écoles supérieures d'ingénieurs
et de cadres . Les instituts catholiques ont bénéficié pour leur part
d'une majoration de leur subvention de près de 3 000 000 de
francs.

D .O .M.-T.O.M. (Guyane : enseignement supérieur
et postbaccalauréat)

16639 . - 22 décembre 1986 . - M . Elle Castor informe M. le
ministre de l'éducation nationale qu'à l'issue du conseil de
gestion de l'Institut d'études supérieures de Guyane réuni le
7 novembre 1986, une résolutioh portant sur la nécessité impéra-
tive de créer un poste de maître de conférences pour ce même
institut a été prise à l'unanimité . Il rappelle que cette résolution
procède de la volonté des collectivités départementale et régio-
nale et de celle de l'université Antilles-Guyane, de promouvoir
l'enseignement supérieur en Guyane . 1l lui demande de bien vou-
loir lui indiquer son sentiment sur cette création et de lui pré-
ciser, la date à laquelle ce poste sera créé au sein de l'I .E.S. de
Guyane. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - Il appartient aux universités, et notamment à l'uni-
versité des Antilles-Guyane, de fixer leurs priorités en matière de
demandes de créations d'emplois . Ces demandes de créations
d'emplois feront l'objet d'un examen dans le cadre de la réparti-
tion des créations d'emplois inscrits au budget de l'année 1987.
Aucune décision n'interviendra avant le mois de mai.

Politiques communautaires (équivalences de diplômes)

10239 . - 12 janvier 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
posé par la non-équivalence de diplômes dans les pays de la
Communauté européenne. En effet, il semble paradoxal d'inter-
dire à un Français ayant obtenu un diplôme de kinésithérapie en
Belgique d'exercer en France alors que l'on permet à un Belge
ayant le même diplôme d'exercer sa profession sur notre terri-
toire . De même, un Britannique ayant obtenu un diplôme dans
son pays peut officier en France . Il lui demande donc ce qu'il
compte faire pour remédier à une telle situation, peu logique et
contraire à l'esprit d'échange inhérent à la Communauté euro-
péenne. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - Les diplômes à finalité professionnelle conduisant à
l'exercice de professions réglementées donnent lieu à l'établisse-
ment de directives européennes qui fixent, pour chaque profes-
sion considérée, la liste de diplômes requis dans les différents
pays de la communauté économique européenne ainsi que les
conditions d'exercice de la profession dans chacun d'entre eux.
Pour ce qui concerne la profession de kinésithérapeute, l'organi-
sation de la formation et l'exercice de la profession relèvent de la
seule compétence du ministre des affaires sociales et de l'emploi.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales (médecins)

2922 . - 9 juin 1986. - M . Jean-Pierre Stirbois demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage une réforme des études de médecine afin d'assurer
à tous les médecins une formation spécifique sur les effets des
armes nucléaires, biologiques et chimiques et sur les thérapeu-
tiques appropriées.

Réponse. - La formation que reçoivent les futurs médecins
dans le cadre normal de leurs études, tant en physique nucléaire,
qu'en biologie ou en chimie et en thérapeutique, doit leur per-
mettre de faire face à une situation de crise quelle qu'en soit
l'origine . Par ailleurs il existe dans notre pays plusieurs réseaux
de surveillance, réseau de médecins sentinelles pour les risques
bactériologiques, réseau de toxico-vigilance par les centres anti-

poisons, réseau de surveillance de la radioactivité de l'environne-
ment par le service central de protection des rayonnements ioni-
sants . En conséquence il n'est pas envisagé de prévoir une
réforme des études médicales dans ce domaine . Toutefois afin
d'apporter un complément d'information technique au corps
médical, et en particulier dans le domaine nucléaire, un groupe
de travail émanant de la commission nationale des cancers se
propose de mettre au point des documents dans ce sens, dont la
diffusion pourra être assurée par les pouvoirs publics.

Protection civile (équipement : Hautes-Alpes)

3111 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond demande
à M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme de
bien vouloir lui indiquer les moyens dont dispose l'Etat dans le
département des Hautes-Alpes pour mesurer le niveau de
radioactivité dans l'air et les aliments. Il lui demande si des
mesures ont été pratiquées entre le 29 avril et le 6 mai et quels
en ont été les résultats. - Question transmise à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise que les services extérieurs de son département
ministériel (directions départementales des affaires sanitaires et
sociales) effectuent en liaison avec le service central de protec-
tion contre les rayonnements ionisants des prélèvements pério-
diques de divers éléments rentrant dans l'alimentation humaine
(lait, céréales . . .) . Les résultats des mesures effectuées dans les dif-
férents départements, et en particulier dans celui des Hautes-
Alpes, figurent sous forme de tableaux accompagnés de cartes,
dans les rapports mensuels que public le S .C .I .P.R.I ., rapports
qui peuvent être consultés dans chaque préfecture et notamment
à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales.

Santé publique (produits dangereux)

4M9. - 30 juin 1986 . - M. Philippe Mistra demande à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et den transports,
chargé de l'environnement, de bien vouloir lui transmettre les
résultats des mesures radioactives effectuées en Vendée à la suite
du passage du nuage radioactif - dit de Tchernobyl - sur l'Hexa-
gone français et de lui préciser les seuils d'innocuité radioactive
reconnus par la France . - Question transmise à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise que les résultats des différentes mesures de
radioactivité effectuées à la suite de l'accident de Tchernobyl ont
été consignés dans les rapports mensuels qu'établit le service de
protection contre les rayonnements ionisants, organisme tech-
nique placé près de son département ministériel . Ces rapports,
qui comportent des cartes des niveaux de radioactivité par
régions, sont disponibles dans chaque préfecture et notamment
dans les directions départementales des affaires sanitaires et
sociales. Les seuils d'innocuité reconnus par la France sont les
normes sanitaires de base fixées par les directives de la Commis-
sion des communautés européennes en dates du 15 juillet 1980 et
du 3 septembre 1984 ; ces normes sont inspirées des recomman-
dations de la commission internationale de protection radiolo-
gique. Actuellement, seul le césium radioactif est à prendre en
considération pour l'évaluation de la contamination radioactive
de l'environnement et notamment des denrées alimentaires. La
norme sanitaire de base pour le césium est fixée à 300 000 Bq
par an ; il faut souligner que les tolérances maximales figurant
dans le règlement communautaire n° 1707 du 30 mai 1986 et
relatives à la commercialisation des données alimentaires
(600 Bq/kg pour les denrées, 370 Bq/kg pour le lait) ont été
établies uniquement pour définir les modalités de leur commerce
dans les pays membres de la C .E .E.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer :

établissements d'hospitalisation, de soins et de cure)

50M. - 7 juillet 1986. - M . Michel Renard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut actuel des praticiens hospitaliers exerçant à temps
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plein dans les départements d'outre-mer . Ce statut est en régres-
sion par rapport au précédent notamment en ce qui ccnceme la
prime de chèreté de vie qui ne leur est pas appliquée . Soucieux
d'améliorer la qualité de la formation interne du personnel, il lui
fait part des avantages qu'il y aurait à accroître, d'une part, la
durée des stages de formation, d 'autre part, à faciliter les dépla-
cements professionnels vers l'étranger ; enfin, à favoriser l ' instal-
lation d' hospitalo-universitaires en plus grand nombre . Face aux
nombreuses charges spécifiques dans les hôpitaux des D .O.M ., il
paraîtrait équitable de répartir les frais de déménagement (aller et
retour) avec l'hôpital d'accueil et non plus les laisser à la charge
exclusive des hôpitaux des D.O .M ., ce qui est le cas actuelle-
ment . Il lui demande quelles sont les dispositions qu'elle entend
prendre sur ces diverses questions.

D .O.M.-T.O .M. (départements d'outre-mer :
établissements d 'hospitalisation, de soins et de cure)

8880. - 6 octobre 1986 . - M. Michel Renard rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sa
question écrite n° 5064 du 7 juillet 1986 relative au statut actuel
des praticiens hospitaliers exerçant à temps plein dans les dépar-
tements d'outre-mer. Il lui en renouvelle donc les termes.

D .O.M.-T.O.M. (D.O .M. : hôpitaux et cliniques)

18777. - 16 février 1987. - M . Michel Renard rappelle à l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sa question n° 5064 Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 7 juillet 1986, rappelée sous le n° 9890
(J.O. du 6 octobre 1986), sur le statut actuel des praticiens hospi-
taliers exerçant à temps plein dans les départements d'outre-mer.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, fait
observer à l'honorable parlementaire que les dispositions particu-
lières du décret n° 84-131 du 24 févner 1984 portant statut des
praticiens hospitaliers concernant les praticiens servant outre-mer
ne sont pas, contrairement à ce qu'il affirme, en régression par
rapport aux dispositions analogues contenues dans le statut anté-
rieur défini par le décret n° 78-257 du 8 mars 1978. En effet, en
ce qui concerne les praticiens servant en Martinique et en Gua-
deloupe, le montant de l'indemnité dite de cherté de vie reste à
hauteur de 20 p. 100 des émoluments perçus par le praticien
dans une année. En ce qui concerne les praticiens servant en
Guyane, à la Réunion et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le taux de
cette indemnité est à hauteur de 40 p . 100 des émoluments perçus
par le praticien dans une année, ce qui se traduit, par rapport au
texte antérieur de 1978, par une amélioration de l'indemnité des
praticiens servant en Guyane et par un réajustement de l'indem-
nité des praticiens servant à la Réunion . Excepté dans ce dernier
cas, le changement introduit ne concerne que le mode de calcul
et de versement de cette indemnité, laquelle suit désormais, dans
tous les cas, l'évolution des traitements de la fonction publique
puisqu'elle est servie mensuellement en référence aux émolu-
ments du mois écoulé et non plus forfaitairement comme par le
passé. S'il ne disconvient pas du fait que le droit à congé spécial
de perfectionnement d'un mois, antérieurement octroyé au béné-
fice des praticiens servant outre-mer, n'ait pas été repris dans le
nouveau statut des praticiens hospitaliers, il souligne que ce nou-
veau statut a introduit des améliorations statutaires non négli-
geables quant à la formation professionnelle de l ' ensemble des
ressortissants de ce statut. En effet, le droit à congé rémunéré de
formation des praticiens hospitaliers est passé de dix jours par an
dans le statut de 1978 à quinze jours par an dans le statut
de 1984, lequel prévoit, en outre, une plus grande souplesse d'uti-
lisation des droits en autorisant leur cumul par les bénéficiaires.
De même, la possibilité pour les praticiens hospitaliers d'être
placés en position de mission temporaire trois mois par période
de trois ans dans l'ancien statut a été portée à trois mois par
période de deux ans dans le nouveau statut. Relativement au
souhait formulé par l'honorable parlementaire de voir des prati-
ciens hospitalo-universitaires s'installer en plus grand nombre
dans les établissements hospitaliers d'outre-mer, il est en mesure
de lui indiquer que le décret n° 86-1233 du 28 novembre 1986
fixant les dispositions transitoires relatives au recrutement de per-
sonnel hospitalo-universitaire au centre hospitalier et universitaire
des Antilles-Guyane a récemment procédé à l ' érection des centres
hospitaliers de Pointe-à-Pitre et de Fort-de-France en un centre
hospitalier et universitaire et ouvert un recrutement de personnel
hospitalo-universitaire par voie d'intégration des praticiens en
fonctions outre-mer remplissant certaines conditions que ce texte
précise . Enfin, il indique à l'honorable parlementaire que la pra-

tique qui consiste à faire supporter par l'hôpital d'outre-mer l'en-
semble des frais de déménagement aller et retour des praticiens
hospitaliers a pour justification de faciliter le retour des prati-
ciens en métropole ; car il est clair que, dans certains cas, la
nécessité pour les hôpitaux métropolitains d'avoir à supporter la
charge du déménagement pourrait les inciter à refuser d'accueillir
tout praticien originaire d'un établissement d'outre-mer et donc, à
terme, de dissuader les praticiens de choisir de travailler outre-
mer, puisque cette réticence obérerait leurs possibilités de retour
en métropole ; c'est donc afin de ne pas tanr le recrutement des
établissements d'outre-mer que cette disposition a été maintenue
dans le statut des praticiens hospitaliers.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

7488. - 11 août 1986 . - M . Mlchsl Debré demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de le famille, les réformes
qu ' elle envisage en ce qui concerne l'allocation de parent isolé.
En effet, cette allocation est distribuée de façon centralisée sans
pouvoir vérifier la réalité du besoin de ceux qui la perçoivent.
C'est pourquoi un certain nombre de bénéficiaires la reçoivent
sans en avoir vraiment le besoin en raison d'une situation de
concubinage, ou en raison d'un travail au noir . Ne serait-ce pas
plutôt aux bureaux d'aide sociale, plus compétents pour vérifier
la véracité des besoins, de distribuer ce type d'aide.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

18788 . - 2 mars 1987 . - M . Michel Debré s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 7488
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, question, n° 32 du 11 août 1986 relative aux condi-
tions d'attribution de l'allocation de parent isolé . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'allocation de parent isolé prévue aux
articles L .524-1 à L . 524-4 du code de la sécurité sociale est une
prestation familiale du régime de sécurité sociale qui a vocation à
garantir aux personnes chargées de famille et confrontées à l'iso-
lement une aide temporaire destinée à leur permettre de prendre
les mesures nécessaires, notamment à leur réinsertion socio-
professionnelle . Les organismes débiteurs de prestations fami-
liales qui servent localement cette prestation familiale pour leurs
ressortissants pratiquent des contrôles réguliers des déclarations
des bénéficiaires, notamment d'isolement et de ressources.
Cependant, les pouvoirs publics étudient actuellement, en concer-
tation avec la Caisse nationale des allocations familiales et les
organismes locaux débiteurs de prestations familiales, les moyens
d'améliorer encore la qualité de l'instruction des droits (notam-
ment dans l'appréciation de l'exactitude des déclarations rendues)
afin d'atteindre une efficacité optimale de l'institution sur un
plan social (rappels de prestations), mais aussi sur le plan d'une
saine gestion de ses finances . C'est dans le cadre de cette étude
générale que la préoccupation de l'honorable parlementaire, qui
n'a pas échappé aux pouvoirs publics, est prise en compte.

Santé publique (politique de la santé)

8088. - 25 août 1986. - M. Joseph-Henri Mauloüan du
Gasset expose à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports, chargé de l'environnement, qu'une
pilule antiradiations atomiques, qui accélérerait la protection face
aux rayons, a été mise au point dans un laboratoi-, travaillant
pour le Pentagone aux U.S.A . Cette pilule aurait également été
testée dans un laboratoire de santé du ministère de la défense à
Clamart . Il lui demande si cette information est exacte et, dans
l'affirmative, il souhaiterait en connaître les conclusions . - Ques-
tion transmise à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise qu'un certain nombre de substances dites « radio-
protectnces » sont effectivement à l'étude de longue date dans
certains laboratoires de radiobiologie essentiellement militaires.
Le pouvoir radioprotecteur de ces substances, dont la majeure
partie sont des antioxydants, est malheureusement contrecarré
par leur propre effet toxique très marqué . Leur usage est, de ce
fait, resté très limité .



30 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1153

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers Midi-Pyrénées)

1346. - I o, décembre 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
combien, par département, pour la région Midi-Pyrénées existent,
à ce jour, des scanographes corps entier ; leurs lieux d'implanta-
tion précisés ; si l'implantation existante est estimée suffisante
pour des raisons à préciser ou si cette implantation sera amé-
liorée, où, quand et comment.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Midi-Pyrénées)

19721 . - 2 mars 1987 . - M . Jean Bonhomme s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 13455
publiée au Journal officiel du l e, décembre 1986 relative aux sca-
nographes corps entier existant par département, pour la région
Midi-Pyrénées. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - L'indice des besoins afférent aux scanographes à
utilisation médicale a été fixé, par l'arrêté ministénel du
28 mai 1986 publié au Journal officiel du 4 juillet 1986, à un
appareil pour un nombre d'habitants compris entre 170 000
et 330 000. Cet indice s'apprécie à l'échelle régionale . La région
Midi-Pyrénées est actuellemnt dotée de douze appareils autonsés,
soit pour une population de 2 327 000 habitants recensés en 1982
un taux d'équipement régional d'un appareil pour un nombre de
193 900 habitants . En conséquence, les besoins sont considérés
comme couverts au regard de la réglementation . Toutefois on
peut observer que si l'on se réfère au chiffre inférieur de l'indice,
l'autorisation d'un appareil de plus dans la région est encore pos-
sible. A la date du 15 décembre 1986, l'équipement autorisé dont
il s ' agit est ainsi réparti : Aveyron : un appareil au centre hospi-
talier général de Rodez (1/278654) ; Haute-Garonne : deux apa-
reils au centre hospitalier régional de Toulouse ; un au centre de
lutte contre le cancer Claudius-Régaud de Toulouse ; un à la cli-
nique Pasteur, à Toulouse ; un à la clinique des Cèdres, à Corne-
bameu (1/164 900) ; Gers : un appareil au centre hospitalier
général d'Auch (1/174 154) ; Lot : un appareil au centre hospi-
taier général de Cahors (1/154 533) ; Hautes-Pyrénées : un appa-
reil au centre hospitalier général de Tarbes (1/227 922) ; Tarn :
un appareil au centre hospitalier général d'Albi ; un au centre
hospitalier général de Castres (1/169 672) ; Tarn-et-Garonne : un
appareil au centre hospitalier général de Montauban (1/190 485).
Ainsi, seul le département de l'Ariège n'est pas pourvu d'au
moins un appareil : c'est le moins peuplé des huit départements
composant la région : 135 725 habitants en 1982, et aucun des
établissements hospitaliers publics ou privés qui s'y trouvent n 'a
été jusqu ' à présent en mesure de s'équiper d'un scanner . L'éven-
tuel renforcement de l'équipement de la région sera examiné
en 1987 . L'éventuel renforcement de l'équipement de la région
sera examiné en 1987 . Il faut toutefois noter que tous les projets
d'implantation qui se manifestent actuellement tendent à des ins-
tallations dans des villes déjà pourvues comme Montauban ou
Toulouse et sa proche banlieue.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

14411 . - 8 décembre 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la
famille, sur les donneurs de moelle osseuse . Actuellement
12 000 donneurs ont été recensés sur l'ensemble du territoire
national . Il faut donc déterminer le groupe tissulaire de chaque
donneur et pour cela effectuer un test H .L .A . Pour cela il faut
disposer de réactif H .L.A. Celui-ci peut être produit par les
femmes enceintes à partir de la deuxième grossesse, l'organisme
de certaines d'entre elles fabriquant des anticorps qui permettent
l'élaboration de ce réactif. Il semble malheureusement qu'actuel-
lement l'association France Transplant ne dispose que de
6 000 doses de réactif H .L.A. qui seront vite épuisées au rythme
où arrivent les donneurs. Aussi il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable de développer une campagne d'information, par l'in-
termédiaire des organismes départementaux (D .D .A.S .S .) et les
centres de sécurité sociale pour sensibiliser les femmes enceintes
à ce sujet.

Réponse . - La constitution d'un fichier de donneurs volontaires
de moelle osseuse est une opération longue, complexe et coû-
teuse, qui soulève de multiples problèmes techniques, adminis-
tratifs et financiers . La nécessité de disposer de réactifs fabriqués
à partir d'anticorps extraits du sang de certaines femmes
enceintes, pour rechercher une compatibilité tissulaire dans le

système H .L.A. entre un donneur et un receveur, n'est que l ' un
de ces problèmes. Il faut savoir que le volume de sang prélevé
peut parfois atteindre et dépasser 100 cm', ce qui n'est pas sans
susciter certaines difficultés d'ordre médical, et également psy-
chologique, lorsqu'une femme vient d'accoucher . Toutefois, l'in-
térêt de développer sur ce thème une campagne d'information,
qui devrait s'adresser également aux femmes ayant eu deux ou
trois enfants, est actuellement - examiné en liaison avec les asso-
ciations concernées par la constitution du fichier de donneurs de
moelle .

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

15531 . - 29 décembre 1986. - M. Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de
la famille, sur l'intérêt qu'il y aurait à encourager le don de
sang. En France, la collecte du sang repose sur le volontariat et
le bénévolat, ce qui ne saurait être modifié . La situation de cer-
tains pays, comme les Etats-Unis, où cette opération est rétribuée
et où un véritable commerce s'est institué, doit inciter à la plus
grande prudence en la matière. Toutefois, certaines personnes
suggèrent que soit étudiée une incitation fiscale modeste aux
bénéfices des donneurs bénévoles. En conséquence, il lui
demande son avis sur cette proposition.

Réponse. - Le bénévolat des donneurs de sang et la gratuité
des dons sont considérés en France comme des principes intan-
gibles de l'éthique qui s'applique à l'ensemble de l'organisation
de la transfusion sanguine. Dans certains cas précis, les frais de
transport sont remboursés aux donneurs, lorsqu'ils sont
convoqués spécialement, en raison de leur appartenance à un
groupe rare notamment . Cela constitue une juste indemnité pour
leur dérangement et ne peut être considéré comme une rétribu-
tion spéciale. Le don du sang est un acte de générosité qui doit
demeurer sans contrepartie financière directe ou indirecte . Il n'est
donc pas envisageable de prévoir une incitation fiscale, même
modeste, au bénéfice des donneurs de sang, qui ne sauraient
constituer une catégorie particulière de contribuables.

Pharmacie (médicaments)

11111 . - 19 janvier 1987 . - M . Gabriel Domenech rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que des milliers de malades, pour soigner leur cancer, sont traités
par les physiatrons synthétiques du docteur Solomidès
depuis 1949. Or en janvier 1985 le laboratoire de Sceaux, qui
fabriquait ce remède, a été fermé par décision du secrétanat
d'Etat à la santé, ce qui a contraint les malades à s'approvi-
sionner à Liège (Belgique) . En outre, l'expérimentation des phy-
siatrons synthétiques dans les conditions de droit commun, pro-
mise pourtant par M . François Mitterrand dans une lettre du
22 avril 1981, et qui devait avoir lieu en 1986 dans une clinique
de Cannes, a été interdite la même année on ne sait trop par qui.
De plus, la frontière française vient d'être fermée en
décembre 1986 aux médicaments importés de Belgique, et les
malades se trouvent désormais dans l'impossibilité de se procurer
un remède qui, cependant, n'a jamais été remboursé par la sécu-
rité sociale . C'est pourquoi ces malades - qui se sont toujours
mobilisés pour défendre le libre choix de leur thérapeutique et
n'ont à ce jour obtenu aucune satisfaction - demandent, dans
l'immédiat, la réouverture de la frontière française aux remèdes
provenant de Belgique, en attendant la réouverture du laboratoire
de Sceaux . Ils réclament en second lieu l'arrêt des poursuites
judiciaires engagées contre les malades et bénévoles qui distri-
buent les physiatrons synthétiques . Et ils souhaitent que l'expéri-
mentation des physiatrons synthétiques du docteur Solomidès ait
lieu le plus rapidement possible dans les conditions de droit
commun . L'urgence d'une réponse à ces trois questions ne saurait
échapper à Mme le ministre, chargé de la santé et de la famille.

Réponse. - Il parait nécessaire de rappeler à l'honorable parle-
mentaire que depuis l'utilisation des physiatrons synthétiques du
docteur Solomidès à partir de 1949, ce dernier a fait l'objet de
plusieurs condamnations en justice . Par ailleurs, les produits
médicamenteux auxquels il est fait allusion ont fait l'objet d'un
dossier examiné attentivement par les services de la direction de
la pharmacie et du médicament. De l'avis unanime de tous les
experts, ces substances se sont révélées dénuées de toute effica-
cité thérapeutique (tant vis-à-vis des cancers que d'autres patho-
logies graves, telle par exemple la sclérose en plaques) . De plus,
le mode de fabrication des physiatrons expose les malades qui
les utilisent à une contamination par des produits parasites . Ces
faits ont conduit les pouvoirs publics à fermer le laboratoire de
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fabrication à Sceaux en avril 1985. Depuis cette époque, s'est
organisé à partir de l'étranger un circuit d'approvisionnement et
de fabrication que l'administration sanitaire française a de
bonnes raisons de considérer comme clandestin . En conséquence,
les pouvoirs publics ont demandé au service français des douanes
d'exercer une vigilance stricte concernant l'importation des phy-
siatrons synthétiques. Enfin, tout récemment, les autorités du
pays étranger qui abrite l'officine dans laquelle sont fabriqués les
produits Solomidès ont été amenés i1 intervenir à l'encontre de
cette officine . Cette ensemble de considérations explique l'atti-
tude des pouvoirs publics vis-à-vis du contrôle de la fabrication
de substances qui peuvent s'avérer dangereuses pour la santé
publique. Le ministre chargé de la santé et de la famille a égale-
ment le devoir de ne pas laisser persister une illusion de guérison
chez des malades qui risquent par ailleurs, en consommant ce
type de médicaments d'abandonner d'autres thérapeutiques réel-
lement efficaces.

Santé publique (maladies hémomusculaires)

117M . - 16 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur la nécessité d'intensifier la recherche en matière de
maladies hémomusculaires de manière à découvrir les thérapeu-
tiques propres à prévenir ce type de maladie et également de
façon à améliorer les conditions d'existence de ces malades . Il lui
demande sur ce point si des projets sont en cours, notamment
pour la prise en charge de matériels adaptés tels que des fau-
teuils électriques multifonctions qui permettent de verticaliser des
jeunes enfants myopathes et sont d'usage répandu tant en
Grande-Bretagne qu'aux Etats-Unis.

Réponse. - La connaissance des maladies neuromusculaires
dont veut parler l'honorable parlementaire et notamment les
myopathies a fait de très importants progrès ces dernières années.
D'ores et déjà, un diagnostic prénatal est réalisé dans plusieurs
centres français, pour le dépistage de la maladie de Duchenne de
Boulogne pour les femmes à risques. En outre, la découverte
récente du gêne de la myopathie de Duchenne suscite parmi les
chercheurs et les malades, l'espoir de trouver prochainement la
protéine codée par ce gêne et par là même une possibilité théra-
peutique pour cette terrible affection . En France, plusieurs
équipes regroupées au sein des unités de l'Institut national de la
santé et de la recherche médicale (I .N.S.E .R.M .) étudient, en
liaison avec les équipes étrangères, chacune une partie du gêne
afin de connaître plus rapidement l'ensemble de ce gêne. Le
ministère chargé de la santé suit avec un grand espoir l'ensemble
de ces travaux et soutient financièrement chaque année certains
programmes qui lui sont soumis par l'intermédiaire de l'associa-
tion des myopathes de France et qui ont reçu l'aval du comité
scientifique de cette association . Il pense poursuivre bien sûr, à
l'avenir cette aide . Par ailleurs, les fauteuils électriques sont ins-
crits au tarif interministériel des prestations sanitaires et sont pris
en charge notamment pour les malades atteints de myopathie . En
outre, des systèmes de verticalisations adaptables à des fauteuils
roulants sont remboursés depuis de nombreuses années et depuis
janvier 1987 les fauteuils mécaniques verticalisateurs ont égale-
ment été inscrits à ce tarif pour permettre leur prise en charge.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

12983. - 24 novembre 1986. - M. Pierre Pasquini attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des poli-
ciers blessés en service commandé, lorsque le responsable des
blessures est insolvable . Si l'administration considère, à juste
titre, que les blessures reçues et les incapacités qui en résultent
sont garanties par la continuité du paiement du traitement du
fonctionnaire et par la rente de sécurité sociale, elle n'indemnise
pas pour autant le pretium doloris. Lorsque l'auteur des faits est
insolvable, il est matériellement impossible au policier de faire
jouer la responsabilité civile de ce dernier et d'obtenir la légitime
réparation du pretium doloris qu'il a subi . Il lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable que l'Etat prenne en charge la réparation de
ce préjudice eu égard aux risques importants encourus par les
policiers dans leur lutte contre la délinquance . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité.

Réponse. - Les tribunaux judiciaires peuvent accorder aux
fonctionnaires de police blessés en service une indemnisation du
préjudice subi, en condamnant les responsables de l'agression à

payer une indemnité à titre de dommages et intérêts . Or, le plus
souvent, du fait de l'insolvabilité des agresseurs condamnés, 'les
policiers ne peuvent recouvrer le montant de l'indemnité ainsi
définie . En application de la législation concernant le forfait de
pension attribué aux fonctionnaires, l'administration n'est pas
tenue de se substituer à un condamné défaillant . Toutefois,
s'agissant de fonctionnaires appelés à courir des risques accrus,
en raison de leurs fonctions, le ministre délégué chargé de la
sécurité a demandé à son collègue du budget d'autoriser son
administration à verser aux fonctionnaires de police blessés en
service, dans une certaine limite, les dommages et intérêts dont
les tribunaux judiciaires ont reconnu la légitimité.

TOURISME

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

13837 . - let décembre 1986. - M . Claude Lorensini appelle
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme,
sur la situation des propriétaires, non agriculteurs, de gîtes
ruraux. Pour en réaliser l'aménagement, les intéressés ont été
conduits à des investissements importants dans le souci de réa-
nimer les zones rurales . Or ils constatent aujourd'hui que les
annuités des emprunts contractés pour assurer le financement de
l'opération sont supérieurs au produit des locations . Il demande
à connaitre les mesures qu'un tel constat peut suggérer dans l'in-
térêt même de la sauvegarde et du développement de cette forme
d'accueil.

Réponse. - La réalisation et la gestion des gîtes ruraux sont
actuellement confrontées à une évolution significative des clien-
tèles françaises et étrangères . La demande porte de plus en plus
sur des produits touristiques qui associent accueil, hébergement,
services, loisirs et animation . Dans ces conditions, l'intérêt pour
le propriétaire de procéder à une opération de sauvegarde de son
patrimoine familial doit s'accompagner d'une démarche d'ordre
économique . La décision de réhabiliter un bâtiment ancien, en
couvrant la charge financière des travaux par la location saison-
nière, ne peut être prise qu'à l'issue d'une analyse de la fréquen-
tation touristique du secteur considéré et de son évolution . Une
telle démarche suppose que le propriétaire du bâtiment prenne
contact avec les responsables loca,zx plus ou moins engagés dans
le développement touristique de leur commune, de leur pays.
C'est seulement en fonction des possibilités de répondre en terme
de prestations à la demande des touristes que la décision de réa-
lisation du gîte pourra être prise . L'organisation de l'offre de
produits touristiques ainsi envisagée est facilitée dans le cadre de
groupements de gîtes. Un relative densification des populations
touristiques permet en effet de donner les meilleures chances de
réussite aux entreprises locales de services et de loisirs néces-
saires à la réussite des séjours des vacanciers . Les gites ruraux
existants gagnent à entrer dans une telle dynamique . Dans bon
nombre de départements se mettent en place des sections locales
de gîtes, qui groupent les propriétaires et/ou les gestionnaires
chargés de l'accueil, afin d'élaborer une stratégie de production
touristique et donc d'assurer la satisfaction et la fidélisation des
touristes . Les gains de clientèle peuvent, selon les expériences
d'ores et déjà observées, porter la fréquentation des gîtes ruraux
de dix à quatorze semaines et plus par an . La qualité de l'accueil
et des prestations offertes, dont certaines peuvent être intégrées
dans l'offre d'hébergement, permet par ailleurs de réajuster les
tarifs de location dans le respect des règles du marché et de la
maîtrise des prix . De tels efforts de rationalisation de l'offre de
produits touristiques sont encouragés par l'Etat en concertation
avec la Fédération nationale des gîtes de France et avec les ins-
tances chargées de l'organisation et de la promotion du tourisme
dans les departements et les régions. La dynamique des pays
d'accueil mise en oeuvre dans le cadre des contrats de plan Etat-
Régions favorise particulièrement cette adaptation à l'évolution
des marchés touristiques. La Maison de la France, nouvellement
créée, contribue enfin à promouvoir les capacités d'accueil et de
services susceptibles d'être valorisées sur les marchés touristiques
français et étrangers, et par conséquent à améliorer la réussite
économique des initiatives locales.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation)

17399. - 2 février 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur les diffi-
cultés financières auxquelles doivent faire face les propriétaires,
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non agriculteurs, de gîtes ruraux . En effet, pour permettre la réa-
lisation de leur opération, ils ont contracté des emprunts, souvent
importants, dont le montant actuel des annuités dépasse large-
ment le prix de location . Afin de sauvegarder le développement
de cette forme d'accueil et favoriser ainsi le tourisme en zones
rurales, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . - La réalisation et la gestion des gîtes ruraux sont
actuellement confrontés à une évolution significative des clien-
tèles françaises et étrangères . La demande porte de plus en plus
sur des produits touristiques qui associent accueil, hébergement,
services, loisirs et animation . Dans ces conditions, l'intérêt pour
le propriétaire de procéder à une opération de sauvegarde de son
patrimoine familial doit s'accompagner d'une démarche d'ordre
économique. La décision de réhabiliter un bâtiment ancien, en
couvrant la charge financière des travaux par la location saison-
nière, ne peut être prise qu'à l 'issue d'une analyse de la fréquen-
tation touristique du secteur considéré et de son évolution . Une
telle démarche suppose que le propriétaire du bâtiment prenne
contact avec les responsables locaux plus ou moins engagés dans
le développement touristique de leur commune, de leur « pays ».
C'est seulement en fonction des possibilités de répondre en terme
de prestations à la demande des touristes que la décision de réa-
lisation du gîte pourra être prise . L'organisation de l'offre de
produits touristiques ainsi envisagée est facilitée dans le cadre de
groupements de gîtes . Une relative densification des populations

touristiques permet en effet de donner les meilleures chances de
réussite aux entreprises locales de services et de loisirs néces-
saires à la réussite des séjours des vacanciers . Les gites ruraux
existants gagnent à entrer dans une telle dynamique . Dans bon
nombre de départements, se mettent en place des sections locales
de gîtes, qui groupent les propriétaires et/ou les gestionnaires
chargés de l 'accueil, afin d'élaborer une stratégie de production
touristique et donc d'assurer la satisfaction et la fidélisation des
touristes. Les gains de clientèle peuvent, selon les expériences
d'ores et déjà observées, porter la fréquentation des gîtes ruraux
de dix à quatorze semaines et plus par an . La qualité de l'accueil
et des prestations offertes, dont certaines peuvent être intégrées
dans l'offre d'hébergement, permet par ailleurs de réajuster les
tarifs de location dans le respect des règles du marché et de la
maîtrise des prix. De tels efforts de rationalisation de l'offre de
produits touristiques sont encouragés par l'Etat en concertation
avec la Fédération nationale des gîtes de France et avec les ins-
tances chargées de l'organisation etde la promotion du tourisme
dans les départements et les régions . La dynamique des pays
d'accueil mise en oeuvre dans le cadre des contrats de plan Etat-
Régions favorise particulièrement cette adaptation à l'évolution
des marchés touristiques . La Maison de la France, nouvellement
créée, contribue enfin à promouvoir les capacités d'accueil et de
services, susceptibles d'être valorisées sur les marchés touristiques
français et étrangers, et par conséquent à améliorer la réussite
économique des initiatives locales.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 7 du 16 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 881, 2' colonne, I « ligne de la réponse aux questions
n°. 7632 et 14377 de M . Antoine Rufenacht à M . le ministre de
l'éducation nationale.

Au lieu de : « L'article I I de la loi no 86-927 . ..
Lire : « L'article I1 de la loi n° 86-972 . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 9 du 2 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1211, 2e colonne, en haut de la colonne, la question de
M . Jacques Bompard à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, porte le n° 16655 . Son titre est : Drogue (lutte et préven-
tion).

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 11 du 16 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1526, I « colonne, 22e lio'. de la réponse à Ir iestion
n o 13498 de M . Sébastien Couépel à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du commerce, de l'artisanat et des services.

Au lieu de : « . . . institué par une politique d'ensemble de remise
en cause des prêts bonifiés ».

Lire : « . . . institué par une circulaire du 4 juin 1980 et supprimé
en décembre 1985 dans le cadre d'une politique d'ensemble de
remise en cause des prêts bonifiés » .
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